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Les pratiques informelles contemporaines d'épargne et de prêts constituent-elles
des obstacles à l'évolution du système financier dans les pays d'Afrique noire ?

Telle est la problématique de la recherche que nous présenterons à notre jury pGur
nous conférer le grade de docteur en monnaie, finance, banque. Mais ce n'est nulle
ment le titre recherché en lui-même qui explique le choix précis du sujet correspon
dant ; car celui-ci possède à sa base des motivations propres nécessitant un cadre
d'étude assez représentatif et une méthodologie appropriée grâce à laquelle nous serons
à mesure de soutenir une thèse sur ce sujet.

I. MOTIVATIONS ET APPORT DE LA RECHERCHE

Aussi modeste soit l'apport de la recherche que nous avons ainsi menée, seul l' es
poir de pouvoir éclairer certaines questions liées au système financier nous a conduit
dans une perspective de développement, à une interrogation sur les pratiques informelles
d'épargne et de prêt.

A. LES MOTIVATIONS

La recherche porte sur l'évolution du système financier et les pratiques informelles
d'épargne et de prêt. Une hésitation quant à ('interprétation des pratiques informelles
dans le cadre des nouvelles politiques de financement du développement et l'existence
d'un vide dans l'analyse socio-économique des problèmes -de développement constituent
les deux motifs d'insatisfaction qui ont poussé à mener cette recherche.

1. Une hésitation quant à l'interprétation des pratiqu~~ informelles dans le cadre
des nouvelles politiques de financement du développement

Le premier 6omme.-t éc.onom-i.que. deI' Organisation de l'Unité Africaine avait arrêté
en avril 1980 le Plan d'Action de Lagos concernant la mise en application de la
6-tka-tég-i.e. de. Monkov-i.a pouk le. Déve.loppe.me.nt éc.onom-i.que. de. l'A6k-i.que.. Le plan de
Lagos précisait les domaines prioritai res pouvant assurer l'autosuffisance et l' intég ra
tion économique de l'Afrique. Parmi les principes retenus à cet effet, les gouvernants
avaient convenu que: l'A6k-i.que. do-i.-t C.Ult-ive.k la ve~-tu de. t'au-to6u66-i.6anc.e. ; le.6
c.on-tk-i.bu-t-i.on6 e.X-tik-i.e.Uke.6 c.ont-inu~on-t d'êtke. néc.e.66a~e.6, mai6 ne. de.vkont 6~
v~ qu'à 60U-te.n-i.k le.6 pkOpke.6 e.Ô6okt6 de. C.e.6 poputa-t-ion6 (1). Car jusqu'à une
date récente les pays africains, com me de nombreux aut res pays en développement,
avaient l' habitude de recourir à l'endettement extérieur pour satisfaire leurs besoins
en capitaux. La crise financière internationale est venue fonder, dès les années
1982-1983, ces principes, du fait de la raréfaction des capitaux extérieurs qui en a
résulté et qui fait désormais de la mobilisation de l'épargne nationale un axe principat
des stratégies à venir pour le développement. Mais dans le cadre des nouvelles politi
ques de financement correspondantes, on remarque une hésitation quant à l'interpréta
tion du rôle des pratiques informelles d'épargne et de prêt.

Nous allons le voir après avoir montré comment la crise financière internationale
a ent rainé la raréfaction des capitaux extérieurs.

(1) ilLe Plan d'Action de Lagos pour le Développement ", Zaire-Afrique 22(161),
janv. 1982, P. 7.
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a) La crise financière internationale

Examinons d'abord les principales causes avant de voi r com ment elle s'est manifes
tée. La crise financière internationale peut s'expliquer par la conjonction de trois f·ac
teurs : le comportement des pays en voie de développement (PVD) en matière d'en~

dettement, l'attitude des pays indust rialisés et la conjoncture économique mondiale.

Les PVD bénéficièrent pendant longtemps d'un faible coût global des capitaux ex
térieurs. De flux importants d'aides publiques étaient consenties' dans des conditons
avantageuses et furent prolongées dans les années 1970 par une accélération des prêts
privés; des taux d'intérêt réels nuls et parfois négatifs incitant ces pays à s'endetter.
Sur la période 1973-1977, le taux d'intérêt réel moyen sur l'encours de leur dette
était de l'ordre de -6 %. La stratégie d'endettement pour financer le développement
apparaissait ainsi justifiée; ceci d'autant plus que dans les années 1960-1970, les
PVD ne remboursaient pas réellement leurs dettes. Des flux continus de capitaux en
provenance des pays développés permettaient de différer le remboursement des emprunts
antérieurs. En finançant ainsi l'emprunt par l'emprunt les PVD ne percevaient pas
exactement le coût réel de leur dette.

Au-delà des impératifs de coopération économique, les pays développés prêteurs
étaient enclins eux-mêmes à favoriser les politiques d'endettement des PVD. Les prêts
consentis portaient sur des montants suffisamment élevés pour pouvoir générer malgré
des taux d'intérêt réels faibles des bénéfices substantiels~ A cette époque les coûts
d'intermédiation sont très bas et font des prêts aux PVD une activité extrêment ren
table pour les banques internationales. Les p!l.o6Lt.~ 6aute.-6 correspondants ont été fa
vorisés par le nouvel essor connu par le marché internaÜonal des capitaux à la suite
des renchérissements successifs des prix pétroliers et du recyclage sur le marché de
l'euro-dollar des nouvelles liquidités des pays producteurs de pét role. Les dépôts sur
les euro-marchés se seraient accrus de 22 % par an entre 1976 et 1982. Mais comme
les opportunités de placement se font rares dans les pays industrialisés du fait du ra
lentissement de la croissance, les banques internationales se voient obligées de repor
ter les capitaux en mal d'affectation vers les PVD où les possibilités d'investissement
paraissaient plus importantes. La pratique des taux variables laissait penser que des
engagements vers ces nouveaux marchés se feraient sans risque; on pensait qu'en cas
d'éventuels retournements sur les marchés internationaux de capitaux ce sont les em
prunteurs qui supporteraient le coût. Hormis les pays de l'Organisation des Pays Expor
tateurs de Pétrole (OPEP), l'encours de dette des PVD à la fin 1982 est assorti de
taux variables à plus de 53 %.

Ces comportements des pays indust rialisés et des PVD dans leurs politiques respec
tives de prêts et d'emprunts ont été favorisés par un regain de croissance de l'écono
mie mondiale induit par les flux de capitaux correspondants. Jusqu'en 1980 en effet,
l'économie mondiale profite non seulement d'une augmentation des exportations des
pays industrialisés mais également de nouvelles importations de ces mêmes pays. Sur
la période allant de 1965 à 1973, les statistiques internationales rendent assez bien
compte de cette croissance du com merce international enregist ram un taux annuel de
8,5 % avec un taux de croissance moyen de l'économie mondiale de 6 %. Malgré le
ralentissement de croissance de l'économie mondiale sur la période 1973-1980, la crois
sance en volume des exportations reste de 5 % l'an. Les PVD profitent considérable
ment de cette tendance à la hausse. Leurs exportations en 1960 sont composées de
produits agricoles à concurrence de 50 % ; mais en ] 980 les produits agricoles ne re
présenteront plus que 25 % : leurs exportations cie produits manufacturés ont augmenté
de 10 % l'an en termes réels tout au long des années soixante-dix. Les pays industria
lisés bénéficieront également de la même tendance: 23 % de leurs exportations de
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biens manufacturés étaient orientés vers les PVD en 1973 j en 1980 le pourcentage
s'élève à 28 %. Il faut observer que dans la période correspondante, les pays industria
lisés doivent faire face à une sévère contraction de leurs marchés intérieurs et que
cette nouvelle redist ribution géographique correspond à une nouvelle stratégie de leur
croissance.

La conjonction des t rois comportements que nous venons de présenter à grands
traits a favorisé un endettement dont la détérioration du mécanisme peut être expli
quée par deux principaux groupes d'éléments. On peut distinguer les éléments d'ordre
économique des éléments financiers.

La baisse du taux de croissance des pays industrialisés s'est accompagnée d'une
diminution de leurs importations de matières premières en provenance des PVD. La
crise économique qui frappe ces pays favorise l' adoption de mesures protectionnistes
allant parfois à l'encontre des principes du GATT* et fragilisant ce faisant la struc
ture déjà incertaine des échanges des PVD. Lors du second choc pét rolier, ceux-ci
sont incapables d'ajuster dans les meilleurs délais les besoins énergétiques de leurs
économies en pleine croissance aux conditions nouvelles de prix du pétrole. Ils connais
sent ainsi une augmentation en valeur de leurs importations de pétrole, soit 20 % du
total de toutes leurs importations de marchandises en 1980/1981 contre 6 % seulement
en 1973. Il en a résulté une détérioration assez nette des termes de l'échange des
matières premières au début des années 1980. Ces différents facteurs expliquent large
ment les déficits croissants constatés dans leurs balances'commerciales.

Sur le plan financier la récession qui sévit dans les pays industrialisés et tout par
ticulièrement aux Etats-Unis provoque une baisse ext rêr"8ement brutale du taux de
croissance du volume des prêts à destination des PVD. La croissance importante de la
masse monétaire américaine a joué dans les années 70 un rôle considérable dans le
gonflement des flux de capitaux à destination du Tiers-Monde. Mais au début des an
nées 80, le strict contrôle de la progression des agrégats monétaires dans le cadre
d'une vigoureuse politique de déflation a réduit de manière importante les facilités
de crédit des banques américaines. Comme les prêts au Tiers-Monde sont essentielle
ment libellés en dollars des Etats-Unis, la baisse d'activité des banques internationales
dans les PVD devient générale. La montée des politiques déflationnistes dans les pays
industrialisés s'accompagne parallèlement d'une diminution sensible des surplus pétro
liers contribuant de la sorte au tarissement progressif des flux de capitaux en direc
tion des PVD. Les effets combinés des politiques monétaires restrictives destinées à
enrayer l'inflation dans les pays industrialisés et d'un important déficit budgétaire
aux Etats-Unis ont provoqué en 1980/1981 une envolée sans précédent des taux d'inté
rêt réels. Ceux-ci sont de l'ordre de +9,4 % en 1981 cont re -0,4 % en 1980. Les taux
d'intérêt nominaux internationaux quant à eux de 5,5 % qu'ils étaient en 1972 passent
de 7 % en 1974 à 13,75 % en 1980 pour atteindre 17 % en 1981 et 12,3 % en 1982.
En fait ces hausses de taux correspondent à un renchérissement du coût des capitaux
portant non seulement sur les nouveaux prêts mais aussi sur le stock de dettes exis
tantes, contractées à des taux variables.

La combinaison des éléments d'ordre économique et des éléments financiers provo
que un alourdissement du service de la dette (capital + intérêts) et partant une dété
rioration des balances des paiements des PVD. Les pays les plus touchés par cette
situation sont les nouveaux pays industrialisés tels que le Brésil, le Mexique, l'Argentine,
la République de Corée, etc. L'encours de la dette extérieure du Brésil est passé de
7,1 % du Produit National Brut (PNB) en 1970 à 16 % en 1981, celui du Mexique de
9,1 % du PNB à 18,5 % et celui du Vénézuela de 6,6 % du PNB à 16,9 %. Pour les
pays africains à faible revenu le service de la dette est devenu une préoccupation,
puisque leur ratio de service de la dette a plus que quadruplé, passant de 6,5 % en 1970

* General Agreement on Tariffs and Trade (Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce).
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à 28,3 % en 1982. Plus grave est le problème de l'Amérique Latine, qui devient si aigu
qu'une conférence spéciale se tient à Caracas, en septembre 1983, sous l'égide de
l'Organisation des Etats américains, pour tenter de remédier à la situation. Plus près
de nous en janvier 1984, vingt sept nations sud-américaines, réunies à un congrès éco
nomique régional à Quito (en Equateur) ont enjoint les créanciers occidentaux à amé
nager leurs échéances de remboursement pour ne pas compromettre les perspectives
de croissance de la région. Le Congrès incitait les banques occidentales à réduire les
taux d'intérêt et commissions sur tous les nouveaux prêts et à rééchelonner les dettes
de l'Amérique Latine.

b) La raréfaction des capitaux extérieurs et la réorientation des politigues de
financement du développement

Suite à la crise financière de l'Amérique Latine, les prêts à la plupart des autres
PVD ont virtuellement cessé dès le deuxième semestre de l'année 1983. Ces prêts
étaient généralement consentis sous forme de crédits consortiaux. Le diagramme ci
dessous a été ext rait du rapport annuel de la Banque des Règlements Internationaux
(BRI) pour mettre en évidence la baisse depuis 1983 de ces crédits consortiaux.

Diagramme n° 1 - Tendances des marchés internatio'oaux des capitaux, 1982-85*

- M,d. de $EU

~ Crédits bancaires consortiaux

~ dont: crédils accordés sous l'égide des autorités

171 Obligations et notes internationales

tz::zj dont: notes à taux variable

D Facilités d'émission d'eHets

2337 raiW1
W1iJ

150

100

50

o
1982 1983 1984 1985

• ChiHres établis à partir de données de la Banque d'Angleterre. enregistrées selon la date d'annonce.

SOURCE BANQUE DES REGlEMENTS INTERNATIONAUX, cinquante-sixième rapport annuel (1er avril 1985 
31 mars 1986), Bâle: BRI, 9 juin 1986, P. 98.
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Cette baisse résulte d'un retrait ou d'une réticence des bailleurs de fonds interna
tionaux et correspond à une raréfaction des nouveaux crédits contraignant désormais
la croissance des PVD. La Deutsche Bundesbank dans son rapport mensuel d'avril 1986
fait ressortir nettement la baisse de la part des crédits bancaires internationaux
destinés aux PVD.

Tableau nO 1 - Crédits et autres contrats de financement sur les marchés
financiers internationaux, ventilés par groùoes de pays
(en milliards de dollars)

POSTES 1981 1982 1983 1984 1985

Emissions d'emprunt 52,8 75,5 77,1 111,5 167,8
Pays de l'OCDE 40,6 60,2 60,3 94,8 139,9
Pays de l'ClPEP 0,4 0,5 O,lt 0,5 0,8
Autres pays en développement 3,9 3,9 2,7 4,1 7,9
Pays de l'Europe de l'Est 0,1 - - 0,0 0,4
Organisations internationales 1) 7,8 10,9 13,7 12,0 18,8
Facilités cautionnées 2) 14,0 5,4 9,5 28,8 49,9
Pays de l'OCDE 7,4 3,3 8,6 21,7 45,3
Pays de l'OPEP - 0, ~ y 0,3 0,5 0,7
Autres pays en développement 6,6 1,3 0,4 5,7 2,7
Pays de l'Europe de l'Est - 0,1 0,1 0,3 0,3
Organisations internationales 1) - 0,2 0,1 . -0,5 0,9
Accords sans garantie sur le placement ~ -:

d'effets négociables - - - 0,7 18,3

Pays de l'OCDE - - - 0,7 18,2
Autrés pays en développement - - - - 0,1
Crédits accordés par les banques 3) 94,6 98,2 67,2 62,0 60,1
Pays de l'OCDE 47,4 54,'j 30,4 33,5 35,0
Pays de l'OPEP 6,0 8,0 7,2 3,0 3,0
Autres pays en développement 38,6 33,5 25,2 20,1 15,1

dont
nouveaux crédits accordés dans le
cadre d'accords sur le
réécholonnement de la dette - - 14,3 11,3 7,1

Pays de l'Europe de l'Est 1,5 0,6 1,0 3,0 4,5
Organisations internationales 1) 1,0 1,7 3,3 2,4 2,5

Au total 161,5 179,1 153,8 203,0 296,0

1 Y compris les autres pays - 2 Accords en fonction desquels l'émission renouvela
ble d'effets négociables bénéficie de garanties fournies par des consortiums ban
caires internationaux - 3 Crédits connus d'une durée supérieure à un an qui sont
accordés en général par des consortiums bancaires et n'ont pas forcément été déjà
utilisés.
Les chiffres ayant été arrondis, des différences peuvent apparaître dans les totaux

SOURCE: OCDE. D'après DEUTSCHE BUNDESBANK, "L'innovation dans le domaine de l'activité
bancaire internationale", problèmes économiques (1985),30 juillet 1986, P. 27.
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Le tarissement des crédits bancaires internationaux issu du niveau élevé d'endette
ment extérieur atteint par les PVD remet désormais en cause le financement des in
frastructures et des investissements à l'aide des capitaux extérieurs. Il faut d'ailleurs
remarquer que de nombreux travaux théoriques et empiriques effectués au cours des.
dernières années soutiennent deux thèses opposées sur te rôle malsain de ces capitaux.
Selon la première, les capitaux extérieurs permettraient de financer sous forme d'ap
point les investissements que l'épargne intérieure ne permet de réaliser: c'est l'hypo
thèse de complémentarité. La seconde approche par cont re préconise que les capitaux
extérieurs évincent l'épargne intérieure, en écartant l'épargne des ménages des inves
tissements les plus rentables, celle-ci tendrait à fléchir: c'est l'hypothèse de substi
tution. o. KESSLER et O. STRAUSS-KAHN ont analysé les faiblesses de ces approches
pour tenter d'en cerner les limites (1).

Malgré les considérations qui précèdent, la raréfaction des capitaux extérieurs place
les PVD dans une situation difficile, puisque ceux-ci doivent poursuivre leur effort
d'accumulation, la formation du capital constituant la clé de la croissance économique.
Il en résulte par conséquent la nécessité d'une véritable mutation dans les politiques
de financement du développement. Seule une augmentation de l'épargne intérieure et
plus exactement celle des ménages rendrait possible un taux de croissance satisfaisant
à moyen et long terme.

A cet égard un colloque s'est tenu à Paris les 28, 29 et 30 mai 1984 afin de dé
battre des modalités de conception et d'application de Ï2es stratégies alternatives de
financement du développement. Sa mission était de préparer le troisième Symposium
des Nations-Unies sur la Mobilisation de l'Epargne des Ménages dans les Pays en déve
loppement qui devait se tenir à Yaoundé, au Cameroun,~dt..J 10 au 15 décembre 1984.
La motivation d'entreprendre la présente recherche commence à la lecture des con
clusions de ce symposium.

c) Une hésitation quant à l'interprétation des pratiques informelles d'épargne et
de prêt

Les participants avaient admis que t' épaltgne. -tntélt-te.ulte. c.on~Wue. une. de.6 c.on
d-<.t-ton6 néc.e.66a-tJte.6 de. ta pOUlt6u-<.te. d'une. c.lto-t66anc.e. 6a{.ne. de.6 paY6 e.n déve.iop
pe.me.nt (2). Et qu'-tt e.6t P066-tbte. d'ac.c.lto~tlte. te. votume. de. t'épaltgne. dan6 [c.e.6
paY61 en pou~6~van~ de6 ae~on6 v~90u~eu6e6 po~~an~ 6U~ 6a eoeeee~e, 6a It~mu

néltat-ton e.t 60n a66e.c.tat-ton. Car -tt e.X-t6te. dan6 te.6 pay6 e.n déve.toppe.me.nt de.6
c.apac.-tté6 d'épaltgne. 6ouve.nt 60u6-e.6t-<-mée.6~' Par conséquent de.6 ac.t-<-on6 do-tve.nt
itlte. me.née.6 6ult ta c.otte.c.te., ta Itémunéltat-<-on et t'a66e.c.tat-<-on de. t'épaltgne. poult
qu'e.tte. paltt-<-c<.pe. ptu6 e.6Mc.aee.me.nt au déve.toppe.me.nt (31. Dans cette optique il
avait été souligné que te.6 lté6e.aux 6-tnanc.-te.1t6 c.oY!6t-<-tue.nt ta p-te.ltlte. angue.a-tlte. de.

(1) Voir "Existe-t-il un lien entre l'épargne intérieure et l'afflux de capitaux exté
rieurs ?", Tiers-Monde (98), avril-juin 1984, tomme XXV, PP. 269-297.

(2) Cf. D. KESSLER et P.-A. ULLMO (édité par), Epargne et Développement. Actes
d'un Colloque tenu à Paris les 28, 29 et 30 mai 1984 organisé par : Caisse des
Dépôts et Consignations, Centre National des Caisses d'épargne et de prévoyance,
Swedish Savings Bank Association, pour préparer le troisième Symposium des Nations
U ni es sur : la Mobilisation de l'Epargne des Ménages dans les Pays en Dévelop-
pement . Paris: Economica, 1985, PP. 399-402.

(3) Selon D. KESSLER et P.-A. ULLMO (éd.), ~ ciL, P. 405, passim.
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toute po~tique aQtive de l'épa~9ne. La ~~tuation de~ pay~ en développement e~t

o~g~nale dan~ la me~~e où Qoexi~tent ~ouvent un ~eQteu~ 6~nan~~ mod~ne et
un ~eQteu~ ~n6o~mel d'épa~9ne et de Q~é~t. Ce dua~me e~t plu~ ou mo~~ ma~qué

~ elon le~ pay~.

En admettant, sans qu'il soit possible de la chiffrer, l'existence d'une épargne po
tentielle dans les PVD et la possibilité de la mobiliser à condition de prendre des
mesures appropriées (1), les membres du symposium nous semblent avoir considéré Im
plicitement que les prat iques informell es d'épargne et de prêt (~eQteu~ Mnan~e~

~n6o~mel) constituent des obstacles au développement de l'intermédiation financière.
Car plus loin dans le manuel renfermant les conclusions du symposium, on peut lire
la chose suivante: le développement de l'~nt~mé~ation 6~nan~è~e -étape néQ~

~~~e de la Q~o~~~anQe- do~t-~l abou~ à une di~pa~tion du ~eQ~éu~ ~n6o~mel ?
Il ne ~emble pa~ po~~~ble d'adopt~ une ~épon~e u~que à Qette qu~tion. L'ex
péklenQe ~emble montk~ qu'll e~t po~~~bte de pa~veni~ à une in~éQka~on du ~eQ
teu~ ~n6o~mel au 6eQteu~ no~mel etd'amé~o~e~ ~n6~ le ~e~v~Qe 6~nan~~ ~endu

à la QoU_eQtiv~té toute entiè~e (2). De prime abord ces propos traduisent à ne pas
douter une sorte de parti pris idéologique; Il usage plus haut des concepts de dua~~me

et de ~eQteu~ ~~nan~e~ ~nno~mel n'est pas neutre (3). Mais parce qu'ils comportent
une réserve, jls expriment surtout un embarras qui dévoile tin besoin de connaissances
en laissant la porte ouverte à un débat. Les incidences que les erreurs résultant de ce
besoin peuvent avoi r sur les politiques économiques à mener urgem ment pour remédier
à la raréfaction des capitaux extérieurs sont telles qu'éJl-es rendent nécessaire une
recherche sur cett e quest ion.

Mais il existe en plus un autre motif d'insatisfactiOl~:~ur.leplan théorique qUi nous
a fait penser qu'il y a également un intérêt à approfondir la question.

2. Un vide dans l'analyse socio-économique des problèmes de développement

Les économies des PVD se caractérisent à l 'heure actuelle par un foisonnement
grandissant de petits métiers urbains. De nombreuses études (4) ont été menées au
cours des vingt dernières années pour tenter de les situer dans le processus de déve
loppement. Elles sont surtout l'oeuvre du Centre d'Economie de Développement de
Bordeaux qui manifeste un intérêt particulier pour ceux observés en Afrique noire, et
mène à ce sujet une analyse de type socio-économique. Un certain courant de pensée
utilise couramment le concept de ~eQteuk ~n6o~mel (5) pour désigner ces petits mé
tiers. Leur mode de financement est peu connu, parce que les économistes de l'école
de Bordeaux s'intéressent beaucoup plus à l'analyse réelle, c'est-à-dire que leurs re
cherches portent particulière/nent sur les activités de production. L'analyse en termes

(l) Selon D. KESSLER et P.-A. ULLMO (éd.), ~ cit., P. 403.

(2) Selon d. KESSLER et P.-A. ULLMO (éd.), .QE:.. CiL, P. 406.

(3) Cf. infra, P. 32 et P. 117 et sv.

(4) Nous donnerons quelques références chemin faisant.

(5) Cf. infra, P. 32.
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monétaires ou de pratiques monétaires est délaissée. La confusion peut êt re ainsi gran
de de croire, par manque d'informations, que les pratiques informelles d'épargne et
de prêt constituent, par référence au 6e.C.te.Uf'L in6oltme.i de l'analyse réelle, un 6e.C.
te.ult 6inanue.Jt in6oltme.i. Une telle confusion présente le danger d'épouser la colora
tion idéologique du concept de 6e.C.te.UIt in6oJtme.i et de refuser par conséquent de si
tuer convenablement les pratiques informelles d'épargne et de prêt dans le processus
de développement. Ce vide laissé dans l'analyse socio-économique des problèmes de
développement par le manque d'une analyse complémentaire en termes monétaires et
financiers constituait pour nous un défi qu'il fallait à tout prix relever.

Mais au-delà des deux principaux motifs d'insatisfaction que nous venons d'exposer,
notre ambition même était de pouvoir éclairer simultanément certaines questions.

B. L'APPORT

Ces questions sont liées au manque de connaissances dans l'analyse socio-économi
que et aux problèmes de politique financière. Dans l'un et l'autre cas, l'apport de
not re recherche se veut modeste, dans la mesure où seule la volonté d'apporter notre
grain de sable à l'édifice caractérise l'esprit avec lequel nous l'avons entreprise•

. ,.

L Un complément de connaissances dans l'analyse socio-économique

~.: .
Nous pensons que la présente étude permettra de boucher un trou qui existe jus

que là dans l'analyse socio-économique des questions de développement. Certains
écrits concernant le thème qui nous préoccupe ont certes été publiés, mais leur carac
tère demeure souvent très sommaire et descriptif. j. NSOLE a le mérite d'avoir réa
lisé une première étude satisfaisante sur les techniques et pratiques d'épargne et de
prêt dans les pays d'Afrique noire (l). Son étude présente l'avantage de véhiculer de
nombreuses informations et surtout d'être d'un caractère assez démonstratif. Mais elle
reste limitée dans son objet même en ne traitant que des tontine.6 (2) qui ne consti
tuent qu'un aspect des pratiques informelles d'épargne et de prêt. De plus les dimen
sions historique et sociologique constituant les bases des pratiques informelles contem
poraines ne sont pas suffisamment développées. Par ailleurs on peut remarquer que
cette étude n'a pas été centrée dans l'analyse théorique actuelle des problèmes de
développement, c'est-à-dire qu'elle n'est pas inscrite dans un débat théorique permet
tant aux sciences sociales d'avancer.

Notre étude essaye de combler ces lacunes et nous la voulons comme une partIcI
pation des spécialistes en monnaie, finance, banque à l'analyse socio-économique des
problèmes de développement qu'entreprend avec beaucoup d'ardeur le Centre d'Econo
mie de Développement. Non seulement elle a pour ambition de rendre totalement
compte du mode de financement des petits métiers urbains, mais aussi elle prétend
participer sous une version financière au débat en cours portant sur l'interprétation
des petits métiers urbains.

o ulaires d'é ar ne et de crédit (Des oflglOes de la
de 3ème cycle "monnaie, finance, banque",
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Mais sur le plan de l'action économique, rechercher si les pratiques informelles
d'épargne et de prêt constituent des obstacles à l'évolution du système financier
permet d'éclairer les problèmes de politique financière.

2. Une lumière sur les problèmes de politique financière

La crise financière internationale place les PVD dans l'obligation de recourir à
l'épargne intérieure s'ils veulent poursuivre leur croissance. La poursuite de cette
croissance nécessite des investissements de plus en plus importants. L'augmentation
correspondante des besoins de financement a été satisfaite pendant longtemps par un
recours aux capitaux extérieurs, en raison de l'insuffisance présumée des ressources
internes. La possibilité de s'endetter pour atteindre des taux de croissance élevés per
mettait de relâcher la contrainte de l'épargne. Actuellement les contraintes financiè
res extérieures placent les pays en développement dans une situation délicate. Leur
croissance à venir risque d'en pâtir s'ils ne parviennent pas à maintenir un taux d'ac
cumulation suffisant, et partant à mobiliser l'épargne intérieure correspondante. En
asseyant au maximum le développement sur l'épargne intérieure. ces pays financeraient
leur croissance d'une façon moins dépendante de l'étranger, moins inflationniste et
même plus régulière.

L'élaboration d'une politique active de mobilisation de' 1'épargne qui en résulte a
comme préalable inévitable une meilleure connaissance des motivations et comporte
ments d'épargne. Mais les objectifs poursuivis ne peuvent être atteints indépendam
ment du développement de l' intermédiation financière,e,t, ,donc de celui du système
financier. Cette politique a donc également comme préalable incontournable une bonne
connaissance des moyens permettant au système financier tout entier de se dévelop
per. Sans répondre intégralement à ces problèmes liés à la nouvelle politique finan
cière que les PVD doivent mett re en oeuvre, la présente étude prétend néanmoins les
éclai rer de manière suffisante.

Mais les pays en développement sont si nombreux dans le globe qu'il nous fallait
délimiter notre champ d'investigation, pour pouvoir satisfaire nos motivations et réus
sir ainsi à éclairer d'un jour nouveau les questions concernant le financement du dé
veloppement.

II. LE CADRE GEOGRAPHIQUE DE L'ETUDE ET RAISONS DE CE CHOIX

Le cadre que nous avons retenu à cet effet est l'Afrique Centrale. Un certain
nombre de raisons qu'il nous faudra préciser justifient ce choix.

A. LE CADRE L'AFRIQUE CENTRALE

L'étude a été effectuée à partir du cas des pays membres de la Banque des Etats
de l'Afrique Cent raie; à savoir le Cameroun, le Congo, le Gabon, la République
Centrafricaine (RCA) et le Tchad. Nous n'avons pa.s compris la Guinée Equatoriale,
parce que son adhésion à cette Banque est toute récente. A l'intérieur de ces pays,
le groupe social auquel nous nous sommes référés est le groupe dit Pahouin (1).

(1) Ce groupe a fait l'objet d'une excellente recherche d'ethnologie par
P. ALEXANDRE et J. 131 NET, cf. Le groupe dit Pahouin (Fang-Boulou-Beti),
Paris: PUF, 1958, 152 P.
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Donnons quelques caractéristiques socio-économiques de cet échantillon.

Le Cameroun est géographiquement représentatif de la plupart des pays d'Afrique
noire (J'AI/u.que en m.i.n-i.atulz.e). Il est limité à l'Ouest par le Nigéria, au Nord et à
l'Est par le Tchad et la RCA, au Sud par le Gabon et la Guinée Equatoriale. Sa su~

perficie est de 474.900 km2 avec une population totale de l'ordre de 9.046.000 d'ha
bitants en 1983. La population active correspondante s'élève à 3 530 000 habitants ré
partis entre: le secteur primaire regroupant 2.580.000 habitants et faisant 23,2 % du
Produit Intérieur Brut (PIB) en 1982/1983 j le secteur secondaire comprenant 235.000
habitants et contribuant à plus de 33 % au PIB ; et enfin le secteur tertiaire totali
sant 486.000 habitants avec une cont ribution de 30,2 % du PIB. Ses principaux produits
agricoles d'exportation sont le cacao, le café, le coton, le tabac et la banane. Le
Cameroun dispose d'importantes réserves de fer et de bauxite localisées respective
ment à Kribi et à Minim-Martap, ainsi que de considérables réserves de gaz naturel.
Les revenus liés aux récentes découvertes pét rolières ont permis à ce pays de compen
ser la chute de la production et des cours des produits agricoles de base observée de
puis 1978. Le Cameroun jouit d'une situation économique relativement équilibrée avec
un rythme de croissance qui a été assez soutenu. Les sources officielles avancent un
taux de croissance de l'ordre de 6 à 7 % en termes réels en 1982/1983. En 1982 le
service de la dette rapporté au PNB représente 4 % (1).

Le Gabon est situé à cheval sur ['équateur entre le2ème degré de latitude nord
et le 4ème degré de latitude sud. Sa superficie est de 2d7.667 km2 et est couverte
par la grande forêt équatoriale pour près de 85 %. En 1980 sa population était évaluée
à 1.232.000 personnes dont 112.000 vivant à l'étranger. En 1983, la population salariée
se chiffre à 137.867 personnes dont 25.664 fonctionnairifs. Les sala:ï"res minima de ce
pays sont les plus élevés d'Afrique noi re francophone avec un PNB de l'ordre de
2.950 millions de dollars en 1983. Mais sa situation agricole reste très inquétante
puisque l'autosuffisance alimentaire est loin d'être atteinte. Le Gabon exporte du
bois (Okoumé), du pétrole, du manganèse et de l'uranium. Son économie dépend forte
ment des prix du pétrole dont les fluctuations au cours des dernières années ont con
sidérablement amenuisé la part des recettes pétrolières dans le budget national. En
1982, le service de la dette rapporté au PNB représente 10, 1%.

La République Centrafricaine est sensiblement située au centre géographique de
l'Afrique. Elle occupe une superficie de 622.984 km2 limitée au Nord par le Tchad,
à l'Est par le Soudan, au Sud par le Zaire et le Congo, et à l'Ouest par le Cameroun.
En 1983 sa population est estimée à 2.470.000 habitants avec environ 50.000 salariés,
le nombre de fonctionnaires ayant été ramené à 22.490 et 2.000 salariés des entrepri
ses semi-publiques ayant été licenciés. Le chiffre provisoire du PNB fourni par la
Banque Mondiale pour la même année s'élève à 690 millions de dollars. La RCA con
naît une dégradation continue de sa production agricole. Les principales cultures d'ex
portation sont le coton, le café et le tabac. Le diamant et l'uranium constituent
l'essentiel de la production minière exportable.

(l) S. GUILLAUMONT présente les indicateurs de la dette et du service de la dette
dans les pays de la zone franc. Cf. "La situation monétaire et financière des
Etats africains de la zone franc'\Revue d'Economie Politique 94(5), 1984, P. 598.
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Le Congo est délimité au Nord par la RCA et le Cameroun, au Sud-Ouest par le
Gabon et à l'Est par le ZaÎre. Sa superficie est de 342.000 km2 pour une population
évaluée en 1983 à 1. 768.000 habitants. L'exode rural pose à ce pays un grave problème
économique et social (chômage). On compte environ 107.000 salariés dont 64.000 sont
dans la fonction publique. Les principales cultures industrielles sont le café et le c1'l,
cao. La production minière est essentiellement composée de pétrole brut. En 1982
l'agriculture représente 6 % du PIS, l' indust rie 52 % et les services 42 %. L' agricul
ture est un secteur marginal bien qu'occupant près de la moitié de la population. Par
contre en 1985 les recettes pétrolières constituaient 53,6 % du total des recettes bud
gétaires. Les efforts d'investissement entrepris ont gonflé la dette publique du pays.
Dans la même année le service de la dette absorbait 29,3 % des dépenses totales du
budget.

En ce qui concerne le Tchad, il faut souligner qu'il s'agit d'un pays rume par
plus de vingt ans de guerres civiles, frappé récem ment par une grave sécheresse et
devenu par voie de conséquence un des plus pauvres du monde. Les statistiques qui le
concernent sont rares et incontrôlables. Néanmoins en 1983 on évalue approximative
ment sa population à 4.747.000 habitants pour une superficie de 1.284.000 km2. La
culture du coton occupe une place centrale dans l'économie du pays, puisqu'elle re-
présente environ 70 % des exportations. L'économie tchadienne se caractérise par
un lourd déficit budgétai re, un déséquilibre de la balance des paiements et une lourde
dette extérieure.

Les économies dont nous venons de présenter les caractéristiques ne possèdent pas
une population culturellement homogène. Elles correspo~dent. à unê très grande diver
sité culturelle permettant d'avoir un échantillon certes culturellement représentatif
mais présentant l'inconvénient de rendre difficile toute appréhension exacte des com
portements. Pour contourner cet obstacle, nous avons choisi le groupe Pahouin comme
principale ethnie de référence. Cette ethnie présente l'avantage d' êt re elle- même
assez représentative, parce qu 1elle occupe presque tout le Cent re et le Sud du
Cameroun, une bonne partie du Gabon et on la retrouve également au Congo (ainsi
qu'en Guinée Equatoriale) èomme l'indique la carte nO 1 ci-après.

(elle se trouve à la page suivante)
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Carte nO 1 - Localisation du groupe Pahouin (Fang-Boulou-Beti) et des peuples
témoins de pratiques paléomonétai res

Source: A partir d'une carte de P. ALEXANDRE et J. BINET, ~ cit.
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De plus les Pahouins sont par ailleurs les principaux producteurs de la principale
culture d'exportation du Cameroun à savoir le cacao. Le Cameroun est le Sème pro
ducteur mondial du cacao après la Côte-d'Ivoire, le Brésil, le Ghana et le Nigéria.
Les superficies cultivées représentent 450.000 hectares dont 63,21 % se situent dans
les provinces du Cent re et du Sud, c' est-à.-dire dans l'espace occupé par les Pahouins
du Cameroun. La production de cacao commercialisée par ce pays a atteint
108.010 tonnes pour la campagne 1983-1984. Les Pahouins produisent également du
café mais à un degré moindre. De par leur vie économique, ils constituent un groupe
ethnique où les paysans disposent de revenus relativement importants, tirés de la ven
te des produits agricoles de base. A ce titre ils apparaissent comme un excellent
champ d'investigation des comportements monétaires.

Mais bien qu'important, cet argument ne constitue qu'un élément des multiples
raisons ayant justifié le choix de l'Afrique Centrale comme cadre d'étude.

B. RAISONS DE CE CHOIX

Deux arguments font de l'Afrique Centrale un champ d'étude suffisant pour éclai
rer les nouveaux problèmes liés au financement du développement. Il s'agit d'une part
de la représentativité du système bancaire et des pratiques informelles d'épargne et
de prêt, et d'autre part de l'existence de pratiques monTétaires anciennes riches d'en
seignements.

0.::,

1. La représentativité du système bancaire et des pratiques informelles d'épargne
et de prêt

Pour savoir si les pratiques informelles d'épargne et de prêt constituent des obs
tacles à l'évolution du système financier, il nous fal1ait retenir des économies où ces
pratiques sont très fortes. Le Cameroun par exemple est en Afrique noi re francophone
un pays où les pratiques informelles d'épargne et de prêt se sont développées au
cours des dernières années avec une allure fulgurante. Le choix de ce pays pour abri
ter le troisième Symposium des Nations-Unies sur la Mobilisation de l'Epargne dans
les Pays en Développement témoigne de cette qualité. A noter que le symposium avait
été organisé par l'Association Suédoise des Caisses d'Epargne, la Caisse des Dépôts et
Consignations, le Centre National des Caisses d'Epargne et de Prévoyance, et l'Institut
International des Caisses d'Epargne.

Mais il nous fal1ait simultanément associer la représentativité des pratiques avec
des systèmes financiers présentant presque toutes les caractéristiques de ceux .des PVD.
Les économies d'Afrique Cent raie permettent de réaliser une synthèse suffisante de
ces caractéristiques: le Cameroun dispose du système bancaire le plus développé
d'Afrique noire francophone après celui de la Côte-d'Ivoire; celui du Gabon est rela
tivement important; et on trouve les systèmes bancaires les plus pauvres qui soient
au Tchad, en RCA et même au Congo. C'est cette représentativité qui nous a permis
de généraliser les conclusions du présent t ravai!. La méthode que nous avons adoptée
pour y parvenir nécessitait de choisir des économies ayant connu dans le passé d'im
portantes pratiques monétai res.
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2. L'existence de pratiques monétaires anciennes riches d'enseignements

Les économies d'Afrique Centrale remplissent cette condition. On rencontre dans..
les manuels d' histoire, d'anthropologie économique, d'ethnographie, etc. de nombreuses
informations précieuses dont l'assemblage permet cie se rendre compte que les socié'rés
d'Afrique Centrale disposaient de pratiques origi nales de paiement et/ou de compte.
Trois groupes illustrent parfaitement ce propos.

Les Bakwélé et le's Djem: ce sont des ethnies dont l'origine est mal connue. L'étu
de de leur habitat et de leur armement, ainsi que celle de leurs coutumes et croyan
ces font supposer qu'il s'agit de groupes pahouni6fÙl. Les Bakwélé se trouvent
presqu'entièrement au Congo dans les régions de Souanké et Sembé ; mais ils connais
sent deux petit,,)s avancées vers le sud, c'est-à-dire au Gabon (voir carte n° 1). Les
Djem par cont re se trouvent surtout au Cameroun avec néanmoins près du tiers du grou
pe dans la région de Souanké au Congo. Un excellent article de J.-F. VINCENT (1) a
mis en évidence l'existence de pratiques monétaires anciennes propres à ces deux
groupes. L'originalité de ces pratiques est si frappante que cette auteur pose le p/to
btème de t'exi6tenee d'un v~abte 6Y6tème monétai/te ehez te6 peupte6 de ta
6o/tê.t.

Dans le même ordre d'idées G. DUPRE a présenté dans un récent ouvrage (2) l'or
dre de la société Nzabi grâce à une remarquable reconsütution historique. Les Nzabi
ne font pas partie du groupe Pahouin mais on les rencont re à proximité de sa locali
sation géographique, c' est-à-di re au Sud-Est du Gabon et au Sud-Ouest du Congo (voi r
carte nO 1). L'authenticité de leurs pratiques de paiem~~~ et de compte telle qu'elle
ressort de cet ouvrage permet de caractériser les pratiques monétaires anciennes des
sociétés d'Afrique Centrale et de mieux expliquer ainsi certains comportements moné
taires contemporains.

Mais le choix particulier d'un certain nombre de groupes assez représentatifs, pour
rendre compte de pratiques monétaires anciennes, et celui plus général de l'Afrique
Centrale, comme champ géographique d'investigation, n'étaient pour nous qu'une déli
mitation indispensable à toute démarche scientifique. En effet, seule une méthodolo
gie appropriée pouvait nous permettre de situer avec un pouvoir explicatif suffisant
les pratiques informelles d'épargne et de prêt dans le processus de développement.

III. METHODOLOGIE DE L'ETUDE

A cet égard faire une hypothèse préliminaire s'était avéré indispensable à une mé
thode de travail qui n'explique pas à elle seule les limites de la présente étude, mais
justifie une mise au point sur certains concepts cent raux.

(1) Voir "Dot et monnaie de fer chez les Bakwelé et les Djem", Objets et Mondes
(La revue du musée de l'homme) (4),1963, t. 3, PP. 273-292.

(2) Un ordre et sa dest ruction, Paris OI<.STOM,] 982, 446 P.
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A. L'HYPOTHESE UNE APPROCHE INTERMEDIAIRE DE L'ECONOMIQUE

Une approche intermédiaire de l'Economique de type substantiviste-formaliste cons
titue l'hypothèse principale sur laquelle nous avons fait reposer la thèse que nous sou
tiendrons.

En analysant dans les sociétés primitives les sphères cie la vie que les économistes
étudient clans les sociétés occidentales modernes, l'anthropologie économ igue a fait
apparaître un clébat sur la signification du terme é.c.onomte. Celui-ci oppose deux cou
rants de pensée: les formalistes et les substantivistes. Nous avons admis dans notre
travail qu'aucun courant cie pensée n'est totalement réfutable et qu'il fallait par con
séquent faire leur synthèse pour une meilleure approche des problèmes économiques
des sociétés en développement.

1. L'approche formaliste

L'approche formaliste de l'économie a com me principaux tenants HERSKOVITZ,
LECLAIR, BURLING, SALISBURY (1). Ces auteurs affirment que les catégories de
l'économie politique marginaliste s'appliquent partout en raison du fait que dans toute
société il existe des formes de rareté et cie compétition. Pour eux la science écono
mique a pour obj et l'étude du c.ompoJz.tement humain en 'tant que Jz.eiaûon entJz.e de-6
nin~ et de-6 moyen-6 Jz.aJz.e-6 qui ont de-6 u-6age-6 aiteJz.naûn-6 (2).

Mais prendre cette théorie formelle de l'action finaWsée.comme telle présente le
danger de faire perdre à la science économique toute spécificité et tout objet. Car
elle réduit l'objet de la discipline des économistes à tout le social. L'économique
n'est plus ainsi un aspect particulier de l'ac.ûvité. -6ouaie (3) mais se présente
comme une dimension de toute activité humaine qui cherche à économiser ses moyens.
L'action rationnelle est définie par les formalistes comme le choix des moyens (tout
ce qui permet de servi r à une fin) pour atteindre des fins. Le lla:Uonnei ne porte ni
sur les moyens, ni sur les fins, mais plutôt sur le rapport existant entre les premiers
et les seconds.

2. L'approche substam ivist e

Les substantivistes (Karl POLANYI, G. DALTON, etc.) au contraire se fondent sur
la diversité des systèmes économiques pour soutenir qu'il est impossible d'utiliser uni
versellement les catégories de l'économie politique; car celles-ci ont été élaborées
en vue d'étudier les économies organisées pour la production et l'échange cles mar
chandises, et dominées par la notion de marché. Chez les substantivistès la science
économique a pour objet l'étude cles formes et st ructures sociales de la production,

(1) On pourra consulter M. GODELIER qui a rassemblé leurs travaux dans un ouvrage
assez exhaustif. Cf. Un domaine contesté : l'anthropologie économique (Recueil de
textes), Paris: Mouton, ] 974, 376 P.

(2) cité par M. GODELIER, ~ ciL, P. 288.

(3) sur ce concept voir MAX WEBER, Economie et Société, Paris Plon, 1971, t. 1,
P. 4.
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de la répartition et de la circulation des biens matériels qui caractérisent une société
à un moment déterminé de son existence. Le sens substantif ou classique CA. SMITH,
D. RICARDO) du terme Ec.onom-i.que. dérive du fai't que l'être humain pour pouvoir sur
vivre dépend de ses semblables et de la nature. L'interraction existant entre l'indivi-du
et son environnement lui fournit les moyens de satisfaire ses besoins matériels.

L'approche matérielle de l'Economique ne satisfait pas non plus, parce qu'elle sup
pose que tous les biens matériels sont affectés d'un prix. Or dans certaines s,ociétés
les femmes par exemple ne peuvent pas être acquises sur un marché avec de la mon
naie. Par ailleurs si l'Economique se limite à l'étude des biens affectés d'un prix, il
devient impossible de parler d'économie à propos des sociétés primitives où les prix
n'existent pas. L'attribution d'un prix ne permet donc pas de distinguer l'aspect éco
nomique de la vie sociale de ses aspects non économiques.

3. Notre choix

Le maintien de l'opposition ent re formalistes et substantivistes nous a paru suscep
tible d'affaiblir la portée de nos conclusions. Nous avons à cet effet opté pour une
troisième voie en admettant que l'Economique ne doit pas uniquement avoir pour uni
que objet l'étude du rapport logique: fins-moyens, mais devrait surtout s'intéresser
au rapport: fins matérielles-moyens. Lorsque par exem~le, dans le chapitre premier
de la première partie nous étudions d'abord la rationalité du système socio-économique
précapitaliste pour pouvoi r expliquer ultérieurement certains comportements monétaires
contemporains, c'est l'approche formelle qui est retenu~•. Celle-ci nous permet d' échap
per aux erreurs de l'approche ë:c.onomùtique. des économistes classiques qui consistait à
considérer l'économie comme séparée de la société en admettant qu'elle possède une
cohérence interne et une autonomie permettant de tirer des lois économiques propres,
fonctionnant indépendamment des rapports sociaux. A ce niveau de l'étude nous met
tons en évidence les fins poursuivies, sans nous préoccuper du bien fondé de leur ca
ractère matériel ou immatériel, et nous nous attachons essentiellement à la façon dont
individus et groupes s'efforcent de les atteindre. Par contre lorsque nous étudions la
rationalité des structures et techniques bancaires de collecte de l'épargne, nous nous
référons simultanément aux approches substantiviste et formaliste, puisque les fins
poursuivies par les banques sont d'ordre matériel. Enfin lorsque nous envisageons un
soutien officiel aux pratiques informelles, notre démarche s'inscrit dans l'étude du
rapport : fins matérielles à long terme - moyens.

C'est ce choix préalable qui nous a permis d'adopter une méthode de travail
appropriée.

B. METHODE DE TRAVAIL ET LIMITES DE L'ETUDE

De ce point de vue rien d'étonnant que nous ayons adopté une approche interdisci
plinaire, puisque l'Economique est une science qui se trouve au carrefour d'autres
sciences. Par contre une analyse dynamique pourrait surprendre par le simple fait que
la problématique de not re travail porte sur une question brûlante. La justification
d'une approche dynamique réside dans la thèse même que nous soutiendrons. La façon
concrète dont l'étude qui sous-tend celle-ci a été menée caractérise, au-delà de nos
propres limites physiologiques, la portée de cette thèse.
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1. Une approche interdisciplinaire

Il nous semble admis qu'il est impossible d'extraire de la réalité sociale un aspect
uniquement, l'aspect économique ayant ses formes et ses motivations typiques. L' Ecp
nomique tel que nous la remarquons n'est plus seulement l'échange marchand avec
ses motivations classiques, mais il déborde de plus en plus ses aspects de toutes parts.
Les pratiques monétaires, les motivations et les formes des activités économiques dans
les pays en développement sont si complexes qu'il nous a paru nécessaire de recourir
aux recherches des disciplines autres que la nôtre pour pouvoir les comprendre. Les
travaux des ethnologues, ceux des sociologues, des anthropologues, des historiens, etc.
nous ont fourni des connaissances aux vertus certes relatives, mais constituant quand
même des matériaux indispensables à l'analyse des comportements monétaires contem
porains.

2. Une analyse dynamique

Il nous a aussi paru logique d'effectuer cette analyse en termes dynamiques, parce
que seul ce type d'approche nous a semblé susceptible de valoriser not re thèse.

Rappelons qu'il s'est édifié progressivement en Europe occidentale un type de so
ciété constitué d'abord autour de l'industrialisation, puis autour du progrès technique.
Le problème de la diffusion de cette forme de société -6oué.té. te-c.hn--i..ue-nne-- dans
des structures économiques et socio-culturelles que rier>:,neprédisposait à ce type de
transformation s'est trouvé posé après la seconde guerre mondiale. C'est alors qu'ap
parut la question du sous-développement par rapport au développement. A ce sujet la
théorie du développement (et dans son sillage la politique du développement) raisonne
à partir d'une hypothèse, souvent non formulée, selon laquelle te- dé.ve-toppe-me-nt tté.6ut
te- de- ta 6ub6~tu~on de- 6tttUc.tutte-6 pttoduc.~Ve-6 c.ap~tati6,tLque-6 à un n--i..ve-au
tec.hnotog~que- é.tevé. à de6 6tttUc.tutte6 peu enn~c.ac.e6, c.enttté.e6 6utt te tttav~t, et
à n~bte tec.hnotog~e (l). Le Cent re d'Economie de Développement de Bordeaux re
tient pour l'évolution correspondante deux modes de transformation. L'un est conforme
au schéma habituel du dé.ve-toppe-me-nt ~mpottté. ou tttan66é.tté., consistant à vouloir trans
former la société sous-développée par substitution de st ructures calquées sur celles des
pays aujourd'hui développés aux structures anciennes existantes. C'est le cas par exem
ple du système bancaire. L'autre à l'inverse est lié à une lente transformation des
st ructures socio-économiques existantes: c'est le dé.ve-toppe-me-nt 6pontané..

Comme nous avons voulu situer les pratiques informelles contemporaines d'épargne
et de prêts dans le cadre d'un développement spontané, il était nécessaire de recourir
à l'approche dynamique pour mont rer que ces pratiques correspondent à une mutation
d'anciennes structures socio-économiques. Le plan même de la thèse est conforme à
ce mouvement: passé --+ présent ~ avenir.

Mais le déroulement de la recherche n'a pas été conforme à ce schéma.

(l) selon le CENTRE D'ETUDE D'AFRIQUE NOIRE DE BORDEAUX - CENTRE
D' ECONOMIE DU DEVELOPPEMENT. Cf. Le développement spontané: les
activités informelles en A frique, Sous la direction de Marc PENOUIL et
Jean-Pierre LACHAUD, Paris: A. Pedone, 1985, P. VlII
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3. Déroulement et limites de l'étude

Celle-ci a été menée en deux phases majeures: l'investigation proprement dite et
le traitement de l'information. Seule la première phase mérite quelques explications
en raison des incidences qu'elle a sur notre travail.

a) Déroulement

Après notre année de DEA, nous avons perdu beaucoup de temps pour pouvoir déli
miter le thème de notre travail. Mais très vite quand même les pratiques informelles
d'épargne et de prêt nous sont apparues comme pouvant constituer un thème de
recherche intéressant. Leur approche s'est réalisée d'abord à partir des sources d'in
formations existant en France. Nous avons consulté les documents ou travaux disponi
bles dans les bibliothèques ou centres de documentation tels que: bibliothèque inter
universitaire de Lyon et grâce à son service de prêt-inter, d'autres bibliothèques
universitaires françaises, bibliothèque de 3ème cycle de Lyon 2 (quai Claude Bernard),
bibliothèque municipale, Centre Croissance des Jeunes Nations, etc. Le caractère im
précis et incomplet des informations obtenues nous a conduit à effectuer une recher
che de terrain. Celle-ci a été réalisée au Cameroun pendant une durée de 45 jours
entre juillet et août 1985 ; ce pays étant celui où les m(')yens financiers dont nous
disposions nous prédisposaient à nous rendre et où nous croyions trouver dans des con
ditions relativement moins onéreuses des informations satisfaisantes. Notre séjour n'a
pu être prolongé en raison de la durée de validité cluqtre de tran·sport mis à notre
disposition et qui nous obligeait à regagner rapidement la France. Néanmoins la re
cherche de terrain a été entreprise, et ceci cie deux manières

- Nous avons consulté certaines sources locales d'informations en complétant les infor
mations là où elles étaient susceptibles de se trouver. Citons pour être précis: la bi
bliothèque de l'université de Yaoundé, la Direction Nationale de la Caisse d'Epargne,
la Direction des Etudes et Contrôles Economiques du Ministère des Finances, le Servi
ce des Analyses Monétaires de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale, le siège de
l'Union des Caisses Populaires d'épargne de Yaoundé (UCPY), le siège du Fonds Na
tional de Développement Rural (FONADER), le siège du Fonds de Garantie des Cré
dits aux Petites et Moyennes Entreprises (FOGAPE), etc. ;

- Nous avons exclu l'enquête par échantillonnage et questionnaire écrit. Une telle ap
proche nous a été difficile à réaliser en raison de la délicatesse du sujet traité et de
l'analphabétisme, ainsi que des contraintes financières et matérielles auxquelles nous
étions soumis. Il faut remarquer qu'une enquête du genre digne de ce nom nécessite
un temps assez long pouvant dépasser une période annuelle voire même plusieurs an
nées. Elle nécessite également une bonne préparation qu'un étudiant isolé, placé dans
certaines conditions, ne peut réaliser pour prétendre la mener à bien. Toute tentative
individuelle aboutit souvent à des résultats qui peuvent êt re de pure forme.
C'est le cas lorsque des contemporains s'en vont passer des voyages touristiques en
Afrique, parfois d'une durée excédant rarement 30 jours, et reviennent en proclamant
non sans éclats avoir ainsi saisi la réalité africaine (!). Il convient d'ailleurs
d'observer que pour une population encore très analphabète, l'enquêteur muni
d'un bout de papier et d'un crayon, en train de prendre des notes, suscite souvent
une forte méfiance auprès des enquêtés qui le perçoivent comme un agent de l'Etat
à la quête d'informations destinées à des fins fiscales, policières ou politiques. Alors
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qu'une personnalisation très poussée des entretiens permet facilement de tirer les
vers du nez à la personne qu'on a en face de soi. C'est cette démarche à bâtons rom
pus qui nous a paru adaptée à la mentalité des sujets de l'étude. Nous avons couplé
la recherche de documents de première main par une investigation d'ordre oral et -'
actif, en interrogeant directement de nombreux responsables soit de services spéciali
sés soit des associations d'épargne et de prêts avec qui nous avons eu des entretiens
enrichissants et fructueux. Not re propre présence à certaines réunions de ces associa
tions nous a permis non seulement de vérifier à partir de la réalité la pertinence des
informations en notre possession mais également d'observer certains comportements
demeurés jusque-là inconnus. Il serait fastidieux d'énumérer les rencontres correspon
dantes, puisque l'omission de l'enquête par échantillonage et questionnaire écrit permet
de donner sous un certain angle un caractère limité à notre étude.

b) Limites

Nous ne rêvons pas peut-être en imaginant que ce type d'enquête aurait pu permet
tre d'aboutir à une tentative d'évaluation de l'épargne potentielle dont disposent les
pays d'Afrique Centrale. Lorsque tout au long de notre thèse nous parlons de l'exis
tence d'une épargne potentielle importante dans ces économies nous ne faisons allusion
à aucune statistique probante susceptible d'accréditer c'e1:'te affirmation. Sur cet aspect
nous restons imprécis comme bien d'autres avant nous. En fait ulle analyse quantita
tive demeure impossible dans ce domaine en l'état actuel des choses, en raison de la
faiblesse des outils statistiques et de la nature même ~ pratiques- informelles d'épar
gne et de prêt qu'on peut provisoirement ranger dans i'ordre de l'économie souter
raine.

Il convient de signaler qu'à cette faille de notre travail viennent s'ajouter les limi
tes intellectuelles caractérisant l'espèce humaine. Celles-ci nous font admett re a
priori les incorrections de notre thèse en attendant qu'elles nous soient révélées par
les remarques constructives des esprits qui sont sur ce plan plus exercés que nous.
Dans cette attente, nous nOlis permett rons de présenter en substance la thèse soute
nue avant d'entrer dans le vif du sujet.

Auparavant essayons de fai re une mise au point sur certains concepts cent raux de
l'anal yse co rrespondant e.

C. MISE AU POINT CONCEPTUELLE

Les principaux outils de travail que nous utiliserons sont entre autres les concepts
de monnaie. et d'épaJr.gne.. Nous allons d'abord les modeler pour les adapter aux obJec
tifs de norre travail tant il est vrai qu'une définition n'est jamais neutr.e. Le but .
poursuivi ne sera pas d'aboutir à llne totale remise en cause de ces outIls de travail
qui constituent. des acquis pour, la s,cience économique. Mais il s'agi~a d.e nous ~~tou
rer d'un certam nombre de precautions pour ne pas prendre les categories de 1 econo
mie politique comme telles et d'arriver ainsi à des conclusions biaisées. En ,ef,te,t les
concepts de l'économie politique tels qu'ils sont couramment entendus ont ete elabo
rés à partir des réalités économiques des sociétés occidentales qui ne sont pas les
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mêmes que celles des sociétés en développement. Les différences st ructurelles exis
tant entre ces deux types d'économie doivent nous obliger à porter un regard critique
sur les concepts parfois considérés par de nombreux économistes COol me ayant des va
leurs universelles. Nous allons satisfaire cette question de méthode en' définissant préa
lablement les concepts de mOI1I1a-{.Q. et d'ipalt.gl1e..

1. Le concept de monntLie

Ce n'est pas dans la présente étude qu'on pourra trouver les meilleurs développe
ments sur la définition de la monnaie, parce que les économistes n'ont jamais réussi
à réaliser un accord parfait sur cette question. La difficulté vient du fait que la mon
naie n'existe pas (1) à proprement parler, c'est-à-dire qu'il n'y a pas une chose en
soi appelé par sa nature monnMe. Tout ce que l'on sait depuis ARISTOTE, et les
économistes s'en sont contentés pendant longtemps sans jamais faire une moindre re
mise en question, c'est que la monnaie est une chose qui remplit trois fonctions allant
de la plus à la moins importante; à savoir la fonction:
- ~nt~mé~tMke de6 éehange6
- unité de vateuk
- lt.é6ekVe de vateuk (2)

Dans une telle énumération, le fait de citer en premier lieu la fonction intermé
diaire des échanges est significatif pour j. DENIZET (3) ; car la monnaie est définie
de la sorte par opposition au 'troc. Elle serait une mervetlleuse invention de la société
marchande (4) pour mettre fin au troc et favoriser le développement des échanges. Et
le génie avec lequel K. MARX développe cette idée n'a pas de semblable dans la lit
térature économique (5). La monnaie selon cette préseqçation est 'èonsidérée essentiel
lement comme une makehan~6e p~v~tégiée permettant de briser le troc. Par ce fait
la fonction unité de valeur se trouve considérée comme accessoire et allant de soi.
Selon DENIZET, .ta monnMe n' e6t pa6 d' aboltd te b~en d' éehange, e' ut .te bien
auquet on expltime te6 p~x de tOU6 .te6 autlte6 (6). Cet auteur réserve ainsi le mot
monnMe à tout ce qui est susceptible de rempli r une fonction d'uni-te: de. comp-te.
et/ou une fonction de moyen de paiement (monnMe de pMement). Il considère la fonc
tion d'unité de compte comme étant la plus importante, car il semble qu'en Egypte
ancienne, on utilisait depuis la quatrième dynastie jusqu'aux Ramsès une unité de
compte appelée Chât par les égyptologues, qui n'était non pas un bien mais une uni
té de compte purement abstraite. Pendant la période correspondante il semble à peu
près certain que l'Egypte ne possédait pas de monnaie de paiement. Pour lui l' histoire

(1) Voir j.-M. SERVET, Genèse des formes et pratiques monétaires, thèse d'état en
sciences économiques, Université Lyon 2, 1981, P. 23.

(2) d'après j. DENIZET, Monnaie et Financement (Essai de théorie dans un cadre de
comptabilité économique), Paris: Dunod, 1967, P. 11.

(3) ~ cit., P. 1l.

(4) nous entendons celle où l'individu ne tire les moyens matériels de sa subsistance
que de la vente de quelque chose sur un marché.

(5) On trouvera la démonstration correspondante dans Le ca ital (criti ue de l'écono-
mie politique - livre premier - Le développement de la capitaliste,
Paris: Editions sociales, 1978, PP. 51-159.

(6) ~ ciL, P. 11.
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et la théorie (1) donne tort à ARISTOTE pour avoir semé la confusion dans les es
prits en désignant dl un mot unique deux réalités qui sont en fait différentes. Partant
de là J. DENIZET réduit les fonctions de la monnaie au nombre de deux: unité de
compte et moyen de paiement (quand il parle de monnaie de paiement).

Mais la critique ainsi faite par DENIZET à l' encont re de la définition dl ARISTOtE
ne nous satisfait pas. Car à nos yeux sa critique semble surtout considérer cette défi
nition non pas COol me discutable sur le plan du fond, mais sur celui de la forme. On
peut remarquer qu'il s'agit d'une mise en ordre des fonctions énumérées par
ARISTOTE: la fonction unité de valeur d'ARISTOTE serait plus importante et suffi
rait pour parler de monnaie; et la fonction intermédiaire des échanges lui serait su
bordonnée, puisque la monnaie de paiement Si exprime en unités de compte. La critique
apparaît alors comme une simple contraction de cette définition et non comme une
tentative de dépassement et d'extension. Ce ni est pas à proprement parler l'invention
de la monnaie qui est mise en question mais surtout le fait de présenter celle-ci
comme une marchandise privilégiée apparue à la suite des difficultés occasionnées par
le t roc. En délaissant intacte l'hypothèse d'une prétendue origine de la monnaie,
DENIZET nous laisse sur notre faim et semble faire admettre que dans les sociétés
primitives il n'existait pas de pratiques de compte et/ou de paiement.

Par cont re la définition proposée par R. BARRE nous convient suffisamment quand
il dit: La monnaie peut ~e dé.6irUlt c.omme un bien d'é.c.hange gé.né.ltale.ment ac.c.epté.
au 6un d'une c.ommunauté. de paiement (2). Cette défir~irion repose certes sur une
fonction, mais elle n'a pas comme vertu de nous faire entrer dans un débat sur l'im
portance de chacune des fonctions monétaires avancées par ARISTOTE. Sa pertinence
réside dans le fait qu'elle ne lie pas la monnaie à unt;ype.donné 'de société telle que
la société marchande. On peut remarquer en effet que chaque terme de la définition
est significatif, en commençant par le mot paiement (du latin pax. (paix) et pac.alte
voulant dire pacifier, apaiser. satisfaire) qui permet de ne pas privilégier l'échange mar
chand. Le terme bien .est vague, mais fait rerriarquer que la monnaie peut se présenter
sous des formes diverses, à condition que celles-ci soient utiles. Le mot c.ommunauté.
quant à lui permet de souligner l'importance c1e la dirnension socio-culturelle, de
l'espace et du temps dans le fondement de la monnaie. Si l'on considère les sociétés
modernes, la monnaie se présente sous forme de billets, de pièces et de dépôts à vue
mobilisables par chèques ou virements, qui sont en fait des dettes d'institutions moné
taires. Mais lorsqu'on se situe dans des sociétés anciennes la définitition de BARRE
permet de parler de monnaie, en admettant que celle-ci peut prendre des formes va
riées. Nous parlerons plus loin de monnaie ptt-i..m-i..tive ou de palé.omonnaie (3) sur ce
point. L'adverbe gé.né.ltalement signifie que le bien est accepté par le plus grand nom
bre des membres du groupe social mais qu'une faible proportion des membres est à
même de refuser ledit bien.

Il peut être surprenant que dans une étude centrée sur les problèmes d'épargne,
nous ayons adopté une définition reposant sur la fonction moyen de paiement. Sans
sous-estimer la fonction instrument d'unité de compte ni celle de réserve, nous ad-
mett rans dans le cadre de not re travail que la fonction moyen de paiement est la plus
évidente, aussi bien lorsqu'on se situe dans les sociétés anciennes que dans les sociétés
modernes. Dans les premières nous verrons qu'il existe des pratiques de compte sans que
l'on puisse vraiment parler d'instrument d'unité de compte (4). Dans les secondes,

(1) il fait une référence à WALRAS, Cf. ~ cit., PP. 12-13.

(2) voir Economie Politique, Paris: PUF, 1964, t. 2, P. 317.

(3) Nous emprunterons ce mot à J.-M. SERVET. Voir ~ cit. ; P. 51 et PP. 81-82.
Cf. infra, P. 53 et sv.

(4) Cf. infra, PP. 64-65.
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J.-M. SERVET ne dit-il pas qu'.[i Itè.gne. aujoultd' hu..[ une. c.e.Jz.ta-ine. c.on6u6.[on e.ntlte.
Un.tté6 de. c.ompte. e.t moye.n6 de. pa-ie.me.nt dan6 ia me.6Ulte. où C.e.6 de.Jz.n.[e.lt6 60nt d.[
Ite.c.te.me.nt e.XpJz..tmé6 dan6 ie.6 plte.m.[è.Jz.e.6 : un c.h.t66lte. e.6t à i'avanc.e. .[nd.[qu~ 6uJz.
ie.6 p.[è.C.e.6 e.t b.[iie.t6 ; on i.tbe.iie. e.n Un.tté6 de. c.ompte. ie.6 C.hè.qUe.6 e.t ie.6 aV04Jz.6
banc.ailte.6 (i). Nous admettrons également que la fonction de réserve de la monnaie
n'existe pas indépendamment de sa fonction moyen de paiement. Car il n'y a de mise
en réserve (à ne pas confondre avec la simple accumulation) qu'en vue de paiements
ultérieurs. Le cas où dans une communauté il n'y aurait que des paiements sans mise
en réserve de monnaie nous paraît peu concevable. La monnaie telle que nous l'enten
drons sera essentiellement un instrument de paiement pouvant faire l'objet de prati
ques de compte et/ou de mise en réserve. Retenir ce sens n'est pas neutre, puisque
nous examinerons longuement les pratiques de mise en réserve ou d'épargne. Définis
sons ce dernier terme qui n'est pas nécessairement lié à la monnaie.

2. Le concept d'épMgne.

Le concept d'épargne malgré son apparence de simplicité est en réalité fort com
plexe. Il oppose la théorie classique à la théorie keynésienne. Nous l'adapterons égale
ment à not re travail.

, '
a) Dans la théorie classique

. ~.: .

La vIsion de la théorie classique fait résider l'épargne dans la constitution d'un
6ond6 monéta-ilte. ou Itée.i (2). L'épargne classique en tant que 6ond6 mon~ta-ilte. est
une dépense destinée à la formation d'un capital productif. ADAM SMITH le résume
dans le chapitre 3 du livre II de la Richesse des Nations quand il dit: Tout c.e. qu'une.
pe.Jz.6onne. épaltgne. 6ult 60n Ite.ve.nu, e.lle. l'ajoute. à 60n c.ap.[tai ; aiOlt6 ou e.iie.
i'e.mpio.[e. e.iie.-m~me. à e.ntlte.te.n.tlt un nomblte. add.[t.[onne.i de. ge.n6 pltoduc.t.[66, ou
e.tie. me.t e.n que.ique. autlte. pe.Jz.6onne. e.n état de. ie. 6a-ilte., e.n iu..[ plt~tant c.e. c.ap.[
tai moye.nnant un .[ntélt~t ... (3). Son interprète français, nous voulons dire J.-B. SAY,
abonde dans le même sens quand il définit l'épargne comme ia poltuon de.6 pltOdu-U6
qu..[ e.6t lté6e.ltvée. poult Ulte. e.mpioyée. à ia pltoduc.t.[on (4). Cette définition rejoint
le cas de l'épargne en tant que ~ond6 ILéet et qui dérive cie l 'éc.onom.{.e-~elLme monoplLo
duc..:tJz.-<.c.e de D. RICARDO. Dans un tel système de production, l'épargne est une abs
tention de consommer tout de suite la totalité de la récolte courante; c'est-à-dire
qu'elle est une mise de côté d'une partie de la récolte courante afin que l'épargnant
soit en mesure de consommer au cours des périodes suivantes même s'il n'a pas pro
duit. Pour C. RIST, les deux sens de l'épargne dégagés par la théorie classique corres
pondent R. deux formes d'épargne qui sont respectivement l'épaltgne. c.ltéa.:tIL.[c.e. et

(1) !2P.:. cit., P. 25.

(2) d'après J. HENRY, "La véritable nature de l'épargne", Economie appliquée (3),
1982, t. XXXV, P. 340.

(3) cité par j. HENRY, loc. cit., P. 340.

(4) cité par C. RIST, "Quelques définitions de l'épargne. Essai de criûque", Revue
d'économie politique (35), 1921, t. XXXV, P. 736.
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l' é.paltgne. 1té.6e.ItVe. (1).

La théorie de l'épargne créatrice suppose que tout ce qui est épargné est investi,
puisque les classiques raisonnent avec l'hypothèse d'un équilibre de plein emploi des
facteurs de production. La pensée classique fait de l'épargne une variable motrice ou
causale: c'est l'épargne qui conditionne le montant de l'investissement. De ce point
de vue elle s'oppose à la vision keynésienne.

b) Dans la théorie keynésienne

La théorie keynésienne considère que l'épargne est l'excédent du revenu sur la
consommation (2). Cet excédent peut être déterminé par des facteurs d'ordre divers
liés aux déterminants objectifs et subjectifs de l'affectation du revenu disponible. Les
déterminants objectifs de la propension à consom mer peuvent être le montant du sa
laire, la politique fiscale, etc. Sur un plan subjectif par contre, il s'agit des pe.nchant6
p6tjchof.ogique.6 et de.6 habitude.6 de.6 individu6. KEYNES admet que les facteurs sub
jectifs sont e.xogè.ne.6 et varient d'un système social à un autre. Il écrit que ces fac
teurs comprennent te.6 caltacté.~6tiqUe.6 p6tjchotogique.6 de. ta natUlte. humaine. ain6i
que. te.6 coutume.6 et f.e.6 in6titution6 6oc.<.af.e.6 qlL-<-, 6an6 êtlte. immuabte.6, ont peu
de. chance. de. 6ubilt de.6 valtlatlon6 notable.6 e.n un COUltt tap6 de. te.mp6 6i te.6 ciJt
C0n6tance.6 ne. 60nt ni anOltmate.6 ni lté.vof.utionnailte.6 ·'CS). La force des motifs qui
poussent les individus à s'abstenir de dépenser leur revenu pour consommer varie selon
l'organisation économique de la société considérée, selon les habitudes sociales, la race,
le niveau d'éducation, les croyances, la religion, etc. D~DS son effort pour intégrer la
monnaie dans l'analyse économique l'auteur de la Théorie Générale... présente l'épar
gne comme un acte, précisément lorsqu'il cherche à expliquer les facteurs qui déter
minent la forme que peut prendre l'excès du revenu sur la consommation. L'agent
économique peut conserver son pouvoir d'achat non consommé soit sous forme finan
cière (placement) ou sous forme monétaire. La dernière forme constitue une thésauri
sation ou une plté.Ôé.Ite.nce. POUIt ta liquidité.. Dans ce cas, la conservation de monnaie
est une épargne-réserve de RIST permettant à l'agent de faire face aux dépenses in
tervenant entre l'encaissement et le décaissement du revenu (motif de transaction) et
à celles qui sont inopinées (motif de précaution) ou encore de se livrer à la spécula
tion.

Si les deux dimensions de la forme de l'épargne dégagées par l'analyse classique
sont présentes dans l'analyse keynésienne, les deux théories restent cependant opposées
sur le rôle de celle-ci. L'épargne dans la théorie keynésienne n'est qu'un résidu:
l'investissement est considéré com me moteur. Celui-ci est supposé déclencher une sé
rie de vagues de productions ou de revenus aboutissant, par l'effet du multiplicateur,
à un supplément de produit égal à un multiple de l'investissement initial. Mais en
même temps, il fait apparaît re un supplément d'épargne st rictement égal au montant
de l'investissement initial (4).

(1) voir loc. cit., PP. 734-736.

(2) Cf. j.-M. KEYNES, Théorie générale de l'emploi, de l'intérêt et de la monnaie,
Paris: Payot, 1969, P. 80.

(3) ~ ciL, P. 108.

(4) Voir j. LECAILLON et j. MARCHAL, Théorie des flux monétaires (Histoire des
théories monétaires), Paris: CUJAS, 1967, PP. 388-389.
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Les définitions classique et keynésienne de l'épargne diffèrent et nous montrent
que les économistes voient chacun les choses là où il se trouve, en fonction du systè
me économique et des problèmes du moment. Le concept d'épargne doit donc être
adapté aux caracté rist iques socio-économiques du cad re de not re étude.

c) Dans la présente étude

Tout le monde est à peu près d'accord sur le fait que l'épargne est prélevée sur
le revenu et qu'il correspond à un mode d'utilisation du revenu. Seulement avec la
mode keynésienne où tout est analysé en termes d'unités monétaires, on oublie sou
vent que le revenu peut prendre une forme en nature. Cet aspect est pourtant présent
dans la pensée classique puisque l'analyse est menée en termes réels. Le revenu n'est
rien d'autre que la contrepartie d'une activité productive (ou du travail tout court).
Se contenter de la mode keynésienne revient à refuser d' admett re l'existence de mise
en réserve du revenu en nature dans les sociétés anciennes. Les paysans africains,
aussi bien dans le passé que dans le présent, ne mettent-ils pas leurs récoltes dans
les greniers pour assurer la consommation dans le temps ?

Pour tenir compte de la démarche historique et du fait qu'à l'heure actuelle les
économies examinées ne sont pas entièrement marchandes, nous adopterons une défini
tion de l'épargne tenant compte de la double forme du 'r~venu. 11 nous semble ainsi
convenable d'entendre par épargne toute partie du produit de l'activité économique
d'un agent ne faisant pas l'objet d'une consommation instantanée mais mise en réser
ve aux fins de consommation ou d'investissement différ~s, Cette épargne peut être
conservée sous des formes non monétaires ou prendre la forme d'un revenu monétaire
lorsqu'il y a vente de force de travail et/ou de produit. Pour simplifier à certains
moments le langage, nous utiliserons, comme dans le vocabulaire courant, le mot
épaJtgne.16} pour désigner soit la somme d'argent même qui est épargnée, soit pour
dire les économies d'un agent.

Le concept d'épargne ainsi défini sera associé à celui de mob-i.U6aÛOYl , pour expri
mer essentiellement l'idée d'une sollicitation de l'épargne d'un agent par des institu
tions financières officielles en vue de ['orienter vers des emplois qui sont supposés
être collectivement productifs.

A cet égard il convient de remarquer que l'épargne a t rois composantes (1) dans
une économie et qu'une seule d'entre elles retiendra notre attention. Il y a :
- l'épargne collective: celle-ci est le fait de ['Etat et ses émanations, lorsque ces
derniers emploient une partie de leurs ressources pour effectuer des placements. Ces
ressources proviennent principalement des recettes budgétai res dont l'excédent sur les
dépenses fait l'épargne publi[Jue;
- l'épargne des entreprises: elle correspond à la notion d'autofinancement, c'est-à
dire aux bénéfices non dist ribués par les entreprises essentiellement et qui servent à
un financement propre des investissements;
- enfin l'épargne individuelle: cette dernière composante n'est rien d'autre que
l'épargne des ménages sur laquelle nous avons bâti fondamentalement la thèse que
nous allons sout eni r.

(1) voir E. GANNAGE, Financement du développement, Paris PUF, 1969, PP. 15-17.
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IV. TI-IESE SOUTENUE

Rappelons qu'il s'agit de savoir si les pratiques informelles d'épargne et de prêt··
constituent des obstacles à l'évolution du système financier dans les pays d'Afrique.
Noi re.

Les trois propositions principales que nous allons énumérer ci-après, et qui forment
l'essentiel de la thèse soutenue, ne permettent pas de répondre par l'affirmative;
mais font plutôt penser que ces pratiques peuvent facili~er l'évolution d'un système
financier.

1° Le système informel d'épargne et de prêts représente un mode de financement
original relevant du développement spontané

2° La mobilisation par les institutions financières officielles de l'épargne dont ses
pratiques témoignent l'existence constitue un pari assez difficile à gagner, parce que
leur propre comportement, en matière de crédit et de collecte de l'épargne, fonde et
ent retient une dualité dans le système financier ;

3° Mais cette dualité porte en elle-même les germes de l'évolution du système
financier dans les pays d'Afrique Noire et peut la favoriser, à condition que les pou
voirs publics apportent un soutien au système informel. ' •

•
*

• : -;.::.

Pour démontrer ces trois propositions, nous examinerons d'abord, dans une premlere
partie, les origines et la nature du système informel d'épargne et de prêts, avant
d'étudier dans une seconde partie, la dualité du système financier et ses mécanismes.
Les conclusions de ces deux parties nous permettront de voir, dans une troisième et
ultime partie, l'évolution prospective de la dualité du système financier.

Commençons en guise d'introduction à la première partie par définir ce que nous
entendons par ~y~tème in6o~met d'épa~gne et de p~êt~.



PREMIERE PARTIE

LE SYSTEME INFORMEL D'EPARGNE ET DE PRETS

oR 1 GIN E SET NAT URE



INTRODUCTION DE LA PREMIERE PARTIE

LA NOTION DE

"SYSTEME INFORMEL D'EPARGNE ET DE PRETS"

Un système est un ensemble de structures liées entre elles par certaines règles ou
lois. Par ~tkUc.tuAe. nous entendons un ensemble d'éléments interdépendants (1) ; et
par ë:të:me.l'lt nous proposons de comprendre n'importe quelle réalité possible: individu,
institution, concept, chose, faits sociaux, etc. Les règles sont des principes explicites
de mise en relation des éléments du système, c' est-à-di re des normes intentionnelle
ment créées et appliquées afin d'organiser la vie sociale. Dans la mesure où ces rè
gles sont suivies, nous admett rons que la vie sociale possède déjà un certain ordre.

, y

Un système et une structure sont des touts par rapport à leurs parties. En d'autres
termes une st ructure est à la fois une partie par rapport au système (structures + re
lations) auquel il appartient et un tout par rapport à s~s parties (éléments + relations).
Il en est de même d'un système dans le cas où il est plongé dans une totalité plus
vaste que lui.

Par conséquent un système économique, en tant qu 1 il est une combinaison des struc
tures de la production, de la répartition et de la ~onsomm.ati<?n, n'e~t qu~un élé~men~ du
système social. Si nous préférons l'expression ~y~te.me. ~oc<"o-e.c.ol'lom.{.que. a 61j~:te.me. e.c.o
l'lom.{.que. tout court, c'est parce qu'il est difficile de dissocier l'économique du social,
en particulier dans les économies d'Afrique Cent raie, al1ssi bien dans le passé que dans
le présent.

Le système que nous appelons .{.1'l6okme.l d' ë:pakgl'le. e.t' de. pkU~ est un élément du
système socio-économique. Il désigne un ensemble de pratiques et d'organisations per
mettant non seulement de reproduire le système socio-économique auquel il appartient,
mais aussi d' ajuster les capacités de financement des agents économiques excédentai res
aux besoins de financement des agents déficitaires. Nous désignerons par la suite les
individus qui participent à ces pratiques par le terme age.l'lt~ .{.1'l6okme.t~. Le qualificatif
.{.1'l6okme.t6 signifie qu'il s'agit de pratiques n'ayant aucun caractère officiel et refusant
de représenter des formes facilement reconnaissables et classables. Mais pris com me tel
ce qualificatif comporte une parr d'ambiguîté, parce qu'il laisse penser que les prati
ques informelles n'ont pas de formes précises (2) et qu'elles seraient autonomes. Le
système informel d'épargne et de prêts peut se réduire aux tOI'lÛI'le.6 (3). Il dépend

(1) R. BaUDON, A uoi sert la notion de "structure" ? (essai sur la si nification de
la notion de st ructure dans les sciences humaines , Paris: Gallimard, 1968, P. 14.

(2) Ce qui aboutit à nier toute possibilité d'appréhension scientifique comme le remar
que P. HUGHON. Voir "Dualisme sectoriel ou soumission des formes de production
au capital. Peut-on dépasser le débat ?", Tiers-Monde (82), Avril-Juin 1980, t. XXI,
P. 25l.

(3) cf. infra, P.80 et sv.
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du système bancaire qui seul détient le pouvoir en octroyant des crédits de créer la
monnaie faisant l'objet apparent de ses pratiques. Toutefois il constitue un mode de
financement tellement original que son existence nous fera parler ultérieurement de
dualité du système financier.

Comme l'objet de la première partie de notre thèse est la mise en évidence de cette
originalité, nous nous abstiendrons de désigner l'ensemble des pratiques informelles d'é
pargne et de prêt par l'expression M!.c.teult innoltmet au lieu de 6!f6tème innoltmet.
Car l'usage de ce terme présente un double inconvénient. D'une part il ne permet pas
d'exprimer l'idée que ces pratiques obéissent à une certaine logique, qui est simulta
nément celle de la reproduction et du financement. D'autre part il est le reflet d'un
certain courant idéologique portant sur l'analyse des petites activités urbaines (l) en
Afrique Noire. Les pratiques informelles d'épargne et de prêt ne correspondent pas
certes à des activités, c'est-à-dire à des occupations ayant pour justification essentielle
la recherche de revenus comme les petites activités urbaines. Mais elles correspondent
au mode de financement de ces dernières. A ce titre les regrouper dans l'expression
6ec.teult innoltmet reviendrait à épouser la coloration idéologique de ce concept. Nous
avons recensé dans les récents travaux de P. METTELIN (2) le nombre de terminologies
adoptées pour désigner les petites activités urbaines. Il en ressort que depuis les an-
nées 1955, 28 terminologies environ ont été utilisées par 178 auteurs différents. L'ex
pression 6ec.teult -<-nn0ltmet vient en tête avec une fréquence de 37,07 % (en nombre
d'auteurs), suivie de petite pltoduc.tion maltc.hande (13,48 %) et de 6ec.teult non 6tItUC.
tUILé. (12,35 %). Le terme -!:Jec.teult tel qu'il est employé 'par ces auteurs ne satisfait
pas, parce qu'il correspond à un découpage du milieu socio-économique en catégories
étanches et indépendantes. Il suppose une homogénéité dans les comportements et fait
penser que les petits métiers urbains trouvent leur jusüf.ication à leur propre niveau
indépendamment des activités capitalistes (3). De plus il suggère qu'il existe une oppo
sition ent re petites activités urbaines et aut res secteurs; ce qui renvoie à l'idée de
frontières catégoriques. Avec un tel cloisonnement dichotomique il devient impossible
sur un plan méthodologique de détecter les mécanismes spécifiques des petites activi-
tés urbaines. Toute perception des petits métiers urbains comme des formes d'organi
sation correspondant à une transition de la société ancienne vers une société moderne
se trouve ainsi exclue. Le concept de -!:Jec.teUIL innoltmet contient donc une forte colo
ration idéologique pouvant déboucher sur une négation de l'apport des petites activités
urbaines, et partant de celui de leur mode de financement, au profit d'un capitalisme
considéré com me tout puissant.

(1) Nous en faisons une brève énumération plus loin. Voir P. 102.

(2) Voi r L'interprétation théorique du milieu urbain en Afrique Noire. L'analyse socio
économique des activités informelles, thèse de 3e cycle "Etudes africaines", Univer
sité de Bordeaux l, 1983, PP. 30-31.

(3) Cette remarque est faite par P. HUGHON. Cf. "Les petites activités marchandes
dans les espaces urbains africains (essai de typologie)", Tiers-Monde (82), avril
juin 1980, t. XXI, P. 405.
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Ce double inconvénient justifie notre réserve quant à l'usage de ce concept, parce
qu'il va précisément à 'encontre de la première assertion de notre thèse. Nous pen
sons en effet que :

Le système informel d'épargne et de prêts représente un mode de financement
original relevant du développement dit ~pon,tané (1). Il est issu d'une lente transfor
mation d'anciennes pratiques socio-culturelles destinées à la reproduction du système
socio-économique précapitaliste. Les pratiques qu'il recouvre constituent un témoigna
ge de l'existence d'énormes potentialités d'épargne dans les pays d'Afrique Centrale.
Mais ces pratiques demeurent tellement tributaires de cette logique de reproduction
qu'il constitue un système de transition imparfait.

Pour le mont rer nous étudierons d'abord dans un premier chapit re les origines
socio-culturelles du système informel d'épargne et de prêts avant d'examiner sa na
ture dans un second chapit re.

, '

. ~: .

(1) Le concept de l'développement spontané" est du Centre d'Economie du Dévelop
pement comme nous l'avons déjà noté. ~l:.~ ciL, P. 8.



CHAPITRE PREMIER

LES ORIGINES SOCIO-CULTURELLES

DU

SYSTEME INFORMEL D'EPARGNE ET DE PRETS

,Le sys,tème informel d'épargne et de prêts relève du développement spontané, parce
qulll se situe dans le prolongement d'anciennes pratiques socio-culturelles. Entreprendre
l'étude de ses origines socio-culturelles ne signifie nullement reconnaître celles-ci com
me étant son unique origine, ni fai re du système informel une entité purement t radi
tionnelle présentant une autonomie par rapport au monde' moderne. Mais il s'agit bien
plus de rendre compte des éléments socio-culturels dont la dynamique a facilité son
émergence.

". ~_-: .
Dans cette optique, faire une analyse des rapports de parenté, des paléomonnaies ou

des associations anciennes ne doit pas apparaître comme une digression historique sans
intérêt. Ces éléments s'inscrivent dans la rationalité du système socio-productif préca
pitaliste qui constitue pour nous la base des comportements caractérisant, comme nous
le verrons au chapitre suivant, le système informel d'épargne et de prêts. Si dans une
politique de développement, notam ment en matière d'épargne populai re, on ignore l'un
quelconque de ces aspects, on aura emprunté la voie d'un échec; parce qu'on aura
sous-estimé des cont raintes locales encore trop actives (1).

Cette raison suffit pour mont rer que la rationalité du système socio-économique
précapitaliste (section 1), dans laquelle s'inscrit cil une par la fonction iI1-6.:tltume.nt
d'é.quitiblte. du système des paléomonnaies (section Il), et d'autre part la fonction
moye.n de. Ite.pltoduc..:tion des formes anciennes d'épargne et cie prêt (section Ill), cons
titue l'origine socio-culturelle du système informel d'épargne et de prêts:

SECTION 1 - LA RATIONALITE DU SYSTEME SaCrO-ECONOMIQUE PRECAPITALISTE

Si l'on entend par lta.:tionaU.:té. é.conomique. l'idée de maximisation du gain monétai
re ou de minimisation des coihs, il est certain que là où l'activité économique n'est
pas orientée vers un marché, il n'y a pas cie rationalité. Ce principe universel cie la ra
tionalité pris comme postulat de la nature humaine constitue une démarche idéologique
conduisant vers l'apologie du système économique capitaliste. Car comme le dit si bien
M. GODELlER, it n' y a pa-6 de. lta.:tionaU.:té. é.c.onomique. "e.n -6oi" ni de. noltme. "dé.6i 
YU..:tive." de. ta Jr.a.:tionat.U:ë: ë:c.onom.i.que. (2). Chaque système économique possède une

(1) J.-M. SERVET, "Pièces, billets et monnaies primitives", Economies et sociétés F(30)
1986, P. 16.

(2) Rationalité et irrationalité en économie, Paris Maspéro, 1971, t. l, P. 55.
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rationalité qui permet d'étudier la rationalité des agents économiques appartenant à ce
système. Il faut alors retirer du concept de Jta-tioYlaU-té. son contenu idéologique afin
d'en faire une question scientifique. A cette fin, nous admettons qu'il existe dans tout
système social des fins établies par l'usage, la coutume, la morale et approuvées par la
religion. La rationalité d'un système social ne se montre qu'à travers la connaissançe
des lois de son fonctionnement et de son évolution. Elle permet d'expliquer celle des
individus, c'est-à-dire la façon dont ceux-ci s'efforcent d'atteindre au mieux les fins
établies en économisant les moyens dont ils disposent.

Nous verrons ainsi que dans l'ancienne société d'Afrique Centrale, ce sont les rap
ports sociaux qui priment ($1) et que les individus s'efforcent d'atteindre, en faisant du
mariage le champ d'une compétition socio-politique ($2), et des structures économiques
des instruments dépendant de cette fin ($3). Il résulte de cette rationalité un besoin de
disposer de moyens d'échange social que nous examinerons dans la section suivante.

$1 - LE PRIMAT DES RAPPORTS SOCIAUX

L'organisation familiale et matrimoniale forme le système de parenté. Celui-ci est
un élément d'une structure sociale. RADCLIFFE-BROWN entend par structure sociale
-tou-t ~YI~~mbt~ d~ ~6po6i-tioYl~ ~i-tuaYl-t t~6 p~~OYlYl~~ daYl~ UYI oJtdJt~ iYl~-ti-tu-tioYl

YI~t (1). Elle consiste selon lui daYl~ t~~ Jt~ta-tioY16 ~oc.iat~~ d~ p~~OYlYl~ à p~~OYlYl~,

mani6~~-té.~6 daYl~ t~uJt~ Jté.ae-tioYl~ ~ daYl~ t~uJt eompo~~m~YI-t Jté.c.ipJtoqu~~ (2). Ces
relations sociales ont été bien définies par MAX WESER (3). Nous les appelerons Jtap
pOJt-t6 ~oeiaux. Mais avant tout, nous devons préciser que la structure sociale présente
des points saillants. Il s'agit des hiérarchies multiples, g~néralement en tension et dont
l'équilibre manifeste est en même temps précai re, nécessitant des actes toujours renou
velés. La conscience collective de ces hiérarchies s'accompagne d'une armature permet
tant de combattre la précarité de leur équilibre (4).

La société traditionnelle africaine présente un système de parenté complexe. Pour
les raisons avancées dans l' int roduction générale, nous avons choisi de nous référer au
groupe dit PahouiYl pour illustrer le primat que les individus accordent aux rapports
sociaux. Le primat signifie que les fins déterminées, qu'individus et groupes s'efforcent
de maximi~~Jt, auront un contenu et une hiérarchie exprimant la prédominance de cer
tains rapports sociaux (parenté, religion, etc.). Car comme nous allons le montrer, les
relations parentales présentaient un caractère sacré (A) Si accompagnant d'une sujétion
de l'individu (13) avec une conception particulière de la notion de Jtieh~M~ (C).

A. Le caractère sacré des relations parentales

Présentons d'abord la structure parentale du groupe Seti-Boulou-Fang pour mieux
caractériser les relations parentales.

(1) Cf. Systèmes familiaux et matrimoniaux en Afrique, Paris PUF, 1953, PP. 53- 54.

(2) ~ cit., P. 12.

(3) Cf. Economie et société, Paris: Plon, 1971, t. 1, P. 24.

(4) D' après G. GURVITCH, "Le concept de st ructure sociale", Cahiers internationaux
de sociologie (2), 1955, Vol. XI X, P. 33.
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1. La st ructure parentale du groupe Seti-Boulou-Fang

Les Seti emploient le mot avuman pour désigner la parenté. Le mot viendrait du
préfixe a (la provenance), du radical vum (multiplier) à associer à mvum (gland du -'
péM6) et du suffixe an (idée de réciprocité) (l). L'avuman traduit l'idée de descendan
ce, c'est-à-dire de reconnaissance d'une relation génétique d'une part entre grands
parents, parents, enfants et etc., et d'autre part entre enfants, cousins et etc. Si les
st ructures parentales Seti sont à dominance pat rilinéaire, on ne doit cependant pas né
gliger la dimension mat rilinéaire de l'avuman. Deux éléments permettent de définir la
structure parentale du groupe: l'aljon ou clan et la nda-bo.t (littéralement : maison
des gens) ou lignage. Le lignage constitue pour nous ce que certains appellent 6amLUe.
éte.ndue..

comprend l'ensemble des descendants patrilinéaires d'un ancêtre commun, les en
fants naturels des filles qui en font partie et les adoptés. L'ayon ne correspond à au
cune division politique, ni à une chefferie organisée; mais le sentiment clanique était
très fort et pouvait se manifester par des réunions périodiques ainsi que nous le ver
rons. L' ayon pouvait être dispersé dans un vaste territoire occupé par d'autres clans.
Mais dans tous les cas, il constitue un large ensemble d\ndividus entre lesquels tout
rapport sexuel est interdit et incestueux. L'interdit (é12i) portait aussi sur certains
aliments, même lorsque l'ayon s'éclate en lignages (mvok ou encore nda-bot). L'écla
tement provient, soit du relâchement des liens de solidadté unissallt les membres du
clan du fait de l'éloignement, par rapport à l'ancêtre ô)rhrriUn, qui les empêche de se
connaît re tous; soit d'une mésentente grave susceptible d' ent raîner des sanctions ex
trêmes et qui amène un membre à se désolidariser du reste. Mais dans tous les cas
de figure possibles, un membre de l'ayon ne peut prouver, en fait ou théoriquement,
le lien généalogique qui l'unit à un aut re membre quelconque. Car l' ancêt re commun
n'est pas connu comme dans Je lignage. On comprend pourquoi un membre d'un ayon ,
qui ne connaît souvent pas les individus avec qui il est avuman, s'empresse dans cer
taines situations de décliner son identité afin de mettre en oeuvre les exigences de la
parenté. Le fait que l'ancêtre commun ne soit pas connu au niveau de l'ayon rendait
impossible toute hiérarchisation sociale basée sur la parenté. Sur ce point, rappelons
qu'il s'agit d'un groupe dont la structure n'est pas hiérarchisée politiquement. Cet
aspect est capital chez les Seti-Soulou-Fang à propos de qui certains ont refusé de
parler de tribu (2). Capital parce qu'il montre qu'aucun statut politique n'était acquis
d'avance et que tout restait à conquérir. Cette donnée nous permettra de comprendre
psychologiquement pourquoi l'individu se livre à une recherche perpétuelle de prestige
social.

Mais par contre, au Dlveau de la nda-bot, la hiérarchisation sociale fondée sur la
parenté est une donnée.

(l) d'après l'Abbé P. ASEGA, cité par P.-R. ESSAMA, Structures parentales et déve
loppement au Cameroun, Thèse de 3ème cycle Droit et Economie des pays d'Afri
que, Université de Paris, 1970, P. 207.

(2) comme j. WE\BER, "Ty es de sur roduit et formes d'accumulation", in : Travaux
et documents de l'ORSTOM 64, Essais sur a re ro uction e ormatlons sociales
dominées (Cameroun, Côte-d'Ivoire, Haute-Volta, Senega, Ma agascar, Po ynesle
Paris: ORSTOM, 1977, P. 70.
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L'unité fondamentale de la structure du parentage qu'est la famille élémentaire (1)
composée du père, de la mère et de leurs enfants, n'existe pas chez les Beti-Boulou
Fang. Il s'agit plutôt d'une famille dite é.te.ndue. du fait de la dimension sur laquelle
les relations sont effectivement reconnues pour les différentes activités de la société.
La nda-bot est composée de toutes les familles patrilinéaires connaissant leur ancêtre
commun. Ces familles sont celles où les fils restent dans le groupe familial de leur
père, y amenant vivre leurs femmes de telle sorte que leurs propres enfants appartien
nent aussi au groupe. Tous les ressortissants de la nda-bot se considèrent horizontale
ment comme des frères !monyan! et s'estiment unis par divers liens d'ordre spirituel,
génétique, social, physique et économique. Ces considérations font de la nda-bot le seul
groupe social correspondant exactement à une forme d'établissement géographique (2).
Elles dictent aussi sa taille puisqu'elles traduisent la nécessité de défendre le groupe
en cours de migration ou en cas d'attaque. Celui qui appartenait à une nda-bot démo
graphiquement forte bénéficiait de la protect ion des siens en temps de guerre et jouis
sait du prestige attaché au groupe puissant en temps de paix. Une grande nda-bot était
aussi importante pour des raisons économiques. C'est au niveau de la nda-bot, à la fois
unité religieuse, militaire et économique que les organes de contrôle social et d'autori
té étaient le plus mis en application. L'autorité était exercée par le chef de famille,
c'est-à-dire l'aîné (ntâi mât ou nte.be. 06U ou encore nye.a mât!. Nte.be. 06U signifie
littéralement celui qui est placé avant (du verbe ate.be. : se lever ou se placer; et de
06U : avant). Le nte.be. 06U correspondrait selon nous à celui qui, de par son rang de
procréation, serait plus rapproché d'une force cosmique imaginai re (esprit ancest rai,
Dieu ?). Le mot nye.a mât confirmerait cette interprétation, puisqu'il viendrait du verbe
ne.a signifiant élever, donner pouvoir de croissance vital-ê~. allaiter (3). L'aîné exerçait
son autorité sur tous ses cadets, qu'il soit du sexe masculin ou féminin. La relation
d'autorité va en décroissant d'aîné à cadet, aussi bien sur un plan vertical que sur un
plan horizontal. Elle est fondée sur le caractère sacré de la parenté comme nous allons
le voir.

2. La nature des relations parentales

Dans la famille élémentai re au sens où RADCLIFFE-BROWN l'entend, la relation
normale entre parents et enfants est un lien de domination et de subordination. En
fait, les enfants doivent entretenir un type de relations identiques avec tous les aînés
!be. nye.a bodo! ; ceux-ci exercent sur eux leur contrôle et leur autorité. Cette auto
rité peut varier selon qu'il S'agit de petits enfants !bongo!, d'adultes !be. doman, be.
gon be. be.yUnga! ou de femmes !bcyUnga!. Dans le dernier cas, elle est très forte.
Deux raisons fondent la prééminence de la séniorité :

- La première est d'ordre religieux. Les be. nye.a bodo détiennent le pouvoir
divin reçu directement de Dieu. Grâce à ce pouvoir, ils procrèent et communiquent aux
cadets la force vitale en provenance de Dieu. Celui-ci peut être un ancêtre commun à
qui on doit un certain culte. En d' aut res termes, le pouvoir des aînés est un pouvoir
fini irréversible.

(1) cf. RADCLIFFE-BROWN, ~ ciL, PP. 5-6.

(2) d'après P. ALEXANDRE et J. BINET, ~ ciL, P. 48.

(3) cf. P.-R. ESSAMA, ~ CiL, P. 216.
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- La deuxième raison est plutôt de l'ordre du savoir. Les be nyea modo (le
terme peut encore se traduire littéralement par V/lMe-6 gen-6 ou V/lMe6 pe!l6onne61
sont des savants-prophètes (beyëml. Les beyëm étaient aut refois des initiés, par oppo
sition aux becümJ.. man (littéralement : ceux qui ignorent les choses) encore appelés..
zeze bot (littéralement: simples gens). Dans cette dernière catégorie, on rencontre
les enfants, les femmes et les adultes non encore initiés. Il existait à cet effet dan's
le Sud-Cameroun un rite social fétichiste: le 6Ô, Ô que l' administ ration allemande au
rait aboli en 1910 pour des raisons que nous ne savons pas. Les épreuves d'endurance
que comportait le 6Ô,Ô soustrayaient les becümJ.. man de la majorité des tabous (1).

Les raisons religieuse et magique sont suffisantes pour fonder les aînés à se livrer
à une exploitation inconsciente (2) des cadets. Le mot exp.f.oJ..:tation ne signifie pas
que ces aînés s'approprient une part du surplus pour satisfaire leurs propres besoins
matériels. Mais que les aînés utilisent divers moyens (imaginaires, économiques, etc.)
pour créer et reproduire une inégalité sociale en termes de pouvoir, de prestige et de
privilèges. Cette inégalité n'est pas neutre, parce qu'elle véhicule des éléments de ten
sions, de crises, de suicides et cie dislocation du groupe. L'incidence est d'autant plus
importante que la reproduction des rapports sociaux exige en même temps celle du sys
tème culturel, de la démographie (des hommes) et de l'environnement physique. Or l'in
terdépendance entre ces quat re dimensions est telle que chacune fixe aux trois aut res
des limites (3), des incompatibilités engendrant à nouveau des tensions et même des
t ransfor mat ions.

, T

Toutefois, les be nyea bodo disposent d'un réseau complexe de croyances, de rituels,
de cérémonies, d'interdits (é.fû) et d'un système de valeurs qui permettent de mainte
nir l'ordre social. Il s'ensuit que la fonction sociale de-:1::outes les -relations entre géné
rations voisines est le respect suffisant de l'usage établi. A cette fin, les aînés se li
vrent à une transmission de traditions, de connaissances et du savoir-faire, des moeurs
et de la morale, de la religion et du goût de l'obéissance; et ceci d'une génération
à l'autre. Le système de parenté apparaît ainsi comme un appareil complexe de lois,
d'usages et de types de conduite entre parents. Autrement dit l'avuman (parenté) n'est
rien d'autre que l'affirmation de soi, c'est-à-dire le sentiment collectif d'appartenir
à l'ayon et le désir d'être reconnu par les autres. Les fêtes et certaines cérémonies
marquant les évènements cruciaux de la vie seront des moments de renforcement de
l'avuman dans les différents rapports sociaux que celle-ci exige. Les manifestations col
lectives qui optimisent la conscience de groupe se déroulent lors de la naissance, de la
mort, de l'enterrement, du mariage, d'une fête en l'honneur d'un ancêtre, etc. Les re
lations sociales correspondantes forment un ensemble de droits et d'obligations. Ces
droits sont curieux, en ce sens qu'il s'agit de droits sur des personnes assimilables aux
droits réels (droit de propriété) du langage juridique moderne. RADCLIFFE-BROWN
les appelle d/lOJ..t6 de pOMeMJ..on (4). Les obligations par contre ont un double carac
tère: positives (lorsqu'elles prescrivent à l'individu l'accomplissement de certains actes,
par exemple organiser une fête de commémoration du père défunt) ou négatives (lors-

(1) d'après P.-R. ESSAMA, ~ cit., P. 17.

(2) parce qu'elle relève du domaine des faits sociaux, c'est-à-dire des manières collec
tives de penser, d'être et d'agir qui s'imposent aux consciences individuelles des
"be nyea bodo" avec L1ne certaine coercition. Voir sur le concept de "fait social"
E. DURKHEIM, Les règles de la méthode sociologique, Paris: PUF, 1973, Chap. 1er.

(3) Voir J.-M. SERVET, ~ cit., P. 48.

(4) Voir ~ cit., PP. 13-14.
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qu'elles interdisent certains autres). Le meilleur exemple d'obligation est la solidarité
entre tous les membres de l'ayon. Celle-ci signifie que lors des manifestations collec
tives énumérées plus haut tout le groupe doit être engagé dans un réseau d'obligations
réciproques constituant un flux constant de dons et cont re-dons. Le groupe tout en -en
tier doit également se trouver engagé en cas d'assassinat ou de meurt re, soit pour é;l.S

surer la vengeance, soit pour réclamer une compensation, soit encore pour une procé
dure de conciliation.

Les déviations de la norme fournissent les conditions relatives d'équilibre ou de dé
séquilibre du groupe. L'auteur d'un déséquilibre, constaté à partir d'une divergence
marquée ent re le comportement idéal ou prévu et la conduite effective de beaucoup
d'individus, subira des sanctions graves allant de la malédiction à la mort en passant
par l'esclavage (1). La malédiction dans la majorité des sociétés traditionnelles afri
caines constitue une arme efficace de cont rôle social à la disposit ion des aînés. Ef
ficace parce qu'elle soumet la réussite dans la vie à une obéissance sans limites aux
aînés. La peur suscitée par de telles sanctions sociales aboutit à une véritable sujé
tion de l'individu.

B. La sujétion de J'individu

La nature des relations parentales que nous venons d'examiner met à elle seule
en évidence cette sujétion. Néanmoins, c'est surtout à l'individu en tant qu'agent
économique que nous devons nous intéresser pour montrer' qu'il ne s'agit pas d'un
age.nt autonome. (2). L'absence d'autonomie de l'individu se manifeste à trois niveaux
significatifs: la disposition de sa propre force de travail, celle de l'important facteur
de production que constitue la terre, et enfin celle des~fruits de son travail.

1. L'individu ne dispose pas librement de sa propre force de travail

Dès le plus bas âge, les cadets sont tenus de mettre à la disposition de leurs ames
leur force de travail. Il est reconnu que l'enfant qui effectue des travaux pour le comp
te des aînés reçoit de ceux-ci des bénédictions sans lesquelles il ne peut réussir dans
la vie. Ainsi le cadet est obligé de participer à la production des biens matériels dont
le chef de famille assure la gestion. Les aînés peuvent retarder à volonté la majorité
d'un cadet, en reculant les délais de son mariage pour mieux le reproduire comme ca
det du groupe et partant assurer le contrôle de sa force de travail (3). Ceci est d'au
tant plus vrai que les cadets, même maîtres de leur force de travail, ne peuvent la
mett re en oeuvre sans l'important facteur de production que constitue la terre ou la
forêt; parce que celui-ci est entièrement contrôlé par les aînés.

(1) Les premiers esclaves vendus aux négriers furent parfois des indésirables à évacuer
du groupe pour ne pas compromett re l' équil ibre social. D'après A.J.-A. BETTE,
Pratiques socio-culturelles et incidences économiques dans une société en transition
le cas du Congo, Thèse de 3ème cycle, Université Lyon III : UER d~ Sciences Socia
les, 1983, P. 176.

(2) P. PASCALLON "Le développement culturel et les pays du Tiers-Monde", Tiers
Monde (95). juil.-sept. 1983, t. XXIV, P. 503. Ce terme de P. PASCALLON nous
paraît discutable parce qu'il a une coloration idéologique, celle des économistes
classiques qui croyaient en l'existence d'un agent économique ent ièrement auto
nome. Dans aucune société, il n'existe d'agent économique autonome. Néanmoins,
les sociétés industrielles présentent des agents économiques subjectivement plus
libres de leurs choix individuels.

(3) La reproduction des cadets comme cadets du groupe a été bien analysée par
G. DUPRE et P.-P. REY. Cf. "Réflexions sur la pertinence dl une théorie de
l'histoire des échanges", Cahlers internationaux de sociologie (16), janv.-juin 1969,
Vol. XLVI, PP. 147-148.
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2. L'individu ne peut être qu'usufruitier de la terre

La propriété du sol (6..(.) n'existe pas chez les Beti-Boulou-Fang. Ceux-ci sont d'an
ciens nomades sédentarisés de force sous la colonisation avec l' int roduction du cacaDyer
qui fixa les populations au sol (1). Le mot -6..(. ou encore -6..(. ndon signifie l'univers j ce
qui veut dire que la détention de la terre a un caractère religieux et collectif t rès'pro
noncé. Très prononcé, parce qu'elle résulte d'un pacte passé entre les dieux de la ter
re, c'est-à-dire les ancêtres les plus éloignés qui s'y sont d'abord installés, et le défri
cheur descendant de ceux-ci. Par conséquent l'installation d' un groupe humain donné sur
un terroir est représentée par un chef de terre. Celui-ci a une fonction sacrée provenant
des liens mystiques qu'il est supposé ent reteni r avec la terre. Il est un prêt re (2) accom
plissant des rituels, faits de prières et de sacrifices sur des autels permanents ou provi
soires, pour demander aux ancêtres enterrés dans le sol, au nom de la communauté dont
il est l'intermédiaire: fertilité, pluie et récoltes abondantes. La connaissance que le
chef de terre a des limites de terrain (roches, arbres, accidents de relief, etc.) et des
cours d'eau font de lui un véritable cadastre vivant. li est l'administrateur des terres
collectives de l'ayon ou de la nda-bo-t dont il assure la répartition pour un simple droit
de cultiver, car le droit d'appropriation n'existe pas. li veille en même temps au main
tien du potentiel écologique, en donnant des inst ructions sur certaines questions telles
que les techniques culturales, etc. Les bases religieuses du chef de terre font de lui
un êt re redouté, respecté, et surtout considé ré com me indispensable à la croissance de
la production, en raison des rituels dont il détient le monopole de l'exercice. La fonc
tion du chef de terre, qui découle logiquement de la natnre des relations parentales,
assujetit donc l'individu en tant qu'agent économique. Ceci nous fera comprendre plus
loin (3) pourquoi certaines garanties exigées par les banques en matière de crédit sont
inadaptées, notamment les titres fonciers. Auparavant,i.!:.importe de voir comment le
contrôle social qui pèse sur l'individu s'étend aux fruits de son travail.

3. L'individu ne peut prétendre à l'entière propriété des f rui ts de son travail

Puisque la distinction ent re le droit sur les personnes et le droit sur les choses dans
le droit archaïque (4) n'a aucun sens, il est impensable d'envisager une libre disposition
des fruits du travail. L'être n'agit pas d'abord comme un individu, mais en tant que mem
bre de l'ayon ou de la nda-bo-t occupant au sein de cette formation une certaine place.
Pour bénéficier du soutien et de la considération du groupe, il est obligé de faire des
dons à travers lesquels s'établit une hiérarchie sociale. Car comme l'écrit M. MAUSS,
donne.lt, C.'e.6-t maIU.6e.-6-te.1t 6a -6upë:tz.1otz.1-té. (5). Mais l'individu donne aussi parce qu'il
y est forcé. Les autres membres de la nda-bo-t ont sur tout ce qui lui appartient des
droits de propriété. La propriété dont il s'agit s'exprime et se conçoit comme un lien

(1) d'après J. WEBER, loc. cit., P. 7l.

(2) cf. P.-R. ESSAMA, ~ cit., PP. 55-59.

(3) cf. infra, P. 141.

(4) Voir I-I.S. MAINE, in : M. GODEUI2R (éd.), ~ CiL, 1974, PP. 35-36 j Voir dans
le même sens M. MAUSS, Sociologie et anthropologIe, Paris: PUF, 1978, Chapitre Ill.

(5) ~ cit., P. 269.
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spi rituel imposant de fai re la paix avec les uns et les aut res par des dons. La paix est
indispensable puisqu 1 elle écarte les mauvais esprits ou sorciers (mi.nvouvouJ ; ceux-ci
peuvent tuer par le biais de la sorcellerie. Les trois obligations définies par M. MAUSS
dans le potlatch: donner, recevoir, rendre (1) s'appliquent parfaitement au système-de
valeurs des Seti-Boulou-Fang. Ces obligations créent sur les fruits du travail d'un mem
bre de l'ayon ou cie la nda-bo-t un droit d'usage collectif.

Ce dernier élément caractérise à nos yeux la sujétion de l'individu. Mais il n'est pas
à dissocier de la conception que les Beti-Boulou-Fang ont de la richesse.

c. La conception sociale de la notion de JLi..chu6e

La richesse est pour eux synonyme de pouvoir et de prestige social, comme le con
çoit la majorité des peuples de l'Afrique traditionnelle. Le prestige social provient des
rapports sociaux et la max-<-mi.6ation de ceux-ci passe par l'ostentation.

1. Richesse, pOUVOir et prestige social

Les Seti désignent la richesse par le mot akuma qui se transforme en nkukuma lors
qu'ils veulent dire riche. Selon P.-R. ESSAMA, la particule nku jouerait le même rôle
que -<-Mime. de la langue française dans richissime. La prtl''ticule traduirait alors un de
gré élevé de richesse (2). Le mot nkukuma désigne également un chef ou un notable du
village (dzatJ, c'est-à-dire l'aîné de la hiérarchie la plus haute jouissant à ce titre de
pouvoirs, prestiges et privilèges les plus élevés. Mais l'at;l.teur. ci-dessus n'a pas claire
ment énuméré les biens qui rentrent dans la catégorie akuma. Selon nous il s'agirait de
tous les biens qui accroissent le prestige de leur détenteur dans la com munauté. Les
biens servant de contrepartie matrimoniale comme le bétail (3) constitueraient un meil
leur exemple. La place que le bétail occupe dans d' aut res groupes, com me principale
richesse traditionnelle permettant d'acquérir du prestige (4), nous conforte dans cet
exemple. Avec la colonisation, les produits de traite tels que les tissus feront aussi
partie de l'akuma.

Dans ce détour linguistique, nous remarquons que ce n'est pas l'akuma, catégorie
vague, qui constitue la richesse; mais plutôt la possibilité d'utiliser l'akuma pour de
venir un nkukuma. Or le nkukumaou chef est celui qui détient des pouvoirs et qui
jouit par conséquent de privilèges et de prestige social étendus. Comme son pouvoir
s'exerce sur des personnes, c'est en définitive leur cont rôle qui, en produisant le pres
tige, fait la richesse.

(1) cf. ~ cit., P. 205.

(2) ~ cit., P. 40.

(3) ~. P.-R. ESSAMA, ~ cit., P. 83.

(4) c'est le cas chez les Massa du Cameroun septentrional. Cf. I. de GARINE, Les
Massa du Cameroun. Vie Economique et Sociale, Paris: PUF, 1964, PP. 147-148.
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2. Le prestige social provient des rapports sociaux

Les Beti-Boulou-Fang du Cameroun, du Congo et du Gabon constituent un groupe non
figé. (lest un peuple conquérant qui a connu de nombreuses migrations au XVIIIe siècle
sans chef politique ni organisation militaire. On ne sait pas s'il y avait une stratifica
tion sociale et une organisation politique avant cette date (1). Ce peuple est régie par
une géltontoc/l.atie. ab-6otue. où l'âge donne une certaine autorité et confère un prestige
social indéniable; l'aîné étant le plus proche des ancêt res et incarnant leur autorité.
Les activités politiques et les connaissances liées à l'aînesse fournissent les éléments
essentiels de prestige. De plus au sein de ces peuples guerriers, les talents d'orateur
et de conciliateur sont fort estimés. Les données historiques ci-dessus et sociologiques
permettent à J. BINET de justifier la recherche du prestige que font les Beti-Boulou
Fang quand il dit auc.un plte.-6tige. n' e.-6t aMUlté d' avanc.e., tout e.-6t à c.onqué/t.Ûz. (2).
Cet auteur poursuit plus loin dan-6 c.e.-6 gltoupe.-6 dom-tné-6 palt te. -60UU de. ta pu-tMan
C~ ~ti~~~~, e~ P~~6~9~ d~ erhomm~ 6~ m~6U~~~ 6U~~OU~ au nomb~~ d~ eanc.e.6 ou
de. fP6-tt-6 dont -tt pouva-i..t dÙpo-6e.lt (3). Il continue en disant ta Jz.-i..C.he.Me. pe.ltme.:t de.
c.onquélt-tlt du plte.6:t-i..ge.. La Jz.-i..C.he.66e. e.n monna-<-e. dotate. tout d'aboltd, pu-t6qUe. te.6
"b-tkye." 16e.lt6 ptat61 pe.ltme.tte.nt d'époU6e.lt de.6 6e.mme.6 (e.t d'avo-tlt de.6 e.n6ant6) ou
d'étabi-<..lt de.-6 n-tt-6, de.-6 ne.ve.ux, de.-6 nltèlte.6 dont on e.-6c.ompte. ta lte.c.onna-<-6-6anc.e. (4).
Si un gltand c.he.n de. namttte. jouit de la considération générale, cela est lié, au-delà
de son âge, au nombre de descendants ou de dépendants qui viennent animer son dzat
(village). Comme le note si bien J. WEBER, te. but de. t' ac.:t-i..vaé e.-6t -tu t' ac.c.ltOÙ
-6e.me.nt du nomblte. de. dépe.ndant-6, e.t ta lt-tC.he.6-6e. -6e. c.âmpte. e.n homme.-6 (5). Disposer
d'un groupe aussi nombreux constitue néanmoins une sécurité aussi bien devant les
agressions ou la maladie que devant la vieillesse ou l'affaiblissement. Les rapports so
ciaux qui s'y dégagent imposent au nkulwma de manifeg~r sa richesse.

3. L'ostentation, une VOle de max-tm-t6a:t-i..on des rapports sociaux

Si la richesse en hommes est la seule qui compte, elle commande alors la détention
des produits du travail collectif permettant d' hono!z.eJz. te. !z.ang -6ouat (6). L'importance
du nombre de femmes, d'enfants et de dépendants du chef de lignage conditionne celle
du surplus qu'il concentre dans son grenier. Le surplus ne sert pas à la consommation
personnelle. 11 permet au chef de la nda-bot de pourvoi r aux besoins des membres, car
les biens dont il est le détenteur sont hérités des ancêt res ou donnés par Dieu. Son au
torité dépend de sa capacité à assurer la survie du groupe, en disposant de beaucoup ,de
nourriture pour faire vivre tout le monde et en procurant des femmes à ses cadets. Un
homme riche est celui qui fait des dons à ses amis, à ses alliés et à ses parents; il
sait recevoir ses invités et redistribuer ses biens à ses frères cadets, etc.

(1) d'après J. BINET, "Activité économique et prestige chez les Fangs du Gabon",
Tiers-Monde (33), janv.-mars 1968, 1. IX, PP. 26-27.

(2) Ibid.

(3) lac. cit. P. 30.

(4) loc. cit. PP. 30-31.

(5) loc. cit. P. 74.

(6) G. GOSSELIN, Développement et tradition dans les sociétés rurales africaines,
Genève: BIT, 1970, P. 11.
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L'exigence sociale d'une manifestation de la richesse constitue le dernier élément
de la conception que les Beti-Boulou-Fang ont de la richesse.

Mais si celle-ci se compte en nombre d' hom mes, le cont rôle de leur circulation-ou
vre alors aux individus un champ d'action permettant de maximiser des satisfactions
sociales déterminées et hiérarchisées. Ces satisfactions renvoient au jeu particulier des
rapports sociaux. Parce que le mariage est le passage obligé du contrôle de la circula
tion des hom mes, il apparaît chez les Seti-Boulou-Fang, ainsi que dans d' aut res ethnies,
comme le champ conséquent d'une compétition socio-politique. Nous allons le voir tout
à l'heure et nous verrons par la même occasion que cette compétition pose le problème
d'un moyen approprié d'échange social.

$2 - LE MARIAGE COMME CHAMP CONSEQUENT D'UNE COMPETITION SOCIO
POLITIQUE. LE PROBLEME D'UN MOYEN D'ECHANGE SOCIAL APPROPRIE

Dans la société traditionnelle, le mariage n'est pas une relation contractuelle entre
mari et femme. L'anthropologie sociale le voit plutôt comme une urUOYl. Pour RADCLIF
FE-BROWN, il s'agit d'un ac.c.oJtd e.ntJte. de.ux namLUe.6, 6tU..vaYl-t le.quel l'uYle. pltome.-t
de. dOYlYle.1t à t'autlte. UYle. 6~tte. à malt~e.It, t'au-tlte. aŒŒe.p-taYl-t d'e.66e.Œ-tue.lt te. p~e.meYl-t

de. ta dot. (1). Parce que ce type de contrat s'accompagne d'un remaniement de la
structure sociale, le mariage constitue une transaction .sociale nodale (A) ayant logique
ment une signification socio-politique (B). A ce titre, le!!: Seti-Boulou-Fang ont besoin
de le cont rôler en l'assortissant d'une redevance appelée do-t. Seul le paiement de la
dot marque à leurs yeux la réalisation du mariage. Mais comme ce paiement peut s'ef
fectuer sous plusieurs formes, le mariage risque de ne.pas être contrôlé; d'où le be
soin d'un moyen contrôlé d'échange social (C).

A. Le mariage, une transaction sociale nodale

Les règles qui régissent le mariage et les formes que celui-ci peut prendre chez les
Beti-Boulou-Fang indiquent qu'il s'agit d'une transaction située au coeur de la vie so
ciale.

La règle sacrée de tout mariage découlant du principe de la parenté que nous ve
nons d'examiner est celle de la double exogamie. Cette dernière est la prohibition de
l'inceste non seulement en ligne paternelle mais aussi en ligne maternelle. On ne peut
se marier ni dans son clan paternel, ni dans le clan de sa mère. Ceci permet entre
autres d'assurer la dépendance des femmes, qui, étrangères au village où elles devront
cultiver, ne pourront qu'utiliser des forêts dont leurs maris sont usufruitiers. A cette
règle viennent s'ajouter de nombreuses formalités et tractations, dont l'analyse dépas
serait largement le cadre de cette thèse; mais qui témoignent de l'intérêt social du
mariage. En effet les femmes constituent, comme chez les Baoulé de Côte-d'Ivoire,
les p~Ylupaux "me.~a" de. ta v~e. 6ouate., c'est-à-dire un de.6 b~e.Yl6 e.n 6oYlc.:ti..on
de.6qUe.l6 6' é.labolte.YI-t te.6 ltappoJt-t6 e.n-tJte. ie.6 homme.6 (2). Les nombreuses formes de
mariage que l'on observe (3) traduisent d'après nous l'attention que les Beti-Soulou
Fang portent aux statuts sociaux correspondants. Ainsi le Yl6aYl atuk (littéralement :

(l) ~ ciL, P. 14

(2) P. ETIENNE, "Essai de représentation graphique de l'alliance matrimoniale",
L'homme - Revue française d'anthropologie, Paris: Mouton, ocL-déc. 1970, P. 39.

(3) elles ont été détaillées par P.-R. ESSAMA, ~ cit., PP. 282-297.
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vrai mariage) est fondé sur le paiement de la dot (1). Nous reviendrons en profondeur
sur cet aspect. Notons déjà que l'ensemble des biens remis par le fiancé à sa belle
famille sous forme de paiement est désigné selon les idiomes par n6uwa, e.vék ou me.vék.
Les deux derniers termes traduisent à notre connaissance l'idée de mesure. Tout se-·pas
se alors comme si ces biens mesuraient ou valaient la femme donnée en mariage: ils
sont une contrepartie, une compensation. Il convient d' associér à ce qui précède d' aut res
formes de mariage, comme l' abom qui correspond à la situation où la femme va vivre
avec son futur mari en attendant le paiement ultérieur de la dot. Par cont re, losqu'une
femme meurt sans postérité dans son mariage, une de ses soeurs peut la remplacer
après un consensus: c'est t'atuk éjian. D'autres formes de mariage peuvent consister
en tan abim lorsque la femme sert de compensation pour meurtre, en ébon quand il y
a une union libre constaté par une absence de paiement de la dot, etc. Sans entrer
dans un détail encombrant, on peut remarquer que l'importance du nombre de formes
de mariage manifeste au plus haut degré le souci qu'ont les individus d'établir un ordre
socio-politique fondé sur le mariage. Demandons-nous pour mieux le comprendre quelle
est la signification socio-politique de ce dernier.

B. Le manage, sa signification socio-politique

Dans l'union que constitue le mariage, il est possible de se demander à qui elle pro
fite et quelle est la nature du plto6it atte.ndu. A ce sujet AD. CUREAU a observé que
dans le choix du mari de la femme, celle-ci n'était pas 'Consultée car c'est à sa famil
le que ce choix importait. Ainsi le choix était surtout fonction de la situation du pré
tendant (richesse, solvabilité, générosité, etc.) alors que le reste était négligeable:
Ve.6 je.une.6 6itte.6, bie.n con6tituée.6 60nt ve.ndue.6 à qe6 vieittahd6 in6iJtme.6 e.t im
puiMant6 (2). Le même auteur précise qu'à l'égard de la femme, le prétendant ou
l'ache.te.ult dictait des exigences sévères. Parce que la femme devait lui permettre de
réaliser des rêves ambitieux: accltoUlte. 6a plto6péttité matéttie.tte., 60n in6tue.nce. po
titique., de.ve.niJt gltand che.6. [ . .. J. Van6 ce.t e.mbltyon de. 6ociété, e.tte. e.6t toute.
t'agtticuttulte. e.t plte.6qUe. toute. t'indu6tttie.. [ .. .J, palt 6a 6onction natulte.tte. e.tte.
e.6t 6ai6e.U6e. de. citoye.n6 e.t de. citoye.nne.6. Ette. e.6t donc t'ouvttièlte. de. ta plto6pé
ttité 6utulte. du matti ; e.tte. e.6t te. nonde.me.nt e.66e.ntie.t e.t pttimoltdiat de. toute.
t'économie. potitique nèglte (3);

Ce passage est révélateur d'un certain ethnocentrisme. En ce sens que son auteur
n'a pas su quitter l'idéologie marchande occidentale pour comprendre que dans cette
société il n'y avait pas échange marchand dans le mariage mais échange social (4).
Toutefois, nous y voyons des informations sociologiques importantes comportant en fi
ligrane la signification socio-politique du mariage. Dans la mesure où celui-ci consti
tue une source de richesse et de pouvoir déterminant le statut social, il est en même
temps un vecteur de services économiques et domestiques. Développons successivement
ces deux idées.

1. Une source de richesse et de pouvoir déterminant le statut social

Nous avons précédemment montré que c'est le contrôle des hommes qui, en produi
sant un prestige social, fait la richesse dans la société Seti-Boulou-Fang. Cette concep
tion fait de la femme un bien d'une nature spéciale. Celle-ci est considérée comme un

(1) d'après P. ALEXANDRE et J. BINET, ~ cit, P. 51.

(2) AD. CUREAU, Les sociétés primitives de l'Afrique Equatoriale, Paris A. COLIN
1912, P. 108.

(3) ~ cit., P. 109.

(4) voir J.-M. SERVET, ~ ciL, P. 187 et PP. 197-198.
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b..i..en paJt exc.ellenc.e : c.apLtal c.Jté.ateuJt. Grâce à son pouvoi r de proc réat ion d' indivi
dus concourrant à la puissance du groupement familial et à la défense de l'ayon en
cas d'attaque, la femme fournit à son mari les éléments de cette richesse (1) et de
son corollaire: le pouvoir. C'est pourquoi ['élément le plus important chez une fem
me, c'est sa fécondité. Dans beaucoup de sociétés, lorsqu'une femme se montrait _
stérile, sa famille était condamnée à restituer la dot ou à fournir à l 'homme une au
tre femme susceptible de procréer (2). Lorsqu'un Fang épouse une jeune fille, c'est
pour se procurer des alliances dans d'autres clans et acquérir de la sorte plus d'influ
ence en raison du plus grand nombre d'individus qui dépendront de lui par les liens de
sang (3). La possession de plusieurs femmes permet à l 'homme d'accroître le champ
de ses relations sociales afin d'étendre son influence personnelle. Cette justification de
la polygamie est exprimée en ces termes par AD. CUREAU : Le gyné.c.é.e ut une ban
que, une c.a..t66e d'é.paJtgne, et l'on ne 6'é.tonneJta pa6 aloJt6 que le nombJte de6 é.pou
6e6 60..i..t le c.Jt..i..té.Jt..i..um paJt exc.ellenc.e de la Jt..i..c.heMe d'un ..i..ncüv..i..du (4). Il note que
ta 6emme c.on6~~ue un ptac.ement 6..i.. pJtodUc.t..i..6 [que] la polygam..i..e dev..i..ent a..tn6..i.. une
..i..n6t..i..tu-t..i..on Jta-t..i..onnelle [ ! J et log..i..que. Elie 6e pJté.6ente c.omme un moyen 6ÛJt
d'ac.c.Jto~tJte 6e6 JtevenU6 [ ? J. La 6emme e6t une valeuJt de c.on6eJtva-t..i..on duJtable
[ ... ], 6u6c.ept..i..ble d'un gJtand Jtendement [ ? J. A ce tit re, elle faisait partie des
biens du groupe dans lequel le mariage la faisait entrer. Elle n'avait pas de personna
lité juridique et était transmise par héritage tout comme des biens divers (5) pour con
tinuer à rendre à l 'héritier les mêmes services.

" .,.

2. Un vecteur de services économiques et domestiques

Dire ici que la femme est un partenaire du rapport -#exuel nous -semble une lapalis
sade. Il convient plutôt de di re que dans la société Beti-Boulou-Fang, la femme ren
dait d'énormes services économiques et domestiques à l' homme. Parce que ceci se
faisait de manière directe et indirecte. Par ses travaux champêtres, sa cuisine, etc.
la femme contribuait au haut point à la subsistance de la famille. Par sa procréation,
elle fournissait indirectement à l'homme d'autres producteurs dont celui-ci pouvait par
la suite contrôler le travail et le produit. Ainsi par son intermédiaire le nombre de
personnes participant aux échanges de services et de cadeaux, et pouvant accorder leur
aide et assistance pouvait s'élargir.

Les deux idées que nous venons de développer confèrent au mariage un double sens :
- un 6en6 6oc...i..al pJté.dom..i..nan~ car il crée des liens familiaux entre groupements fam i
liaux et claniques j - un sens personnel dans la mesure où la possession de nombreuses
épouses constitue comme nous l'avons souligné le principal signe de richesse. C'est celle
ci qui détermine en grande partie le niveau du statut social et permet d'acquérir une
sorte de pouvoir personnel (6). Et c'est à la faveur de cet élément personnel que la
compétition pour les femmes se situe au coeur de la vie sociale. Si nous avons jusque
là employé le terme c.ompé.t..i..-t..i..on, c'est parce que l'accession à une fem me - cette
60Jtme 6..i..n..i..e la Jt..i..c.he66e - était contrôlée au moyen d'une redevance permettant de
maintenir l'ordre social, économique et politique. Cette redevance place la société an
cienne face au problème d'un moyen d'échange social qui sera, comme nous le verrons

(1) Voir P. ETIENNE, loc. CiL, P. 36.
(2) RADCLIFFE-BROWN, op. cit., P. 63.
(3) G. BALANDIER, Sociologie actuelle de l'Afrique Noire. Dynamique sociale en

Afrique Centrale. 2ème éd. mise à jour. Paris: PUF, 1963, P. 120.
(4) 2.2:- CIL, P. 118, passim
(5) G. BALANDIER, ~ ciL, 1963, P. 120.
(6) d'après G. BALANDIER, ~ ciL, 1963, P. 121.
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plus loin, un bien -cette !l.J..C.he.Me. palt e.xc.e.iie.nc.e. selon le langage de G. DUPRE (1).

c. Le contrôle matrimonial et la dot en tant qu'exemple essentiel de redevance.-·
La nécessité d'un moyen d'échange

Le mariage apparaît à t l'avers ce qui précède à la fois c.omme. une. tltan6ac.ûon et
une. aiUanc.e. e.ntlte. de.ux g1tOUpe.6 de. palte.nté. (2). Il s'accompagne d'un changement
de l'ordre politique provenant d'une perte démographique pour le groupe qui donne la
femme et d'un enrichissement de même nature pour le groupe dans lequel celle-ci
ent re. Le changement crée comme dans les sociétés mélanésiennes une. c.e.JttcUne. d06e.
de. c.oiè.lte. (3). Il Y a d'abord la colère du groupe qui donne la femme. Cette colère
place le futur mari dans l'obligation d'apaiser la famille de sa femme. L'apaisement
ou l'acte de paiement peut se fai re de plusieurs façons. Mais il est essentiel que le
futur mari lui remette en contrepartie une chose qui lui garantira de l'alliance ou de
la possiblité de se procurer une aut re fem me auprès d'un autre groupe, en remplace
ment de celle qu'on vient de donner. Nous appelons cette chose un moye.n d'é.c.hange.
60uai ou moye.n de. paie.me.nt, car c'est elle qui permettra de faire la paix entre les
deux groupes en présence dans la transaction matrimoniale. Mais sa nécessité ne se
limitera pas uniquement au rétablissement de l'équilibre politique ent re les groupes
présents au contrat. Il faut voir qu'il y a aussi la colère des membres du groupe du
futur mari qui ont peur de voi r leur propre ordre socio-:-politique interne se modifier
au profit de ce dernier. Comme nous le verrons par la st.fÎte, le moyen de paiement,

moyen d'accéder au mariage, constituera un merveilleux instrument de contrôle de
cet ordre.

Toutefois, il convient à ce niveau de precIser que ce moyen de paiement peut faire
partie d'un ensemble d'autres biens destinés à assurer le paiement sans en avoir la
vocation. Cet ensemble de biens remis aux parents de la fiancée est couramment ap
pelé dot (4) et non son inverse (5). En vérité la dot constitue chez les Beti-Boulou
Fang un exemple significatif du type de redevance ou de dette que l'on rencontre dans
cette société. Cette dette sociale (6) peut s'acquitter au moyen de biens divers ou de
services effectués par le fiancé aux parents de sa future épouse. Mais le moyen d'échan
ge approprié demeure la clé et le paiement de la dot constitue l'élément essentiel de
la ié.ga.e.A...:té. du ma!l.J..age. (7). Ce paiement conditionne la prospérité du mariage et on
considère en particulier qu'il garantit le mari d'une abondante procréation de la femme.

(1) voi l' .212:. ci t., P. 208.

(2) L. de HEUSCH, "Valeur, monnaie et st ructuration sociale chez les Nkutshu (Kasai,
Congo Belge)", Revue de l'Institut de sociologie 23(1), 1951, P. 75.

(3) voir E. SCHWIMMER, "Alternance de l'échange restreint et de l'échange générali
sé dans le système matrimonial Orokaiva", LI hom me - Revue française d' anthro
pologie, Paris: Mouton, oct.-déc. 1970, P. 28.

(4) c'est par exemple le sens que donne G. DUPRE, ~ cit., P. 208.

(5) au sens de RADCLIFFE-BROWN, .QE:.. cit., P. 57 et P. 59.

(6) nous qualifions cette dette de sociale pour ne pas la confondre avec une dette éco
nomique qui est certes une dette sociale elle aussi mais dont la particularité est de
naître d'une transaction marchande.

(7) RADCLIFFE-BROWN, ~ cit., P. 58.



- 47 -

Puisque la famille de celle-ci pourrait la rendre stérile dans le cas où il n'y aurait pas
eu paiement de la dot. Par ailleurs, le paiement de la redevance confère au mari cer
tains droits sur la femme et ses enfants. Par exemple lorsque ce paiement a été effec
tué, les enfants sont alors considérés comme légitimes et doivent rester dans le clan de
leur père en cas de rupture du mariage (1).

On peut ainsi dire que la redevance matrimoniale est entre autres une institution (2)
indirecte par laquelle les aînés s'assurent le contrôle de la reproduction démographique
des lignages. Le qualificatif -incütz.e.c.te. signifie qu'il existe des biens précieux -moyens
d'échange social- spécialisés dans le paiement de ce type de dette qui constituent de
véritables inst ruments de cont rôle social.

Véritables instruments, car en assurant cette reproduction démographique par le con
t rôle du mariage et corrélativement celle du rapport de dépendance des cadets vis-à-vis
des aînés, ces moyens d'échange social appropriés ne réalisent qu' apparem ment un mail
lon de la reproduction des rapports sociaux. Or les structures économiques auxquelles
ils appartiennent, bien qu'assurant la reproduction physique du groupe, n'en constituent
pas moins de par leur dépendance par rapport à la séniorité et leur mécanique, un dis
positif de reproduction immatérielle du groupe. Et comme ce double rôle -des structures
économiques s'inscrit clans un ordre, tel que nous allons bientôt le voir, les moyens d'é
change appropriés apparaîtront comme des instruments indispensables au contrôle de cet
ordre.

$3 - LA DEPENDANCE INSTRUMENTALE DES STRUCTURES ECONOMIQUES ET LE
BESOIN COMPLEMENTAIRE D'UN INSTRUMENT DE CONTROLE SOCIAL

La vie matérielle de la société traditionnelle, au seI1$: ,où. P. BESSAIGNET l'entend (3),
suppose des rapports d'association ent re producteurs permettant l'articulation des travaux
des différents sexes dans un cadre corn mun et stable. Ce cadre est fourni par la parenté.
A ce titre celle-ci influence considérablement la vie matérielle en même temps qui el1e
la perpétue d'une génération à la suivante. Sur ce dernier point, M. GODELIER pense
que le tz.ôte. dé.te.tz.rn-i..nant de. t'é.c.onom-ie. n'est qu'apparemment effacé par le tz.ôte. dom-i
nant de. ta patz.e.nté. et qu'il se retrouve dans ce rôle déterminant, parce que la parenté
fonctionne par ailleurs c.omme. tz.appotz.tf> de. ptz.oduc.tion (4). Mais au-delà de la production
des moyens matériels de subsistance, la conception matérialiste de ENGELS (5) recon
naît à la reproduction démographique (ta ptz.oduc.t-ion de.f> homme.f> même.f» un rôle déter
minant sur les institutions sociales. A travers cette conception, nous pensons que les
structures économiques de la société traditionnelle servent beaucoup plus à la reproduc
tion des relations parentales ou des statuts sociaux qu'à la survie physique du groupe (6).
Car ce sont les rapports de parenté qui déterminent la place des individus dans la pro
duction, leurs droits sur la terre et les produits ainsi que leurs obligations de travailler,

(1) voir P. ALEXANDRE et J. BINET, ~ cit., P. 55.

(2) sur ce concept, cf. E. DURKHEIM, ~ cit., P. XXII; F. PERROUX, Economie et
société: contrainte - échange - don, Paris: PUF, 1960, P. 118.

(3) voir Princi es de l'ethnolo ie économi ue (une théorie de l'économie des eu les
primitifs, Paris: LGDJ, 1966, P. 20.

(4) voir rationalité... , ~ cit., t. 1, P. l1l.

(5) cité par J. SURET-CANALE, Afri ue Noire Occidentale et Centrale (Géo ra hie 
Civilisations -Histoire), 2ème éd. Paris: é . sociales, 1961, t. 1, PP. 67-68.

(6) telle est aussi la pensée de j.-M. SERVET quand il dit : "Dans les sociétés sauva
ges, l'important n'est pas ce qui nous apparaît comme tel à savoir la survie physique
du groupe (et les choses qui y sont liées) mais c'est la reproduction de l'ordre social
et la place de chacun dans ce dernier dans sa position d'égal,de dominant ou de
dominé." Cf. ~ ciL, P. 145.
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de donner, de recevoir, de rendre, etc. L'optimum économique apparaît comme l'orga
nisation de la vie matérielle (production, répartition, consommation) la plus compatible
avec la réalisation de fins socialement nécessai res telle que la reproduction des rapports
sociaux. Comme les rapports de production correspondants constituent un aspect de .ces
rapports sociaux et dont la particularité est d'assurer le contrôle des moyens de produc
tion , des producteurs et leurs produits, il s'ensuit que la vie économique se trouve e.n
gluée. daM d'autne.6 ne.latioM 6oc.1ale.6. Ainsi les moyens d'échange appropriés, parce
qu'ils codifient l'ordre politique, auront une CÜ-me.n-6-ion éc.onom-ique..(l)

A cet égard, il ne nous faudra pas seulement montrer que les structures de produc
tion sont déterminées par les rapports sociaux (A) ainsi que celles de la distribution (B).
Nous devrons aussi mont rer que ces structures servent en définitive à une reproduction
sociale nécessitant un instrument de contrôle social (C).

A. Les structures de production sont déterminées par les rapports sociaux

LI activité économique des Beti-Boulou-Fang se caractérisait par une diversité de
productions. L'agriculture constitue un cas intéressant pour illustrer la détermination
des st ructures de production par les rapports sociaux.

1. La diversité des productions , T

On pouvait distinguer t rois grandes catégories de productions
: ~.: .

1/ ~élevage portait sur les chèvres, les moutons, la volaille, etc. La possession d'un grand
troupeau de bovins était considérée comme un signe extérieur de richesse, tout comme
la possession d'un nombre important de vaches ou de chevaux chez les peuples pasteurs
du Nord Cameroun et du Tchad (2).

2/ Il semble que la pêche était en principe héréditai re, puisqu'elle nécessitait une allian
ce avec les divinités et la possession de secrets particuliers (3). Néanmoins elle était le
fait de deux sexes et faisait l'objet de nombreuses techniques (pêche à l'épuisette, à la
nasse en basses eaux, au barrage, etc.).

3/ ESSAMA a remarquablement décrit dans sa thèse les techniques de chasse chez les
Beti, et ceci avec images à l'appui (4). Nous ne reviendrons pas sur cet aspect.

1/ L'agriculture portait sur le manioc, l'arachide, puis l'aubergine et la courge, les
bananes, les taros et plusieurs espèces d'ignames, etc. Les rapports de production
étaient caractérisés par ce que P. BESSAIGNET appelle cüvùion natune.lle. du tnavail (5)
c'est-à-dire qu'ils étaient fonction du sexe, de l'âge et des dispositions personnelles.
Les hommes s'occupaient en principe des défrichements, des cultures arbustives, de la
const ruction des cases et des clôtures. La hâche (ovon) et la machette (na) constituaient
leurs principaux outils de travail. Alors que la femme devait s'occuper de toutes les opé
rations agricoles (semis, plantations, sarclages, récoltes, etc.) au point où on a dit qu'el
le était un age.nt éc.ononu...que. pltinc.1pal au cent re du mode de production lignager (6).

(1) J.-M. SERVET, loc. cit., 1986, P. la.
(2) cf. I. de GARINE, op. cit., P. 13.
(3) d'après P.-R. ESSAMA, ~ cit., P. 92
(4) cf. ~ cit., PP. 85-9l.
(5) ~ ciL, P. 50.
(6) A.j.-A. BETTE, ~ cit., P. 72.
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La houe (êbakJ constituait le principal outil de travail des femmes. Mais le temps de
travail des femmes, plus long que celui des hommes (4 à 5 fois selon G. DUPRE),
n'était pas uniquement consacré à l'agriculture, il était également consacré à des
act ivi tés annexes.

2/ La cueillette et les activités annexes. Les activités dites anne.xe.6 portaient sur le
ramassage du bois, la réfection de l'habitat, etc. Tandis que la cueillette consistait en
ramassage d'ignames, de tubercules sauvages et d'oléagineux, d'escargots, de termites,
de chenilles, de criquets, de larves de palmier, etc. La cueillette de miel d'abeilles
était irrégulière. A la limite de l'agriculture et de la cueillette se trouvait la produc
tion de sel par combustion de différents végétaux.

Dans le domaine artisanal, les femmes fabriquaient les objets de vannerie qu'elles
utilisaient pour le transport (hottes), pour le stockage (paniers), pour la cuisine (cor
beilles), pour la pêche (nasses et épuisettes). Les potières fabriquaient tous les réci
pients de cuisine, marmittes, pots et cruches. Par cont re la plupart des objets en bois
constituant des instruments de cuisine (mortiers, pilons, tabourets, plats, etc.) étaient
fabriqués par les hom mes. L'apprentissage du travail du bois, symbole de connaissances
et matérialisation du pouvoir, demandait un certain temps et tous les artisans n'étaient
pas capables de fabriquer tous les mêmes objets. Certains métiers étaient ainsi COnt rô
lés comme le travail du fer. Nous étudierons cette produ~tion métallurgique dans la
section suivante, car elle revêt une dimension monétaire' importante. Il convient d'abord
d'isoler des diverses productions précédentes la chasse et l'agriculture, afin d'illustrer
comment les st ructures économiques étaient déterminée~ par les r~pports sociaux, et
ceci pour les rapports sociaux. .-,:.

2. Unité de production, coopération dans l'agriculture et rapports sociaux

Nous avons dit que la parenté était le cadre de la production, puisque la famille
étendue constituait la cellule économique de base. La production était centralisée et
organisée par l'aîné. C'est celui-ci qui régularisait la production en fonction des con
traintes climatiques et techniques du système agricole, ainsi qu'en fonction de la for-
ce de travail disponible. La division dite natune.iie. du travail qu'il assurait n'était pas
absolue, car hommes, femmes et enfants pouvaient s'occuper de la même tâche. La
participation des enfants aux travaux de production était le moment de leur initiation,
de leur éducation et de leur insertion dans le système socio-productif (1). Il était dif
ficile d'établir le clivage actifs-inactifs, puisqu'il existait dans la catégorie des aînés
certains dont les activités productives consistaient si mplement en des rituels, considé-
rés aux yeux du reste comme indispensables ~. la production. Sur ce dernier point il
importe de remarquer que ce sont les aînés qui décidaient de la mise en culture de telle
ou de telle partie de la forêt. Ceci après que l'un d'eux, le chef de terre, se fût livré
à une activité rituelle physiologiquement inefficace mais vitale pour l'ordre socio-éco
nomique. Toutes les décisions qui se rapportaient à la forêt et qui pouvaient soit perpé
tuer l'équilibre du système agricole, soit le remettre en cause étaient du ressort des
hommes. Ainsi ceux-ci détenaient le monopole de l'abattage de la forêt, et à ce titre,
conditionnaient toute l'agriculture. Cette intervention des hommes est décisive pour
G. DUPRE, puisqu'elle rendait possible le cycle cultural dont la suite était le fait des
femmes. Ces dernières dépendaient donc techniquement des hommes, car elles ne pou
vaient cultiver sans leur intervention préalable (2). La dépendance des femmes et des

(1) d'après M. MANDABA, Recherche sur l'épargne rurale et financement du dévelop
pement en Centrafrigue, thèse, Université de Poitiers, 1980, P. 150.

(2) G. DUPRE, ~ cit., P. 115.
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cadets se doublait d'une dépendance en termes de moyens de production dont seuls les
aînés constituaient les principaux cent res dist ributeurs. On apprend par exemple que
c'est à l'issue d'une initiation que les jeunes pouvaient accéder à ta hâc.he., ta 6aga-ie.,
te. c.oute.au, t'a~c. e.t ta houe. (1).

Ces quelques indications nous paraissent suffisantes pour comprendre dans quel sens
l'autorité de l'aînesse et les pratiques magico- religieuses constituaient des forces psy
chologiques et sociales permettant d'organiser et de régler la production. Mais nous
resterions incomplet et imprécis si nous n'abordions pas ici la coopération dans l'agri
culture. Car nous voyons dans cette pratique, tout comme l'analyse sociologique (2),
une des bases socio-culturelles capitales du système informel d'épargne et de prêts
que nous étudierons dans le chapitre suivant.

Les Beti-Boulou-Fang pratiquaient diverses formes de coopération dans la production.
Dans l'agriculture, il s'agissait d'une entraide fondée sur l'échange de travail. les mots
e./ça6 (3) ou ébaman désignent cette forme de coopération. Chez les hommes, elle consis
tait, pour les travaux de défrichement ou d'abattage, en échange de journées de travail
ent re unités de production. A l'initiative et sous l'autorité d'un aîné, tous les membres
du groupe de travail constitué allaient travailler successivement chez chacun d'entre eux
sur la base de la réciprocité des prestations. Parfois une unité de production pouvait ai
der un voisin, sans y être invitée et sans obligation de réciprocité. Un groupe pouvait
aussi effectuer une prestation en travail à un aut re au tit re de la dot. On a observé que
l' ent raide dans le travail agricole sous forme de coopérqtton était très marquée chez
certains peuples, comme les Bamileké de l'Ouest-Cameroun où elle se manifestait à
tous les niveaux de la vie (4). Parler à ce niveau des Bamileké ne constitue pas une
digression, car nous verrons au chapit re suivant que ceu~:,.ci,.de par- leur dynamisme,
semblent avoir été parmi les premiers peuples africains à transformer ce type de coopé
ration dans le travail en associations d'épargne et de prêts.

Toutefois, avant d'y arriver, il serait illusoire de voir dans la coopération agricole
une simple technique destinée à pallier la faiblesse des forces productives et l'état ru
dimentaire de l'outillage. Voir la coopération sous l'angle de sa fonction économique
reviendrait à privilégier ce que les acteurs eux-mêmes soumettaient à des réseaux ré
vélateurs de relations sociales. En effet, la coopération, produite initialement par l'aî
nesse, était un moment d'existence sociale s'accompagnant de festins, de danses, etc.
au cours desquels transparaissaient les fonctions sociales des individus en tant qu'aînés,
cadets, femmes... En un mot, c'était un moment de reconnaissance des statuts sociaux
en ce qu'ils comportent comme prestige, pouvoirs, privilèges ou subordination. Ces con
clusions, nous aurions pu les atteindre en traitant de la chasse, de la pêche ou de tou
te aut re production.

Mais au risque de nous répéter et d'alourdir notre démonstration, nous avons inéluc
tablement donné la place aux problèmes de répartition.

B. Les structures de la répartition sont déterminées par les rapports sociaux

La répartition portait à la fois sur les moyens de production et sur les produits.
Nous n'insisterons plus sur les moyens de production, puisque nous avons déjà vu que

(1) selon M. MANDABA, ~ cit., P. 149.

(2) voir J. BAVOUKANANA, "Le fait coopératif en milieu rural au Congo", in :
TRAMES, Le fait coopératif et mutualiste. Actes du colloque pluridisciplinaire,
Limoges 12 - 1314 novembre 1981 . Limoges : UER des lettres et des Sciences
humaines, 1983, PP. 358-365.

(3) von P.-R. ESSAMA, ~ cit., P. 82 et P. 112.

(4) voir G. GOSSELIN, ~ cit., P. 72.
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la terre (ou la forêt) et les outils de travail étaient entièrement cont rôlés par les aî
nés (1). Ceux-ci en assuraient la répartition en fonction de considérations magico
rel igieuses, de l'âge ou du sexe.

Dans le domaine des produits de consommation, la répartition se faisait, contrôlée
par les aînés, de manière égalitaire mais en fonction des besoins et des statuts sociaux
établis. La répartition n'était donc pas fonction du travail de l'individu (2). Le cas des
produits de la chasse, décrit par G. DUPRE et P.-R. ESSAMA, nous semble assez signi
ficatif pour illustrer ces propos. La prise d'une chasse au filet faisait l'objet d'une ré
partition égalitaire du gibier ent re les cha.sseurs. Mais l'on pouvait observer deux types
de disparité: 1/ Les disparités quantitatives visant essentiellement les besoins de chaque
participant pour ent reteni r ses dépendants. Elles s'expliquaient aussi dans la diversité des
rôles joués au cours de la chasse. Une plus grande quantité de viande pouvait sanctionner
soit un rôle décisif dans la chasse tel que celui de tueur, soit une connaissance du mi
lieu, soit enfin l'entretien des moyens de production nécessaires à la chasse tels que les
chiens. Mais ces disparités, généralement de faible amplitude, n'étaient pas uniquement
quantitatives. 2/ Les différentes parties anatomiques du gibier correspondaient aux dif
férentes fonctions définies par la division naturelle du travail ainsi que par les rapports
sociaux. A ce propos, G. DUPRE écrit -e.a pall.t qu.-i. Ilev.-i.e.n.t à chacun du, p06.te6 {de
tllava~t toh6 d~ ta cha66~} ~6t c~n6i~ dot~ t~Uh6 h~c~v~uh6 d~ pOUVO~6 ma9~qu~6

qui teuh pehmetthont dan6 te 6utuh d'a66uh~ teuh 6onetion avee e66iea~é (3).
Les disparités qualitatives garantissaient donc les chasses futures. Néanmoins elles ser
vaient dans d' aut res cas à respecter la hiérarchie sociale: Chaque partie anatomique
d'un gibier correspondait à un statut social particulier (4) selon un ordre dont personne
ne pouvait contester ni l'origine ni le bien fondé.

Si les st ructures de la répartition ainsi que celles de la production précédemment
examinées dépendent des rapports sociaux, c'est pour servi r globalement à la reproduc
tion de la société. Cette reproduction fait apparaître à un niveau différent, mais non
entièrement déconnecté du champ matrimonial, le besoin d'un instrument de contrôle
social.

ues servent à une re roduction sociale nécessitant unC. ~ .--__,.......,....-.......L. """"" ":""- _

La reproduction sociale s'effectue sur un double plan matériel et immatériel.
Voyons séparément chacun de ces aspects.

1. Reproduction matérielle

Les Beti-boulou-Fang ont besoin com me toutes les aut res populations d'assurer leur
survie physique, c'est-à-dire respirer, manger, boire, dormir, etc. Les structures écono
miques que nous venons d'étudier leur permettaient de satisfaire ces besoins naturels
ou biologiques. Mais leur système de production repose sur une conception métaphysique
de la vie. On considère que l'individu ne peut survivre et être en sécurité qu'en respec
tant la nature dans son ordre végétal, animal, fluvial, etc. et en vivant en harmonie avec
les ancêtres et les aînés qui les incarnent, ceci par le respect de leurs pratiques, de
leur mode de production, etc. Car le système socio-économique tel qu'il apparaît à
travers tout ce qui précède est un système en équilibre. Sa position d'équilibre signi-

(1) cf. supra, pp 39-40.

(2) G. GOSSELIN, ~ cit., P. Il.

(3) ~ ciL, P. 62.

(4) cf. P.-R. ESSAMA, ~ cit., PP. 244-245.
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fie que les interract}oflS, les actions et les sentiments dont l'ensemble le définit sont
stables et cohérents (1). Mais comme les structures sociales se trouvent en mouvement
perpétuel, l'équilibre en question est un ordre précaire sans cesse à refaire (2). Cet
ordre est une position à laquelle tend spontanément à revenir le système. Toutefois1

celui-ci peut s'en écarter sous l'effet de multiples forces tels que la transgression d'in
terdits, le manque d'obéissance aux aînés, etc. A cet effet, il est nécessaire de dis
poser d'un instrument de contrôle permettant de faire respecter l'ordre social. Nous
l'avons précédemment dénommé moye.n appJz.optUé. d'é.c.hange. 6oual. Nous l'identifie-
rons dans la section suivante afin de préciser dans quelle mesure il a pour fonction de
maintenir le système en équilibre. Parce qu'elle est liée à une absence de données scien
tifiques permettant aux individus de mieux connaître la nature et de mesurer à sa juste
valeur le champ de leurs possibilités, la représentation collective fait de cet équilibre
une condition essentielle de la reproduction matérielle. Et elle aboutit à une production
marginale ne dégageant, au-delà du minimum nécessaire à la subsistance, aucun surplus
qui soit susceptible de faire l'objet d'une appropriation à des fins individuelles. Comme
dans toute économie primitive, la dynamique interne de la production est de simple
conversation et se caractérise par l'absence de tout désir de tirer profit (3).

Mais il ne faudrait pas croire en une absence totale de surplus, en tant que paJtt de. ta
pJz.oduc.tion Jt~e.tte. non anne.c.:té.e. aux be.6o~n6 né.c.e.66~Jte.6 à ta Jte.pJtoduc.tion mat~tUe.t

te. 6-<'mpte. du gJtoupe. (4). Car lorsqu'il y a surplus, celui-ci sert à la reproduction imma
térielle du groupe. .'

2. Reproduction immatérielle

Le surplus correspond à un excédent du revenu en nature sur la consommation. Sa
mise en réserve peut s'analyser comme une épargne. Son usage à la reproduction im
matérielle de la société est un aspect sociologique important, parce qu'il est indispen
sable à la compréhension des comportements du système informel d'épargne et de prêts.
Nous l'examinerons en détail dans la dernière section du présent chapitre. Mais d'ores
et déjà on peut noter que les structures de la répartition permettent aux aînés d'ac
cumuler ent re leurs mains le produit du travail de leurs dépendants. Le but de cette
centralisation est de leur donner les moyens qui leur permettront d'assurer la cohésion
sociale, de remplir les obligations liées à leur statut, et par voie de conséquence d'as
surer la reproduction idéologique et politique de leur pouvoi r. Nous avons mont ré com
ment cette reproduction immatérielle de la société était réalisée à travers les st ructu
res de la production, notamment dans la coopération agricole. NOliS n'y reviendrons
plus, parce que nous avons déjà suffisamment fait écho de la rationalité du système
socio-économique précapitaliste pour fonder sociologiquement celle du système infor-
mel d'épargne et de prêts.

(1) F. BOURRICAUD, "Sur la Prédominance de l'analyse microscopique dans la socio
logie Américaine contemporaine", Cahiers internationaux de Sociologie (27), 1952,
Vol. XIII, P. 110.

(2) G. GURVITCH, loc. cit., P. 43.

(3) cf. R. THURNWALD, L'économie primitive, Paris: Payot, 1937, P. 20.

(4) J. CHARMES, "De l'ostentation à l'accumulation, production et reproduction des
rapports marchands dans les sociétés traditionnelles à partir de l'analyse du sur
plus", ~ : Travaux et Documents de l'OR5TOM (64), Essais sur la reproduction des
formations sociales dominées (Cameroun, Côte-d'Ivoire, Haute-Volta, Séné al,
Madagascar, Polynésie, Paris: ORSTOM, 1977, P. 107.
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Mais il faut remarquer que pour pouvoir concent rer ent re leurs mains le produit du
travail de leurs dépendants, les aînés ont besoin d'un instrument de contrôle qui soit assez
efficace et contraignant pour les producteurs. Comme le mariage était le champ d'une
compétition socio-politique, nous avons vu qu'il était réglementé par le paiement de-, la
dot et qu'il fallait pour cela un moyen d'échange social approprié. C'est en contrôlant
la détention de ce moyen d'échange que les aînés maîtrisaient indirectement le maria-
ge de leurs dépendants et s'assuraient par ce biais le contrôle du produit de leur tra
vail. Ainsi ils pouvaient assurer, en plus de la reproduction matérielle, la reproduction
immatérielle de la société. Ce moyen d'échange social, que nous appelerons par la suite
palë:omonnMe., apparaît alors comme un instrument de contrôle de toute la vie sociale.
Ceci dans la mesure où il a pour fonction de maintenir le système socio-économique
précédemment examiné en équilibre comme nous allons maintenant le voir. Pour cela
il nous faudra d'abord identifier les objets paléomonétaires.

SECTION II - LA FONCTION INSTRUMEMT V/EQUILIBRE DU SVSfEME DES
PALEOMONNAŒS

On peut désigner l'objet qui sert à maintenir le système socio-productif en équilibre
par le terme monnaie. plthn-ttive.. Archéologues et ethnologues entendent par ce vocable
de.~ ob j e.t~ qu-i., Ultc.ulant dan~ une. "~ouë:té. ptt-<..m-ttive.", pOM è.de.nt une. un-tnoltm-t:të:
plu~ ou mo-tn~ nOltte., ne. plté.~e.nte.nt au plte.m-te.!t aboltd auc.une. u:t-<...e.-<..té. pltOplte., paltai~

~e.nt lc.omme. dùe.nt c.e.!ttMn~ é.c.onom-t~tuJ 60nde.1t le.uJr, "vale.ult d 1u~age." daM le.UJt.
"vate.ult d' ë:c.han9 e." e.t ~ emble.nt c.onna-f.tlte. poult Un-tqu0 'f/..naUté. c.e.U.e. d' Ulte. tltan~

m-t~ e.ntlte. lM -tndiv-idu~ e.t (e.~ 9ltouPe.~ (1). Mais pris comme tel, ce terme a pour
inconvénient de laisser croire que l'étude de la fonction des monnaie.~ p!t-tmilive.~ que
nous entreprendrons dans cette section est une histoire .;sans lien avec le système infor
mel d'épargne et de prêts. Dans la mesure où celles-ci participent à la reproduction
des comportements, il apparaît nécessaire de les désigner par un terme qui marque si
multanément leur différence et leur lien avec les pratiques contemporaines d'épargne
et de prêt. A ce sujet J.-M. SERVET propose après avoir rejeté les expressions
pltë:monnMe., paltamonna..te et pli.otomonna.<.e., d'utiliser le terme palé.omonna-<.e.. Parce que
celui-ci présente l'avantage de marquer une antériorité historique logique des pratiques
monétaires anciennes par rapport aux pratiques contemporaines tout en exprimant une
différence (2).

Comme nous allons le montrer, les paléomonnaies servaient essentiellement à la
reproduction du système socio-économique précédem ment examiné. Ceci est important,
en ce sens que nous ret rouverons dans le chapit re suivant consacré à la nature du sys
tème informel d'épargne et de prêts une survivance assez forte d'usages paléomoné
tai res.

Mais parce qu'il circulait au sein de la société ancienne d'innombrables objets pré
cieux pouvant rendre difficile la reconnaissance de ce qui est un instrument de contrô
le social, nous devrons d'abord procéder à une identification de paléomonnaies ($1). Et
comme l'origine parfois extérieure de ces paléomonnaies peut laisser un doute quant à
l'authenticité des pratiques monétaires de cette société, il nous faudra ensuite écarter
un tel doute avec le cas particulier des paléomonnaies en fer ($2). Ce qui nous permet
tra de mieux étudier enfin les usages paléomonétaires pour montrer qu'ils étaient des
tinés à maintenir l'ordre social vu dans la première section ($3).

(1) d'après J.-M. SERVET, ~ cit., P. 78.

(2) voir ~ ciL, PP. 77-81.
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$1 - IDENTIFICATION D'OBJETS MONETAIRES

Nos recherches nous ont montré que les différentes communautés qui composent
aujourd'hui l'Afrique Centrale avaient utilisé autrefois comme moyens de paiement eu
,de compte des objets d'une extrême diversité. Le parcours rapide de manuels d'his
toire, de récits d'explorateurs, etc. permet de mettre en évidence cette diversité. Mais
il comporte un danger majeur consistant à confondre les objets précieux remplissant
des fonctions paléomonétaires (paiement, contreprarties matrimoniales, compensations,
moyens d'accession à un nouveau statut social, mémoire d'une alliance, etc.) avec des
paléomonnaies. On reconnaît certes que les objets remplissant des fonctions paléomo
nétaires et les paléomonnaies préfigurent toutes les pratiques monétaires contempo
raines (1). Mais prendre les premiers pour les seconds, c'est refuser de faire une ana
lyse essentiellement monétaire qui pour nous est indispensable à la compréhension du
système informel d'épargne et de prêts. En caractérisant préalablement les paléomon
naies (A), il nous sera possible d'écarter ce quiproquo provenant de l'extrême diversi
té d'objets précieux en circulation (13).

A. Caractérisation des objets monétaires

Parmi les divers objets précieux qui étaient en circulation, on reconnaîtra ceux qui
sont des paléomonnaies au moyen de trois caractéristiques essentielles: 1/ Ce sont
des objets sans valeur d'usage, 2/ ayant un pouvoir libératoire dans la satisfaction
d'obligations sociales variées, 3/ et faisant l'objet, en tant que richesse, d'une com
pétition sociale.

1. Des objets sans valeur d'usage

Les objets monétaires n'ont pas de valeur d'usage, c'est-à-dire, en empruntant les
termes de j.-M. SERVET, qu'il S'agit de b-ie.n6 6-imultanéme.nt -inutile.6 e.t pJtù,ie.ux.
(2). Par leurs formes et leurs matières, ces obj ets ne peuvent servi r qu'à tit re excep
tionnel à la consommation ou à la production. Ils sont fabriqués à partir de végétaux,
de parties animales, de métaux, etc. ne pouvant intervenir ni dans l'alimentation, ni
comme outillage de production. Leur fabrication est essentiellement justifiée par leur
valeur d'échange social dans la satisfaction d'obligations diverses. Cet aspect est si
important qu'il mérite d'être développé.

2. Des objets ayant pouvoir libératoire dans la satisfaction d'obligations sociales
variées

Nous avons défini dans nos précédents travaux (3) le concept de pouvo..iA UbéJta
to.iJte. en montrant qu'une chose a pouvoir libératoire lorsque sa remise à un créan
cier par son débiteur entraîne l'extinction de la dette sans qu'il y ait contestation de
la part du créancier. En d'autres termes, on pourrait dire qu'une chose a pouvoir libé
ratoire lorsqu'elle est susceptible d'assurer un paiement. Mais il ne faudrait pas croire
que les paléomonnaies ont un pouvoi r libératoi re occasionnel comme certainsaut res
objets précieux. Elles ont plutôt un pouvoir libératoire limité. Avant de l'expliquer, re
marquons qu'il n'est pas exact de dire que les paléomonnaies ne sont pas des monna-<-u

(1) j.-M. SERVET, ~ CiL, P. 82.

(2) voir ~ cit., PP. 191-193.

(3) voir FOUDA OWOUNDI, Cours légal, Cours forcé, pouvoir libératoire des formes mo
nétaires en France depuis le XVlIIème siècle, Mémoire cie DEA Monnaie-Finance
Banque, Universite Lyon Il, 1984, PP. 95-97.
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urUve.Jt-6e.iie.-6 (l). Parce qu'il n'existe pas à proprement parler de monnaie qui soit uni
verselle. La monnaie contemporaine apparaît comme une Jté.aWé. nJtagme.nté.e. (2), c'est
à-dire qu'aucun instrument de paiement n'est accepté en tout lieu et toute circonstan
ce. A ce titre, on reconnaîtra les paléomonnaies par le fait que leur pouvoir d'extinction
d'obligations est limité dans l'espace. Il existe pour chaque paléomonnaie un e.-6pac.e. de.
tJtan-6ac.tion (3) représentant le groupe social et les biens mis en relation grâce à .
l'existence d'une paléomonnaie commune. Le cas des paléomonnaies en fer chez les
Bakwélé et les Djem est très significatif sur ce point, puisqu'on a pu poser le pltob.tè.me.
de. i'e.xùte.nc.e. d'un vé.Jvi.tabie. -6Y-6tè.me. moné.ta-i.Jte. (4). Dans le même ordre d'idées,
le fait que le pouvoir libératoire des paléomonnaies soit limité à un type donné de det
tes constitue un second critère d'identification. Nous verrons par exemple que les pa
léomonnaies en fer intervenaient particulièrement dans les transactions mat rimoniales.
Soulignons sur ce point qu'elles pouvaient être définies par un nombre précis affecté
au paiement d'une dot. Réunies en paquets de cinquante chez les Bakwélé et les Djem
(5), elles s'apparentaient à un prix exprimé en unités de paléomonnaies en fer. N'est
on pas là en présence d'un phénomène où les paléomonnaies en fer, en plus de leur
fonction comme moyen de paiement, jouent également le rôle d'unités de compe ?
Nous ne disposons pas beaucoup d'informations sur cette dimension du phénomène pa
léomonétaire. Néanmoins nous y reviendrons ultérieurement notamment dans le dernier
paragraphe de cette section. Il nous reste pour l'instant à présenter la troisième ca
ractéristique essentielle des paléomonnaies.

., .,.

3. Des objets de richesse faisant l'enjeu d'une compétition sociale

Nous avons prédemment montré qu'en raison du prirq,n accordé' -aux rapports sociaux
le mariage était le champ conséquent d'une compétition socio-politique . Son cont rôle
était assuré par la redevance dotale. Le corollai re de cette situation est que les paléo
monnaies, parce qu'elles permettent de réaliser le paiement de cette redevance, font
également l'objet d'une compétition sociale. Mais cela ne constitue pas l'unique raison;
les paléomonnaies confèrent un pouvoir en termes de prestige et d'influence. Ce sont
des objets de richesse dont la rareté est alttiMue.iie.me.nt -tn-6ûtué.e. et dont la pénu
rie est beaucoup plus une production sociale qu'une donnée physique (6). Ceci parce
que leur possession consacre et exprime le statut et la puissance de l'individu. Ces objets
sont d' une manière générale détenus par les aînés.

Ce sont ces éléments qui caractérisent synthétiquement (7) les obj ets monétaires
jouant le rôle d'instrument de contrôle social. Notons qu'en dépit de la dimension
économique que nous leur avons reconnue, les paléomonnaies ne sont pas à proprement
parler des moyens qui permettent d'acquérir d'autres biens comme les moyens de
paiement de l'ordre marchand contemporain. Nous verrons ultérieurement que cela ne

(l) M. GODELlER, Rationalité ... , ~ cit, 1. 2, PP. 184-185.

(2) cf. J.-M. SERVET, ~ cit, P. 2I.

(3) L'expression est de M. SAINT-MARC, Monnaie - Espace - Incertitude (Théorie de
la monétarisation), Paris: Dunod, 1972, P. 27.

(4) cf._J.-F. VINCENT, loc. CiL, P. 273.

(s) J.-F. VINCENT, loc. CiL, PP. 287-288.

(6) voir J.-M. SERVET, ~ ci1., P. 213.

(7) On trouvera une définition complète des paléomonnaies dans la thèse de
J.-M. SERVET, ~ ci1., PP. 191-216.
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peut survenir qu'à titre marginal Ol! suite au phénomène de paléomonétarisation. De
plus leur reconnaissance est rendue difficile par la diversité d'objets précieux qui étaient
en ci rculation am refois.

B. Un quiproquo provenant de l'extrême diversité d'objets précieux en circulation

L'extrême diversité d'objets précieux ne provient pas uniquement de la multiplicité
d'objets d'origine socio-culturelle faisant partie de pratiques monétaires internes des
peuples. Elle est due également au fait que ces peuples avaient intégré dans leurs pra
t iques certains objets précieux d'origine com merciale : nous les analyserons après avoi r
examiné ceux qui sont d'origine interne.

1. Les objets d'origine socio-culturelle

Notre intention n'est pas de faire ici l'inutile inventaire des objets précieux, ni
celui de ceux qui sont des paléomonnaies ou ne le sont pas, car un même objet pou
vait l'être ou ne pas l'être selon les communautés (l). Néanmoins en présentant quel
ques-uns, y compris ceux que nous qualifierons de monétai res tout au long du par
cours, nous ne ferons qu'accréditer à travers leur diversité l'idée selon laquelle la
monnaie est avant tout -int.t!Z.ume.nt d'une. 6oué.té. (2). Les nûmbu, les tissus de ra
phia, les bandes de coton, la cordelette mU6anga (3), le·,cuivre (4), les objets en fer,
le bétail et divers aut res objets constituent autant d'exemples qui rendent difficile
la reconnaissance de paléomonnaies. Nous n'examinerons que quelques-uns d' ent re
eux (5) afin de ne pas alourdir notre exposé. -,:. .

a) 1~.§_~~i'!1~~ sont des coquillages qui étaient recueillis sur tout le littoral du
royaume du Congo, et surtout dans l'île de Loanda qui en renfermait de bonne qualité.
Selon certains historiens ils auraient eu un important rôle monétaire. A ce titre les
Portugais auraient dénommé cette île Uha do V-inhe..bz.o ou Uha da Moe.da (6) (île, d'ar
gent ou île de la monnaie). Ils étaient étalonnés à partir d'un tamis calibré qui per
mettait de trier les plus petits et les plus grands. Des récipients servant de mesures
contenaient un nombre précis de coquillages: 40, 100, 250, 400, 500, et dans le cas
de nombres supérieurs: 1 000 (Je 6unda), la 000 (Je lu6uku), 20 000 (Je ko6o corres
pondant à une charge d'une trentaine de kilos environ) (7). Au moment de l'implanta
tion coloniale les Portugais ont pu ainsi établir des équivalences avec le reis afin de

(l) J.-M. SERVET, ~ cit.,P. 22.

(2) J. RIVALLAIN, "Monnaies traditionnelles du pays Sara - Sud du Tchad: Histoire,
rôle et extension ", in : Monnaie et Financement, cahier nO 15, Pratiques et pen
sées monétaires, Université Lyon Il, juin 1985, PP. 163-165.

(3) Son usage dans de vastes régions du Congo et de l'Angola a été analysé par
BIEBRUYCK (cité par L. de HEUSCH, loc. cit., P. 78). On trouvera des développe
ments intéressants sur ce type d'objets chez P. METAlS, Mariage et équilibre so
cial dans les sociétés primitives, Paris: Imprimerie Nationale, Institut d'ethnologie,
1956, PP. 165-168.

(4) voir G. BRUEL, L'Afrique Equatoriale française. Le pays - les habitants -:- .. la co
lonisation -les pouvoirs publics. Paris: E. LAROSE, 1918, PP. 443-445.

(5) On trouvera un détail intéressant dans un ouvrage récent de J. RIVALLAIN (avec la
collaboration de A. Félix IROKO), r~es collections monétaires VIII Paléo-monnaies
africaines, Paris: Administ ration des monnaies et médailles, 1986, 91 P.

(6) Cf. G. BALANDIER, La vie quotidienne au royaume de Kongo du XVIe au XVIIIe
siècle, Paris: Hachette, 1960, PP. 121-122.

(7) d'après G. BALANDIER, La vie quotidienne... , .QE.:. ciL, P. 122
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faire pression sur le roi. Car le nûmbu était une importante ressource du maM /wngo
(1) du XVIe au XIXe siècle et son ramassage faisait pour cette raison l'objet d'un mo
nopole royal. Ces coquillages assuraient les échanges et constituaient la part principale
du tribut. Selon G. BALANDIER ils satisfaisaient aux dé.pe.n-!>e.-!> de. l'Etat, en ce sens
qu'ils permettaient aux souverains d'entretenir l'église de Kongo et d'honorer sous for
me de dotations les étrangers ayant acquis leur confiance (2). Mais les nzJ..mbu avaient
aussi de manière accessoire une fonction symbolique (parures, éléments de confection
d'objets magiques, etc.). Nous remarquons qu'il s'agit là de paléomonnaies : les nz..unbu
n'ont pas de valeur d'usage mais essentiellement une valeur d'échange à l'intérieur du
royaume de Kongo. Parce qu'ils sont la pierre angulaire du -!>y-!>tème. moné.ta..iJz.e. (3) du
royaume de Kongo, leur possession fait l'objet d'une compétition et d'un contrôle royal.
Mais il convient de signaler que d'autres paléomonnaies circulaient simultanément dans
ce royaume, comme les tissus de raphia que nous allons maintenant examiner.

b) les tissus de raphia étaient confectionnés à partir d'espèces végétales (fi
bres du palmier--rap1i.Tay-et--avaTent chacun une appelation correspondant à un emploi
précis. Les mpu6u et les bongo désignaient des tissus souvent unis par dizaine dans l'an
cien royaume de Kongo. Selon certains missionnaires, le bongo avait la grandeur d'une
fouiIle de papier (4). Il semble qu'à Sanga-Mena où ces tissus étaient confectionnés
par des tisserands, ils entraient dans une sorte d'échelle numérique des valeurs.
L. de HEUSCH écrit à ce sujet que i' é.talon-ltapfUa ("é.toho") e.-!>t Qon-!>Uué. palt une.
é.tltoJ..te. bande. de. ÛMU e.nltoulé. dan6 le. 6e.n-!> de. la lorrgue.ult. 4 "é.toho" lté.uM6 daM
un Itoule.au de. 6e.uJ..lle.6 QOn6ûtue. l' uMté. Ité.e.lle. "o/wp6a" (5). Cet auteur précise
que les tissus de raphia occupaient une place importante dans les prestations matrimo
niales chez les Songo-Meno ainsi que chez les Tetela du;:Bas~Congo.- Mais ce n'est pas
uniquement en raison de cette fonction qu'ils sont des paléomonnaies. Car il faut ob
server que les termes mpu6u et bongo marquent dans le vocabulai re de l'ancienne socié
té Kongo la particularité des tissus qui n'ont qu'une valeur d'échange. D'autres termes
comme ntanga, ngombo servent à désigner des pièces de raphia tissé à des fins vesti
mentaires (6): De plus le tissage du raphia est associé d'une certaine façon aux pri
vilèges royaux. Ce qui fait des tissus de raphia des objets précieux. Il convient de dis
tinguer à ce niveau les objets précieux remplissant des fonctions paléomonétaires sans
être des paléomonnaies comme les bongo des paléomonnaies proprement dites.

c) le bétail et divers autres objets nous permettront de reconnaître ceux qui
sont du premTer-iroü-p-e~-Cë;iiïm-e--cfa-ns-bëaucoupd' aut res régions du monde (en Améri-
que, chez les Indiens de Colombie, chez les Caucassiens de Russie) le bétail a été
couramm{~nt utilisé en Afrique comme moyen de paiement (7). Cet usage sévit encore
de nos jours. Les peuples pasteurs du Nord-Cameroun, du Tchad et surtout du Soudan,
du Kenya et de l'Ouganda considéraient (ou considèrent) la possession de troupeaux
com me un signe de richesse. Ils avaient (ou ont) un vé.JtJ..table. Qulte. du bé.taJ..l qui

(1) voir P. KALCK, Histoire Centrafricaine des origines à nos jours, thèse, Paris,
1973, t. 1, P. 130.

(2) La vie quotidienne... , ~ cit., P. 123.

(3) l'expression est employée par G. BALANDIER, La vie quotidienne... , ~ cit.,
PP. 120-123.

(4) G. BALANDIER, La vie quotidienne... , ~ cit., PP. 105-107.

(5) loc. ciL, P. 86.

(6) voir G. BALANDIER, La vie quotidienne... , op. cit., PP. 106-107.

(7) cf. E. JACQUET, Les monnaies primitives, mémoire de DES, Université de Bordeaux,
1974, P. 26.
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fait dire à j. DEZ lorsqu'il parle de MADAGASCAR que ie boeu6 e6t, à i'oJt-ig.ùte,
un -in6tnument d'~vaiuat-ion non pa6 ~eonom-<..que ma-t6 6oe-i..aie. Et à i'~poque aetuei
ie -ii ie demeuJte eneone en gnande pantie (l). L'importance que les Beti-Boulou-Fang
accordent au bétail conformément à leur conception de la richesse en fait des objeEs
de richesse. Néanmoins, gardons-nous d'appeler ces objets pai~omonna-te6. Parce qu'au
delà de l'aspect paiement et du prestige, le bétail possède des vertus alimentaires. Dans
le même sens il ne faudrait pas utiliser le terme pai~omonna-te à propos de denrées ali
mentaires (mil, sel, etc.) ou d'êtres humains (captifs). Les captifs auraient servi à la
fois comme unité de compte (réelle ou idéale ?) suivant l'âge et le sexe (2), et com
me moyen de paiement. L. de HEUSCH souligne que l 'homme-esclave figurait dans un
compte matrimonial Nkutshu avec la valeur de deux grosses chèvres, tandis que la fem
mE-esclave en valait quatre (3). Comme pour authentifier cette curieuse fonction humai
ne, G. BALAN DIER écrit -t.t6 ont c.n~~ un nouveau et pUMant maJtc.h~ ext~n-ieun, -Ûn
p06ant i'empio-i d'une n-ic.he66e d~6-in-<..e et c.onvent-ibie hon6 de6 6nont-ièke6 du
noyaume. Cette "devùe", e'e6t maiheuneu6ement i ' e6eiave (4). Ceci montre jusqu'à
quel point il est difficile d'identifier les objets monétaires.

C'est pourquoi nous avons à dessein limité la liste précédente et il serait vain de
multiplier les exemples. Car comme le dit si bien j.-M. SERVET, auc.un b-ien n' Mt
monna-te en iu-même ma-i6 -ii e6t d~6-in-<.. a-tn6-i pan nappont à un n~6eau d'u6age6
auxquei6 pantie-i..pent ie6 gnoupe6, ie6 -ind-tv-idu6 et ie6 -in6t-ttut-ion6 ; d'où ia
n~ee66it~ de panien de pnat-ique6 mon~taine6 ; ie6 6uppont6 mon~ta-<..ne6 n'en 60nt
qu' un ~i~ment (5). Mais les pratiques monétaires grâce\auxquelles les peuples d'Afri
que Cent raie assuraient la reproduction de leur système socio-économique, ainsi que
nous le verrons ultérieurement, avaient d'autres supports provenant des relations com
mercia les. L'existence de ceux-ci est un facteur d'identification d'es paléomonnaies
et qu'il convient d'examiner.

2. Les objets d'origine commerciale

Nous avons à ce sujet deux exemples d'objets les cauris et le Thaler de Marie
Thérèse.

a) les cauris sont des coquillages qui provenaient de l'Océan Indien. Ils auraient
été introduits-ëi1-P.trique Centrale depuis Zanzibar et les côtes orientales par les cara
vanes arabisés de l'Est (6). Les marchands ambulants les auraient int roduits dans le Sud
et les Portugais les ont répandus dans le Bas-Congo. BANI TOURE a récemment étudié
leur usage en Afrique de l'Ouest, en montrant notamment le processus du passage de
leur usage dans les rites sociaux à la fonction de moyen principal d'échange mar-

(l) "Monnaies et structures traditionnelles à Madagascar", in : Jean POIRIER (sous la
direction de), Monnaie et ara-monnaie dans les sociétés non-industrielles 
Cahiers Vilfredo Pareto Revue européenne des Sciences Sociales, Genève: Droz,
1970, nO 21, P. 184.

(2) selon E. JACQUET, ~ ciL, P. 31.

(3) loc. ciL, P. 79.

(4) La vie quotidienne... , ~ CiL, P. 125.

(5) ~ cit., P. 22.

(6) d'après A. DORSINFANG-SMETS, "Les moyens d'échange dans le bassin congolais",
in : jean POIRIER (sous la di rection de), Monnaie et ara-monnaie dans les socié
tés non- indust rie" es - Cahiers Vil f redo Par eto Revue eu ropéenne des Sci ences
Sociales), Genève: Droz, 1970, nO 21, P. 106.
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chand (l). Dans son étude il indique qu'il s'agit d'un type particulier de paléomonnaies
pouvant êt re désigné par l'expression monnaie. c.ompte.xe.. Les cauris auraient été couram
ment employés chez les Kotoko, les Fali de la Bénoné (vers le XIXe siècle) et les Kirdi
du Nord-Cameroun (vers 1860 -1880). Ils auraient été introduits au sein de ces sociétés
du fait de l'extension des rapports commerciaux. C'est par le même fait, que celles-ci
ont connu le Thaler de Marie-Thérèse.

b) le Thaler de Marie-Thérèse est une pièce commerciale d'argent frappée en
Autriche avëc--lë-milféslm-ë-cfëTisO-ët-1 'effigie de Marie-Thérèse. Cette pièce a fait
l'objet d'une étude par M. M. FISCHEL (2) afin de préciser les raisons de son succès.
Les thalers ont été introduits en Ethiopie au début du XIXe siècle, elles auraient rem
placé partiellement certaines paléomonnaies d'Afrique Centrale, notamment au Nord
Cameroun et au Tchad, dans la seconde moitié de ce même siècle. G. BRUEL note
qu'en Afrique Equatoriale elles étaient fort employées et appréciées dans la Haute
Sanga et dans le Mbomou (3). On a observé au sein du groupe Beti-Boulou-Fang que
dans beaucoup d'idiomes t'unité: de. pJûx e.6t te. "data" où. t'on pe.ut vo-Ut une. tJtaM
noJtmation de. "thate.Jt" ou de. "dottaJt". Le. "data" e.6t Jte.pJté:6e.nté: ac.tue.tte.me.nt paJt
ta plè.c.e. de. 5 nJtanc.6 q~i. nouJtnit une. unité: de. c.ompte. (4). Ces observations vont dans
le même sens que celles faites par G. NICOLAS au Niger où le thaler était couram ment
appelé tc.hunc.o (5). Les thalers se seraient infiltrées en Afrique par la voie des échanges
commerciaux et l'expansion pacifique de l'Islam. ..

Si nous en parlons ici, ce n'est pas en tant que paléomonnaies malS parce que les po
pulations les avaient intégrées dans leurs pratiques monétaires et qu'on peut facilement
les prendre pour des paléomùonaies. Toutefois en mettaÇ!t. en évidence l'extrême diversi
té d'objets précieux d'origine interne et externe qui étaient autrefois en circulation,
nous ne croyons pas avoir atteint pleinement notre objectif qui est la reconnaissance
de l' inst rument de cont rôle social. Dans la mesure où nos développements sur ce point
sont restés trop sommaires l'authenticité des supports monétaires précédemmEnt pré
sentés pourraient êt re mise en doute. C'est la raison pour laquelle nous avons isolé le
cas des paléomonnaies en fer dont une analyse à part constituera un témoignage de
cette authenticité.

$2 - LA PARTICULARITE DIDACTIQUE DES PALEOMONNAIES EN FER, UN TEMOI
GNAGE DE L'AUTHENTICITE DE LA PRODUCTION MONETAIRE

La part icularité des paléomonnaies en fer réside essentiellement dans l'authentici
té de leur mode de production. Comme le montre l'exemple Nzabi, il existait dans la
société ancienne un véritable mode de production monétaire (A) correspondant à une
large diffusion des paléomonnaies en fer (S).

(1) il montre par ailleurs que ce système constituerait une base d'implantation efficace
de la banque moderne en Afrique Occidentale. Cf. Le système cauris (XIVe - XXe
siècle) en tant que fondement à la définition d'un concept de "monnaie complexe"
et:..:.:., thèse, Université rie Lyon II, 1983.

(2) voir Le Thaler de Marie-Thérèse (Etude de sociolo ie et ue),
Thèse pour le octorat es ettres, mverslte e lJon,

(3) Cf. G. BRUEL, ~ CiL, P. 448.

(4) J. BINET, Psychologie économigue africaine (éléments d'une recherche interdisci
plinai re), Paris: Payot, ] 970, P. 203.

(5) Voir le détail dans "Circulation des biens et échanges monétaires en pays Haoussa
(Niger)", in : Jean POIRIER (sous la di rection de), Monnaie et para-monnaie dans
les sociétés non-industrielles - Cahiers Vilfredo Pareto (Revue européenne des
Sciences Sociales), Genève: D roz, 1970, nO 21, P. 116.
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A. L'existence d'un véritable mode de production monétaire
l'exemple Nzabi

On pensait qu'avant la colonisation l'Afrique noire ne connaissait pas le travail du
fer. Or il semble qu'à cette époque, la métallurgie du fer y attestait déjà un degré
d'évolution dépassant non seulement les civilisations océaniques et celles de l' Améri
que précolombienne mais aussi la civilisation matérielle de l'Egypte antique (1). Outre
le cuivre, l'or, le bronze, presque partout en Afrique on savait travailler le fer. Sur ce
point les données les plus récentes de l'archéologie s'accordent pour admettre l'ancien
neté de la métallurgie du fer en Afrique Noire.

R. THURNW ALD rapporte ainsi que les Fang et les Ntumu ext rayaient le fer dans
le Sud du pays Pangwë:. Les Boulou ac.huaA..e.nt le fer aux Ntumu tandis que les Ewondo
et les Bene j'ac.he..:ta.i.e.n.:t aux Eton (2). Le mot Pangwé. est une des déformations linguis
tiques qui ont donné le terme Pahouin (3). Le groupe dit Pahouin renferme les Beti
Boulou-Fang divisé en plusieurs sous-groupes répartis ent re le Sud-Cameroun, le Gabon
et le Congo. Les moyens dont nous disposions pour mener cette thèse ne nous ont pas
permis d'obtenir des informations détaillées sur la métallurgie du fer au sein des
Pahouins eux-mêmes; bien que l'usage des paléomonnaies en fer y soit fortement at
testé comme nous le verrons.

Mais par rapprochement géographique, il est possible dl imaginer que l' ext raction du
fer dans le Sud de l'espace Pahouin correspondait à celLe' qu' ef fectuaient les Nzabi. Les
Nzabi ne font pas partie du groupe Pahouin. Néanmoins les travaux de G. DUPRE nous
ont montré que ceux-ci avaient un mode de production monétaire authentique. On peut
alors penser que du fait de l'existence dans la seconde.;rnoitié du XIXe siècle de rela
tions commerciales (troc) avec les Fang (4) et des échanges matrimoniaux, le fer ou
les paléomonnaies en fer auraient circulé dans tout l'espace pahouin et pahouin<.~ë: (5).

C'est pourquoi nous nous servirons de l'organisation de la production métallurgique
chez les Nzabi pour mett re en évidence l'existence d'une véritable indust rie monétaire.
Ceci en mont rant comment des forgerons fabriquaient des paléomonnaies en fer sous le
contrôle des aînés.

1. L'organisation de la production métallurgique

Jusqu'à l'intervention des militaires françai~ au Congo vers 1920, les Nzabi produi
saient encore du fer dans la région au sud-ouest du Haut-Ogooué, de Franceville jus
qu'au sud de Mayoko. Dans cette zone de terrains métamorphiques la présence du mi
nerai de fer était due le plus souvent à des itabirites. La production de fer était une
opération complexe pouvant se décomposer en plusieurs étapes: obtention du minerai,
exploitation du charbon de bois, réduction et fonte du minerai, et affinage du métal.

L'obtention du minerai pouvait consister soit en une récolte de surface, soit dans le
lit des cours d'eau où femmes et enfants allaient choisir, parmi les cailloux, les frag
ments de minerai. Le minerai extrait était transporté dans les vanneries jusqu'au villa
ge où on le cassait en morceaux de quelques centimètres, et où on le triait et secouait
dans les paniers pour éliminer le terreau.

(1) d'après J. SURET CANALE, ~ cit., P. 69.

(2) cf. ~ CiL, P. 177. Voir la localisation de ces groupes sur la carte nO l.

(3) cf. P.-R. ESSAMA, ~ ciL, P. l.

(4) cf. G. DUPRE, ~ cit., P. 28.

(5) se reporter à la carte nO 1.
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La production de charbon de bois faisait appel à une coopération en raison de la
connaissance des essences qu 1elle exigeai t.

Le charbon de bois était utilisé dans un bas-fourneau creusé sur le sol pour réduire
le minerai de fer destiné à êt re fondu. La masse de métal fondu était souvent frac
tionnée en morceaux par tranchage sur un enclume disposé sur les bords de la fosse~
Comme le métal ainsi obtenu contenait beaucoup d'impuretés, chacun des morceaux de
métal subissait un martelage à chaud permettant d'éliminer les impuretés pour le ren
dre prêt à être forgé.

Le temps nécessaire à la production d'un nzundu, soit à peu près 6 kg de fer prêt
à être forgé, résultant des différentes opérations ci-dessus, a été évalué à une soixan
taine de journées de travail dont une cinquantaine pour les travaux préliminaires effec
tués par les femmes et les enfants (1). C'est à partir de ces morceaux de fer épuré
que les forgerons Nzabi fabriquaient outils de travail et bien~ d' éc.hange.

2. Les forgerons et la fabrication de paléomonnaies

Les fOl'gerons étaient des individus socialement cont rôlés en raison de la fonction
stratégique qu'ils occupaient, celle de la fabrication de moyens de production et de
paléomonnaies.

, '

a) Le statut social du forgeron était variable selon la société dans laquelle
on se place.-l,-i-rransiTiissCo-n-cre-la-rûnëtion de forgeron.;se faisait soit par voie héré
ditaire soit par voie d'apprentissage. Chez les Matakamdu Nord-Cameroun, le forge-
ron était un étu de Vieu qui 6e voit c.onnien de6 tâc.he6 détiquat~ et impontante6
te tltavaA.t du 6elt et ta cü.v-C.naüon (2). Ces tâches étaient considérées comme nobles,
puisque les forgerons étaient considérés comme indispensables à la survie de la société:
on avait recours à eux pour la naissance comme pour la mort, pour l'agriculture comme
pour la guerre. L'ambivalence de leurs fonctions, l'honorable (guerre) et le vil (transport
des cadavres) faisait des forgerons Kirdi des hommes qui tiennent une place à part dans
la société. Dans l'ancien royaume de Kongo, cette place était située au centre: le roi
était un forgeron qui avait doté son peuple de6 altme6 de ta guenne et de6 ouÜt6 de
t'agnic.uttune (3). L'art du fer y était un privilège royal et aristocratique.

Chez les Nzabi par cont re cet art se transmettait par un apprentissage gradué per
mettant de hiérarchiser les forgerons. Cette hiérarchisation correspondait aux t rois ca
tégories d' obj ets que ceux-ci pouvaient fabriquer. Du bas vers le haut on avait : le
mukubu baka6a, forgeron produisant le petit outillage des fern mes; le mukubu mapibi
qui fabriquait en plus de tous les outils destinés à la chasse, l'agriculture et le travail
du bois, Tes paléomonnaies en fer; enfin les forgerons finis, mukubu mawndu étaient
ceux qui fabriquaient l'outillage du forgeron et tout spécialement les masses (4).
Mais il ne faudrait pas croire que cette hiérarchie à la fois des forgerons et des pro
ductions métallurgiques correspondantes était essentiellement technique c' est-à-dire
liée à des difficultés techniques qui iraient croissant du début à la fin de l'apprentis
sage. La hiérarchie renvoyait plutôt à des fonctions hiérarchisées dans la production et
à travers elles dans la reproduction. Si le mukubu mazundu occupait le sommet de la

(1) selon G. DUPRE, .QP.:... CiL, P. 103.

(2) J.V. MARTIN, Les matakam du Cameroun, Paris: üRSTüM, 1970, P. 79.

(3) cf. G. BALANDIER, La vie quotidienne... , ~ cit., P. 23.

(4) cf. G. DUPRE, .QP.:... cit., P. 137.
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hiérarchie, c'est en raison de la positIOn st ratégique qu'occupaient les out ils de forge
ron qu'il fabriquait par rapport à l'ensemble des productions. La hiérarchie des forgerons
était maintenue grâce à un système de représentations magico-religieux. En plus de
l'acquisition des connaissances techniques, chaque catégorie de forgeron devait recevoir
les pouvoirs et les protections propres à chaque type particulier de fabrication. En l'ab
sence de cet équipement magique, longuement détaillé par G. DUPRE (1), la technique
de fabrication, soit des différents outils soit des paléomonnaies, était censée dépourvue
d'efficacité.

b) La fabrication de paléomonnaies était faite par le mukubu map.<'b,L Les hâc.he.6
d'échange. qüi1TTibrlqùalt--cfiffér-alënr-aësltâche.6 de. :ttr.avaJ..t essentiellement par la quan
tité de métal. Cela se traduisait sur la morphologie de l'objet monétaire par une moin
dre épaisseur de la lame et un tranchant réduit. D'une faible résistance, les hâches d'é
change se trouvaient écartées du coup de la production. Les pratiques magiques qui pro
tégaient la fabrication de paléomonnaies au niveau du forgeron se doublaient d'un con
trôle de l'aînesse sur tout le processus de production monétaire.

3. LI aînesse et le cont rôle de la production monétaire

N'imaginons pas qu'un forgeron pouvait produire pour son propre compte. Nous avons
vu que la production de paléomonnaies résultait de la mÎS'e en rapport de plusieurs pro
cessus de production. Ceux-ci différaient quant aux producteurs et aux formes de coopé
ration et quant au temps et à la nature du travail. L'aîné apparaît comme le seul qui
pouvait mett re en oeuvre tout le processus global de prqduction. Eh- réunissant un cer
tain nombre de producteurs élémentaires (femmes et cadets), celui-ci coordonnait l'ac
tivité de production monétaire comme il le faisait dans les autres branches de la produc
tion précédemment examinées. Lorsqu'il était en possession d'une quantité suffisante de
fer prêt à êt re forgé et ceci après un certain nombre de fontes, il faisait appel à un
forgeron. L'intervention de ce dernier résultait du pouvoir qu'avaient les aînés de se
rendre des services ou de s'échanger des biens. Un cadet par exemple ne pouvait pas
requérir les mêmes services à un forgeron. En contrepartie de son travail, le forgeron
sollicité pouvait se faire récompenser par du bétail. Ceci montre qu'en étant les seuls
à pouvoir conférer une unité à la production, les aînés exerçaient un contrôle sur la
fabrication de paléomonnaies.

Par ailleurs les forgerons étaient cont rôlés d'abord par l'apprentissage au cours du
quel s'effectuait une sélection et aussi par le fractionnement des compétences entre
les producteurs tributaires les uns des autres pour leurs activités. Ce dernier moyen
de contrôle était présent dans d'autres sociétés comme chez les Sara du Tchad où le
/zut -paléomonnaie en fer- fabriqué en deux temps par des apprentis, ne pouvait êt re
rassemblé que par un spécialiste autorisé (2). Dans le même ordre d'idées, aucun for
geron ne pouvait fabriquer à la fois tous les biens d'échange entrant nécessairement
tous dans un même paiement tel que celui de la dot. Ce type de paiement aurait con
tribué selon nous à une large diffusion des paléomonnaies en fer, aussi bien celles fa
briquées par les Nzabi que celles d' aut res groupes sociaux.

(1) cf. G. DUPRE,~ cit., P. 139-140.

(2) voir J. RIVALLAIN, loc. cit., P. 150.
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B. Une large diffusion des paléomonnaies en fer

Il suffit d'ouvrir quelques manuels d'histoire coloniale, d'ethnologie et autres, pour
constater que leurs auteurs parlent à des degrés divers, chacun selon son objectif, de
la ci rculation de paléomonnaies en fer en Afrique Cent raie. On signale par exemplela
circulation aux abords du Lac Tchad de lames de fer à cheval ou en forme de crois
sant, d'objets hastés en fer chez les Goula du Lac d'Iro, du kui chez les Mbay du Ba
guirmi. Le kui ressemblant à un couteau de jet aurait été qualifié par NATCHIGAL de
ilton thltowing cü6k6. Sa diffusion dans le pays Sara au sud du Tchad vient de faire
l'objet de deux études successives par J. RlVALLAIN (1). G. BRUEL note que les paléo
monnaies en fer épousaient des formes variées : houes, fer de lance ou de flèche, clo
chette, gros clou de fer, marteau, etc. (2). J.-F. VINCENT fait correspondre à ces
formes des appelations diverses: bikki chez les Fang du Gabon et du Cameroun,
-<..:t-<"e.c.h chez les Ozem de la Centrafrique, djortoU dans le Hout Ogooué bUc.h-<..é: chez
les Djem et mandjon chez les Bakwélé du Congo, Gabon et Cameroun (3). Comme
P. ALEXANDRE et J. BINET (4), R. THURNWALD (5) remarque que des morceaux de
fer étaient en circulation chez les Pahouins. Il ajoute que dans la région du Tchad on
pouvait rencontrer soit les mahi , qui étaient des fers de lance tout unis de 30 à 60 cm
de long, soit les ioggo-kuiuti qui étaient quant à eux des lames d'épée à l'état brut
par opposition aux ioggo ou lames d'épée terminées. Les ioggo-kuiati étaient par con
tre des disques de fer ronds et plats, de la dimension approximative d'une assiette, soit
2S à 30 cm de diamètre ayant d'un côté une courte tige et de l'autre un appendice en
forme d'ancre. Sans ent rer dans tout le détail on peut enfin souligner que L. de HEUSCH
a observé que parmi les objets qui étaient en circulation chez les Tétéla, il y avait une
espèce de fer de lance impropre à tout usage guerrier: le cükonga cüa mpunga apparais
sant comme unité de compte dans les comptes mat rimoniaux. Une· chèvre selon sa gros
seur était par exemple l'équivalent de 3 à 12 cükonga cüa mpunga (6).

Le cükonga cüa mpunga est le type même d'instruments de contrôle social que nous
avons cherché jusqu'ici à identifier et à authentifier, dans le but de préciser leur fonc
tion par rapport à la rationalité du système socio-économique précapitaliste. Si les
Nzabi entourent la production de paléomonnaies en fer d'autant de précautions comme
nous venons de le voir, c'est parce que ces paléomonnaies servent essentiellement à re
produire leur système socio-économique. Nous allons voir dans quelle mesure.

$3 - DISPARITE DES USAGES PALEOMONET AIRES ET REPRODUCTION DU SYSTEME
SOCIO-ECONOMIQUE

Il convient d'abord de noter que les usages paléomonétai res que nous examinerons
ci-après sont d'une grande utilité; parce qu'ils nous permettront de bien comprendre
par la suite certains usages monétaires contemporains. Nous montrerons qu'il y avait
une disparité dans les affectations paléomonétaires (A) résultant de la fonction pre
mière des paléomonnaies : celle d'être des inst ruments de reproduction du système
socio-économique (8).

(1) Voir loc. ciL, 1985 ; "Paléomonnaies africaines: moyens d'approche et fonction
nement: un exemple en pays SARA, sud du Tchad", Economies et sociétés F(30),
1986, PP. 31-48.

(2) Voir ~ CiL, P. 443.

(3) loc. CiL, P. 273.

(4) ~ ciL, P. 33.

(5) ~ ciL, P. 327.

(6) loc. ciL, P. 77.
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A. Une disparité dans les usages paléomonétaires

Les affectations sociales des paléomonnaies étaient prépondérantes par rapport à
leurs usages marchands qui étaient plutôt marginaux.

1. Une prépondérance des affectations sociales

Les informations en not re possession indiquent que la dot était une redevance pri
vilégiée d'intervention des paléomonnaies, mais celles-ci intervenaient également dans
dl aut res t ransact ions sociales.

a) f::~_~~~_~~~_~~_~~~_~~~~':.~r:c_e_J~ri~il~g~é_e:._~'i~~~~v_e!l!~~~_~~~2.~~9~~~~~i_e~

Les obj ets précieux que nous avons précédem ment examinés servaient à des degrés
variables aux échanges mat ri moniaux. Les paléomonnaies en fer apparaissent pour cer
tains comme des monnaie.-6 -6péuaU-6ée.-6 (1). Des exemples de composition de la dot
relevés dans certaines régions de l'espace Beti-Boulou-Fang mettent en évidence la
primauté de leur rôle. Pour s'en convaincre il suffit de lire ce passage de AD. CUREAU
Fang-6. - 100 -6agaye.-6, 100 ~oute.aux de. gUe.khe., 50 ~oute.aux de. thaite., 10 ~O~-6,

30 p~~t~ matt~6 de th~t~, 3 000 ~ngot6 d~ 6ek, 50 6u6~t6 de tk~te à 6~tex,

50 bahkite.t-6 de. poudhe., 4 ~e.k~te.-6 de. bahkique. de. 6e.h,·40 pot-6 e.n te.khe., 300 a-6-6~e.t

te.-6 de. thaite., 1 ghande. p~hogUe., 10 ~abki-6, 4 ~hape.aux de. paille., 30 pale.tot-6 btan~-6

de. thaite., 30 tUe.-6 de. taba~, 10 p~è.~e.-6 d' éto66e. de. thaite., 12 boutultu de.
ge.Yl-i.è.he., 4 ~Me.n-6 de. bou~he.kie..~:. .
Moye.nne. - Sanga. - 20 midJoko-6 (monnaie. indigè.ne.), 1 ~abki, 1 e.n~tume., 1 mahte.au,
5 -6agaaye.-6, 5 ~otUe.h-6 de. pe.hte.-6 (2).

Dans le même ordre d'idées on peut se référer à un passage de l'article de
J.-F. VINCENT qui présente l'avantage de mieux faire ressortir l'importance avec laquelle
les paléomonnaies en fer intervenaient dans le paiement de la dot. Voyons ce que dit
ce passage:
- dot Ve.k-6ée. pouh une. 6e.mme. Dje.m, makiée. ve.k-6 1925: 150 bit~Mé, 2 po~gnahd-6,

2 pointe.-6 de. tan~e., 160 ma~he.tte.-6, 100 pagne.-6, 1 -6a~ de. -6e.l, 8 mouton-6, 2 ~abh~,

8 ~Me.n-6 ;
dot Ve.k-6ée. pOUh une. 6e.mme. Dje.m, makiée. ve.k-6 1930 : 1 000 bit~Mé, 45 pagne.-6,

1 -6e.~ de. -6e.t, 1 mahmite., 8 nU-6it-6 à pi-6ton, 6 boite.-6 de. poudhe. le.nv~on 2 kg),
10 ~ap-6ut~-6 de. 6u-6~t, 10 mouton-6, 8 ~abki-6, 3 ~Me.n-6 ;
- dot v~6ée. POUh un~ 6~mme. Bakwété, makiée. ve.h-6 1935 : 100 lnandjong, 4 e.n~tume.-6,

2 hang-6 de. pe.hte.-6, 11 pagne.-6, 1 nait-tout, 3 mouton-6 (3).

Dans certaines sociétés comme les Nzabi, les biens remis sous forme de compensa
tion mat rimoniale étaient décomptés sur des bâtonnets conservés par chacune des deux
parties. Ce décompte permettait de pallier les défaillances de la mémoire de référen
ce en cas de litiges, notamment en cas de rupture de l'union. Deux sortes de biens
étaient distingués selon qu'ils étaient comptés avec des grands ou des petits bâtonnets
(4). Nous n'avons pas obtenu d'autres informations permettant d'approfondir ce phéno-

(1) M. D. NKILLI ABESSOLO, Famille, Mariage et dot dans le droit coutumier des
Boulou, thèse, Aix-en-Provence, 1954, P. 163 j voi r dans le même sens J. BINET,
~ ciL, 1970, P. 125.

(2) ~ cit., P. 115.

(3) loc. cit., P. 280.

(4) voir G. DUPRE, ~ ciL, P. 204.
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mène de décompte. Néanmoins l'étude de A.D. NKJLLI ABESSOLO confirme ce type
de pratiques au sein du gro~pe Beti-Boulo.u-Fang. Il semble que t.' u.utë: m?në:tcU~e. de.
ba6e. c.he.z te.6 Boutou [ë:tMt] te. "mbaM-<.." ou "n60 gama" (ptu«e.t = "m-<..nbaM-<.." ou
"min60 mi-ngama" l, c.' e.6t-à-ditl.e. un bâtonne.t de. 6e.Jl· 60Jtgë: (de. 12 à 16 c.m de. tOI:l
gue.uJt) aptati e.n 60n milie.u e.t dont te.6 e.xtJtêmitë:6 [ë:tcUe.nt] e.n 60Jtme. de. tanc.e.
(1). Si certains échanges de clan à clan se faisaient parait-il en minbaMi, leur pou
voir libératoire dans le mariage était essentiel: pouJt un maJtiage. on peut c.ompteJr.
2 500 ou 5 000 minba66i. LOJt6qUe. ta dot 6'ë:tève. à ptu6 de. 10 000 minba66i
("afwutou-minbaMi" 1 e.tte. Mt c.on6idë:Jtë:e. c.omme. ta ptu6 ë:te.vë:e.. Tous les aut res biens
qui entraient dans la compensation matrimoniale en plus des mi.nba66.i.. pouvaient s'éva
luer en minbaMi. Le filet de chasse par exemple équivalait à 500 minbaMi (2).

On remarque que l'usage des paléomonnaies en fer dans le long processus que cons
titue le paiement de la dot est très manifeste. C'est pourquoi G. DUPRE note qu'il est
di66ic.ite. d'ë:vatueJr. te. JtappoJtt quantitati6 e.ntJte. ta pJtoduc.tion de.6 bie.n6 de. pJto
duc.tion e.t ta pJtoduc.tion de.6 bie.n6 a66e.c.të:6 à ta Jte.pJtoduc.tion. V'une. paJtt te.6
bie.n6 mi6 e.n jeu paJt te. maJtiage. appaJtte.naie.nt à une. c.iJtc.utation gë:në:Jtate., c.e. qui
6cU6ait que. te.6 même.6 bie.n6 6eJr.vaie.nt 6UC.C.e.66ive.me.nt à c.on6titueJr. ptu6ie.uJt6 dot6.
V'autJte. paJtt te.6 bie.n6 d'ë:c.hange. in~eJr.ve.na.i..e.n~ aU66i dan6 te. pJtix du 6ang,te.
Jte.mbouJt6e.me.n~ de. ta do~, te. paye.me.n~ de.6 e.6c.tave.6, de. te.tte. 60Jtte. que. te.6 ainë:6,
pOUl!. ncUJte. nac.e. à c.e.6 obUgation6, de.vaie.nt ac.c.umuteJr. de.6 quanWë:6 6upë:tvi.e.U!l.e.6
aux !l.ë:6e.Jtve.6 në:c.e.McUJte.6 à ta c.iJtc.utation de.6 6e.mme.~ (3). L'importance de cette vé
Jtitabte. maMe. monë:tcUJte., accentuée par les productions' des générations antérieures
et s'accroissant avec la population, pouvait subir quelques pertes du fait que les aînés
cachaient leurs biens en forêt.

En insistant particulièrement sur le rôle des paléomonnaies en fer dans les compen
sations matrimoniales, nous voulions surtOut montrer qu'elles apparaissent comme une
6oJtme. monë:taiJte. dë:ve.e.oppë:e.. Mais nous ne devons pas om ett re le rôl e d' aut res obj et s
monétaires dans ces compensations. Les coquillages précédemment examinés étaient
des cadeaux très distinctifs pour un prétendant qui les faisait. La cordelette de co
quillages des Nkutshu dont la description a été faite par L. de HEUSCH était un objet
monétaire essentiel dans le paiement de la dot. A ce titre le schéma développé par
P. METAIS (4) à propos de la c.oJtde.te.tte.-monncUe. des Néo-Calédoniens mérite d'être
exposé à ce niveau. Un individu qui recevait une femme d'un clan devait remettre une
fille, sa soeur en retour. S'il n'en avait pas, il donnait une paléomonnaie de longueur
variable avec sa richesse ou son statut social. La cordelette-monnaie qui assurait la
compensation était le 6ub6titut, te. 6ymbote. de. ta 6e.mme. qui n'a pa6 ë:të: donnë:e., ou
mieux une vateuJt qui lie., assure la durée de la société et permet d'exprimer les sen
timents d'obligations. Nous reviendrons ultérieurement sur cet aspect au moment où il
nous faudra préciser en quoi les paléomonnaies, en assurant les compensations mat rimo
niales, permettent de maintenir le système socio-économique en équilibre. Auparavant
nous allons voir que, comme d'autres objets monétaires, la cordelette-monnaie interve
nait également dans des rites sociaux.

Presque toutes les populations du bassin du Congo ont connu une circulation d'objets
monétaires destinée à la satisfaction d'autres obligations sociales dont dépendait le

(1) ~ cit., P. 148, passim

(2) voir A.D. NKJLU ABESSOLO, ~ cit., P. 150.

(3) ~ cit., P. 134.

(4) voir ~ cit., PP. 165-168.
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statut des individus et des groupes (1). Les droits d'accès aux associations cérémonielles,
les amendes et les prix de sang étaient autant de motifs de paiement pour acquérir sta
tut, sécurité, prestige, créer des relations sociales parfois de dépendance ou empêcher
leur rupture. C'est ainsi que les cauris et les nzimbu ont servi de parures, cousus sur
des vêtements de raphia ou enfilés en colliers (2). Cette fonction expliquerait comme
nous le verrons l'usage monétaire qui consiste en dépenses ostentatoires pour acquérir
du prestige. Les rzz-i.mbu entraient également dans la confection de certains objets ma
giques et intervenaient au cours des ordalies (3). Les paléomonnaies en fer étaient par
ailleurs utilisées comme offrandes à l'occasion de sacrifices ou pour obtenir l'exauce
ment d'un voeu. Certaines étaient offertes aux ancêtres en même temps que les prémi
ces des champs. Parce que ces ancêt res étaient considérés com me les mait res de la
croissance végétale, il fallait les t ranquiliser en leur offrant des paléomonnaies. De mê
me le dépôt de quelques kwake. (paléomonnaies en fer) au pied d'autels familiaux était
considéré chez les Madjingay et les Kaba comme nécessaire à la guérison des femmes
possédées par un génie du sol. Chez les Mbanga et les Kyabé, les maladies qui attei
gnaient les voleurs d'animaux destinés aux sacrifices ne pouvaient guérir que par la re
mise de paléomonnaies en fer et du bétail aux griots. Lors de l'ensevelissement des
morts chez les Goula d'Iro des rzalte:è. étaient déposés sur la tombe et en maintes oc
casions placés sur les autels domestiques. Tout se passe com me si par la médiation
des paJéomonnaies, il y avait un échange entre les vivants et les morts. Nous ne par
Ions pas à ce niveau de l'échange marchand mais d'un type particulier d'échange social.
Néanmoins nous allons voir que les paléomonnaies étaient utilisées d'une façon marginale
à des fins marchandes. , •

2. Une marginalité des affectations marchandes

Les paléomonnaies intervenaient certes dans le com merce, en permettant grâce à
leur pouvoir libératoire d'effectuer des paiements d'ordre marchand. Mais cet usage
apparaît marginal puisque dans l'Afrique ancienne le commerce s'effectuait beaucoup
plus sous forme de troc.

Les cauris ont joué un important rôle marchand dans le com merce caravanier en
Afrique de l'Ouest (4). Les Caisses Publiques furent obligées de les accepter parfois.
Un arrêté du gouverneur du Dahomey (actuel Bénin) du 1er août 1899 fixa ainsi le
taux de l'échange des cauris à 7 francs par sac de 20 000 cauris jusqu'au 28 jan
vier 1907, date à laquelle un autre arrêté ferma les Caisses aux cauris (5).

De plus si l'on en croit G. BALANDlER, les rzûmbu permettaient d'effectuer des
paiements dl ordre marchand dans l'ancien royaume de Kongo. Ils étaient ut ilisés pour
le paiement des impôts et taxes diverses, pour les péages et les droits sur les escla
ves (6). Au-delà de ces aspects, \e commerce lui-même était trop restreint, car déter
miné surtout par le mouvement de reproduction des rapports sociaux et vécu comme

(1) VOIr A. DORSINFANG-SMETS, loc. ciL, P. 94.

(2) vOir B. TOURE, ~ ciL, P. 54.

(3) voir G. BALANDIER, La vie quotidienne... , ~ CiL, P. 124.

(4) VOIr G. NICOLAS, loc. ciL, P. 114.

(5) cf. J. MAZARD, Histoire monétaire et numismatique des colonies et de l'Union
ffançaise, Paris: E. BOURGEY, 1953, P. 75.

(6) cf. La vie guotidienne... , ~ CiL, PP. 121-123.
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une relation sociale (1). Mais J. VANSINA (2) oppose en Afrique Centrale le commerce
local et le commerce lointain.

Les com merçants arabes acheminaient par caravanes des marchandises de l'Orien.t et
de l'Occident (tissu, sel, alcool, armes à feu, etc.) du bassin méditerranéen vers l'inté
rieur de l'Afrique (marchés d'Abécher et du lac Tchad). Ces marchandises étaient tro
quées cont re des produits locaux. En réalité il semble que ce sont les populations cô
tières, telles que les Douala, qui jouaient le rôle d'intermédiaire ent re autochtones et
Européens lors de la traite (3). Les Douala troquaient aux Européens les produits acquis
à l'intérieur (ivoire, huile de palme, de l'ébène, des noix de coco, des défenses d'élé
phants, des esclaves, etc.) contre de la verroterie, des perles, des limes d'acier, des
tissus, etc." Vers 1820, période où le com merce sur les côtes comerounaises connaît son
essor, R. GOUELLIAN note qu'à la longue du troc, des pJU:.x s'établirent: on lu c.al
c.uta~t 6un ta ba6~ d'un~ c.~t~n~ quan~té d~ ma~~n~6 pnemi~~6. Ain6~ 10 Qil06
d~ no~x d~ palm~ .e.~ pfU6 60uv~nt p~6éu tn~6 appnox~mativ~m~nt, dan6 un tonne.au
c.oupé, e.t non au détnime.nt de. f'age.nt e.u~opée.n, ~e.p~6e.ntai~nt un k~oo. Son p~
ét~t au début d'un~ val~u~ de. 20 ma~k6 l ... }. L~ k~oo, me.6U~e. de. c.apa~té, d~

V~l1t d~ c.~ 6~t un~ uMté monét~n~, qM 6~ 6ub~v~~n kg (pe.tit tonn~au) c.on
te.nant 25 k~l06 de. noa de. palme. (4). Parfois les Fang du Cameroun et du Gabon, à
la recherche des biens de prestige, se livraient à la fin du XIXe siècle (5) à des ex
péditions, malgré l'absence de tradition com merciale (6). fis stockaient alors les pro
duits recueillis sur les côtes en un lieu unique pour les troquer contre des produits
locaux collectifs (7). .~ ,

Les échanges ent re clans ou villages se faisaient par le biais des marchés (8) sur
la base du troc (9), mais aussi à l'aide d'objets d'écha.oge.AD. CÙREAU a décrit le
processus d'apparition de ces objets dans l'ordre marchand et le bapt ise à tort selon
le schéma marxiste en ruine (10), l 'oJU:.gÙt~ d~ la monnM~. Les objets d'échange
n'étaient admis que si leur e.mplo~ e.6t ~éaü6able. à tout mome.nt 60U6 6o~me. c.onc.~e..t.

Un progrès s'accomplit lorsque la ma~c.han~6e. ~nt~nmé~~e. e.6t a~JU:.vée. à plte.ndn~
un~ 60nme c.anac.té~6~que et 6pé~ate, 60uvent on{9{nat~ ; 6~6 d~ hou~, d~ hâc.h~,

d~ p~ll~; lam~6 de. 6ab~~6, ... (11).

Bien que parcellaires, les informations précédentes indiquent que les échanges mar
chands s' effectuaient davantage sous forme de t roc que par l'intermédiaire d'objets
monétaires. Car la fonction première des objets monétaires s'inscrivaient plutôt dans
un mouvement privilégié, celui de la reproduction des rapports socio-économiques.

(1) cf. J.-M. SERVET, ~ cit., P.136.

(2) cité par DORSINF ANG-SMETS, loc. ciL, P. 98.

(3) cf. R. GOUELLIAN, Douala. Ville et Histoire, Paris Institut d'ethnologie, 1975, P. 42.

(4) voir R. GOUELLIAN, ~ ciL, P. 101.

(5) d'après J. WEBER, loc. CiL, P. 77.

(6) signalée par P. ALEXANDRE et J. BINET, ~ CiL, P. 33.

(7) d'après M. MANDABA, ~ cit., P. 154.

(8) voir AD. CUREAU, ~ ciL, P. 298.

(9) P. KALCK, ~ ciL, P. 130.

(l0) cf. J.-M. SERVET, ~ CiL, P. 16.

(11) AD. CUREAU, ~ CiL, PP. 300-301.
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B. La reproduction du système, fondement de la disparité

La disparité des affectations monétaires n'est pas le fait d'un pur hasard. Elle s'ex
plique par un certain nombre de mobiles destinés à maintenir et à perpétuer le syst~me

socio-économique et son équilibre. Trois mobiles retiendront not re attention: la recher
che du prestige, le cont rôle de la circulation de la principale source de richesse: les
femmes, et la recherche de l'harmonie avec la nature.

1. Les affectations rituelles permettent de rester en harmonie avec la nature

Ce dernier mobile part du fait que toute l'organisation de la société traditionnelle,
dans sa dimension économique et sociale, trouve sa justification dans le monde surna
turel qui la légitime et assure sa permanence (1). Dans cette société, LEVY-BRUHL
écrit: tou6 te.6 obje.t6 et tOU6 te.6 Ulte.6 IJ 60nt ..unpUqué.6 daM un 1té.6e.au de. palt
~eipat~on6 e.t d'e.xetu6~on6 mIJ6~que.6 : e'e.6t e.tte.6 q~ e.n 60nt ta eonte.xtulte. e.t
t 1 oltdlte. (2). Ainsi par exemple la stérilité, la maladie, la mort, les mauvaises récoltes...
ne sont pas considérés comme des phénomènes explicables par des eau6e.6 natulte.t-
te.6 (3) j mais comme la conséquence de l'inobservation d'un interdit ou d'une faute
quelconque commise à l'encontre d'une force surnaturelle. Cette force est au service
des vivants c'est-à-dire qu'elle assure la prospérité économique du groupe; mais
la mise en oeuvre de sa fonction nécessite des offrande? et des sacrifices afin drapai
ser (paiement) sa colère (4). C'est dans ce sens que M., MAUSS, parlant des peuples
amérindiens écrit : Avant de. eoupe.1t 60n bO~6, avant de. gltatte.1t mlfute. 6a te.Jz.lte., de.
ptante.1t te. pote.au de. 6a mM60n, ~t naut palJe.Jz. te.6 dJ..e.ux (5) j en effet il faut aehe.
te.Jz. des esprits et des dieux -véritables propriétaires de~=choses et' des biens du monde
le droit d'accomplir certains actes. Le.6 don6 aux homme.6 e.t aux dJ..e.ux ont aUM~ POUIt
but d' aehe.te.Jz. ta pMX ave.e te.6 un6 e.t tu autlte.6. La force surnaturelle assure éga
Iement non seulement la sécurité de l'individu mais aussi celle du groupe tout entier:
l'individu devra pour cela faire un sacrifice de bétail.

Les paléomonnaies auront donc pour fonction dl assurer te. comme.ltce. de.6 v~vant6 e.t
de.6 mOltt6 régissant la loi de la participation (6). Ce commerce est nécessaire pour la
survie du système socio-économique j le système social et le système économique for
mant un tout indissociable. L'idée de survie du système est également présente dans
les transactions matrimoniales.

2. Les affectations mat rimoniales servent à contrôler les statuts sociaux

La femme apparaît comme une vate.ult fiondame.ntate. de la société traditionnelle,
parce que sa possession donne à l'individu l'accès au prestige social. Par la procréa
tion, elle permet l'accroissement du nombre de dépendants qui chiffre la richesse et
détermine le prestige social. C'est pourquoi le paiement de la dot est d'une grande

(l) cf. G. PONTIE, Les gUlzlga du Cameroun Septentrional (L'Organisation traditionnelle
et sa mise en contestation), Paris: üRSTüM, 1973, P. 176.

(2) La mentalité primitive, Paris: A!can, 1922, PP. 17-18.

(3) .QE:.. ciL, P. 18.

(4) cf. G. PONTIE, ~ CiL, P. 181.

(5) ~ CiL, P. 168, passim

(6) LEVY-BRUHL, .QE:.. CiL, P. 72.
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utilité; car il permettait le contrôle de l'accès aux femmes et constitutait par consé
quent un facteur de la légalité d'un mariage (1). Pour G. DUPRE, l'usage de la dot
transforme la nature de l'échange de femmes (2), parce que le mariage sans dot im
plique un é.change. 1te.6,t!I.Unt (3), c'est-à-dire celui qui s'opère qu'entre deux individus
ou deux groupes humains. La dot émancipe l'échange de cette configuration, rend ..
possible la pratique de l'échange généralisé, son extension à un plus grand nombre de
partenaires; ceci en fournissant au donneur de femme une compensation sous forme
de biens susceptibles de lui permettre d'acquérir une autre femme dans un autre grou
pe. C'est dire que l'usage de la dot était d'abord une action politique avant d'être
symbole d'alliance, car il permettait de se procurer, au moyen d'une c.lté.anc.e. Ite.c.onnue.
de. tout au:tJl.e. gltoupe., auprès d'un autre clan, une femme en remplacement de celle
qu'on venait de donner. Le te.k.ancU (dot) chez les Guiziga du Cameroun septentrional
par exemple était à ce propos beaucoup plus une compensation destinée à dédommager
le beau-père pour la dot qu'il avait lui-même versée afin d'acquérir la mère de la
fia ncée (4).

Mais la dot était également une des pratiques stratégiques où s'articulaient le poli
tique et l'économique, c'est-à-dire où le. polU.i.que. opé.ha.i.tj 6ult lu é.lé.me.nt6 de. la
pltoduc.~.i.on POUIt ie.6 a66uj~ aux né.c.U6.i.té.6 de. 6a pltOplte. pltoduc.;t.i.on (5). A cet
égard, elle compensait le c.hange.me.nt de. 6tltUC.~Ulte. 6oc..i.aie. (6) qui est, selon les ter
mes de G. DUPRE, lin :ttr.an~6e.tr.:t d'un gtr.oupe. à ('au:ttr.e. de. notr.c.e. de. :ttr.aval( e.t de.
pote.ntiaüté.6 dé.mogltaph.i.que.6 (7). Cet aspect est impqrtant parce que les groupes a
vaient besoin de membres pour se fortifier; il explique<l:!n même temps le fait que la
position d'un enfant dans l'organisation sociale dépendait de l'origine de la dot payée
pour sa mère. -_.... ~ .

Si les biens de dot constituaient la Jz..i.C.he.66e. palt e.xc.e.lle.nc.e., ce n'est nullement par
ce qu'ils témoignaient uniquement du pouvoir économique de leurs détenteurs, mais parce
qu'ils mettaient surtout en lumière les rapports existant entre richesse et prestige. Et
L. de HEUSCH rejoignant P. METAIS de conclure: la monnlÛe., 6ymboie. de. 6e.mme., .i.n6
tltume.nt d'ac.q~.i.tion du plte.6tige. 6oc..i.al, ne. 6etz.t pa6, ou ne. 6etz.t qu'a66e.z Italte.me.nt,
à de. vé.Jz..i.tabie.6 plÛe.me.nt6 de. c.altac.tè.lte. é.c.onom.i.que. (S). Ce passage correspond à une
certaine graduation des usages paléomonétaires qu'il convient de faire apparaître en mon
trant en dernier lieu comment d'autres usages sont destinés à l'acquisition du prestige.

3. Les autres affectations sociales servent à acquérir le prestige social

L'idéologie de la société traditionnelle africaine place au premier plan le prestige.
Celui-ci résulte ainsi que nous J r avons mont ré de la richesse et du pouvoi r. Comme l'ac
tivité économique peut êt re mise en mouvement par des leviers fort divers, on a observé
qu'en Afrique Noire la recherche du prestige est un moteur essentiel, en particulier chez
les Beti-Boulou-Fang (9). L'usage ornemental des paléomonnaies n' est- il pas ainsi gé-
nérateur de considération sociale? Leur exhibition, ou celle d'autres objets précieux re-

(1) d'après RADCLIFFE-BROWN, ~ ciL, P. 67.

(2) ~ cit.,P. 203.

(3) C. LEVI-STRAUSS, Les structures élémentaires de la parenté, Paris Mbuton,
1965, P. 540.

(4) cf. G. PONTIE, ~ciL, P. 117.

(5) G. DUPRE, sœ:.. ciL, P. 20S.

(6) le concept est de RADCLIFFE-BROWN voir ~ CiL, PP. 62-63.

(7) ~ cit., P. 20S.

(S) loc. CiL, P. 94.

(9) voi r loc. CiL, PP. 25-26.
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présentatifs de tout ou partie de certaines fonctions sociales ou politiques, est une os
tentation (1) qui se justifie par le besoin de prestige.

Après avoir identifié les paléomonnaies, nous venons de montrer en quoi elles cons
tituent des instruments de contrôle social permettant de maintenir le système socio:
économique en équilibre. Cette démonstration était nécessaire pour situer le rôle des
paléomonnaies dans la double reproduction matérielle et immatérielle de la société. Car
les aînés avaient besoin, comme il nous est apparu à la fin de la première section, d'un
instrument de contrôle assez contraignant leur permettant de faire fonctionner leur sys
tème de production et particulièrement de concent rer ent re leurs mains le produit du
travail de leurs dépendants. Cette centralisation leur permettait d'accumuler des produits
et des biens divers. Comme nous allons le voir, l'accumulation correspond à des formes
anciennes d'épargne devant déboucher sur des dons ou prêts permettant aux aînés d'as
surer la reproduction immatérielle de la société; c'est-à-dire de remplir les obligations
liées à leur statut afin de réaliser par ce canal la reproduction idéologique et politique
de leur pouvoir. Mais comme les paléomonllaies constituent en quelque sorte les condi
tions nécessaires à la réalisation de ces formes d'épargne, il nous faudra également
montrer que leur mise en réserve s'inscrit dans ce mouvement de reproduction.

SECTION III - LA FONCTION MOYEN OE REPROVUCTION DU SVSfEME DES FORMES AN'
CIENNES D'EPARGNE ET DE PRET .,.

Nous avons examiné les fonctions paléomonétaires dans la section précédente en vue
de faire comprendre plus loin les fondements de certains usages monétaires actuels ca
ractérisant le système informel d'épargne et de prêts.. Ç!est dans cette même perspec
tive que nous étudierons certaines formes anciennes d'épargne et de prêt, car ce sont
elles que prolonge actuellement le système informel. Nous verrons notamment que ces
formes étaient un moyen de reproduire le système socio-économique.

Pour le mont rer, nous emprunterons les concepts ma rxistes de ll.e.p!z.oduc.ûon 6-tmple.
et de !z.e.p!z.oduc.ûon é.ia!z.g-te. sans toutefois leur donner le même contenu. Dans le schéma
marxiste, -tl Ij a !z.e.p!z.oduc.ûon 6Vnpie. lO!z.6qUe. le. p!z.oduU 60ual c.onûe.nt e.xac.te.me.nt
te montant de6 moyen6 de p~oduc.~on nic.e66ai!z.e6 pou!z. !z.emptac.e.!z. te.6 b-te.n6 de. p!z.oduc.-
.t-ton u6é.6 (2). Cela signifie que le capital (les moyens de production y compris les
hommes) n'étant qu'un !z.appo!z..t 60ual de. p!z.oduc.ûon e.n mouve.me.n.t, il se reconstitue
sans intégration des plus-values, qui sont plutôt consommées alors qu'elles sont trans
formées en capital dans le cas de la !z.ep!z.oduc.ûon é.la!z.g-te. .

Dans l'économie primitive d'Afrique Centrale, il ne s'agissait pas d'une reconstitution
du capital en tant que moyen de production, mais du capital au sens de ce qui importe
et qu'il fallait conserver, c'est-à-dire le système socio-économique dans son ordre. Nous
emploierons ici les adjectifs 6-tmpte pour dire que cette reconstitution se faisait sans
grand faste, et é.ia!z.g-te. lorsque les acteurs qui l'effectuaient la faisaient avec beaucoup
d'éclats dans l'intention de l'optimiser. M. MAUSS trouverait dans notre concept de
!l.e.p!z.oduc.ûon é.la!z.g-te. une simple p!z.e.6.taûon .to.tale. (3).

Après avoir présenté les formes anciennes d'épargne et de prêt ($1), nous montrerons
ensuite qu'elles étaient les moyens d'une reproduction simple du système socio-économi
que ($2), pour nous permett re de comprendre enfin que certaines institutions sociales

(1) sur cette notion voir C. MEILLASSOUX, "Ostentation, destruction, reproduction",
Economies et sociétés (cahiers de l'ISEA) (4), avril 1968, t. 2, P. 759.

(2) d'après C. ALQUIER, Dictionnaire encyclopédique économique et social, Paris
Economica, 1985, P. 206

(3) cf. op. cit., P. 152.
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anciennes, que prolonge le système informel d'épargne et de prêts, étaient des cadres
d'une reproduction élargie ($3).

$1 - LES FORMES ANCIENNES D'EPARGNE ET DE PRET

Nous examinerons séparément d'abord les formes anciennes d'épargne puis une forme
particulière de prêt: le don.

A. Formes anciennes d'épargne

Dans la société ancienne, l'épargne consistait en une mise en réserve de produits.
Il s'agissait d'une épargne en nature puisqu'il n'existait pas de revenus monétaires.
L'absence de revenus monétaires ne signifie pas l'absence d'objets monétaires suscep
tibles d' êt re mis en réserve.

1. La mise en réserve de produits

Nous avons vu que la production du système socio-économique précapitaliste était une
production marginale, en admettant néanmoins l'existence de surplus (1) que les structu
res de la répartition permettaient aux aînés de contrôlër:

En fait, la production vivrière faisait souvent l'objet d'une affectation à différents
chapitres de dépense. Le chef de famille faisait preuve~d'un effort· de prévision consi
dérable , lorsqu'il assurait la répartition de la récolte entre l'auto-consommation, l' en
tretien des forces productives pendant les travaux collectifs et les réserves. Ce dernier
aspect fait dire à M. SAINT-MARC que .f'é:paJr.gne. e.xùte. (2).

Chez les Beti-Boulou-Fang la récolte était conservée par des moyens appropriés à
chaque espèce de produits : les greniers (agunda) , les silos (akang) pour les grains ou
tubercules j les séchoirs ou claies (é-tan), etc. De plus la mise en réserve était égaIe
ment réalisée par un accroissement du cheptel composé de chèvres, de porcs, de mou
tons, de poules, etc. Les endroits où étaient gardés les produits ne faisaient pas l'objet
d'un secret particulier de la part des aînés qui en assuraient généralement la tâche,
comme c'était le cas pour les objets monétaires.

2. La mise en réserve de paléomonnaies

En effet les paléomonnaies, aussi bien celles d'origine externe comme les cauris (3)
que celles d'origine interne comme les paléomonnaies en fer étaient thésaurisées. Cette
thésaurisation durait pendant de longues années, dans l'attente du paiement de la dot
du mariage, de l'un quelconque des frères de la femme pour laquelle ces paléomonnaies
avaient été reçues en guise de compensation (4). G. DUPRE a souligné l'incidence de ce
comportement, en remarquant que la société voyait se réduire la quantité des paléomon
naies de dot en circulation lors du décès des aînés du fait que ceux-ci les cachaient en

(1) cf. supra, P. 52.

(2) ~ ciL, P. 19.

(3) voir B. TOURE, ~ cit., P. 81.

(4) Il s'agit ICI d'une compensation matrimoniale. Voir J. BINET, op. CiL, 1970,
P. 125 G. BALANDIER, ~ ciL, 1960, P. 125 j RADCLIFFE-BROWN, ~ ciL,
P. 65.
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forêt (1). Notons que dans la mesure où les paléomonnaies constituent une contrepartie
du travail, elles représentent avec d'autres produits un revenu en nature dans le systè
me socio-économique précapitaliste. Leur mise en réserve sous forme de thésaurisation
constitue une forme d'épargne Car lorsque KEYNES dit, en se référant implicitem@nt à
un système économique capitaliste, que l'épargne est un excédent du revenU exprimé
en unités monétaires sur la consommation, il admet implicitement que cette épargne peut
être soit thésaurisée (préférence pour la liquidité) soit placée pour être transmise aux
agents ayant un besoin de financement. Dans le système socio-économique précapitalis
te où les revenus sont en nature, le placement de l'excédent n'existe pas, parce que
dans la rationalité de ce système il n' y a pas de problème de financement. La seule
forme d'épargne ne peut être que la thésaurisation. Et nous allons voir que s'il y a
transmission de l'excùlent du revenu en nature à un autre individu, cela peut s'analyser
en une forme particulière de prêt : le don.

B. Une forme particulière de prêt : le don

Dans les sociétés capitalistes, on fait une distinction très forte ent re les droits réels
et les droits personnels (2), les personnes et les choses. Cette séparation fondamentale
constitue la condition d'une partie de l'organisation de la propriété, de l'aliénation et de
l'échange marchand. Le prêt y est alors un contrat synallagmatique, en général écrit (3),
par lequel une chose est livrée à charge de restitution. Ainsi le contrat de prêt d'argent
se forme par la remise de fonds; seul l'emprunteur est' 'Obligé par cet acte de servir les
intérêts et de rembourser le capital. Or dans l'ancienne société africaine, un droit écrit
permettant une telle distinction n'existe pas. Le régime du droit contractuel fondant l'or
ganisation des prestations économiques est plutôt oral ppurne pas< dire tacite. Les per
sonnes qui sont présentes dans un contrat agissent plus comme représentants de groupes
humains qu'en tant qu'individus. C'est pourquoi lorsqu'on se réfère à M. MAUSS on voit
que le don apparaît comme une forme particulière de prêt. Le don est une forme géné
reuse de présent ou de cadeau, provenant d'un acte apparemment volontaire et gratuit
mais qui est en réalité un acte intéressé et réalisé sous l'effet d'une certaine contrain
te (4). Nous aurons l'occasion de l'illustrer notamment en examinant certaines illustra
tions sociales anciennes l&iaba, Timo, Maiafûl que prolonge le système informel con
temporain d'épargne et de prêts. En attendant il nous faut d'ores et déjà préciser en
quoi le don constituait et constitue même encore une forme de prêt (5).

(1) ~ cit., P. 135.

(2) voir D. MARTIN, Droit civil et commercial, Paris CFPB, 1985, P. 79 et P. 101

(3) voir D. MARTIN, ~ cit., P. 108 et P. 123.

(4) selon M. MAUSS, ~ cir., P. 147.

(5) En parlant du financement qu'assure le système informel d'épargne et de prêts com
me nous le verrons ultérieurem{~nt, P. METTELIN note que la notion de "prêt" est
ambiguë. Puisque les prêts que les chefs d'entreprise obtiennent de leur famille ou
d'amis pour le financement des activités informelles se transforment souvent en dons.
Ce type d'aide représente en réalité, pour le groupe familial, un investissemEnt per
mettant l'obtention ultérieure d'un revenu qui sera redistribué. Cf. op. cit., P. 287 et
P. 297. Nous reviendrons sur cette remarque pour montrer qu'ilSlagit là d'une re
présentation du prêt qui oppose banques el populations sur la notion de crédit.
CL infra, P. 221.
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Pour cela il convient d'abord, toujours en se référant à M. MAUSS, de rappeler quelle
était la représentation collective en la matière. Les présents offerts s'accompagnaient
dans la société traditionnelle d'une obligation sociale non écrite de rendre les dons reçus.
Dans cette société le lien de droit qui est un lien par les choses était plutôt un lien
d'âmes, puisqu'on considérait que la chose avait elle-même une âme. Il était admispar
conséquent que présenter un cadeau à quelqu'un c'était présenter une partie de soi: et
accepter quelque chose d'un individu, c'était accepter un élément de son essence spiri
tuelle ou de son âme. La conservation de cette chose était considérée comme dangereu
se et mortelle car provenant moralement, physiquement et spirituellement d'une personne,
elle pouvait donner prise magique et religieuse sur le donataire. Le don ou le présent of
fert généreusement était une forme de prêt (1) en ce sens que le donateur avait l'inten
tion de voir le donataire lui rembourser plus tard sous d'autres aspects la chose remise.

Remarquons qu'il était difficile de distinguer le don de l'autre forme de prêt, celle
que l'on peut assimiler, en dépit de l'absence de formalisme, au prêt du langage juridi
que moderne. Comme le don, cette forme de prêt faisait partie d'un vaste réseau d'obli
gations sociales allant de l'obligation de donner à l'obligation de solidarité. Cette confu
sion historique du prêt au don expliquerait partiellement l'attitude de certains paysans en
matière de remboursement de crédits bancaires (2). Nous verrons dans la troisième partie
que la dualité du système financier repose sur un conflit culturel portant sur la confusion
de ce qui est prêté à un don. Ce type de confusion peut légitimer le refus des banques
d'accorder des prêts aux paysans puisque ceux-ci continuent à donner à de tels prêts la
même destination que celle des formes anciennes d'épar,gne et de prêt.

$2 LES FORMES ANCIENNES D'EPARGNE ET DE PRET . DES MOYENS D'UNE
REPRODUCTION SIMPLE

Les formes anciennes d'épargne et de prêt constituaient des moyens d'une reproduc
tion simple du système socio-économique. Nous envisagerons successivement la reproduc
tion au moyen du surplus et la reproduction au moyen du prêt.

A. La reproduction par le surplus

Le surplus ne revêtait pas uniquement la part de la production réelle non affectée à
la consommation; il correspondait également aux obj ets monétaires, cont repartie d'une
activité productive (J'exemple de la production des paléomonnaies de fer) et non utilisés
dans l'i mmédiat.

1. Dans le cas du surplus vivrier

La mise en réserve de produits vivriers excédentaires, qui traduit l'aptitude de la
société ancienne à prévoir, était destinée à faire face:

- aux mauvaises récoltes liées aux aléas climatiques. Cela permettait de répondre dans
le futur aux besoins alimentaires nécessaires à la subsistance des individus: le surplus
permettait la reproduction physique des membres du groupe ;

- aux dépenses de guerre. Les différents groupes de l'Afrique ancienne se livraient à
des razzias. Le surplus devait assurer l'alimentation du groupe dans le cas où une ré
colte serait impossible. Permettant aux guerriers de se mainteni r physiquement afin de
se défendre, le surplus mis en réserve servait à la reproduction politique du groupe;

(l) M. GODELIER y voit par cont re une "meilleure forme cl 1 épargne" assurant au dona
teur la sécurité pour l'avenir et le prestige social et politique dans le présent. Cf.
Rationalité... , ~ cit., t. 2, P. 153.

(2) cf. infra, P. 221.
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- aux festivités ainsi qu'aux prestations nécessaires à l'acquisition de la considération
sociale. Nous reviendrons sur cet important aspect en montrant dans quel sens certaines
institutions sociales anciennes servaient de cadres d'une reproduction élargie.

Auparavant il convient d'adjoindre à la fonction du surplus vivrier mis en réserve
celle des objets monétaires thésaurisés.

2. Dans le cas des objets monétaires

Nous avons vu que les objets monétaires avaient un pouvoir libératoire dans de multi
ples transactions sociales. A ce propos nous avons particulièrement insisté sur le rôle
des paléomonnaies de fer dans le paiement de la dot, en montrant notamment que
celles-ci servaient au contrôle de la circulation des femmes et au règlement des litiges
correspondants. Rappelons que la circulation des femmes comportait un risque majeur
de pertubation du système socio-économique, du fait du mouvement démographique,
économique et politique qu'elle impliquait. Il apparaît alors que la mise en réserve des
paléomonnaies n'était rien d'autre qu'un transfert de leur pouvoir libératoire dans le
temps. Les paléomonnaies de dot devaient assurer dans le futur les paiements de dot
qu'elles ne pouvaient, pour une raison ou une autre, assurer dans l'immédiat. Chez les
Bawelé et les Djem, les paléomonnaies reçues lors d'un mariage d'une des filles
étaient précieusement mises en réserve dans un coin de la case, en paque.t6 de. cin
quante. bitcJu.é. (1). On ne les ressortait que pour doter une femme d'un autre clan.
Ne minimisons point cet élément socio-culturel profond'j'car nous verrons qu'une pro
portion non négligeable du montant des épargnes constituées au sein des tontines (2),
de même que des som mes d'argent thésaurisés, sert à l' heure actuelle au paiement de
dots. Revenons dans le système socio-économique ancie~:pour observer que la t ransmis
sion dans le temps du pouvoir libératoire des paléomonnaies était simplement destinée à
la reproduction de l'ordre social. A cet égard en cas de divorce, les paléomonnaies ca
chées permettaient le remboursement de la dot, évitant ainsi toute tension entre
groupes.

Ces aspects matrimoniaux, qui ne constituent qu'une illustration simplifiée, présen
tent l'avantage de bien mont rer comment la mise en réserve de paléomonnaies permet
tait de reproduire sur plusieurs plans la société dans son ordre. Mais la reconstitution
de cet ordre, qui est également ordre dans les statuts sociaux apparaît davantage à
travers le prêt.

H. La reproduction par le prêt

Le don, forme particulière de prêt dans la société ancienne, permettait au donateur
de conserver son autorité sur le donatai re, sa famille ou son village. L'individu ne pou
vait maintenir son rang qu'en prouvant qu'il possède une richesse j ceci en la distribuant
aux autres qu'il mettait ainsi à l'ombne. de. 60n nom. Le motif des dons qui circulaient
au sein du groupe n'était à aucun degré désintéressé. Car entre les aînés, les femmes
et les cadets s'établissait une hiérarchie par les dons. M. MAUSS dit à ce sujet:
donne.n, C'e.6t mani6e.6teA 6a 6upétU..otU..té, Une. plU6, plU6 haut (3). Dans le même
ordre d'idées nous lisons sous la plume de J.-M. SERVET: La déte.ntion e.t le. pnU
de. palé.omonnaie. ti66e.nt de.6 lie.n6 de. dépe.ndance. où la plupant 6e. tnouve. dan6 un
né.6e.au d'obligé6 et d'oblige.ant6, de. dominé6 et de. dominant6, dan6 laque.lle. cha
cun a inté.nU à a66uneA 6a pnopne. 6i-tuation de. dominé. Vi6-à-vi6 d'un ou de.
gnoupe.(6) ou d'individu(6), pance. que. cet état donne. connélative.me.nt le.6 moye.Y!6
d'une. domination 6un d'autne.(6) gnoupe.(6) e.t individu (6) (4).

(1) voir J.-F. VINCENT, lac. cit., PP. 287-288.

(2) cf. infra, P. 99.

(3) 2E.:. cit., P. 269.

(4) 2E.:. cit.} P. 231.
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Mais les dons effectués dans des occasions simples n'entraînaient pas automatiquement
une reconnaissance solennelle de statuts sociaux. C'est au sein d'institutions sociales ap
propriées, où le don revêtait véritablement sa forme de prêt, que les individus optimisaient
en quelque sorte les rapports sociaux. Certaines de ces institutions sociales anciennes, dont
le système informel d'épargne et de prêts constitue un prolongement, servaient de cadre
pour une reproduction élargie du système socio-productif.

$3 - LES INSTITUTIONS SOCIALES ANTECEDENTES, DES CADRES D'UNE
REPRODUCTION ELARGIE

A cette fin deux types d'institutions sociales nous ont paru assez illustratifs ; en rai
son des actes d'épargne et de prêt qu'ils mettent en oeuvre, et qui traduisent ainsi des
ressemblances très fortes avec les associations contemporaines d'épargne et de prêts. Il
s'agit d'une part du b..i.taba des Beti-Boulou-Fang, une sorte de potlarcil africain dont une
analyse socio-économique (représentée par G. BALANDIER, ]. BINET, ]. WEBER,
Ch. ZOLL'OWAMBE) a remarquablement fait état sans en tirer toutefois une bénéfique
interprétation. Il s'agit d'autre part du Timo et du Ma.f'..ak.<., vieilles institutions sociales
du Congo, qui semblent s'être transformées progressivement en pratiques actuelles d'épar
gne et de prêt .

Nous mont rerons à ce niveau de notre étude que ces institutions étaient des cadres
d'une reproduction élargie du système socio-productif. Pour cela nous examinerons d'a
bord le cas du B.[taba puis celui du Témo et du Matafû. 'Cette démarche nous permet
tra de voir au chapitre suivant que les associations contemporaines d'épargne et de prêts,
qui se situent dans leur prolongement ne doivent pas êt re dissociées de cette logique de
reproduction demeurant encore assez forte. ",:.

A. Le cas du B.U.a.ba des Beti-Boulou-Fang

Nous ne nous contenterons pas uniquement de la description du B.[taba, mais nous en
donnerons également une interprétation socio-économique mettant en relief des enseigne
ments quant à la compréhension du présent.

1. Description du B.[taba

Le B.[taba était une pratique révélant les aspects collectifs et publics de la richesse.
Cette pratique daterait de la seconde moitié du XVIIIe siècle (1). Le mot désignerait le
défi que se lancent deux personnes quant à leur richesse ou à leur puissance (2). Le
B.[taba était une sorte de lutte dans le don et le contre-don avec surenchère (3). C'est
pourquoi M. DUGAST, administrateur en chef des colonies, confirma en 1933 qu'il pré
sentait les caractéristiques du Potlatch (4).

Pratiqué surtout par les Boulou, le B.[taba serait issu des sociétés Fang et Ntumu ;
mais d'autres groupes comme les Seti le pratiquaient aussi. Le mot B.[taba dériverait du
verbe Boulou: tap signifiant: s'adresser publiquement à quelqu'un en termes déshono
rants de façon à minimiser aux yeux de l'assistance ses déclarations de richesse.

(1) d'après G. BALAN DIER, Sociologie , ~ cit., P. 504.

(2) d'après G. BALANDIER, Sociologie ,~ ciL, P. 184.

(3) ]. WEBER, loc. cit., P. 75.

(4) cité par Ch. ZOLL'OWAMBE, "Visage africain d'une coutume indienne et mélanésien-
ne", Bulletin de la société d'études camerounaises (19-20), sept.-déc. 1947, P. 56.

(5) d'après Ch. ZOLL'OWAMBE, loc. cit., P. 56.
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Le &laba était une espèce d'association mettant en présence deux individus de clans
différents, assistés par leurs femmes, parents, enfants et amis, qui se rendaient des visi
tes au cours desquelles dons et contre-dons étaient accumulés à la faveur d'une manifes
tation publique. Cette manifestation était destinée à prouver les capacités de richesse de
chaque cocontractant primaire. Elle imposait à ce titre chants, danses et aussi échange
de moqueries à l'occasion de la discussion sur la vale.ult des présents. La manifestation
requérait une accumulation massive de richesses, des parures spécifiques et des distribu
tions abondantes de nourriture et de vin de palme. Les deux contractants primaires de
vaient êt re des aînés (be. nlje.a bodo) de la famille étendue (nda-bot) considérés com me
riches (nkufwm). Mais leurs richesses différaient, en ce sens que le riche dit évolué pos
sédait des biens de traite (sel, étoffe, alcool, tiges de fer, fusils, cauris, etc.) et l'autre
dit attaltdé, possédait des biens locaux (beaucoup de femmes, des captifs, des cabris, des
vivres, etc.). Les deux riches prenaient le nom de nje.m bilaba (littéralement danseur de
b-iiaba}. Le rtje..m b-iiaba qui engageait les hostilités se rendait chez son partenaire muni de
biens appelés me.bo me. dulu lme.bo = pied, me. = de, dulu = marche). Ces biens, issus géné
ralement du travail collectif de ses dépendants, étaient donnés solennellement au second
nje.m bitaba. Ce dernier, d'un air méprisant s'empressait de les redistribuer aux siens,
pour montrer que c'était peu de chose pour lui. Le premier nje.m bilaba rentrait alors
chez lui attendre quelque temps, un mois, un an, ... pour que son cocontractant lui rendît
visite et le comblât de cadeaux de nature différente qu'il devait lui aussi redistribuer
immédiatement. Comme le don était une forme de prêt, ces cadeaux étaient des prêts
en nature.

Le bilaba prenait fin lorsque l'un des danseurs déclarait ne pl us êt re en mesure de
donner. Il sortait ainsi du conflit, amoindri socialement alors que celui donnait le der
nier en retirait un gltand pltutige. et, comme le souligFie. J.. WEBER, non moin6 gltande.
pauvlte.té (1).

Cette pratique sociale véhicule des enseignements qui permettent de mieux compren
dre les pratiques actuelles d'épargne et de prêt.

2. L'interprétation socio-économigue et son actualité

Ces enseignements découlent d'une double interprétation
économique ensuite.

sociologique d'abord et

a) _l:.~_sl~~Ui~~~i_o_n_~.9~i~l_o_g19~~

Pour la sociologie, le b-iiaba reposait sur une d-iaie.ctique. qui con6i6te. li conve.Jttilt
le. con6tit Itée.l ou pote.ntie.l e.n Ite.lation de. coopéltation e.t d'alliance., le. Itappoltt
ambigu e.n Ite.lation d'amitié, le. plte.6tige. conte.6table. e.n pltutige. Ite.connu (2). Le
bilaba visait à cont rôler toute accumulation personnelJe et durable de richesses; il avait
aussi pour fonction d'assurer un ajustement de l'économie primitive et de l'économie de
t raite. Le bilaba qui avait participé ainsi à la circulation des biens, aurait pris actuelle
ment, selon nous, une autre forme, dangereuse pour la formation d'une épargne interne.
Il s'agit des visites que le monde paysan rend aux parents proches ou éloi.gnés se trou
vant en ville. Ces visites s'accompagnent généralement de cadeaux traditionnels et aug
mentent avec la réussite sociale du citadin. Ce dernier est souvent victime en contepar
tie d' une ponction sur son revenu, au moment où il faut, de gré ou de force, rembourser
sous d' aut res aspects les présents reçus. Par ailleurs, nous verrons en étudiant les associa-

(1) loc. cit., P. 75.

(2) G. BALANDIER, Sociologie... , ~ cit., P. 503.
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tions contemporaines d'épargne et de prêts, généralement appelées tontine.-6, que le défi
dans le bilaba s'est transformé en défi sur le montant des cotisations. Mais ce n'est pas
tout, puisque les actes d'épargne et de prêt que nous retrouverons dans ces associations
auront la coloration de la signification qu'ils revêtent à travers le lktaba.

La description de celui-ci fait apparaît re une forme de prêt dont la finalité se résu
merait en prestige social et maintien ou élévation du statut de l'individu dans la société.

C'est sans doute M. MAUSS, en étudiant le potlatch des sociétés indiennes du Nord
Ouest américain, qui rend possible cette interprétation. Cet auteur écrit que dans le
potlatch deux notions sont essentielles: e'e.-6t ta not.-ton de. elté.d.-tt, de. te.Jtme., e.t e/ut
aUMi ta notion d' honne.ult (l). On peut remarquer que les dons ci rculaient dans le bilaba
avec ta ee.Jttitude. qu'.-tt-6 -6e.Jtont lte.ndu6, ayant eomme. 6ÛIte..té. ta ve.Jttu de. ta eho6e. don
né.e. qui e.6t e.tte.-même. ee..tte. 6ÜJte..té. (2). Ainsi clans le don ou prêt d'objets précieux par
mi lesquels pouvaient figurer des paléomonnaies de dot, effectué par un nje.m b.-ttaba, le
temps était nécessaire pour exécuter toute cont re-prestation. L'idée de terme était aussi
impliquée logiquement quand il s'agissait de rendre des visites (un mois, un an... ). Le don
entraîne donc nécessairement l'idée de elté.cü.t (3). Pour s'en convaincre, nous devons à
nouveau lire M. MAUSS dont les propos suivants gardent toute leur validité: re. 6aut
b.-te.n eomplte.ndlte. qu'un Ind.-te.n qu.-t .-tnv.-tte. tOU-6 -6e.-6 am.-tS e.t vo.-t-6in-6 à un gltand pot
tateh, qu.-t, e.n appalte.nee. ga-6p.-ttte. tOU-6 te.6 1té.-6uttat-6 aeeumuté.-6 de. tongue.6 anné.e.-6
de. tltavait, a de.ux eho6e.6 e.n vue. que. nOU6 ne. pouvon-6 Ite.~onnaitlte. que. -6age.-6 e.t
digne.6 de. touange.-6. Son plte.m--te.Jt obje..t e.-6t de. paye.Jt~e.-6 de..tte.6~ Ce.ei e.6t 6a.-t.t pu
bf.-tque.me.nt, ave.~ be.aueoup de. ~é.Ité.monie.-6 e.t e.n manièlte. d'aete. nota/tié.. Son 6e.eond
obje.t e.6t de. pta~e.Jt te.-6 61tu--t.t6 de. -6on tltavait de. te.tte. -60Itte. qu'.-te. e.n Ite..t.-tlte. te.
ptu6 gltand plto6it POUIt tui aU-6-6i bie.n que. POUIt -6e.6 e.n6ant-6. Ce.ux qu.-t Ite.~o.-tve.nt de.-6
plté.6e.nt6 à ~e.tte. 6ête., te.6 Ite.~oive.nt ~omme. pltêt6 qU'it6 ~i~e.nt dan6 te.ult6 plt~

6e.ntu e.ntlte.p/ti6e.-6, mai6 aplt~-6 un inte.Jtvalte. de. que.tque.-6 anné.u, .-te. 6aut te.-6 Ite.ndlte.
ave.~ inté.ltêt-6 au donate.ult ou à 60n hé.lt.-ttie.lt. Ain6.-t te. pottat~h 6init palt ê.tlte. eon
-6.-tdé.lté. palt te.6 .-tnd.-te.n-6 ~omme. un moye.n d'a6-6ulte.Jt te. b.-te.n-êtlte. de. te.UIt-6 e.n6ant-6, -6'it-6
te.6 ta.-tM e.nt oltphe.f.-tn6 tOlt6 qu' it6 -6 ont j e.une.6 . .. (4).

Au-delà des enseignements de ce passage, nous remarquons que dans ce type de droit
et d'économie où étaient dépensées et transférées des richesses considérables, la forme
de prêt mise en jeu dans le bitaba apparaît nécessaire pour le maintien et l'élévation
du statut social de l'individu. Cet aspect reste consciemment Olt inconsciemment présent
dans l'esprit des acteurs du système informel actuel d'épargne et de prêts.

Nous n'interpréterons pas les actes d'épargne mis en oeuvre dans le cadre du b.-ttaba
parce qu'au sein du Té.mo ou du Matafû ils prenaient des formes qui rendent possible
une interprétation intelligible.

(1) 2..e:.. cit., P. 198.

(2) M. MAUSS, ~ CiL, P. 199.

(3) selon M. MAUSS, ~ cit., P. 199.

(4) ~ CiL, P. 198.
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B. Le cas du MalaIU et du Témo

1. La fête du Maiak.-L et son interprétation

Le malaki était une fête des villages et d'alliance qui avait lieu chaque année chez
les Bakongo durant la saison sèche. L'intérêt de cette institution réside dans les formes
d'épargne qu'on pouvait y observer ainsi que dans l'interprétation qu'on peut en faire.

L'organisation de la fête du Maiak.-L exigeait une longue préparation matérielle à la
mesure de la consommation des produits qu'elle imposait. Comme l'écrit si bien
G. BALANDIER, cette fête do-Lt 6e. tz.é..ali6eJt 60U.6 ie. 6-Lgne. du. na6te., e..t de. ia ptz.o
digatLté... Ette. e.x-Lge. ta Œon6ttz.UŒ~on de. nombtz.e.ux ab~6 ptz.ovi6o~~, t'aŒŒumuta
~on d'atime.nt6 (ma~oe ptz.é..patz.é.., po-L66on e..t v-Lande. 6é..ehé..6), de. v-Ln de. patme., de.
bo~ poutz. ie.6 6oye.tz.6. Le. ptz.-Ln~pe. 6ondame.ntai tz.~tant i'obi-Lga~on de. donneJt da
vantage. qu.'-Li a é..té.. tz.e.çu. e.n 6e.mbiabie. oeea6-Lon, davantage. e.n b-Le.n6 eon6ommé..6, e.n
eommo~té..6 e..t e.n ~veJt~Me.me.nt6 (1). Ainsi les hommes et les femmes rivalisaient de
générosité, tâchaient de se surpasser les uns les autres; recherchant en tout cela à
mont rer de la libéralité et de la grandeur. Le refus de l'invitation, lancée deux ou trois
mois auparavant, à participer au maiak.-L prenait souvent un caractère de gravité : il en
traînait la rupture des rapports entre maris et femmes et nécessitait un long processus
de conciliation. De plus, refuser de donner était une manière implicite de déclarer des
hostilités, de refuser ll alliance et la communion. Notons -que les liens créés par le ma
iak.-L étaient loin d'exclure l'idée de compétition pacifique, de supériorité manifeste à
l'égard des individus et groupements entrés dans le circuit des échanges.

. -:.: .
De la présentation qui précède, nous devons retenir qu'en dehors de l'affectation par

fois minime de la production à la subsistance, le surplus était épargné pour des consom
mations massives à caractère rituel ou somptuaire. L'épargne opérait ainsi, tenue par les
aînés, en tant qu'instrument de remise à neuf des relations de parenté et d'alliance. La
fête du maiak.-L, comme d' aut res fêtes du même genre de la société ancienne, était donc
un cadre permettant de reconstituer au mieux les rapports sociaux. Ces cadres d'une re
production élargie du système socio-économique se sont transformés, sous de multiples
effets, en associations populaires d'épargne et de prêts. Tel semble être le cas du Témo.

2. Le Té..mo ou tontine à Brazzaville: une ancienne institution sociale

Il existe actuellement à Brazzaville une forme de tontine dénommée Té..mo (2) qui
n'est rien d'autre qu'une émanation du Té..mo en tant qu'ancienne institution sociale.

Dans l'ancienne société Bakongo, le matz.ehé.. avait une importance sociale considéra
ble. C'était un lieu de parade créant un champ social où des rapports diversifiés pou
vaient s'affirmer et des influences culturelles se diffuser. Le Té..mo, institution d'amé
nagement et de pacification des relations sociales, créait des obligations réciproques
d'association. Il revêtait ce faisant une importance plus économique, par l'accumulation
et la redistribution successives de richesses qu'il permettait de réaliser entre ses mem
bres. Le Té..mo, encore appelé K-<'té..mo, a inspiré par la suite une organisation traditionnelle

(1) Sociologie... , ~ ciL, P. 348.

(2) cf. P. METTELIN, ~ CiL, P. 292.
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de l'entraide en travail (1). Cette entraide nous l'avons déjà examlnee en parlant de la
coopération dans l'agriculture (2). G. BALAN DIER signale dans son ouvrage de 1971
que la coopération dans le travail a inspiré à son tour une. oltgarU.6ation de. t 1 e.ntltaJ..
de. monitaJ..Jte. (3) surtout connue, selon lui, 60U6 ta 6igulte. de. tontine.. Mais cette mé
tamorphose du témo date de loin. Puisque dans un autre de ses ouvrages paru en 1963,
G. BALANDIER présentait déjà le té-mo avec les mêmes caractéristiques que celles .que
lui donne actuellement une littérature récente (5) portant sur les tontines.

Nous n'examinerons pas dans ce chapitre ces caractéristiques. Car ce premier mail
lon de not re étude était essentiellement consacré aux origines sodo-culturelles du sys
tème informel d'épargne et de prêts, puisque ces fondements socio-culturels permettront
sans nul doute de mieux comprendre la nature de celui-ci. C'est alors en étudiant cette
nature dans le chapit re suivant que nous aurons l'occasion d'en parler sérieusement.

* *
*

Mais avant d'y arriver, rappelons que le présent chapitre s'articulait essentiellement
autour de trois idées ; à savoi r que :

- La rationalité du système socio-économique précapitaliste faisait des rapports sociaux
le primat de toute l'activité économique et sociale, déterminant ainsi au niveau indivi-
duel des comportements stéréotypés; .•

- Dans un tel système, les paléomonnaies ne constituaient que des instruments de l'équi
libre social, c'est-à-dire qu'elles servaient essentiellem~nt au maintien de l'ordre socio-
économique ; ~:.

- Les formes d'épargne et de prêt qu'on pouvait y observer étaient quant à elles des
moyens d'une reproduction simple du système socio-économique; puisque certaines ins
titutions sociales anciennes ayant favorisé la formation des associations contemporaines
d'épargne et de prêts, mettaient en oeuvre ces formes pour constituer des cadres d'une
reproduction élargie.

Si nous parlons de système socio-économique précapitaliste, c'est pour révéler
que nous avons tenté d'expliquer les lois et les structures du système socio-économique
d'avant le capitalisme. Ce système n'existe plus comme tel aujourd'hui. Il est entré en
décadence au contact de l'ordre marchand, ceci à partir de l'introduction de la monnaie
coloniale. Mais les pratiques qui lui appartiennent et qui visent à le reproduire n'ont pas
totalement disparu. lnt roduite progressivement à parti r de la seconde moitié du XIXe siè
cle pour servir les objectifs de la colonisation, la monnaie contemporaine sous sa forme
de pièces et de billets devait particulièrement permettre à l'Administration coloniale
d'encaisser l'impôt de capitation (6). Parallèlement les colonisateurs utilisent à leur avan
tage les paléomonnaies comme moyens de paiement d'appoint de produits vivriers par les
salariés des plantations et dans d' aut res menus achats induits par la désintégration des
rapports familiaux (7). Les paléomonnaies sont parfois acceptées en règlement de produits

l

(l) d'après G. BALANDIER, Sens et Puissance (Les dynamiques sociales), Paris PUF,
1971, P. 230.

1(2) cf. supra, P. 50.

(3) vOir P. 230.

\(4) Sociologie... , PP. 346-347.

1(5) cf. P. METTELIN, ~ cit., P. 292 et J. BA VOUKANANA, loc. cit., PP. 362-363.

(6) voir J.- Y. MARTIN, ~ cit., P. 134.

(7) J.-M. SERVET, loc. cit., 1986, P. 11.
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manufacturés ou d'impôts et redistribuées ensuite comme prix de produits exotiques
commercialisés ou comme salaires. On voit ainsi les paléomonnaies devenir dans un
premier temps monnaie.6 (1). Puis dans un second temps il y a eu une paléomonétari
sation des pièces et billets. Au rythme de leurs contacts avec les colonisateurs, les-'
colonisés et progressivement leur descendance prirent les billets et pièces comme de
vé/u..:tabte.6 bie.n6 p!të:c..ie.ux à t' oltigine. de. la pu..f..Manc.e. blanc.he. (2). Pièces et bil
lets étaient de la sorte considérés comme les paléomonnaies de la race blanche, et à
ce titre ils remplacèrent concuremment les paléomonnaies précédemment examinées
dans leurs usages sociaux courants. Com me dl autres paléomonnaies, les pièces et billets
interviennent alors dans des pratiques cultuelles) magiques, etc. Dès le début du sala
riat et l'introduction de la culture du cacao (au Cameroun en 1912 et au Gabon en
1930) par exemple, les pièces et billets se sont substitués aux paléomonnaies en fer
avec une importance considérable (3).

En étudiant dans le chapitre suivant la nature du système informel d'épargne et
de prêts, nous allons voir que la monnaie contemporaine est encore victime de ces
nombreux usages de reproduction du système socio-économique.

. ..

(1) Ibid.

(2) 1bid.

(3) voi r G. DU PRE, ~ ciL, P. 339.



CHAPITRE n

LA NATURE DU SYSTEME INFORMEL

D'EPARGNE ET DE PRETS

Nous avons vu dans le chapitre précédent que les origines socio-culturelles du sys
tème informel d'épargne et de prêts se situent dans un vaste ensemble de pratiques
socio-culturelles destinées à la reproduction du système social; c'est-à-dire en parti
culier dans les actes monétaires et les formes anciennes d'épargne et de prêt corres
pondant à la rationalité de l'ancien système socio-productif.

Ces pratiques socio-culturelles ont été transformées sous l'effet du contact de la
société traditionnelle avec le capitalisme. ' '

Dans le présent chapitre nous allons d'abord voir que le système informel d'épargne
et de prêts s'inscrit dans leur prolongement ; puisqu'il.~st essentieliemE·nt structuré en
tontine6 ou formes d'organisation populaire émergeant de cette dynamique d'anciennes
pratiques socio-culturelles (section O. Nous verrons ensuite qu'il regroupe des pratiques
variées constituant un excellent témoignage de l'existence d'énormes potentialités d'é
pargne dans les paY5 d'Afrique Centrale (section Il). Nous montrerons enfin que le sys
tème informel demeure encore tellement soumis à la logique de reproduction qu'il cons
titue un système de transition imparfait (section III).

SECTION 1 - UN SYSfEME ESSENTIELLEMENT SfRUCTURE EN TONTINES

Actuellement le témo, ancienne insititution sociale du Congo, est devenu une a660ua
tion à but non luc~ati6 de plu6ieu~6 pe~60nne6, homme6 ou 6emme6, 60nctionnant
60U6 ta lte6poYl6ab-iUté. du "n9u~ temo", te6 autlte6 memblte.6 po~tant une appe..e.a
tion di6 ctincte : le6 "baba ba temo". V' un commun acco~d, tOU.6 '6ixent le montant
de la coti6ation et l'échéance de chaque ve~6ement. Chaque memb~e, y comp~6 le
"ngu~ temo" 6'il décÂ-de de pa~tiupe~ à l'op~ation, doit ve~6e~ 6a quote-pa~t

à la date p~évue, un a660ué pouvant p066éde~ plu6ie~6 pa~t6. L'échéance e6t
v~able en nonction de6 évènement6. A la 6in de la 6éance, le ~e6pon6able ~emet

la totalité de la 6omme ~ecueie.ue au p~emie~ bénéniuai~e choi6i à l'unan<.mité
~a~ tOU6, mai6 en tenant compte de ce~ta{ne6 p~0~té6 (maladie6, décè6! etc.) (1).

C'est ce type d'associations qu'on dénomme généralement tontine (2), pour désigner
les g~oupement6 de mi6e en commun pé~odique de 60mme6 d'argent qui 60nt à tou~ de
~ôle p~ê;tée6 (3). Les tontines constituent selon nous des structures non permanentes

(l) P. METTELIN, op. CiL, P. 292.

(2) voir J. BA VOUKANANA, loc. CiL, P. 363.

(3) cf. J.-M. SERVET, "Un système alternatif d'épargne et de prêt: les tontines
africaines", Reflets et perspectives de la vie économique (1), 1985, t. XXIV, P. 14.
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qui permettent de caractériser essentiellement le système informel d'épargne et de
prêts. Non pe./tmane.nte.ô parce que le cas du të:mo montre qu'il ne s'agit pas de struc
tures définitives, mais de structures en mouvement ou en transformation. Nous précisons,
e.ôô e.ntie.tte.me.nt, pour donner une priorité aux tontines, tout en reconnaissant plus Join
(1) l'existence d'autres pratiques d'épargne.

Après avoir mont ré en effet que le problème que pose la forme de ce système peut
être contourné en utilisant le concept de ton-t<"ne. ($1), nous verrons que l'émergence
des tontines correspond à une dynamique des pratiques socio-culturelles ($2). Nous ap
profondirons enfin cet aspect en examinant la constitution et le fonctionnement dl une
tontine ($3).

!!. - FORME DU SYSTEME, PROBLEME POSE ET APPORT DU CONCEPT DE TONTINE

Le système informel se caractérise par une juxtaposition de pratiques multiformes
d'épargne et de prêt rendant difficile toute appréhension de sa réalité. On peut l'ap
procher facilement par les tontines, puisque celles-ci recoupent plusieurs réalités. Nous
le montrerons en présentant d'abord la forme du système et le problème qu'elle pose.
Nous examinerons par la suite le conept de -tontine. et son apport.

A. Forme du système et problème posé ., .

",:: .

Voyons en premier lieu la forme du système afin de dégager le problème qu'elle
soulève.

1. La forme du système

Le système informel d'épargne et de prêts apparaît comme un ensemble de pratiques
d'individus et de ménages, s'effectuant ou non dans des regroupements non définitifs. La
diversité des situations d'origine des individus (chômeur, migrant, salarié, agriculteur, mé
nagère,... ) en fait un milieu très hétérogène dans sa substance. L'âge, l'ethnie, la locali
sation, l'activité des adhérants renforcent l'atomisation du système, sans pour autant ex
clure des réseaux de solidarité familiale, villageoise ou ethnique. Ces pratiques s'effectuent
dans des groupements non définitifs ne connaissant pas de structures collectives profes
sionnelles, corporatives ou syndicales; puisqu'il ne s'agit ni d'activités ni de pratiques à
vocation lucrative présentant une formalité. La création et le fonctionnement des prati
ques d'épargne et de prêt s'opèrent hors de tout rapport avec l'Etat; notamment en ce
qui concerne les aspects juridiques, règlementaires, économiques et même pédagogiques.
Cela ne va pas sans soulever de problèmes.

2. Le problème posé

Deux difficultés apparaissent et elles répondent en définitive à un seul et même pro
blème, celui de la politique économique.

La première difficulté est d'ordre théorique. La forme du système informel d'épargne
et de prêts montre qu'il s'agit d'une réalité complexe difficilement saisissable scientifi
quement. Comment se livrer à une analyse d'une telle réalité sans bâtir des catégories
relevant directement de l'évidence empirique ? Cette difficulté théorique peut constituer
un frein à la politique économique si l'analyse socio-économique ne lui fournit pas des
catégories palpables.



- 84 -

Nous ne savons pas cam ment ce terme est apparu en Afrique Noire pour désigner
des pratiques socio-culturelles anciennes en mutation comme nous le verrons dans le pa
ragraphe suivant. Cette raison est suffisante pour créer un doute quant à la correspon
dance exacte de son sens ci-dessus avec la réalité africaine. Quelques définitions de
certains· auteurs suffiront pour s'en convaincre.

b) p_~s__d~Jir.!i!i~r.!~_<!o~~~~s __à_l~_~~r.!tj!l~_~i~~c_ai~~

Les écrits récents portant sur l'éclosion des tontines en Afrique ne s'attardent pas
beaucoup sur le concept. Le contenu du terme tontine semble connu de tous. Nous li-
sons sous la plume de A. LAFFITTE : une tontine c.' Mt une aMoc.iation de peJz.~onnM

qui dé:c.ident de mettlte en c.ommun lwlt é:paltgne et qui ~ 1atttU..buent la 60mme cUn6-<
c.on6titué:e à toult de Itôle (1). Cet auteur distingue deux types d'associations de tonti-
nes : celles qui poursuivent des objectifs sociaux (associations de danse, réunions de fa
mille, etc.) et celles qui sont à buts économiques (la collecte de l'épargne y est plus
importante). On remarque que le terme tontine désignerait alors plusieurs choses. Cela
est confirmé par Y. GUEYMARD qui admet qu'il y a une tontine au sens strict. Ce se-
rait une aMoc.iation 6-i.nanc.ièJz.e c.lté.é.e entlte de~ peJz.~onne~ qui dé:c.ident de VeJz.~eJz.

une 60mme dé.t<Vtm-i..née à -i.n.teItVae..e.e6 6-i.x.é6 ; .e.e6 60mme.6 Mt16-i. V<Vt6 ée.6 6on.t à .touJt de.
Itôle lteVelt~é:M à c.haque memblte de i' a6~oc.iation (2). Il arparaît que l'élément impor
tant c'est le schéma de fonctionnement. Nous l'étudierons au dernier paragraphe de cette
section. En reconnaissant que le même schéma de c.lté:d.it ltotati6 se ret rouve également
sous des formes non monétaires ,Y. GUEYMARD abonde dans le même sens que J. NSOLE.
Ce dernier écrit que la tontine ~elta-<.t une aMoc.iation 6oltmé:e d' un C.Oltp~ de palttic.i
pant~ qui ~' entendent poult veJz.~eJz. de~ c.oti~ation~ mçmé:tcUltM ou non moné:ta-<.ttM Ité.gu
.e.-<.èJz.e~ à un 6ond~ c.ommun ou pool qui Mt donné en palttle ou en totalité à c.haque ~o

c.ié.ta-i.lte à tOUlt de Itôle (3). L'accent est mis à juste titre sur la double forme que peut
prendre une tontine, lorsqu'on s'intéresse uniquement aux .apports matériels de ses membres.
A ce propos, Y. GUEYMARD a observé au Cameroun des tontines en nature, c'est-à-dire
celles où chaque membre apporte une quantité donnée de biens (tôles, marmites, etc.) et
bénéficie à tour de rôle de l'ensemble des apports (4). Dans le même ordre d'idées, il
existe au Mali de nombreuses associations dénommées toM. Le terme ton signifierait éthy
mologiquement aMoc.iation dans toutes les langues mad-<.ngue~ (5). En tant que formes t ra
ditionnelles de solidarité, les toM prennent des physionomies multiples. On rencont re des
toM de culture ou de production, des ton~ religieux, de~ ton~ de dé.pôt ou de c.lté.d.it
c.onnu~ ~ou~ le nom de tontinM et "palt-i." en bambalta (6).

La multiplicité des tOM au Mali nous conduit à envisager l'intérêt du concept de
tontine.

(1) Voir "Les tontines dans le développement auto-centré", Communautés africaines (1),
1982, P. 4.

(2) Y. GUEYMARD, Méthode de mobilisation de l'épargne rurale dans les pays africains,
in : REPUBLIQUE FRANCAISE - MINISTERE DES RELATIONS EXTERIEURES (Coo
pération et développement), Etudes et documents (58), déc. 1983, P. 47.

(3) ~ cit., P. 13.

(4) voir ~ cit., P. 48.

(5) D'après MOUSSA CAMARA, "Types d'associations traditionnelles dans le sud-ouest
du Mali (les tons dans le Manding)", Communication au Collogue IPD-UCT, Yaoundé,
1983, P. 2.

(6) Ibid.
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2. L'apport

La diversité des définitions proposées par les uns et les autres, reflétant el1e-même la
complexité du mouvement, montre que le terme tontine recoupe plusieurs pratiques- socia
les. Il existe dans toute l'Afrique Noire, et en Afrique Centrale en particulier, de nombreu
ses associations qui, tout en intégrant une pratique financière, exercent d'autres fonctions.
Ces groupements, contrairement à d'autres pratiques d'épargne et de prêt sont repérables
par leur schéma de fonctionnement. Par conséquent, le terme :tonûne nous paraît être un
concept opératoire; il permet de saisir une réalité complexe s'imposant à l'évidence empi
rique. Son sens dépend du groupe social étudié. La raison est qu'il comprend des pratiques
socio-culturelles qui ne sont pas identiques d'un groupe à un aut res.

Mais pour une meil1eure approche scientifique et par souci de simplification, not re con
cept de :ton:tine sera un terme générique. Nous y mettrons toutes les associations qui in
tégralement ou en partie, fonctionnent selon un cycle rotatif de prêt. La convention sera
valable quelles que soient l'étendue de leurs fonctions et leurs dénominations. Puisque l'é
mergence du phénomène :tonûne nous conduira ultérieurement à nous interroger sur ces
fonct ions.

$2 - L'EMERGENCE DES TONTINES, UNE DYNAMIQUE DES PRATIQUES SOCIO
CULTURELLES

, .
Dans le chapitre précédent, les pratiques socio-culturel1es sont apparues comme des

normes ou formes normales de participation à la vie sociale du groupe. Se traduisant par
une configuration de valeurs, mentalités et représentatiqns, el1es exercent une prégnance
réelle sur les consciences individuelles. Ces pratiques anciennes constituent les forces in
ternes au système social (dynam-[qu.~ du. "dedaM") (1) dont le télescopage avec les forces
externes issues du capitalisme (dynamique!:! du "dehoJt!:!") a favorisé l'apparition des
tontines.

A. Les dynamiques du "dedans" : les pratiques socio-culturelles

L'émergence des tontines doit êt re reliée à l'existence dans presque toutes les sociétés
anciennes de l'Afrique Noire de pratiques quasi-associatives. Cel1es-ci poursuivaient des ob
jectifs multiples et avaient des fonctions diverses. Nous connaissons déjà des institutions
comme le mai.aki, le bii.aba, le Témo qui avaient une fonction sociale de solidarité et d'en
traide mais aussi une fonction économique et politique. Elles visaient fondamentalement une
reproduction matériel1e, idéologique et politique du groupe. Sur le plan matériel, il faut ci
ter pour mémoire les groupements de travail en commun. Avant la colonisation toute l'acti
vité économique est dominée par l'agriculture, l'élevage, la chasse, etc. Il n'existe pas en
core de machines. De ce fait les conquêtes de la nature et de l'espace doivent être menées
collectivement. Ainsi suivant un cycle rotatif, le travail est fourni sur le champ d'un mem
bre du groupe en échange de boisson et de nourriture. Les groupements de solidarité dans
le travail sont, parmi d'autres institutions sociales, des cadres d'une reproduction élargie.
Il semble que la transformation de ces structures anciennes en tontines a d'abord été opé
rée chez les Bamileké de l'Ouest-Cameroun et les Ibo du Nigéria (2). Cette hypothèse nous
paraît vraisemblable dans la mesure où ces deux peuples présentent la particularité d'avoir
en commun un goût élevé du commerce. De plus, les peuples Bamileké apparaissent dans
une bonne partie de la littérature socio-économique comme i.' exempte même de ta JtéuMUe
éc.onomique (3).

(1) Nous emprunterons ces termes à G. BALANDIER, Sens et puissance, ~ cit.,
1ère partie.

(2) cf. J. NSOLE, ~ cit., P. 72.

(3) G. COURADE, "Des complexes qui coûtent cher. La priorité agro-industruelle dans
l'agriculture camerounaise", Politique africaine, 14 juin 1984, P. 77. A ce sujet voir
J.L. DONGMO, Le dynamisme bamileké, Yaoundé : CEPER, 1981.
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C'est surtout le processus de transformation des structures anciennes relevant des
pratiques socio-culturelles qu'il nous faut approfondir, puisque ces structures ont large
ment été examinées au précédent chapitre.

B. Les dr"amiq~es du "dehors" l'introduction et les effets socio-économiques du
cap.t â.IiSffie

Les tontines résultent de l' int roduction du capitalisme dans l'ancien système socio
productif de l'Afrique Centrale. Cette introduction s'est réalisée par le canal de l'impôt
et donc des cultures commerciales d'exportation. Chez les Beti-Boulou-Fang, elle a en
traîné une destruction progressive, mais rapide, de la famille étendue Ylda-bot. Les nou
veaux rapports de production apportés par le capitalisme ont affaibli du même coup les
liens de parenté et d'alliances ethniques. Planté dès son introduction (à partir de 1912)
par chaque individu pour assurer juste le paiement de l'impôt, le cacaoyer est devenu gra
duellement une plante d'appropriation du sol. Rappelons que cette plante implique l'usage
du sol pendant une période au moins égale à la durée de vie de l'arbre, soit quarante
ans (1). Depuis lors, les paysans produisent selon des normes et à des prix fixés en de
hors d'eux, par le marché mondial et l'Etat. Réciproquement, ils dépendent des produits
nouveaux tels que les tôles, les vêtements, les bicyclettes, etc. dont le système de prix
leur échappe. Pour acquérir ces produits nouveaux, nous pensons qu'à ce niveau une ten
tative d'aménagement des st ructures socio-culturelles a été imaginée ou suggérée.

Mais les aînés, qui exerçaient jusque-là un cont rôle sur les différents niveaux du sys
tème social (économique, politique, idéologique), chercheront à utiliser leur statut, en
exploitant au maximum les contraintes sociales, pour aQeroÎtre leur puissance économique.
Cette st ratégie Si effectue par une concentration des terres et un cont rôle dénaturé des
alliances matrimoniales. La situation ainsi créée implique une individualisation des compor
tements et sera à l'origine d'une intensification des tensions sociales (2). Il s'ensuivra un
exode rural.

Par ce mouvement de la campagne vers la ville, les ruraux entendent aller à la recher
che de situations économiques leur permettant de se valoriser dans l'univers villageois. Le
processus d'apparition des tontines démarre au contact des modes de vie reflétant tant
bien que mal la modernité com me l' habillement. Le choc que reçoivent les ruraux crée
une dynamique dans leur mode de vie. Il s'agit d'une dynamique dans les besoins. Ceux-
ci correspondent à un phénomène de mimétisme. En effet les ambassadeurs locaux de la
modernité reproduisent dans l'espace urbain la culture occidentale qui, par ses divers
aspects (habillement, consommation, etc.), exerce une séduction profonde et irrésistible
sur les migrants. Dès lors on verra apparaître des comportements et des réactions très
diverses pour SI adapter à une situation nouvelle.

Par ailleurs l'implantation d'industries et le développement du commerce engendrent
une organisation nouvelle de la vie économique. On observe ainsi dans la sphère réelle des
individus se livrer à de petites activités multiples, appelées ac.Uv..tté.6 ..tYlnoltme.llu (3).
Les revenus correspondants ainsi que ceux de la petite agriculture et des salariés nonquali
fiés sont négligeables. Les titulaires de ces bas revenus représentent une très forte pro
portion de la population totale. Mais ils ont difficilement accès aux biens et services mo
dernes en raison du prix à payer. Le titulaire de bas revenus ne pourra acquérir les produits
manufacturés que de manière exceptionnelle. Tandis qu'une minorité concentrant entre ses
mains l'essentiel du revenu national peut accéder de façon permanente à ces mêmes biens.

(1) d'après J. WEBER, loc. cit., P. 73.

(2) P.-R. ESSAMA, ~ cit., P. 137.

(3) L'expression est de P. METTELlN, ~cit., P. 39.
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Les différences sociales résultant de ce clivage sont ressenties par la masse comme une
injustice sociale et un défi. Elles constituent simultanément la cause et l'effet de l'émer
gence des tontines dans les cent res urbains. Voyons comment.

La migration est le signe d'une rupture avec le milieu d'origine. Mais elle ne s'accom
pagne pas toujours d'une intégration dans la société moderne. Une telle intégration par le
travail et le revenu notamment est difficle en Afrique Noire. Puisque les politiques indus
trielles à partir desquelles les planificateurs croyaient absorber le surplus de main d'oeu
vre agricole n'ont pas atteint les résultats attendus (1). Ce qui facilite la résurgence de
comportements anciens. Tout en conservant et prolongeant les st ructures anciennes, les po
pulations leur apportent des modifications allant dans le sens de l'implantation progressive
d'une forme de société approchant le modèle de la société technicienne. Les agents sou
haitent donc économiquement imiter la société industrielle et s'y intégrer; mais culturel
lement ils appartiennent à l'ancienne société. On comprend pourquoi les différences socia
les provenant d'une inégalité dans les revenus constituent une cause de l'émergence des
tontines. Il nous reste à montrer dans quelle mesure ces différences sont aussi l'effet de
leur émergence.

Les différences sociales incitent les chômeurs à créer eux-mêmes leurs emplois sous
forme d'activités informelles. La mise en marche de telles activités nécessite le recours
à des formes traditionnelles de solidarité, en vue de constituer le capital de départ. Par
exemple, l'achat d'une machine à coudre pour démarrer une activité de couture nécessi
te une somme relativement importante. Or ce type d'aetî.vité dégage des revenus très bas
qui sont encore source de différenciations sociales, pouvant à leur tour favoriser l'émer
gence des tontines et ainsi de suite.

-::.

Le processus d'apparition des tontines que nous venons de présenter montre que celles
ci sont nées d'une nécessité élémentaire, celle de survivre. Elles entrent dans le domaine
de l'imagination et sont la marque d'une relative autonomie. Ce processus témoigne d'une
créativité et dl une adaptation permanente. Les tontines sont une réponse à l'apparition
de besoins nouveaux induits par des influences extérieures. Elles présentent un certain de
gré d'il1noJtmaUté, parce qu'elles manquent de forme très précise dans leur organisation.

Mais si leur constitution ne fait pas l'objet d'un formalisme considérable, leur mode de
fonctionnement présente néanmoins une certaine unicité permettant d'en bâtir un modèle.

$3 - CONSTITUTION ET MODELE DE FONCTIONNEMENT D'UNE TONTINE

C'est logiquement lors de la constitution d'une tontine que son modèle de fonction
nement est souvent arrêté.

A. La constitution d'une tontine

Ce sont des influences ethniques, socio-professionnelles, économiques et morales qui
facilitent la création d'une tontine; débouchant ainsi sur sa mise en place.

1. Influences ethniques, socio-professionnelles, économiques et morales

En milieu rural, les tontines se constituent généralement entre habitants d'un même
village. Mais de plus en plus, des personnes de villages différents peuvent appartenir à

(1) d'après P. METTELIN, QE:.... cit., P.s.
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une même tontine. Ils se regroupent ainsi parce qu'ils ont des points com muns pouvant
provenir de la coutume. Dans ce cas, les membres d'une même famille descendant d'un
ancêtre commun peuvent créer une association.

En zone urbaine, ce pourra être des individus d'un même village, d'une même région
ou d'une même ethnie. Parfois les points communs viennent de la vie moderne. L'impor
tance du nombre de tontines par quartier à Yaoundé (1) confirme l'incidence de ce fac-
teur. C'est le cas des tontines formées de personnes appartenant à la même catégorie
socio-professionnelle ; des chauffeurs de taxi par exemple pourront former une tontiné.

Au cours d'une étude réalisée au Cameroun, on a observé l'extrême diversité du nom
bre de membres d 1 une tontine. Ce nombre pouvait varier entre lS et un peu plus de 100,
avec une moyenne de l'ordre de 68 (2). On note dans cette étude que les critères ethni
ques et socio-professionnels d' appartenance à une tontine se recoupent, et que l'un au
moins est toujours dominant. A ce propos l'exemple pris dans le village de &Ufl &ncüfl,
situé dans l'arrondissement de Monatelé, est significatif. Dans l'un des quartiers de ce
village (N'gok e.ba), où l'on rencontre une soixantaine d'exploitations familiales de plan
teurs de cacao, il existe plusieurs tontines de tailles différentes. Chaque habitant appar
tient en général à plusieurs tontines. On a remarqué que les critères d'homogénéité ethni
que (Eton) et socio-professionnels (cultivateurs) étaient prédominants; alors même que ces
tontines mélangeaient des individus de tous sexes et tous âges.

Mais dans la réalité des choses, il semble que ce SOJ1t' les objectifs POursUivIs ainsi que
l'importance des cotisations qui sont désormais déterminants pour l'appartenance à une
tontine. Ainsi en zone urbaine, comme nous l'avons observé au Cameroun, le ndjangui. (3)
peut regrouper plusieurs ethnies. Si l'on peut dire que~Gn accès e-st libre à tout individu,
il convient de nuancer les choses en précisant que l'entrée est soumise à la connaissance
de l'individu et à la confiance mutuelle.

Toutes les considérations ci-dessus rendent possible la mise en place d'une tontine.

2. La mise en place

Il y a toujours à l'origine de la création d'une tontine un individu (fondateur). Pour
des raisons diverses, le fondateur lance son projet en faisant appel à ses connaissances
les plus proches. Au même moment les modalités de fonctionnement en sont précisées
oralement. Lorsque le mouvement prend une certaine dimension, un règlement, quelque
fois rédigé sous forme de statut, peut venir discipliner l'organisation. On peut alors ob
server un bureau comprenant par exemple:
- un président pour diriger et animer les réunions;
- un secrétaire pour enregistrer les décisions;
- un trésorier chargé de l'encaissement, de la répartition des fonds ainsi que de la te.nue.
du c.omptu ;
- et quelquefois un censeur qui maintient la discipline et inflige des amendes aux indis
ciplinés.

L'existence de statuts dans certaines tontines correspond à des associations plus per
fectionnées. Lorsqu'ils existent, ces statuts peuvent également préciser les objectifs pour
suivis par la tontine. Sur ce point indiquons qu 1à l'origine, les tontines rurales recherchent
le contact social et l'entraide. Il en sera de même des premières tontines urbaines. Un
haut fonctionnaire de Yaoundé regroupant les membres de son village en tontine visera

(1) d'après une enquête réalisée par J. NSOLE, ~ cit., P. 49.

(2) selon Y. GUEYMARD, ~ cit., P. 49.

(3) terme dialectal désignant la tontine dans certaines régions du Cameroun.
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avant tout la résolution des problèmes des membres du groupe (mariage, emploi, etc.).
Il peut aussi s'agir de remédier à la dispersion des membres du clan en reconstituant
des cadres de rapprochement.

Mais de plus en plus, les objectifs seront de satisfaire les besoins en crédit des petits
entrepreneurs. Les Bamileké connaissent de ce point de vue beaucoup de maturité. C'est
pourquoi ils int ègrent plusieurs variantes dans le fonctionnement de leurs tontines.

B. Le modèle de fonctionnement

Dans l'ensemble, le fonctionnement d'une tontine peut se comprendre à l'aide d'un
schéma dont nous dégagerons les éléments essentiels.

1. Le schéma

Comment peut-on reconnaître une association populaire d'épargne et de prêts? Une
illustration simple permettra de répondre à cette question, en considérant la tontine que
nous qualifierons de mcmêA:cUJte. dans le paragraphe suivant.

Un groupe de n individus se forme chaque jour, chaque semaine, chaque mois ou mê
me chaque année (cas moins fréquent). Les rassemblemel"1ts n'ont pas de domicile fixe.
Leurs lieux peuvent être à tour de rôle le domicile de chaque membre, ou des places pu
bliques. Au cours de chaque réunion, chaque membre cotise une somme de X unités moné
taires. Le montant total (nX) ou partiel (nX - &) des ~tisations 'i-ndividuelles est remis
immédiatement à l'un des membres. A la fin de la période suivante, une autre personne
reçoit le 60ndô et ainsi de suite. Au bout de n périodes, chaque membre aura versé nX
unités monétaires et reçu nX ou nX - &.

Le schéma ainsi présenté met en évidence le principe simplifié de fonctionnement
d'une tontine. Simplifié puisque dans la pratique on combine certains éléments essen
tiels du schéma pour donner naissance à des tontines variées.

2. Eléments essentiels du schéma

Le nombre de membres, la périodicité des cotisations et leur montant individuel, ainsi
que la détermination du .touJt avec ou sans intérêt constituent les éléments essentiels du
fonct ionnem ent.

a) Le nombre de membres - Plus le nombre de membres n est grand, plus le
montant perçü-n)Cest-éïêvé~-mais-aussi plus le cycle rotatif est long. Toutefois, par sa
nature même, la tontine ne peut impliquer qu'un petit nombre de participants, parce
qu'il faut pouvoir en bénéficier dans un délai raisonnable. De plus, il faut se rappeler
que la tontine repose sur la confiance mutuelle des participants et donc sur une bonne
connaissance réciproque des membres. Cela explique partiellement la multiplication des
tontines et la périodicité des cotisations.

b) La 'périodicité des cotisations - Plus celle-ci est rapide, plus le cycle rotatif
est court. Une périoarcltè-Fiëbaom-iàéÙrë-par exemple ne permet pas d'épargner des som
mes aussi élevées qu'une périodicité mensuelle. Dans le cas du na.:th, forme de tontine
observée (l) sur les marchés de Dakar, les cotisations journalières, de l'ordre de 50 à

(1) Cf. M. SANTOS, "L'économie pauvre des villes sous-développées", Les cahiers
d'Outre-Mer (94), avril-juin 1971, PP. 291-292.
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100 F CFA, réalisées par des femmes commerçantes, donnent un montant total épargné
peu élevé. D'une manière générale, la durée du cycle au terme duquel chacun aura bé
néficié de la tontine est le plus souvent d'un mois. La fin du cycle peut être marquée
par une fête, prélude à un nouveau cycle. Mais la tontine peut aussi très bien s'arFêter
là, puisque chacun aura récupéré le total du montant individuel de cotisation compte non
tenu de retenues éventuelles.

c) Le montant individuel de cotisation à chaque réunion doit être accessible à
tous les mem1:ires-aü-groüpë.-ë'ësr-poürqüo-CTa tontine se constitue généralement entre
individus d'un même niveau économique. Dans l'ensemble le montant est fixé à l'avance.
La remise de sommes peut s'effectuer soit en espèces soit par chèques. Le dernier cas
de figure est moins fréquent. Mais ce cas témoigne que la tontine concerne aussi les
hautes catégories sociales, qui seules ont actuellement un accès facile à un compte ban
caire. De plus, il y a là une preuve que les tontines ne font pas partie d'un système to
talement autonome, entièrement déconnecté du système bancaire. La remise de chèques
est selon nous un phénomène très récent qui prouve le dynamisme et l'imagination des
adhérents. Si le montant individuel à cotiser est fixé à l'avance, il arrive parfois que
chaque participant décide lui-même du montant qu'il cotisera. Dans cette hypothèse, sur
laquelle nous reviendrons (1) parce qu'elle cor respond aux dé fis sociaux rencont rés dans le
BLtaba (2), une personnalisation de relations s'établit au sein de la tontine. Ce qui veut
dire qu'un bénéficiaire ne remboursera aux autres membres que la somme que ceux-ci
ont apporté le jour où il a bénéficié du :tou!z.. La détermlnation de ce :touJz. peut se faire
avec ou sans intérêt.

d) La détermination du touJz. avec ou sans intérêt - Selon la pratique, le touJz.
représente l 'or-dfë-ënfonürogiëiuë-sulv-a-nTTeqüeC-cn-aq-u-e--membre de la tontine devra en
bénéficier, c'est-à-dire recevoir le montant total (nX) ou partiel (nX - &) cotisé. On
dit littéralement du bénéficiaire qu'il bou66e. (3) ou qu'il mange. la tontine. Pour nous
un tel langage n'est pas neutre.

Les Seti-Boulou-Fang emploient le verbe ad"[ pour dire manger ou bouffer. Mais aussi
ils s'en servent pour dire gagner en parlant d'un jeu, ou tromper par ruse en parlant
d'une transaction. De plus dans le français populaire, on entend couramment les gens di-
re : :tu ve.ux me. bou66e.Jz., pour dire: tu veux me tromper dans la transaction pour en re
tirer le plus grand gain. En psychanalisant alors la conscience collective, bou66e.tz. ou man
ge.Jz. la tontine reviendrait à gagner des som mes d'argent par la ruse et l'adresse. Sans
qu'il soit question d'un gain définitif, les sommes gagnées ne seraient pas de droit une
contrepartie pécuniaire des propres efforts d'épargne du bénéficiaire, comme le penserait
logiquement un observateur. Le touJz. constituerait plutôt un moment déterminant de la vie
sociale, consacrant solennellement, grâce à son habilité, le prestige social du bénéficiaire.
Si nous allons plus loin, on peut ret rouver dans les termes la confusion historique, que nous
avons observée(4), entre le don et le prêt et vice-versa. Puisque ce qui est mangé n'est
jamais restitué physiologiquement de manière récupérable, les sommes d'argent reçues sous
forme de prêt le seront également. Les prêts obtenus seront pris com me des dons, avec
néanmoins une cont rainte sociale (S) de les rendre.

L'ordre déterminant le tOM peut être initialement décidé par l'assemblée des membres
ou tiré au sort. Mais il peut également être établi sur des considérations de nécessité
(décès, mariage, baptême,... ) ou par vente aux enchères.

(1) cf. inf ra, PP 98-99.

(2) cf. supra, PP 75-77.

(3) voir Y. GUEYMARD, ~ cit., P. 51.

(4) cf. supra, PP 72-73.

(5) voir sur ce concept E. DURKHEIM, ~ cit., P. XXII.
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La technique du tOM vendu aux enchères (1) prend une ampleur de plus en plus gran
dissante, surtout dans les formes dites é.labolté.e.-6 de tontines. Dans cette formule, le bé
néficiaire n'est pas connu à l'avance. Le tOM pour bénéficier du montant total cotisé
(nX) est mis aux enchères, et sera accordé au plus offrant (2). Cette variante est ~e si
gne d'une certaine sensibilité des adhérents au taux d'intérêt empruntant dans certains
cas la forme de taux d'intérêt usuraires. Les enchères (ou intérêts versés à la caisse de
la tontine pour bénéficier d'un toUIt) recueillies constituent très souvent un fonds permet
tant de faire un raccourcissement du cycle rotatif, puisqu'un tOM pourra connaître deux
bénéficiaires: le bénéficiaire normal et le bénéficiaire des enchères épargnées.

L'intégration du paiement d'intérêt, comme celui de l'usage du chèque, apparaît comme
un progrès dans la pratique. Car dans les tontines rurales d'avant, c'est l'ancienneté ou
l'aînesse qui Il emportait pour bénéficier du tOUIt. De plus il faut noter que lors de la re
mise d'argent, il y a généralement un échange de signatures, dont les traces sont gardées
par le bureau. On remarque que progressivement des cont rats écrits se substituent aux con
trats sociaux.

L'étude de l'ordre montre que celui qui bénéficie de la tontine en dernier lieu est
quelque peu défavorisé. Pour le premier bénéficiaire en effet, le cycle représente en réa
lité la durée de remboursement d'un prêt, alors que pour le dernier, il s'agit d'une pério
de d'épargne. Il "est probable que c'est pour remédier à de tels inconvénients que certaines
tontines ont institué, au sein de leurs activités multiples, une branche spécialisée dénom-
mée banque. (3). ' •

De par la multiplicité des pratiques qu'elles intègrent, les tontines constituent les struc
tures essentielles du système informel d'épargne et de.p:rêts en dêpit de leur précarité.
Mais elles ne suffisent pas à elles seules pour témoigner des potentialités d'épargne ca
ractérisant ce système. Nous allons voir qu'en sus des pratiques tontinières, il existe d'au
tres pratiques du système informel témoignant de l'existence de gisements d'épargne en
Afrique Centrale.

SECTION II - UN SYSTEME TEMOIGNANT DE POTENTIALITES D'EPARGNE

Si des analyses statistiques sont difficiles à réaliser et insuffisantes pour mont rer
qu'il existe en Afrique Centrale un potentiel d'épargne, les faits observés par les uns
et les aut res, et par nous-mêmes, permettent néanmoins d'avancer qu'il y existe un
surplus monétaire. L'évidence empirique a fait dire que le. paY-6an a~JU.c.Mn e.-6t c.apa
ble. non -6 e.ule.me.nt de. plté.vo-tlt ma-i.-6 aUM-t d' ac.c.umule.tz. du c.apitat -6 OM ~ oltme. de. pltO
du-i.t-6 ou de. monna-i.e. (4). Cette affirmation ne saurait faire l'objet d'une contestation,
puisque l'épargne implique concrètement qu'il y ait, au moins temporai rement, un excé
dent de ressources sur les dépenses. Or dans le domaine agricole, la production étant
périodique, cet excédent doit toujours se produire j même si le budget annuel est glo
balement déficitaire. C'est partiellement la nécessité d'une épargne destinée à couvrir
les besoins de la période creuse qui expliquerait les faits observés.

(1) A. LAFFITTE, loc. CiL, P. 6.

(2) Celui qui accepte de verser à la caisse de la tontine un maximum d'intérêt à retran
cher sur le montant total cotisé au cours d'une réunion par l'ensemble des membres.

(3) d'après A. LAFFITTE, loc. ciL, PP. 7-8. Nous reviendrons sur cet aspect, voir infra,
P.100. - -

(4) A. OAUBREY, "La mobilisation de l'épargne pour le développement rural en Afrique",
in : o. KESSLER et P.-A. ULLMO (éds.), op. cit., P. 240.
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De nombreuses pratiques à la fois non monétaires ($1) et monétaires ($2) témoignent
que les pays étudiés disposent d'un potentiel d'épargne inexploité.

$1 - PRATIQUES NON MONETAIRES TEMOINS D'UN POTENTIEL D'EPARGNE
INEXPLOITE

Les réserves contemporaines de produits alimentaires, l'accumulation du bétail et
l'existence de trésors familiaux constituent autant d'exemples significatifs de pratiques
indiquant des potentialités d'épargne.

A. Les réserves alimentaires

En recherchant les fondements socio-culturels du système informel d'épargne et de
prêts, nous avons recours à une approche historique. Il en est résulté que les paysans
africains avaient compris, depuis fort longtemps, qu'il était nécessaire de conserver une
partie de leur récolte pour SI alimenter pendant la période de soudure ou de guerre et
pour les semences. De nos jours, les greniers restent des témoins vivants de cette pra
tique de prévoyance dans les pays de savane (1). Les paysans s'efforcent, autant que
faire se peut, de conserver leurs produits vivriers, plus que ce dont ils ont besoin pen
dant une année, de telle sorte qu'ils puissent assurer la subsistance de leur famille mê
me si l'année suivante est mauvaise. De cette manière,- iis visent à compenser aussi bien
l'absence obligatoire de production pendant la saison sèche que If! carence éventuelle de
vivres provenant d'un phénomène climatique aléatoire. C'est notamment le cas des zones
déficitaires en céréales où les réserves de cette nature~·H~présenteT·aient deux à quatre
années de production voire même plus (2). Le groupement constitué à cet effet prend
généralement la forme d'une banque. de. c.é.tc.é.ate.6. Après la récolte, les céréales sont
achetées aux producteurs à un prix plus élevé que celui pratiqué par les commerçants
privés. Ces céréales sont stockées puis vendues avec bénéfice, ou alors prêtées avec in
térêt au moment de la période de soudure (3). A travers cette pratique, d'aucuns pen
sent que les banques de céréales réalisent une é.patc.gne. c.otte.c.tive., à ta éo-iA 60U6 éotc.
me. non moné..ta-itc.e. (-6 ac.-6 de. gtc.a-in-6) e..t aUM-t moné..tahte. (ptc.ocitU.t6 de. te.Utc.6 ve.nte.6) (4).
De ce fait elles constituent un exemple de mob.LU.6ation démocratique et volontaire de
l'épargne rurale africaine.

Les banques de céréales peuvent être ou non multi-fonctionnelles mais dans tous
les cas leurs fonctions ne portent jamais sur le bétail.

B. L'accumulation du bétail

Dans les zones de savane du Nord-Cameroun et du Tchad, l'accumulation de bétail
sous forme de troupeaux est un phénomène connu (5). Si le phénomène semble sortir pro
gressivement de son explication historique d'improductivité, il n'en demeure pas moins
qu'une sécheresse prolongée peut provoquer une mortalité importante. Il en résulterait

(1) d'après A. DAUBREY, loc. cit., P. 240.

(2) d'après A. DAUBREY, lac. ciL, P. 240.

(3) cf. Y. GUEYMARD, "Epargne et Crédit en milieu rural", Actuel développement
(56-57), sept.-déc. 1983, P. 3l.

(4) Y. GUEYMARD, loc. cit., P. 3l.

(5) cf. A. TIENTCHEU NJIAKO, L'or anisation banc ai re
1es Et at s dei' Afri ue c ent ral-e----rC;::;->"a-m-e-r-o-u-n-,-----:::C:-e-n-t-r-a"'rr-.i------::::---=-.------=----7-----;'"""'~;-;:

'Etat en rOlt pnve, Pans II, 1981, t. 1, P. 410.
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une destruction de cette forme d'épargne et partant une perte économique. Du point
de vue de la sécurité, l'accumulation du bétail représente pour un paysan de la zone de
savane une pratique plus avantageuse que les réserves vivrières. Car la production vivrière
peut être réduite à zéro, du fait des aléas climatiques, et les vivres peuvent périr. Dans
ces conditions, le bétail peut avoir des chances de survie. C'est vraisemblablement pour
quoi on ne le range pas parmi les éléments des t/l.é601t6 6am'<'Uaux.

C. L'existence de tresors familiaux

De l'avis de A. DAUBREY, personne n'a pu faire une estimation détaillée, même ap
prochée, de l'importance de ce qu'une littérature abondante appelle tlté601t6 6amiliaux.
Néanmoins l'existence de ce phénomène n'est pas à mettre en doute. Les objets rentrant
dans la composition des trésors varient suivant les régions et les ethnies. Il peut s'agir
d'objets en ivoire, en or ou recouverts d'or, de pagnes, de pommeaux de canne, de fusils
de traite, de baguettes de fer, etc." Il semble que certains de ces objets ont une valeur
réelle et seraient même théoriquement com mercialisables. D' aut res au cont raire ni en ont
jamais eu, ou l'ont perdue et ne gardent plus qu'un caractère de prestige. Ces objets
restent généralement inaliénables et doivent êt re conservés dans la famille. Au-delà de
leur valeur affective, leur utilité se trouve dans leur caractère ostentatoire, qui fonde
leur exhibition au moment des évènements sociaux (fêtes, funérailles, dot, etc.). Le tré
sor est transmis, à la mort de son dépositaire, non san~ palabres à un autre. Malgré l'ab
sence d'informations plus détaillées sur ce phénomène, i.l'y a lieu de penser que la mobi
lisation de cette forme d'épargne reste assez difficile dans l'état actuel des choses. Car
il n'existe pas une sorte de marché secondaire de tels Ûtlte.6. A. DAUBREY était parve
nu à la même conclusion avant de noter l' affaiblissemeé-t. progressd de ce type de prati-
que, comme cela s'était produit en Europe (1).

La destruction progressive de pratiques non monétaires est vraisemblablement le signe
d'une monétarisation des économies s'accompagnant d'un développement simultané de
pratiques monétaires. Nous allons voir que celles-ci constituent des preuves de l'existen
ce d'une épargne potentielle dans les pays d'Afrique Centrale.

$2 - PRATIQUES MONETAIRES TEMOINS D'UN POTENTIEL D'EPARGNE INEXPLOITE

Les très nombreux exemples de tontines, les ItMe.ltVe.6 d'altge.nt, les galtde.6 d'altge.nt
et les c.omLté6 de. déve..f.oppe.me.nt constituent autant de pratiques monétaires prouvant
l'existence d'une épargne potentielle.

A. Les nombreux exemples de tontines

Les tontines observées en Afrique sont nombreuses. On les rencontre en Gambie, au
Sénégal, en Ouganda, en Egypte, etc. En Afrique anglophone il existe un grand nombre
de traductions pour dési&ner ce type d'association: poo.f.'<'nB c.f.ub6, Itotaûnfj Clte.dLt
aM ouaûon, conttûbu-tton ctub6, mutuat te.nd.tng 60Ue.-tte.6, 6tûe.ndf.y 60 u.e.:ty, et c.
Les tontines sont plus nombreuses en Afrique Centrale j plus particulièrement chez les
Bamileké du Cameroun. Nous n' insisterons pas sur l'importance de ce phénomène;
J. NSOLE l'a excellement mis en évidence dans l'étude précédemment citée. Par contre
nous devons insister sur d' aut res pratiques monétaires, à commencer par les réserves
d'argent.

(1) loc. cit., P. 242.
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B. Les réserves d'argent

Jusqu'à nos jours les paysans, et curieusement d'autres catégories sociales conservent
encore les anciens moyens pour garder leur argent. On parle de plus en plus de billets
de banque qui sont cachés dans les canaris, les toits des cases (1), ou int roduits dans
une bouteille qui sera ensuite enfouie dans la terre (2). L'individu peut également gar
der ces billets sous le matelas de son lit, ou les garder par devers lui dans un noeud fi
celé autour des hanches. Nous verrons plus loin que ce comportement a incité les mis
sionnaires à créer les coopératives d'épargne et de crédit. Lors de nos recherches sur le
terrain, nous n'avons pas trouvé une documentation sur ce sujet. Néanmoins les rumeurs
qui circulent sur le phénomène, déformant parfois la réalité, nous permettent de croire
à son existence. On pense que les sommes d'argent ainsi conservées répondent à la né
ce~~~té de pouvo~~ en ~~po~e~ à tout ~n~tant et la c~ainte de dévo~l~ ~a no~tune

et de ~u~cit~ ai~~ de~ jalou~~e6 mo~telle~ (3). Le dépôt de cet argent en banque
nous semble possible, surtout si celle-ci inspire suffisamment de confiance et de discré
tion au déposant, et si ce déposant est convaincu de pouvoi r s'en servi r à tout instant
(dépôt à vue). Il peut également êt re déposé chez un tiers, mais dans le cas précis des
gurdes d'urgent le déposant ne peut utiliser son argent à tout instant.

c. Les gardes d'argent

Il est d'usage courant, dans le monde rural, de déposèr l'argent chez une tierce per
sonne en qui les villageois ont confiance (notable, missionnaire, parent éloigné, etc). Selon
Y. GUEYMARD, cette personne joue en fait le rôle d'un banquier sauf qu'elle ne prélève
et ne verse d'intérêt (4). Le but de cette pratique senüt d'éviter; au-delà des détériora
tions physiques, de satisfaire certaines obligations sociales ou familiales. De la sorte, le
propriétai re peut répondre à tout parent gué mandeur qu' ~l n r a plu~ d' a~gent et se t rou
ve alors libéré de l'obligation de donner. Certains auteurs (5) ont insisté sur l'importance
de cette pratique au sein du groupe Beti-Boulou-Fang. Y. GUEYMARD souligne que le
dépôt de fonds chez une personne de confiance est un cont~at de dépôt pa~ lequel le
dépo~ant conn~e une ~omme d'a~gent à un dépo~itai~e tenu de la con~e~v~ et de ne
la ~e6titue~ que ~ou~ ce~taine~ con~tion~. Le dépo~ant a décla~é dan~ quel but ~l

dépo~ait cet akgent et ne peut le ~~~~ que pou~ le ~éa~~. Le dépo~itai~e peut
kenU~~ de ~e~titue~ l'a~gent ~~ l'uti~ation p~évue n'e6t pa~ conno~me à la décla
ka~on ~~~ale. Pak ce 6Y6~~me, le dépo6an~ 6e con~k~n~ donc à écono~~ dan6 un
but p~éci6 (6).

L'auteur de ce passage a omis de préciser que le dépositaire est néanmoins tenu de
montrer à tout instant l'argent au déposant pour prouver qu'il le conserve toujours. Cher
chant à épargner pour une dépense précise, tout se passe comme si le déposant n'avait
pas confiance en lui-même et cherchait à se faire imposer le respect de sa résolution
première par un autre individu. Dans l'esprit des paysans, cela est important, l'argent
déposé doit être parfaitement disponible d'une part, et d'autre part il est parfois person
nalisé. Ce qui signifie que le déposant ne veut récupérer que les billets qu'il a confiés.

(1) d'après G. BEYINA-GBANDI, Les particularités des banques de développement des
a s africains franco hones et leur inévitable mutation, Thèse d'Etat en Sciences Eco-

nomiques "Monnaie, Finance, Banque", Université 'Orléans, 1982, P. 43l.

(2) voir U C P y , Les dix années des Caisses Populaires, Yaoundé: UCPY, 1982, P. 3.

(3) A. DAUBREY, lac. cit., P. 243.

(4) Voir ~ cit., P. 43.

(5) cf. Y. GUEYMARD, ~ ciL, PP. 43-44 A. DAUBREY, loc. ciL, PP. 243-244 et
P.-R. ESSAMA, ~ cit., P. 174.

(6) ~ cit., PP. 43-44.
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L'anyié., comme les Beti-Ooulou-Fang désignent la pratique ci-dessus, reflète une
me.ntaWé. plté.voyante. et é.paftgnante.. Elle permet de désavouer les auteurs qui analy
sent trop superficiellement les faits. Le paysan africain n'apparaît pas ici comme un in
dividu imprévoyant, dépensier et toujours enclin aux dépenses somptuaires. Le phénomène
mont re par cont re qu'il est possible de draÎner ces fonds vers les banques, à condition
de transmettre l'information nécessaire comme nous aurons l'occasion de le préciser
dans la troisième partie. Les comités dits de. dé.ve1.oppeme.nt constituent notre dernier
exemple relatif aux potentialités d'épargne caractérisant le système informel.

D. Les comités dits de dével.oppeme.nt

Leur rôle a été mis en évidence dans une communication au colloque international sur
SoUdattité.6 tftaditionne.iie.6 et dé.ve.ioppe.me.nt (1). Ces comités réunissent une fois l'an
des ressortissants d'un même village. Les participants proviennent de plusieurs couches:
fonctionnaires, commerçants, gros planteurs, notables, etc., qu'ils résident en ville ou dans
le village même. Ils ont pour objectifs de recenser les problèmes du village et de décider
eventuellement de la réalisation de micro-projets (école, route, aménagement de points
d'eau, centre de santé, etc.). Lorsque ces projets dépassent le cadre d'un village, un ap
pel peut être lancé aux originaires d'une même région. On cite en guise d'exemple la
construction d'une route dans le Babimbi-Est (Cameroun) (2). La participation au finan
cement est volontaire. Mais son taux par personne est fixé collectivement en fonction des
revenus de chacun. Les fonds collectés sont rem is à un '11bt able du village, un chef t radi
tionnel ou toute autre personne bénéficiant de la confiance du groupe. Le dépositaire doit
non seulement conserver l'argent mais aussi en assurer la gestion. _

. "';. -: .
La dilution progressive des structures traditionnelles de solidarité semble être à l'origi

ne de ce type d'organisation.

Toutes les pratiques que nous venons d'examiner montrent jusqu'à quel point le sys
tème dit informel d'épargne et de prêts possède des potentialités d'épargne. Mais ces
pratiques demeurent tellement diffuses que seules les tontines, dont nous avons dit qu'elles
structurent essentiellement le système informel, nous permettront de faire le procès de la
finalité socio-économique de ce système.

SECTION III - UN SYSTEME DE TRANSITION IMPARFAIT

Cette finalité devrait être double, car il s'agit d'une part de reproduire les pratiques
socio-culturelles d'autrefois, et d'autre part de les adapter progressivement à l'économie
moderne. Le système informel d'épargne et de prêts doit donc s'interpréter comme une
modalité particulière de la dynamique sociale du développement. De ce point de vue, il
constitue un système de transition traduisant le passage d'un type de société à un autre.
Néanmoins, cette transition se situe encore à un stade embryonnaire, lorsqu'on considère
la forme de société technicienne comme un modèle de référence.

Le système informel d'épargne et de prêts joue un rôle socio-culturel considérable se
situant dans le prolongement de la société ancienne ($1). En même temps il assure une
fonction économique puisqu 1 il y a adaptation des pratiques à l'économie moderne ($2).
Mais sur un plan théorique, la nature de cette fonction économique nous paraît impar
faite ($3).

(1) A ce sujet voir S. EDOU, "Les organisations traditionnelles au Cameroun et leur impact
dans le développement économique et social", Communication au Colloque UCI-IPD,
Yaoundé, janv. 1983.

(2) Voir Y. GUEYMARD, ~ cit., P. 44.
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$1 - LA FONCTION SOCIO-CULTURELLE, UN PROLONGEMENT DE LA SOCIETE
ANCIENNE

En réduisant le système informel d'épargne et de prêts aux tontines pour des raisons
de clarté, nous avons mont ré que celles-ci correspondent à une dynamique des st ructures
socio-culturelles anciennes. Le concept de dë:ve.loppe.me.n:t 6pon:tanë: émanant de cetté dé
monstration signifie que la marche vers une forme de société technicienne se situe dans
le prolongement des structures anciennes. Il n'implique pas une création nette de struc
tures modernes et l'abandon de l'ensemble des pratiques anciennes. Car comme dans tou
tes les sociétés, les forces d'évolution se heurtent ici à des forces de reproduction ou de
perpétuation du modèle ancien. C'est la sauvegarde du système social qui est en cause.
Celui-ci engloble entre autres t out es les pratiques, croyances et explications présen
tées dans la société pour expliquer le monde et son devenir, pour porter un jugement sur
les actes et les situations sociales des individus. C'est sur ce système éthique que se fon
dent les statuts et rôles sociaux ainsi que les sanctions sociales.

La fonction socio-culturelle qes tontines permettant de prolonger la société ancienne
est constituée par des forces de perpétuation du modèle ancien. Elle consiste en une re
constitution des cercles de solidarité (A), des rapports sociaux (B), des comportements
monétaires et des statuts (C).

A. La reconstitution des cercles de solidarité, '

Nous avons vu dans le premier chapitre comment la protection sociale de l'individu
s'exerçait dans le cadre d'une large solidarité familial~J:ette profection est rentrée
dans une phase de décadence depuis le contact des structures anciennes avec le capi
talism e.

Mais l'évolution ne s'est pas produite de la même façon qu'en Europe où, après l'ap
parition de nouvelles formes de production au XIXe siècle et la dest ruction des st ructures
familiales de protection, des plans de sécurité sociale ont été envisagés. La sécurité socia
le est devenue dès 1929 une véritable institution de protection de l'individu dans les pays
occidentaux (1). Le droit de toute personne à la sécurité sociale est depuis 1948 claire
ment affirmé par l'art. 22 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme (2).

Or dans les pays africains en général, la sécurité sociale protège peu de personnes
dans la mesure où elle se limite le plus souvent au secteur industriel et commercial (3).
En Afrique Centrale en particulier, le concept dee'Etat 6ocJ..al (4) selon lequel la so
ciété toute entière s'engage à fournir à tous ses membres, et non pas uniquement aux
travailleurs, une garantie complète du revenu, avec assistance médicale, etc., ne s'affir
me pas encore. Le système de prestations géré par la Caisse Nationale de Sécurité So
ciale du Gabon, dont on dit qu'il paraît satisfaisant dans son ensemble, ne couvre en
réalité que les seules personnes recensées. Il s'agit essentiellement des salariés du sec
teur privé payant leurs cotisations par voie de retenue à la source (5).

(1) cf. ASSOCIATION POUR L'ETUDE DES PROBLEMES ECONOMIQUES ET HUMAINS DE
L'EUROPE, La Notion de Sécurité Sociale, son ori ine et son évolution, [non indi-
qué], PP. 1- et . -.

(2) voir R. SAVY, La Sécurité sociale en agriculture et dans les zones rurales, Genève
BIT, 1970, PP. 1-2.

(3) R. SAVY, ~cit., P. 7.

(4) cf. NATIONS UNIES, La Sécurité Sociale dans le contexte du développement national.
Conseil Economique et Social - Commission du Développement Social, 22ème session,
ler-19 mars 1971. New-York: Nations Unies, [1971], P. 5.

(5) Voir à ce sujet B. ABOGHE, Le système fiscal du Cameroun, thèse pour le doctorat
de 3ème cycle de droit fiscal, Université de Bordeaux l, 1983, P. 130.
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Dans un tel contexte de faible implantation des compagnies d'assurance et d'insuf
fisance de protection sociale étatique, les tontines cherchent avant tout à retrouver une
protection sociale de type familial. Certaines d'entre elles comportent à cet effet une
act ivi t é di te mutue.tte..

La mutuelle fonctionne apparem ment com me une caisse de solidarité où chaque mem
bre doit cotiser. Les fonds recueillis permettent de faire face aux dépenses occasionnées
par des évènements sociaux de tout genre (maladie, décès, mariage, naissance, baptême,
etc.) (1). Les cotisations peuvent intervenir soit au coup par coup, soit régulièrement et
forfaitairement dans une caisse dite de 6e.C.OUJl..6.

Ce fonctionnement est apparent parce que la di mension financière qu'il laisse ent re-
voir nous semble être un simple artifice. Le passage suivant de A. LAFFITTE mérite d'être
cité pour expliquer ce propos: L' ac.:tivLt.é. mutue.lle. e.6t c.e.Jz.taine.me.nt né.e. du be.6o-Ln dan6
te.que.t on 6e. t~ouve. e.n c.a6 de. mathe.u~ lmatadie. ou de.uitl de. ~a-L~e. ~ac.e. à de.6 dé.pe.n6e.6
..i..mpo~tante.6 (2). Tout se passe dans la présentation de cet auteur com me si la tontine
était issue dans ses racines les plus profondes d'un simple besoin économique (épargne ou
crédit) ; et que dans son évolution les individus auraient ressenti un beau matin le besoin
de solidarité, d'entraide ou d'assistance morale. Il n'en est rien, puisque les origines socio
culturelles du système informel d'épargne et de prêts nous ont mont ré que la solidarité,
l'assistance morale et matérielle constituent autant de raisons d'être des tontines en
Afrique Noire. Il est remarquable de noter que les membres d'une tontine Soin parfois
tenus à de nombreuses obligations relevant des relations- toutumières. Quand par exemple
il y a décès en ville et qu'il faut retourner le corps du défunt dans son village d'origine,
la tontine peut imposer à tous ses membres d'avoir des comportements identiques à ceux
de leurs ancêtres. La référence aux comportements anciens permet sans nul doute de re
produire les structures sociales d'autrefois. L'ordre social historique, menacé par les nou
veaux rapports de production, se trouve ainsi reconstitué; même s'il ne s'agit pas d'une
reproduction à l'identique.

Sans rejeter en bloc la réponse que les tontines apportent à l'insuffisance de protec
tion sociale, nous pensons que leur activité dite mutue.tte. se trouve au coeur même de
leur existence puisqu'elle correspond en réalité à leur base socio-culturelle. 11 est évident
que les pratiques mêmes d'épargne et de prêt s'effectuent sur la base de la mutualité.
Si les tontines permettent de reproduire des cercles de solidarité, cette reproduction est
indiscutablement concomittante de la reproduction des rapports sociaux.

B. La reconstitution des rapports sociaux

La tontine permet de reproduire la communauté précapitaliste à travers ses sous-
st ructures, son esprit collectif et de solidarité. Nous ne reviendrons plus sur ce qui pré
cède. Mais il faut ajouter que les relations ambivalentes entre les aînés et les cadets
sont fortement reproduites au sein de la tontine. L'autorité morale des aînés ne fait
socialement l'objet d'aucun doute. Comme l'écrit si bien J. NSOLE : te. ôouat e.ôt p~é.
dom..i..nant, e.t t'ac.te. é.c.onom..i..que. n'a de. 6e.n6 qu'e.n ~onc.:tion de. ta v..i..e. 6oc...i..ate. à ta
que.tte. ..i..t ~ou~rU.t te.6 moye.n6 maté.~e.t6 de. 6a ~é.atùa:tion (3). Il faut d'ailleurs sou
ligner le succès des tontines au jeu du consensus social. La pression sociale spontanée du
groupe oblige tous les membres à respecter leurs engagements. Cette pression est si forte
qu'elle peut amener un membre à emprunter pour s'acquitter de sa cotisation. Certains

(1) Y. GUEYMARD, ~ CiL, P. 52.

(2) loc. ciL, P. 6.

(3) !2E.:... CiL, P. 131.



- 98 -

disent Que l'engagemeht verbal pris par un débiteur est superieur à la plupart des
sûretés réelles. Le non-respect de l'obligation rie rendre fait courir le risque
d'un suicide social j cette obligation ut piU6 ~Oltte. que. toutu ie.6 c.oMIta.i.ntu inve.n
té.e.6 palt fe.6 jUltùte.6 (1). En définitive la pression sociale aboutit à un contrôle social
de chaque membre aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'association. Elle peut
alors impulser des comportements sociaux (obliger par exemple un membre à se marier).

Les tontines font partie de la vie sociale des individus. Cl est pourquoi participer à une
ou plusieurs tontines c'est e.x-i6.telt 6ouatemen.t. Cet aspect social est marqué par des
repas permettant d'animer des débats et de lier les membres. Not re expérience de ce phé
nomène conforte notre position. Jusqu'à une date récente, chaque bénéficiaire de la tontine
était tenu dl organiser une fête. Le caractère de celle-ci évoquait les prestations totales
examinées dans le chapitre précédent, et au cours desquelles on rivalisait de générosité
afin d'accroître son prestige social. Le phénomène existe encore, mais sous forme dégui
sée. Il nous a été donné de le constater lors de nos recherches au Cameroun. Nous avons
également pu observer que la nécessité psychologique d'appartenir et de s'identifier à un
groupe reste fondamentale. Une anecdote vécue illustrera mieux cette observation.

Nous sommes à Yaoundé au Cameroun. Notre informateur est un enseignant de l'uni
versité s'apprêtant à recevoir une tontine chez lui. A cet effet il effectue d'importants
achats destinés à la couverture festive et aux libations accompagnant habituellement cette
rencontre. Les autres membres de la tontine sont des pl:lrsonnalités de son département
natal d'origine ayant un rang social sinon équivalent du 'moins semblable. Cela justifie
davantage l'importance du faste, car plus l'apparat est impressionnant, plus le prestige
social s'accroît. Notre informateur ignore tout de l'objet précis des recherches que nous
entreprenons au Cameroun. Il nous explique sa déceptioFi.: .Ala naissance de leur tontine,
il s'agissait beaucoup plus de créer une structure de solidarité, de soutien et d'entraide.
Une telle st ructure est considérée comme utile dans un milieu de plus en plus hostile.
Mais à la suite de luttes internes d'influence, la tontine a dû perdre beaucoup de ses
adhérents. Nous poursuivons notre conversation. Au cours de celle-ci l'informateur refuse
catégoriquement et très curieusement de se faire expliquer les mécanismes théoriques pou
vant conduire à une perte de pouvoir d'achat dans les tontines. Rappelons à ce sujet
qu'entre le moment où on épargne et celui où on bénéficie de la tontine, il s'écoule un
temps pendant lequel la monnaie peut se déprécier. Bien que titulaire de plusieurs comp
tes bancaires, not re interlocuteur préfère la tontine. Car lorsqu'il est harcelé par des
obligations sociales ou familiales, un dépôt en banque est récupérable dans l'immédiat,
quelle que soit sa forme. La tontine présente l'avantage d' im mobiliser irrévocablement
le dépôt.

Cette anecdote montre surtout l'importance du facteur socio-psychologique. Les ton
tines constituent pour une communauté un moyen de resserrer les liens sociaux distendus
par les mutations socio-économiques. L'aspect festif nous paraît la manifestation la plus
flagrante de la recherche de ces solidarités. Il y ad' abord une solidarité défensive face
à l'environnement mais parfois aussi une solidarité offensive en vue de tisser des liens
nouveaux. L'anecdote montre en même temps comment les comportements sont reproduits.

Mais ce sont les comportements monétai res qui sont les plus intéressants pour une
étude qui se veut centrée sur l'orientation de l'épargne.

C. La reconstitution des comportements monétaires

L'ordre social ancien est reproduit par les motivations d'épargner dans les tontines
et les usages faits des sommes collectées. Nous pouvons l'illustrer à J'aide des résultats

(1) J.-M. SERVET, loc. CiL, 1985, P. 18.



- 99 -

obtenus par J. NSOLE dans une enquête réal isée sur te.6 moti66 de. t 1 é.paJz.gne. popu.ea.Uc.e.
à Yaoundé (1). Les dépenses sociales, la consom mation et l'invUÛMeme.nt é.c.onorrU.que.
sont les trois grands types de motifs dégagés. Les dépenses sociales recouvrent des opé
rations diverses: paiement de la dot, frais de mariage, baptême, décès, frais de santé,
aide à la famille, etc.• La consommation porte sur la nourriture, les vêtements, les fêtes
familiales, l'achat d'automobiles et autres. J. NSOLE range très curieusement dans la ca
tégorie invutiMe.me.nt é.c.onomique. : l'achat de maisons, de parcelles, de mobilier, d'arti
cles de luxe j le petit commerce, les affaires et l'exploitation d'un taxi. Les statistiques
dégagées par cette enquête indiquent que les dépenses sociales et de consommation repré
sentent 79,2 % j l'invuûMe.me.nt é.c.onorrU.que. 20,8 %.

On remarque qu'en assumant dans la société les charges que font peser sur eux les
structures sociales anciennes grâce à leurs comportements d'épargne au sein des tonti
nes, les individus se reproduisent dans leur statut. Les usages qui sont faits de la mon
naie épargnée répondent à cette logique et se situent dans le prolongement des affec
tations sociales des paléomonnaies.

Dans les zones rurales, l'utilisation des fonds collectés par la tontine consiste au ni
veau individuel en une amélioration de l'habitat, et essentiellement la couverture de celui
ci par des tôles. Mais l'usage principal consiste en l'achat de biens dits de. tuxe. (moto,
appareil radio, etc.), c'est-à-dire tout ce qui est susceptible d'accroître l'image sociale
du paysan dans sa communauté. Le bien-être lié à la possession de ce type de biens nous
semble apparent: on leur prête les mêmes vertus que les objets précieux d'autrefois. Il
est important de remarquer que le paiement de la dot reste un type d'utilisation très
fréquent. Cela signifie que la monnaie moderne se susbiste aux paléomonnaies pour con
tinuer à remplir les mêmes fonctions sociales que celle$::-ci remplissaient (2). Une des
tontines du village de &Uk lkndik créée en 1962 a peJtrrU.6 de. do:teJt hui:t 6e.mmu daM
.eu dix deJtnièltu anné.e.6 (3). li semble que la dot constitue un ptac.eme.n:t 6M pOM .ea
:tontine. c.otte.c.tiveme.n:t, parce qu'elle permet de renforcer sa solidité démographique.

Enfin les frais de réception à l'occasion de chaque réunion constituent une aut re for
me d'utilisation. A not re connaissance, les dépenses de ce genre représentaient souvent
pour le bénéficiaire de la tontine un montant très élevé. Elles pouvaient parfois atteindre
ou dépasser la somme collectée. Cela permettait de consacrer pleinement la dimension
festive ou ludique de la réunion.

Mais cet aspect va déclinant, même si les réunions donnent toujours lieu à des libations
dont tous les membres peuvent supporter les frais. Cette évolution traduirait-elle alors le
besoin de donner à la tontine une fonction beaucoup plus économique?

$2 LA FONCTION ECONOMIQUE DANS UNE PERSPECTIVE DE DEVELOPPEMENT
UNE ADAPTATION A L'ECONOMIE MODERNE

li est inconstestable qu'en réalisant une collecte de l'épargne et une distribution de
prêts, les tontines participent à une tentative de spécialisation économique (A) permet
tant d'assurer le financement des activités informelles (H). Celles-ci participent indirec
tement à une création d'emplois (C).

A. La collecte de l'é ar ne et la distribution de rêts, une tentative de s cialisation
conomlque

Les tontines assurent la collecte de l'épargne et la distribution de prêts conformé-

(1) voir ~ ciL, PP. 237-238.

(2) J.-M. SERVET l'observe dans ~ ciL, P. 266 et P. 269.

(3) d'après Y. GUEYMARD, QE:... ciL, P. 56.
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ment au modèle de fonctionnement vu dans la première section. Mais on y superpose
très souvent une activité dite banque.. Celle-ci apparaît à la fois comme une structure
ponctuelle et permanente de prêt. Elle consiste également en une collecte de l'épargne
et en une distribution de prêts. De ce fait, elle tend vers une spécialisation économique,
d'autant plus que les intérêts issus des prêts font l'objet d'une distribution.

1. La tontine, une institution de collecte de l'épargne

Le membre dont le toult se situe en dernière position réalise un véritable acte d'épar
gneauprès de la tontine comme dans un établissement bancaire. Son attitude économique
consiste à épargner chaque période (semaine, mois, année) une som me quelconque pour re
cevoir la totalité des épargnes lorsque son tOUIt arrive. Très souvent les membres d'une
tontine préfèrent être servis en dernier lieu (1), confirmant par là une tendance à l'épar
gne.Nous verrons par la suite que cette attitude peut être intéressante pour un individu
voulant démarrer dans un petit com merce par exemple, dans la mesure où elle permet de
constituer un capital de départ.

Par rapport aux anciennes pratiques d'épargne, on observe que la tontine présente un
progrès puisqu'elle permet déjà de lutter cont re la thésaurisation et de freiner partielle
ment les dépenses inconsidérées.

Mais il se pose le problème de la rémunération de l1épargne. Deux cas peuvent être
envisagés à ce propos. Dans les systèmes où les tours sont négociés à l'amiable ou tirés
au sort, l'épargne n'est pas rémunérée. Pour un individu bénéficiant de la tontine en der
nier lieu, il y a un désavantage par rapport au systèm~bancaire qui peut offrir une ré
munération de 7,5 % sur les dépôts (2). Le même individu voit en même temps son épar
gne se déprécier du fait de l'inflation. Par contre dans les systèmes à enchères, on peut
dire qu'il y a une rémunération de l'épargne au moment où sont réparties les bénéfices.
Nous reviendrons plus bas sur cette répartition, puisqu'elle provient aussi des bénéfices
de l'activité dite banque..

Il s'agit d'encourager les membres, par une contrainte admise par tous, à épargner
régulièrement dans une caisse de la tontine appelée banque.. Les épargnes à constituer
peuvent êt re obligatoires ou facultatives suivant les associations. Lorsqu'elles sont obli
gatoires, un règlement prévoit que le jour ou on bénéficie de la tontine, le bénéficiaire
est tenu d'épargner à la banque. de la tontine. Le montant de l'épargne peut être fixé
à l'avance dans certains cas, mais dans d' aut res il reste libre. Les épargnes ainsi cons
tituées restent indisponibles jusqu'à une certaine échéance qui, la plupart du temps, est
la fin de l'année. A terme les dépôts sont restitués avec ou sans intérêt (3). On parle
de c.aMe.Jt ta banque.. Cette opération, comme la constitution de dépôts elle-même, se
fait publiquement et crée ainsi entre les membres une certaine émulation.

Si l'on en croit Y. GUEYMARD, les cas où la banque., encore appelée C.cU.Me. d'épalt
gne. comme dans la tontine de B.<Lik. 8.<.n<Ü..k., a pour unique fonction la collecte et la
conservation des dépôts sont de. ptU-6 e.n ptU-6 ltaltU (4). Autrement dit la banque. arti
cule la collecte des dépôts avec la distribution de prêts.

(1) d'après A. DAUBREY, loc. ciL, P. 245.

(2) cf. infra, P. 168.

(3) A. LAFFITTE, loc. cit., P. 7.

(4) ~ cit., P. 52.
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2. La tontine, une institution de prêt

La tontine hors act-ivUIi banque. fournit à l'individu bénéficiant du premier tour une
importante somme d'argent, qu'il n'aurait pu réunir en pratiquant une épargne indiv·iduel
le. Il s'agit d'un véritable prêt pour un tel individu. Son attitude économique consiste à
recevoir un prêt qu'il remboursera périodiquement jusqu'à la fin du cycle rotatif. Dans
les systèmes sans enchères, bénéficier de la tontine en premier lieu est donc économique
ment intéressant. D'une part parce qu'il s'agit d'un prêt qu'on remboursera sans intérêt,
et d'autre part parce qu'on peut admettre théoriquement que les remboursements s'effec
tueront avec de la monnaie dépréciée. Dans les tontines à enchères, la technique de prêts
est incontestablement meilleure que celle des banques. Les prêts bancaires sont souvent
accordés à des taux fixes définis par les pouvoi rs publics. Les taux d'intérêt devant logi
quement être fonction de la rentabilité de l'investissement financé et des risques encourus,
ils deviennent ainsi uniformes pour tous les projets. La tontine avec enchères ne présente
pas cet inconvénient, puisque le tour est pris par celui qui escompte retirer un gain ma
ximum du montant acquis.

Cependant la technique de prêt telle qu'elle transparaît du fonctionnement ordinaire
de la tontine présente de nombreux inconvénients. En premier lieu nul ne peut toujours
bénéficier du prêt au moment voulu: dès qu'on a bénéficié du montant total cotisé à
son tour, on ne peut se financer aut rement. En second lieu le prêt est limité au montant
de la cotisation totale individuelle et la durée est généralement très courte. Ce qui ex
clut la réalisation d'investissements au sens où les professionnels de la banque l'entendent.
Autrement pour financer des investissements importants on ne peut procéder que tranche
par tranche. C'est pourquoi les travaux de certains chantiers, de construction d'habitations
par exemple, se font de manière intermittente, 1es tra~ux devant· être financés à chaque
fois par les rent rées de tontine.

L'ac.üv-itli banque. apporte un début de réponse à ces inconvénients. Elle permet non
seulement de fai re fructifier les épargnes des membres mais aussi de leur accorder des
prêts. Les non-membres de la tontine peuvent également bénéficier de ces prêts, étant
entendu que les prêts sont octroyés sous certaines garanties. En général les règlements
précisent que l'emprunteur doit être avalisé même verbalement par un autre membre. La
différence avec les garanties bancaires que nous examinerons ultérieurement est que celles
ci sont souvent trop complexes et inadaptées. Une étude réalisée sur 17 tontines du Sud
Cameroun mont re que deux d'entre elles seulement faisaient des prêts de montant modeste
sans intérêt. Les autres faisaient des prêts généralement au taux de 10 % par mois (1).
Souvent les intérêts sont ret ranchés du montant du prêt lors de son versement. La durée
des prêts varie de 2 à 6 mois en moyenne. Tout se présente com me si la banque. en ques
tion était hautement spécialisée dans son activité et qu'elle cherchait à s'assurer de béné
fices importants afin cie réaliser une meilleure distribution.

3. La tontine, une institution génératrice de bénéfices

Les intérêts issus de l'acûvité. banque. font rarement l'objet d'une utilisation collec
tive. Au moment où on ca-6-6e. la banque., le trésorier, après avoir obtenu le rembourse
ment de tous les prêts consentis, restitue d'abord à chaque épargnant les dépôts effec
tués tout au long du cycle (2). Ensuite les membres se partagent les bénéfices au prorata
de la durée et du montant des dépôts. Ces bénéfices peuvent être issus soit des intérêts
des prêts, soit du montant des enchères et des amendes infligées aux indisciplinés. Il ar
rive parfois que dans les tontines les plus sophistiquées, le bureau prélève un pourcentage
des bénéfices (5 % par exemple) en rémunération de ses services (3).

(1) Ce taux usuraire est avancé par Y. GUEYMARD, ~ cit., P. 53.

(2) les dépôts sont effectués dans la "banque" ou caisse interne de la tontine. Ils peuvent
être utilisés pour consentir des prêts à intérêt à certains membres.

(3) selon A. LAFFITTE, loc. ciL, P. 7.
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Les revenus peuvent donner lieu à utilisation collective lorsqu'une faible partie est
consacrée à l'organisation d'une fête à la fin du cycle. \1 semble que la durée de la
banque. correspond à celle du cycle de la tontine. La banque. est dissoute à la fin de
chaque cycle quitte à la remettre sur pied pour un nouveau cycle. Afin d'assurer URe
continuité à l'ac.:tivJ..té. banque., certaines tontines ne dist ribuent pas la totalité des
bénéfices. \1 peut êt re mis en réserve 20 à 30 % des bénéfices com me dans une unité
procédant au calcul économique.

Par la collecte de l'épargne et la distribution de prêts, la tontine se confond à une
institution financière. Malgré l'absence totale d'informations chiffrées, il ne fait aucun
doute que cette institution peut avoir une importance économique considérable: au ni
veau global, du fait de sa large diffusion géographique, du nombre d'individus qui y par
ticipent et donc du montant des épargnes susceptibles d'être mises en jeu j au niveau
individuel, l'accumulation de l'épargne d'un nombre important d'individus permet de réunir
des sommes considérables. La remise en cause de l'institution au bout de chaque cycle
limite considérablement les prêts qui peuvent être faits, mais il n'en demeure pas moins
que ces sommes contribuent efficacement au financement des activités informelles créatri
ces d'emplois.

B. Le financement des activités informelles

Admettre que le système informel d'épargne et de pr"êts assure le financement des
activités informelles, c'est opérer préalablement un choix sur les thèses analytiques du
contenu de ces activités.

1. COl1tenu et choix d'une thèse analytigue des activités informelles

Les activités informelles recouvrent selon P. METTELIN de.-6 ac.:tivJ..:t.é.-6 de. pltoduc.:tion,
de. -6 e.JtvJ..c.e. e.:t. de. dù tJtJ..bu:tian e.xe.1t c.é.e.-6 palt du unJ..:t.é.6 de. pe.:tite. t aJ..lle. à c.altac.tè.Jt e.
6amilial, à 6aJ..ble. -6ala/tJ..at, au c.apJ..tal e.:t. aux Quali6J..c.a:tion-6 humaJ..ne.-6 plutôt ltaltU,
loc.awé.e.-6 -6Ulttout e.n milieu ultbaJ..n, gé.lté.u de. manJ..è.Jte. e.mpJ..JtJ..Que., -6 ' adltu-6ant à du
maltc.hé-6 à 6oltte. c.onc.ultlte.nc.e., pouvant éc.happe.Jt aux ltègteme.nt-6 e.n vJ..gue.U!t, ayant une.
baMe. pltoduc.:tivJ..té. du tltavaJ..i, . .. (1). P. HUGON distingue à l'intérieur de la pe.We.
pltoduc.tJ..on maltc.hande. trois formes d'organisation: 1/ La transformation des produits de
récupération (producteurs de matelas, outils, ustensiles, ... , fabriqués à partir des déchets
du monde moderne) ; 2/ L'artisanat de fabrication (menuiserie, tôlerie, ébénisterie, cou
ture, etc.) ; 3/ Et enfin la sous-traitance et le tâcheronage (2). Les petits commerçants
et transporteurs de marchandises regroupent : les vendeurs à la sauvette, les vendeurs am
bulants, les boutiquiers, les tireurs de pousse, les taxis, etc.·

Depuis les années 70 ces activités font l'objet d'une convergence d'intérêt quant à
leur prise en compte dans les stratégies de développement des Etats africains. Leur ana
lyse est le fait de deux thèses (3) :

(1) ~ cit., P. 139.

(2) cf. "Les petites activités marchandes dans les espaces urbains africains (essai de
typologie)", Tiers-Monde (82), avril-juin 1980, t. XXI, PP. 410-413.

(3) cf. C. de MIRAS, lac. cit., P. 98 et sv. ; P. METTELIN, ~ cit. ; CENTRE D'ETUDE
D'AFRIQUE NOIRE DE BORDEAUX-CENTRE D'ECONOMIE DU DEVELOPPEMENT,
~ cit., PP. 70-103.
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- La thèse de la pe.We. pJtoduc.ûon maJtc.hande. : les activités de type non-capitaliste sont
déterminées par le mode de production capitaliste et constituent un produit du capitalisme.
Cette approche nous paraît discutable parce qu'elle ressortit au dogme d'un capitalisme
puissant et triomphant. Elle suppose soit de ne pas agir sur les activités capitalistiques,
soit de considérer les activités informelles com me des forces rebelles au développement
et porteuses dl intertie. Il s'ensuit que le mode de production dominant doit nécessaire
ment absorber à son profit les activités informelles;

- La thèse de t' éc.onomie. poputabte. -6pontanée. : les activités informelles constituent l'une
des principales sources de passage d'un type de société à un autre. Elles se situent dans
le prolongement de la société ancienne tout en s'adaptant à l'économie moderne: elles
constituent des activités de transition. Cette approche nous paraît intéressante dans la
mesure où elle mont re que le développement revêt de multiples aspects, et notamment
celui d'une lente évolution de la société. C'est dans cette perspective que le système in
formel d'épargne et de prêts représente une solution apportée à des problèmes humains
mal résolus et une phase de l'évolution de la société. Il constitue la transition entre deux
types de société et la condition d'un développement général de l'économie, parce qu'il
marque une coupure par rapport au passé, sans êt re significatif de l'ordre économique et
social à créer.

Notre choix de cette seconde thèse reconnaît l'existence de deux systèmes de finance
ment (le système informel et le système bancaire) comportant chacun des aspects négatifs.
Nous verrons plus loin qu'il ne s'agit pas d'aboutir à l'éVmination de l'un ou l'autre des
deux, mais de les faire évoluer et s'adapter mutuellemént. En effet le système informel
d'épargne et de prêts assure le financement des activités informelles.

2. Le financement proprement dit

L'obtention du capital indispensable aux activités informelles relève rarement des cir
cuits financiers modernes. L'accès aux crédits bancaires est difficile puisque les petites
uni tés de product ion ne possèdent pas les garanties nécessai res. Une enquête réalisée à
Douala montre que dans le petit commerce de détail, les établissements disposent d'un
faible capital financier, parce que plus de 70 % ne font pas appel au crédit bancaire (1).
De plus la faible di mension des opérations effectuées rend le prêt peu rentable pour les
banques. Il est tout à fait exceptionnel que les activités informelles soient financées par
le système bancaire capitaliste lui-même, comme ce serait logiquement le cas si celui-ci
jugeait leur expansion favorable à sa propre expansion.

Dans de telles conditions, il est indispensable de faire appel à d'autres sources de
financement. Il s'agit de l'épargne personnelle constituée antérieurement, du recours à
des dons ou prêts émanant des membres de la famille ou d'amis, ou encore du recours
aux tontines. On a observé qu'une très large fraction des fonds provenant des tontines
servent à l'acquisition de biens de consommation, à caractère ostentatoire et importés
des pays développés; contribuant ainsi plus au déséquilibre des balances commerciales
qu'au dynamisme des économies locales (2). NéanmOins le système informel d'épargne
et de prêts occupe une place de choix dans le financement des activités informelles, à
côté des circuits de financement externes.

A cet égard, l'étude de la formation du capital de départ de ces activités et le
financement de l'investissement supplémentaire présente un intérêt majeur.

(1) cf. A. TSEMO, Le commerce de détail à Douala, thèse pour l'obtention du doctorat
de 3e cycle, Université de Bordeaux III, CEGET CNRS, 1980, PP. 95-96.

(2) J.-M. SERVET, loc. cit., P. 21.
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En premier lieu, les enquêtes réalisées par le CEAN-CED laissent apparaltre que te
capital de départ provient essentiellement de deux sources: l'épargne personnelle (en
viron 75 % de l'ensemble des activités informelles) et l'aide de la famille élargie
(23 %) (1). Le tableau ci-après résume ces observations.

Tableau nO 2 Sources de financement du ca. ital techni ue fixe initial (ex rimées
en fréquence relative

Sy~t~m~ ~nno~m~l d'~pa~9n~
e;t d~ pJtU6

Epargne marché moné- marché Financement
personnelle taire inorgani- monétaire composite

sé officiel

YAOUNDE

Menuiserie (1976) 78 13 9 -
Textile-habillement (1978) 34,1 61,2 4,7 -
Menuiserie (1978) 64,7 4,5 - 30,8
Ensemble des activités ..

(1979 ) 46 36 - 17,6

BANGUI : ",:.: .

Ensemble des activités
(1982) 73,2 26,8 -

Source: d'après P. METTELIN, ~ cit., P. 285.

En second lieu, le financement de l'investissement supplémentaire est assuré essen
tiellement grâce à l'épargne personnelle des chefs d'entreprises dégagée au cours du
processus de production. Quels que soient les secteurs d'activité considérés, 90 % des
entrepreneurs environ financent les additions au stock de capital à l'aide du surplus
provenant de leur unité de production. Les concours de la famille élargie ne concernent
que 10 à 20 % des cas. Par contre, on constate que la contribution du système bancaire
est quasi-nulle.

En cont ribuant ainsi de façon endogène au financement des activités informelles, le
système informel d'épargne et de prêts participe en même temps à la création d'emplois.

C. Une participation indirecte à la création d'emplois

Depuis leur accession à l'indépendance, de nombreux pays d'Afrique Noire avaient basé
leurs politiques économiques sur l'obtention d'un certain taux de croissance. Ils avaient
alors concent ré leurs efforts sur l' indust rial isat ion. Les pIani ficateurs comptaient implici
tement sur l'essor du secteur moderne pour répondre au problème de l'emploi, notam ment
par une embauche continue de la main d'oeuvre salariée. Mais cette croissance nia pu ré
sorber les inégalités. Au contraire elle a élargi les disparités entre pauvres et riches.
Dans le domaine de l'emploi, les politiques indust rielles se sont trouvées incapables

(1) CENTRE D'ErrUDE D'AFRIQUE NOIRE - CENTRE D'ECONOMIE DU
DEVELOPPEMENT, ~ ciL, P. 123.
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d'absorber le surplus de main d'oeuvre agricole (1). Les activités informelles nées d'une
nécessité élémentaire, celle de survivre, répondent efficacement à ce problème.

A cet égard il existe une demande croissante des instances africaines concernéeS"'
pour la mise en oeuvre de recherches"de terrain; permettant d'améliorer la connais-:-.
sance du milieu dans le cadre de stratégies de développement. Le Centre d'Economie
de Développement de Rorcleaux ainsi que certaines administrations locales ont pu pro
duire dans cette perspective des informations chiffrées. Bien que non précises, celles
ci permettent néanmoins rie mesurer la cont ribution des activités informelles à la cré
ation d'emplois. Le tableau nO 3 ci-après ne concerne que le Cameroun et la
Centrafrique pour lesCj1Jels il nous a été possible d'obtenir lesdites informations.

Tableau nO 3 : Estimation de la cont ribution des activités informelles à la création
d'emplois

CAMEROUN

Région de Yaoundé
(1976)

Ensemble du pays (1979)

CENTRAFRIQUE

Bangui (1982)

Part de l'emploi informel
dans l'emploi total en %
de la population active

la %

50 %

12,7 %

Nombre d'emplois et sa ré
part it ion éventuelle

, ,.

7 000

dont 53',2 % d'art isans
34,9 % de compa

gnons (salariés)
11,9 % d'apprentis

1 000 000

(évaluation du IVe plan
quinquennal)

9 553

dont 61,41 % ent repre
neurs

38,59 % employés
(hors pisciculture)

______________ L ~------'-------------

Source: construit à partir des informations fournies par P. METTELIN, ~ cit., PP. 187-195.

Le nombre d'emplois informels à Bangui serait équivalent à la moitié des effectifs de
la fonction publique. Au moment où on dit que le taux de croissance de l'emploi public
en Centrafrique est quasi-nul, les activités informelles jouent un rôle de régulateur dans
la vie économique de Bangui. Il s'ensuit qu'un grand nombre tirent dans l'ensemble leur

(1) d'après P. METTELIN, ~ ciL, P. 5.
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revenu (1) de ces activités. Les gains sont monétaires et permettent aux ménages d'at
teindre un niveau de consommation qui serait sans cela impossible. De même la dispo
nibilité de biens et services peu onéreux autorise des achats que beaucoup d'individus
ne pourraient effectuer dans le secteur moderne. La présence des activités informeUes
dans la quasi-totalité des secteurs économiques ainsi que leur participation à une éco
nomie monétaire rendent possible le développement, en assurant au moins la survie .
d'une fraction importante de la population.

Mais comme nous l'avons déjà signalé, on ne peut pas dire que la fonction finan
cière qui leur est associée soit déjà significative de l'ordre économique et social à
créer.

$3 - L'IMPERFECTION DE LA NATURE DE LA FONCTION ECONOMIQUE

La participation des tontines au financement des activités informelles est telle que
si l'on s'en contente, on peut céder du fait de leur efficacité à la tentation de croire
en une véritable fonction financière. Il existe à ce sujet une analyse du rôle des
tontines dans le développement que nous considérons comme erronnée (A), parce qu'elle
délaisse les concepts de l'analyse économique (B).

A. Une analyse erronnée du rôle des tontines dans le développement

L'approche pragmatique des tontines est discutable Jiuisqu' elle véhicule de nombreu
ses insuffisances théoriques. Par ailleurs se demander si les tontines sont Jtée.tte.me.nt
de.6 e.ntJte.pJt,Üe.6 de. déve.toppe.me.nt (2) nous paraît une banalité.

1. Approche pragmatique et insuffisances théoriques

L'analyse de deux auteurs suffit pour se rendre compte de cette approche. Dans
l'un et l' aut re cas les insuffisances se recoupent.

Dans un contexte où le système bancaire n'est pas accessible à toutes les catégo
ries sociales, le système informel d'épargne et de prêts constitue une solution de
remplacement. En effet il résoud les problèmes financiers des marginaux, grâce à
une organisation et des activités adaptées à leurs besoins et à leurs possibilités. Par
tant de cette analyse, A. LAFFITTE conclut que te.6 tonUne.6 joue.nt un Jtôte. .i..mpoJt
~an~ dan6 te dévetoppemen~ de t'écono~e camekoun~6e paJt te6 ~nve.6U66e.me.n~6

QU'e.tte.6 pe.Jtme..tte.nt de. Jtéawe.Jt (3). Au niveau individuel, cet auteur retient les pe
tites affaires que commerçants et artisans ont pu lancé à l'aide des tontines. Au ni
veau coll ect if, 1es t ont ines j oue.nt un Jtôte. ~mpoJttant dan6 te. tFnanc.e.me.nt de. pe.tit6
pJtoje.t6 6ouo-éc.onomiQue.6. Dans ce dernier cas, les investissements réalisés jouent
sur les rapports villes-campagnes; et ce faisant permettent une intégration sociale.
Les associations populai res d'épargne et de prêts apparaissent alors com me un
ouUe. e.xtJtaoJtcünMJte. de déve.toppe.me.nt autoc.e.ntJté . PI us précisé ment parce que
leurs centres de décision ne se situent pas à l'extérieur de la communauté;

(1) cf. P. METTELIN, ~ cit., PP. 360-361. Cet auteur donne des informations
chiffrées sur le revenu net moyen mensuel des entrepreneurs de Yaoundé (1978,
1979) et de Bangui (1982).

(2) cf. J. NSOLE, ~ cit., PP. 254-256.

(3) loc. cit., P. 10.
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les membres assurant eux-mêmes la gestion. Les tontines constituent par conséquent du
60~m~6 d'0~gani6ation à p~omouvo~ ~ à appuy~ (1).

J. U. HOLST a accordé une place importante aux in6û;tu.tion6 6inanuèJtu in&o~m~i

iu par une négation de la perception habituelle que l'on a de celles-ci. Eiiu 60n{ vu~6
comm~ un~ caiamité 60uai~ pa~c~ qu~ i~6 ~éunion6 60nt 60uv~nt i'occa6ion d~ 6'~ni

v~~ ~ d'étai~~ i~6 dép~n6u 60mptuai~~6 (2). La croyance en la supériorité des ins
titutions financières formelles a poussé la critique plus loin. Certains ont soutenu, semble
t-il, que l'importance de ce type d'organisation t~nd à ~~a~d~ ia C~0-<.66anC~ écol.1omiqu~

~t i~ dév~ioppem~nt pa~c~ qu'~ii~ détou~n~ i'épa~gn~ d~6 ménag~6 V~6 la COMomma
tion pJÙvé~ ~t d' aut~u u6ag~6 hrrp~oducti66 (3). J. U. HOLST a rejeté toutes ces allé
gations malgré l'absence de données sur l'utilisation du c~édit informel. Dans de nombreux
pays (Nigéria, Zaire, Ethiopie, etc.), dit-il, l'utilisation de fonds s'éloigne de plus en plus
des dépenses traditionnelles. Pour conforter sa position, il écrit : Un~ ~adio p~u.t 6~V~ à
ia 60-<.6 à ~~c~vo~ d~6 p~og~amm~6 div~ti66ant6 ou d~ 60~mation ag~coi~. L~6 dép~n

6~6 d'aiim~ntation, d'habiiiem~nt ~ d~ 6anté p~uv~nt êt~~ cOMid~é~6 comm~ d~

"t'~nt~~~n d~ ta main d'o~uv~~" daM un 6Y6.tè.m~ d~ p~oduction 6ai6ant int~n6iv~

m~nt app~e au t~avaii [ .. .J. L~6 dép~M~6 d'éducation p~uv~nt êt~~ con6id~é~6 com
m[ un ~nV[6~66[m[nt à long t~m[ poun l'amé~ona~on d[ la 60nc[ d[ tnav~l (4).
Le même auteur justifie les dépenses économiquement improductives par leur enracine
ment dans l'envi ronnement culturel de la population. Par conséquent une condamnation sur
des bases purement économiques peut ne pas êt re réali?te.

, .
S'attachant beaucoup plus à l'évidence empirique qu'aux vues conventionnelles,

J. U. HOLST retient que les institutions financières informelles sont d'une remarquable
efficacité (!). Cette efficacité doit s'apprécier par rap~ertaux dO'maines qui font leur
6péuaii6ation. Les emprunteurs apprécient en particulier la commodité de leur locali
sation (proximité) et leurs procédures souples (absence de formalités administratives).

L'analyse de J. U. HOLST ainsi que celle de A. LAFFITTE nous laissent sur not re
faim.

b) Les insuffisances

Les associations populaires d'épargne et de prêts sont présentées comme des in6titu
tion6 6inanuèltu. En permettant la collecte de l'épargne et en octroyant des prêts,
elles concourent au développement. Théoriquement il nous est difficile d' admett re une
telle conclusion. A partir du moment où on sous-estime la fonction socio-culturelle de ces
institutions pour leur reconnaître une fonction purement économique, on doit pouvoir aller
jusqu'au bout. Cela signifie qu'il faut pouvoir établir à partir des concepts de l'analyse
économique qu'il existe un lien entre cette fonction et le développement; par exemple
en montrant qu'il y a un supplément de production intérieure brute obtenu grâce aux
investissements que les tontines permettent de financer. Or une telle démonstration est
difficile sinon impossible à réaliser faute de statistiques.

Cette insuffisance théorique ne se présente pas de la même façon dans l'analyse en
termes d '~n.t~~pW~6 d~ dév~topp~m~nt.

(1) A. LAFFITTE, loc. cit., P. 10.

(2) J. U. HOLST, "Le rôle des institutions financières informelles dans la mobilisation de
l'épargne",~: D. KESSLER et P.-A. ULLMO (éds.), op. ciL, P. 127.

(3) loc. cit., P. 139.

(4) loc. CiL, P. 141.
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2. Approche en termes dle.n,tJte.pJti~e.~ de. dé.ve.loppe.me.nt et banalité

J. NSOLE se œmande dans sa thèse si les tontines sont Ité.e.lle.me.nt de.~ e.ntlte.pwe.~

de. développement, c'est-à-dire des unités économiques procédant au calcul économi-que.
En traduisant bien sa pensée, une réponse dans II affirmative permett rait de conclure qu 1il
s'agit d'entreprises de développement. Puisque cet auteur écrit: S'il n'y a pa~ d'ac.c.u
mulat-i.on de l'épaJtgne et de c.ap-i.tal, c.omment peut-on aloJt6 paJtle.Jt d'entJtepJt-i.6e6 de
développeme.nt POUIt c.e~ pltat-i.que.~ tont-i.n-i.èAu ? (1).

Rappelons qu'une entreprise est une ac.t-i.v-i.té. humaine. et ~ouale.. A ce sujet
F. BLANC précise que dan~ ~on ~e.n~ le. plu~ gé.né.ltai, une. e.ntltepJti~e. ut une. ac.t-i.vi
té. d'un individu, ou d'un gltoupe. d'individu~, c.on~ac.lté.e. à la Ité.a~at-i.on d'un pltO
je.t (2). L' ent reprise recouvre une réalité désignant l' oltgan-i.~at-i.on m-i.~e. ~ult pie.d POUIt
ltendJte po~~ible. le. pltoje.t c.onçu; e.t adopte.Jt POUIt ~a Itéa~at-i.on la ~olut-i.on la plu~

Itapide. e.t la plu~ ~ÛJte., la moin~ c.oûte.u6e. en tltavail e.t e.n maté.Jtiel (3).

Il apparait que toute ent reprise, quels que soient la nature de son activité, sa dimen
sion, son statut juridique et enfin l'objectif poursuivi, peut contribuer à des degrés divers
au développement. Dans une étude qui assimile les tontines à des institutions financières,
nous pensons que se demander si celles-ci sont des ent reprises de développement consti
tue une question absurde et profane. Car il convient de situer une telle interrogation dans
le cadre d'une analyse économique.

, .
B. Le rôle sous l'angle de l'analyse économique

En assimilant provisoirement les tontines à des institutions financières, nous nous ser
virons du concept de dé.veloppement tel qu'il est très souvent utilisé par l'analyse écono
mique pour montrer qu'il y a un doute quant à leur fonction économique.

1. Le concept de dé.ve.ioppeme.nt

Selon F. PERROUX, l'économiste à qui l'on demande de dire ce qu'est le développe
ment doi t pouvoi r répondre : le. dé.ve.loppeme.nt e.~t la c.ombinai6 on de.~ c.hangeme.nt~

me.ntaux e.t ~ouaux d'une. populat-i.on q~ la Ite.nde.nt apte. à 6ailte. c.ltoLtlte., c.umulat-i.
ve.me.nt e.t dultable.me.nt, ~on pltod~t Itée.i global (4).

Afin d'apporter plus de signification au passage ci-dessus, son auteur précise le c.a~

extltélne dans lequel se trouve les économies dites sous-développées. fi écrit alors:
Que.l que ~oit le 6y~tè.me. é.c.onomique : maltc.hé, pian, ou c.ombinai~on du de.ux, ia
c.lto~~anc.e c.umulat-i.ve et dultable du pltodu-i.t Jtéel global y e6t emp~c.hée palt de nom
blte.ux c.altac.tèAu mentaux e.t 60uaux du populat-i.on6. Change.1t c.u c.altac.tèAu, d'ac.
c.oltd ave.c. lu populat-i.on6, e.nge.ndlte. un Itendement e.t e.ntltaine. un c.oût q~ pe.uve.nt
é.tlte. amé.nagé.~ Itat-i.onne.lleme.nt : il e.x~te., donc., une éc.onomie. du dé.ve.loppement e.t
elle e6t di6t-i.nc.te. de. l'éc.onom-i.e. de. la c.ltoi~~anc.e. (5).

(1) ~ cit., P. 254.

(2) voir Qu'est-ce qu'une entreprise? Paris Scodel , 1983, P.S.

(3) F. BLANC, ~ ciL, P.s.

(4) cf. L'économie du XXe siècle, 3e éd. ,Paris PUF, 1969, P. 19l.

(5) F. PERROUX, ~ cit., 1969, PP. 191-192.
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Par conséquent dé:ve.ioppe.me.nt signifie un changement de l'homme, et donc du groupe,
dans sa représentation de l'univers (aspect qualitatif). Un tel changement rend possible
une accumulation et une augmentation de la richesse (aspect quantitatif). L'aspect quan
titatif du développement représente la CJt0-t.66anc.e.. Celle-ci est i' ac.c.IZ.0-t.66e.me.nt dulLabie.
de. ia cüme.n6-<-on d'une. un.<.té: é:c.onom.<.que., 6..unpie. ou c.ompie.xe., lZ.é:a,U6 é:e. dan6 dM c.han
ge.me.nt6 de. 6tlZ.UC.tulZ.M e.t é:ve.ntue.Ue.me.nt de. 61j6tème. e.t ac.c.ompagné: de. plZ.oglZ.è.6 é:ë.ono
m.<.quM vatUabiM (1). Cet aspect mesurable au moyen d'indicateurs de di mension (agré
gats), ne peut se produi re sans changement des 6tIZ.UC.tUIZ.e.6 me.ntaiM et dM hab-Uude.6
6oc.iaie.6 d'une. popuiat.<.on.

Ces enseignements du concept permettent de porter un ulti me jugement sur la fonc
tion des tontines.

2. Enseignements du concept et fonction des tontines

Au regard du contenu du concept de dé:ve.ioppe.me.nt, on doit se poser une double
question :

- Peut-on parler, dans le cas des institutions populaires d'épargne et de prêts, de chan
gements dans les st ructures mentales et sociales ?

- Si oui ces changements rendent-ils possible la crOissance économique ?
, T

a) ,!:~~~i_n_e~_~~_~~~~~~~_~r:t~_.9~_:,~~~~t_U!~:'_~_~r:t_a~~~_~':._s_o_cJ~~~s
, ,

. ~: .
Les enseignements de l'histoire (chapit re I) et des pratiques actuelles mont rent qui il

est difficile de parler d'une révolution dans le domaine des habitudes sociales. Néanmoins
l'adaptation des pratiques socio-culturelles aux besoins de l'économie moderne constitue
un progrès. Celui-ci représente pour l'observateur scientifique ou pour les agents concer
nés les avances de l'économie ou d'une de ses parties vers un but considéré comme sou
haitable (2). Le progrès consiste en ce que nous avons improprement appelé fonction éco
nomique. Celle-ci rend-elle possible la croissance économique ?

La réponse est délicate. En effet nous sommes en présence d'économies inarticulées,
ne constituant pas sur un territoire étendu un réseau homogène de prix, de flux moné
taires ou réels et d'informations. Dans ce contexte une réponse négative serait irréalis
te, puisqu'elle ignorerait totalement le rôle que les tontines jouent dans le bien-être des
populations. Par contre une réponse dans l'affirmative impliquerait une considération im
portante: que les tontines, en tant qu'institutions d'épargne et de prêts, assument une
même fonction que les institutions financières formelles. Dans ce cas il faudrait mett re
en évidence leur apport, en montrant scientifiquement leur rôle dans le processus épargne
investissement. Les tontines ne nous paraissent pas pouvoir faire l'objet de ce genre de
démonst ration.

* *
*

(1) F. PERROUX, "Les blocages de la croissance et du développement", Tiers-Monde (25),
janv.-mars 1966, t. VJJ[, P. 239.

(2) F. PERROUX, loc. ciL, P. 241.
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Elles constituent néanmoins une réalité suffisante pour saiSir celle du système infor
mel d'épargne et de prêts dont nous venons d'étudier la nature. L'évidence empirique
permet dl admett re que celui-ci témoigne de l'existence d'importants gisements d'épar
gne dans les économies dl Afrique Centrale. Bien que servant efficacement au financement
des activités informelles, le système informel demeure encore imparfait en raison des
usages monétaires qu'il permet de reproduire et de llabsence de statistiques permettant
de mesurer sa cont ribution à la croissance économique. Il résulte com me nous allons le
montrer des barrières existant contre l'accès au crédit bancaire. Mais auparavant il nous
faut tirer une conclusion sur la première partie de l'étude, puisque ce deuxième cha
pitre nous a conduit à sa fin.

, y

-;:.



CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE

La premlere partie de not re thèse était consacrée à l'étude des ongmes socio
culturelles et de la nature du système informel d'épargne et de prêts.

Eu égard à cet objet, celui-ci nous est apparu comme une excellente illustration
dl une forme originale de développement liée à une lente transformation des st ruc
tures socio-économiques anciennes du fait des besoins créés par l'économie moder
ne. Le système informel d'épargne et de prêts doit être regardé comme un prolon
gement de la rationalité du système socio-économique précapitaliste. Cette rationalité
revêt des aspects multiples. Elle s'articule essentiellement sur un primat des rapports
sociaux conférant aux paléomonnaies le rôle d'instrument d'équilibre de la société et
faisant des formes anciennes d'épargne et de prêt les moyens de la reproduction de
celle-ci. Les comportements monétaires contemporains en Afrique Centrale ne peuvent
se comprendre qu'en fonction de cette rationalité. La modalité de développement ob
servée à travers le système informel est particulière: il s'agit d'un déve.loppeme.nt
6pontané triomphant sur le schéma habituel de déve.loppeme.nt ..unpoJtté ou tJtan6néJté.

Il nous est également apparu, et c'est le plus important, que le système informel
témoigne de l'existence d'énormes potentialités d'épargne. Cette épargne peut prendre
deux formes: elle peut être constituée soit en nature soit sous forme monétaire. Elle
est potentielle si nous nous situons dans une perspectiv~7de,sa mo'bilisation par le sys
tème bancaire. Compte tenu du niveau de développement des économies étudiées, une
telle mobilisation ne peut concerner que l'épargne réalisée sous forme monétaire dans
les circuits financiers non.officiels. Nous la désignerons dans le reste de l'étude par
le terme épaJtgne. -i.nnoJtme.lle.. Toutefois nous pouvons retenir que la nature de l'épar-
gne potentielle dans son ensemble est le signe d'un faible degré de monétarisation des
économies. Par monétaJti6a~on on entend l'évolu~on de.6 -i.ndice.6 Jte.pJté6e.ntant le.6
nonc~on6 de. la monna-i.e., évolu~on te.lle. qu'e.Ue. pe.Jtme.t aux age.nt6 l'~wa~on

nonc~onne.lle. op~mum de. le.UJt6 Jte.66ouJtCe.6 monéta-i.Jte.6 (1). Il faut en effet remarquer
que dans toute économie, il existe une masse monétaire, c'est-à-dire un stock de moyens
de paiement mesuran't l'offre de la monnaie (2) dans l'économie considérée pendant
une période généralement annuelle. La masse monétai re des économies d'Afrique Cen
trale est composée de disponibilités monétaires (pièces, billets, et monnaie scripturale 
dépôts à vue mobilisables soit par chèque soit par vi rement) et de la quasi-monnaie ren
fermant les comptes sur 1ivrets et tous les comptes bancai res créditeurs à terme. Les
disponibilités monétai res représentent la fonction inst rument de paiement de la monnaie
alors que la quasi- monnaie représente sa fonction d'épargne. Le tableau nO 4 présente
l'évolution de la structure de la masse monétaire de ces économies.

(1) M. SAINT-MARC, ~ cit., P. 1 et 19.

(2) cf. infra, PP. 127-128.
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Tableau nO 4 - Evolution de la structure de la masse monétaire dans les
pays membres de la BEAC (en %)

FINS DE PERIODE 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 MOYENNE

Monnaie
27,8 26,6 27,5 26,2 24,7 25,1 22,2 20,8 18,2 24,35fiduciaire

z
(billets +=Cl

""' Disponibilités pièces)......,
:::;:

monétaires<C
u Mnnnaie

scripturale 43,5 42,3 41,6 44,6 41,2 38,7 39,5 40,7 37,5 41,15

quasi-monnaie 22,6 31,1 30,8 29,1 33,9 36,1 38,2 38,4 44,2 34,50
Monnaie 24,7 23,5 27 24,4 22,9 20,8 22 20,5 19,3 22,78Disponibil i tés fiduciaire

z monétaires MonnaieCl

52,6 45,4 44,1"" 53,8 50,3 38,8 40,8 40 42 45,40<C scripturale'-"

quasi-monnaie 21,4 26 20,3 30,1 38,2 35 37,1 39, II 38,6 31,80
......, Monnaie= 46,2 54,4 59,3 66,1 66,5 70,5 72 ,8 71,6 71,4 64,31= Disponibil i tés fiduciaire......
""'....... monétaires Monnaie<C 41,9 34,4 31,8 30,2 27,9 2f,9 20,9 21,8 21,1 28,19""' scripturale0-

z......, quasi-monnaie 11,7 11,1 8,8 3,6 5,5 6,6 6,2 6,6 7,4 7,5u

Monnaie 44,4 45,9 44,2 42,2 37,2 :13,2 37,2 3(,7 35,7Disponibilités fiduciaire 39,75
Cl
'-" monétaires Monnaiez

47,8 42,8 45,1 45,9 48,3 46,9Cl 51,3 41,8 47,1 46,40u scripturale
quasi-monnaie 7,7 11,2 10,6 11,8 11,5 18,5 15,8 20,5 17, '1 13,85

Monnaie 62,1 60,6 56 67,8 61,9 66,7 68,1 68,8 66,3 64,30
Disponibilités fiduciaire=

<C monétaires Monnaie= 31,4 34,3 37,6 27,1 32 28,7 27,5 2'7,3 29,8 30,70u scripturale0-

.- quasi-monnaie 6,3 5 6,3 5 5,9 4,5 4,3 3,8 3,8 5,00

SOURCE construit à partir des ressources du système monétaire. ~ BEAC,
Etudes et statistiques (121), avril 1985

On observe que dans l' ensem ble la quasi-monnaie représente une faible proportion
de la masse monétai re alors que les disponibilités monétai res occupent une place plus
importante. Ce fait exprime le faible degré de monétarisation des économies. Le rap
port de la monnaie scripturale sur la masse monétaire nous suggère qu'une organisation
purement scripturale est encore loin de fonctionner. Ceci parce que la moyenne d'édu
cation des agents économiques ne le permet pas; et nous verrons que les établissements
bancaires ne sont pas suffisamment équipés et adaptés. On peut penser à ce niveau que
l'expansion de la monnaie scripturale passe par une modification de la st ructure des
échanges et de la psychologie des agents. Par ailleurs l'importance des disponibilités
monétaires suggère que la fonction instrument de paiement de la monnaie prime sa
fonct ion d'épargne.

L'incidence du niveau de monétarisation qui en résulte est qu'un tel niveau n'engen
dre pas suffisamment des effets de développement, c'est-à-dire une modification des
structures de production et de consommation.
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Néanmoins il peut être modifié posItivement par une politique de mobilisation de
l'épargne consistant en l' occurence à rechercher une substitution de la quasi-monnaie
aux disponibilités monétaires. Il faut remarquer que la quasi-monnaie représente pour
les économies étudiées des ressources d'épargne assez stables sur lesquelles les inter
médiai res financiers pourraient s'appuyer pour financer, de manière saine, les invest,is
sements indispensables au d~veloppement. Par contre les disponibilités monétaires cons
tituées de pièces, billets et dépôts à vue représentent pour une large part ce qui fait
entièrement l'épargne informelle. Comme celle-ci est soumise à une logique de repro
duction, la question se pose alors de savoir s'il est possible aux intermédiaires financiers
(banques et assimilées) de la mobiliser, c'est-à-dire de la récupérer pour l'orienter
vers des -i.nve.6.t:i66e.me.nt6 pltoduc.:tJ..66 , et mett re ainsi fin aux pratiques informelles
d'épargne et de prêt.

A cet égard nous montrerons dans la deuxième partie de notre thèse que cela est
assez difficile: d'une part en raison des barrières à l'accès au crédit bancaire qui
ont pour effet d'éloigner les populations du système bancaire; et d'autre part du
fait même de la défaillance des institutions officielles en matière de mobilisation de
l'épargne. Ces deux raisons constituent les mécanismes d'une dualité dans le système
financier. Avant de les développer nous préciserons d'abord ce que nous entendons par
duai-Ltë du 6Y6t~me. 6-i.nanc.-i.e.It.
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INTRODUCTION DE LA DEUXIEME PARTIE

LA NOTION DE "DUALITE DU SYSTEME FINANCIER"

Etudier les mécanismes d'une chose nécessite une connaissance préalable de cette
chose en elle-même. Il convient alors de définir tout d'abord la notion de duaUté. du
61j6tè.me. 6-inanciVt. Pour cela nous commencerons par l'expression 61j6tè.me. 6-inancie.Jt
tout court.

Selon B. COURBIS t' e.XpJte.M-ion "61j6tè.me. 6-inancie.Jt" e.6t 6ouve.nt ut.iwé.e., dan6
un 6e.n6 taJtge., pouJt eaJtaeté.Jt.i6Vt t'e.n6e.mbte. de.6 pJtat-ique.6 e.t de.6 -in6t.itut-ion6
pVtme.ttant de. eoncit-iVt te.6 eapacité.6 de. 6-inanee.me.nt de.6 age.nt6 e.xeé.de.nta.iJte.6
e.t te.6 be.6o-irI6 de. 6-inanee.me.nt de.6 age.nt6 dé.6-icita.iJte.6, : te. 61j6tème. MnanciVt
Jte.gJtoupe., dan6 ee. ea6, toute.6 te.6 Jte.tat-ion6 6-inanci~e.6 un-i66ant te.6 age.nt6 é.eo
nom-ique.6, toute.6 te.6 modaUté.6 de. 6-inanee.me.nt e.xtVtne., qu'-it 6o-it d.iJte.et ou
-ind.iJte.et (1). Comme dans les pays d'Afrique Centrale il n'existe ,ni de bourse de
valeurs ni de marché monétaire, le terme 6tj6tè.me. 6-inancieJi. doit s'entendre dans un
sens restrictif. Nous pouvons ainsi le comprendre comme un ensemble hiérarchisé d'a
gents spécialisés et interdépendants remplissant officiellement une fonction financière
d'ordre macro-économique. Ces agents sont les banques et autres organismes assimilés.
Le vocable 6onet-ion 6-inanciè.Jte. est très important et mérite d'être expliqué.

Lorsque des agents (individus, groupes organisés ou institutions), doués de certaines
facultés et possesseurs de certains biens, droits ou créances, se livrent au cours du
temps à des opérations de production, de répartition et de consommation, dans un con
texte physique, social et institutionnel définissant leur autonomie respective et leurs
rapports réciproques, on dit dans l'analyse macro-économique qu'il y a activité écono
mique (2). Afin d'étudier l'ensemble des relations économiques qu'un agent entretient
avec d'autres agents, la Comptabilité Nationale procède par un classement permettant
de définir conventionnellement les secteurs d'agents à partir du critère de la fonction.
On peut admettre avec J. MARCZEWSKI et R. GRANIER qu'un 6e.ete.uJt -in6.t.J.tut-ion
ne.t e.6t ( ... ) un e.n6e.mbte. d'un-ité.6 -in6t-itut-ionne.tte.6 (age.nt6) pJté.6e.ntant un eom
poJtte.me.nt é.eonom-ique. -ide.nt-ique. ou anatogue.. Ce. eompoJtte.me.nt eommun e.6t dé.6-in-i
paJt Jté.6é.Jte.nee. à de.ux eJt.itè.Jte.6 :

(1) lntermédiation et li uidité. Essai sur le rôle de l'exi ence de li uidité dans le
~inance~ent inte~médiaire A partir de l'exemple français, Thèse de sciences
economlques, Pans l, 1971, P. 157 ; on trouvera un détail intéressant sur les mo
dalités de financement dans l'article de J. GURLEY et E. SHAW, "Financial
Aspects of economic development", The American Economic review (4), sept. 1955,
vol. XLV, PP. 518-519.

(2) voir E. MALINVAUD, Théorie macro-économique, t. l, Comportements, Croissance,
Paris: Dunod, 1981, PP. 7-8.
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- ta 6onetion p~neipat~ d~ t'unit~ ~n6titutionn~tt~,

- t~6 ~~66o~e~6 d~ e~tt~ unit~ (1). Le nouveau 6Y6tèm~ ~ta~g~~ d~ ta Comptab~~t~

Nat~onat~ retient sept secteurs (2). Mais la macro-économie isole les ent reprises non
financières des ménages, des administrations et institutions financières (3). Le secteur
des institutions financières est celui qui nous intéresse au premier plan. 11 regroupe.
toutes les unités dont la fonction principale consiste à 6~naneM 1e' ~6t-à-~~ à eot
t~etM, t~an66o~mM ~ ~~pa~~ t~6 ~6ponib~~t~6 6~naneiè~~6, dont t~6 ~~660U~

eeh p~n~pateh p~ov~~nn~nt d'~n9a9~m~nt6 6~nan~M6 eont~aeté6 (dépôt6 à vu~ ~t

à tMm~, bon6 d~ e~66~, obt~gation6, ~te.) ~ q~ ~6po6~nt d'un~ eomptob~tit~

c.omptU~ (4). Remarquons que toute unité remplissant les trois conditions qui en résul
tent est considérée comme une unité institutionnelle, en ce sens qu'elle est nécessai
rement 60U~6~ à un~ ~ègt~m~ntation p~~ei6~ ~t au eont~ôt~ d~ ~VM6 o~gani6m~6

6p~eia~6~6 (5). Ce qui n'est pas le cas pour les institutions informelles. Parmi ces
conditions, il y a la nature des ressources mais celle-ci n'est pas suffisante puisque
la fonction principale constitue un critère fondamental.

Une fonction e6t un en6embie d'opé~a~on6 q~ 6~ ~épèt~nt d~ 6açon eontinu~ ~n

vu~ d'un ~é6uttat ~gat~m~nt eontinu. Un~ 6onetion eon6~6t~ done à t~an66o~mM un
~n6~mbt~ d~ 6tux d~ ~~6ou~e~6 ~n un ou ptu6~~U~6 6tux d~ ~~6uttat6 (6). Le ré
sultat final d'une fonction exercée par tous les agents intéressés de la nation pendant
une pé riode déterminée (géné ralement l'année) forme un a&régaL Les agrégats peuvent
être formés par n'importe quel secteur d'agents et pour n'Importe quelle fonction. Ils
constituent des indicateurs synthétiques de l'activité éC(l)I1omique, et jouent à ce titre
un rôle particulièrement important surtout s'ils sont fournis à l'échelon de la nation.
S'ils donnent la mesure des résultats obtenus, cette mesure n'est utile que dans le
cas où elle est opérationnelle, c'est-à-dire ~eUée ~Il..~.:ctement au·x agent6 ~t aux
6onetion6 dont ~tt~ app~~ei~ t'~66~eaeit~. li s'ensuit qu'il est assez difficile d'ap
précier l'efficacité des institutions financières informelles sur la seule base de l'évi
dence empiri(]ue. La signification économique d'un agrégat tient à la valeur totale des
opérations qu'il représente mais aussi à sa structure qui constitue une indication pré
cieuse sur l'économie considérée. Le calcul des agrégats rend possible des comparai
sons dans le temps et dans l'espace. Il peut être effectué dans certains cas à partir
des résultats de la fonction financière. Celle-ci n'est rien d'autre que la fonction éco
nomique des intermédiaires financiers que nous allons maintenant pouvoir définir.

Auparavant notons que la croissance économique peut êt re entravée par des obsta
cles financiers j cela nous permettra de bien cerner l'utilité de la fonction d'intermé
diation. P. BIACABE a mis en évidence une lacune dans l'analyse keynésienne du pro
cessus épargne-investissement, en mont rant que l'égalité ex-post de l'épargne et de

(1) voir Comptabilité Nationale, 3e éd., Paris: Dalloz, 1978, PP. 137-138.

(2) cf. D. FLOUZAT, Analyse macroéconomique: microéconomie et macroéconomie.
comptabilité Nationale: le système élargi (SECN), Paris: Masson, 1982, P. 256.

(3) voir E. MALINVAUD, ~ ciL, P. 17.

(4) j. MARCZEWSKI et R. GRANIER, ~ ciL, 1978, P. 145.

(5) j. MARCZEWSKI et R. GRANIER, ~ ciL, 1978, P. 145.

(6) d'après j. MARCZEWSKI, ~ ciL, 2e éd., 1967, P. 123.
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Il investissement ne dit rien sur ta ou tM modaUtu. -6e.ton te.-6qUe.ttM t r ë:paltgne. va
à t'invMtiMe.me.nt (1). En définissant l'épargne comme la partie du revenu global
non dépensée en consom mation et en posant que cette épargne est forcément égale
à l'investissement, le modèle keynésien a incité à ne traiter que le financement de
l'investissement. Or la consommation est aussi financée, en ce sens que le revenu ne
constitue pas l'unique mode de financement. L'ouvrage de J. GURLEY et E. SHA Wa
permis de combler cette lacune, notamment en étudiant dans une économie en crois
sance le rôle des institutions et des marchés financiers. On y trouve pour la première
fois une théorie du secteur financier intégrant la théorie monétai re. Il en ressort quI une
ë:c.onomie. ë:të:me.ntailte. caractérisée en particulier par l'existence d'un seul actif finan
cier, la monnaie, et par ['absence de secteur financier, connaît des contraintes d'épar
gne, d'investissement, et d'affectation efficiente de l'épargne à l'accumulation du ca
pital diminuant le taux de croissance du produit et du revenu (2). Car -le produit d'une
économie dépend, à techniques de production données, aussi bien de son in put en tra
vail que de l'importance de son stock de capital. Lorsque le travail est donné, la capa
cité de production s'accroît avec le stock de capital, Cl est-à-dire dans la mesure où
il y a épargne et investissement. L'emploi efficient de l'épargne et de l'investissement
peut être encouragé par la forme et le fonctionnement du système financier. Celui-ci
peut inversement entraver l'épargne et l'orienter vers des emplois non productifs. En
effet un -6Y-6t~me. 6inanc.ie.1t Umite. ta c.ltoi-6-6anc.e. -6'it Ue. ta Itë:palttition de. ta
dë:pe.n-6e. d'une. mani~lte. tltOp /tigide. à c.e.tte. du Ite.ve.nu e.t -6'it ne. plte.nd pa-6 de. di-6
pO-6ition-6 in-6titutionne.ttM poult haltmoni-6e.It, de. mani~lte. -6ë:te.c.tive., te.-6 budge.t-6
e.n e.xcéde.nt6 de. CeA.tain6 6e.C.t(ULl1.6 ave.c .te.6 budge..t6 an dé6iu.t d'au.tIte.-6 -6e.c
te.UIt-6 (3). Autrement dit l'activité économique et son taux d'expansion peuvent être
freinés par des -6tltUC.tultM 6inanc.i~e.-6 ltudime.ntailte.-6, car celles-ci limitent les dé
penses de chaque unité au montant de son revenu. Si I~_:demande de biens est déter
minée par le revenu, on nlassistera pas à une spécialisation économique permettant à
ceux qui n'épargnent pas d'investir. La fonction d'intermédiation permet de remédier
à cette situation.

La p/tinc.ipate. 6onc.tion de.-6 inte.ltmë:diailte.-6 6inanc.ie.It-6 c.on-6i-6te. à ache.te.tt de.-6
~tlte.-6 p/timailte.-6 à de.-6 e.mpltunte.ult-6 uttime.-6 fe.ntlte.p/ti-6e.-6 e.n palttic.uUe.ltl e.t à
ë:me.ttlte. de. ta de.tte. indilte.c.te. [titltM -6e.c.ondailte.-61 POUIt ta ptac.e.1t dan-6 te. pOltte.
6e.uitte. de.-6 pltê.te.ult-6 utûme.-6 fmë:nage.-61 (4). Les intermédiaires financiers permettent
donc de relever le niveau de l'épargne et de l'investissement, en collectant et en draÎ
nant la petite épargne vers des entreprises de production. Ils tendent à répartir effica
cement cette épargne entre différentes occasions d'investissement. Leur spécialisation
étant de répartir les crédits, on pense qu'ils sont mieux placés pOUIt ë:vatue.tt te.-6 1ti-6
qUM de. tout c.ltë:dit e.t poult c.hoi-6ilt, palt c.on-6ë:que.nt, ave.c. une. pltude.nce. av~ë:e. te.-6
e.mptoù dont it-6 plte.nne.nt te.-6 /ti-6quM (5). A ce tit re ils sélectionnent mieux les em
plois d'abord pour leur propre intérêt, ensuite pour leurs créanciers, enfin pour l'intérêt

(1) P. BlACABE, "Intermédiaires financiers, Comptabilité Nationale et Théorie moné
taire", Revue de science financière (1), janv. 1962, PP. 607-61l.

(2) voir J. GURLEY et E. SHAW, La monnaie dans une théorie des actifs financiers,
Paris: Cujas , 1974, PP. 50-5l.

(3) J. GURLEY et E. SHAW, ~ cit., P. 43 et 46.

(4) J. GURLEY et E. SHAW, ~ cit., P. 176.

(5) G. AMADEO, Le crédit dans l'économie moderne, Paris PUF, 1967, P. 19.
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général. Ce qui permet d'accroît re l'efficience de la répartition des ressources. Du
point de vue de la gestion de patrimoine, les intermédiaires offrent aux unités excé
dentaires tout un éventail de modes de placement de l'épargne et d'actifs financiers
leur permettant d'obtenir des rendements théoriquement supérieurs en contrepartie -'
d'une réduction de la demande de monnaie (1). En définitive il apparaît que les inter
médiaires élèvent le taux d'épargne et le taux d'investissement. Ils y parviennent en
empêchant que les agents à surplus ne dépensent l'intégralité de leur revenu en con
sommation ou que les agents déficitaires n'accroissent leurs investissements. DEL ANGE
souligne que l'égalité de l'épargne et de l'investissement est toujours vérifiée ex-post,
mais l'action des intermédiaires sur le montant de.-!l de.ux teJl.me.-!l de. t' é.gaUté. est
c..apitate. (2).

Dans les économies d'Afrique Centrale la fonction d'intermédiation est réalisée essen
tiellement par un ensemble de banques commerciales et de banques de développement
formant un système bancaire classique. La notion de duaUté. du -!lY-!ltè..me. 6inanueJt
vient du fonctionnement simultané au sein d'une même économie des structures ban
caires correspondantes et des structures informelles d'épargne et de prêts. Le terme
duaUté. traduit l'idée d'un déséquilibre temporaire qui, bien qu'affectant. le système
financier, prépare au contraire son harmonie future (3). Nous ne le confondons pas
avec le mot duaU-!lme.. Car celui-ci évoque l'idée d'un déséquilibre durable ou perma
nent pouvant se transformer en une véritable opposition du système informel au systè-
me bancai re sous forme d'une rivalité de rapports socio:-économiques. Le dualisme est
synonyme de l'existence de deux univers: l'un moderne. êt l'autre traditionnel, et fait
penser à tort que le système informel constitue un mode de financement traditionnel.
Il peut déboucher sur une politique de développement discutable consistant soit à con
sidérer le système informel comme hostile au développement et por'teur d' inertie, soit
à refuser d'agir sur le système bancaire. Une telle politique conduit depuis quelque
temps certains gouvernants à se demander si le système bancaire peut mobiliser l'épar
gne informelle, c'est-à-dire la récupérer pour tenter de l'orienter vers des emplois
productifs et mettre ainsi fin aux pratiques d'épargne et de prêt précédemment exa
minées.

Cette question fondamentale trouve quelques éclaircissements dans la deuxième as
sertion de notre thèse. Nous pensons que

La mobilisation de l'épargne informelle par les institutions financières officielles
constitue un pari assez difficile à gagner, parce que c'est leur propre comportement
en matière de crédit et de collecte de l'épargne qui fonde et entretient une dualité
dans le système financier.

Nous le montrerons en mettant d'abord en évidence, dans un chapitre premier, la
clé de la dualité c'est-à-dire les barrières à l'accès au crédit bancaire. Puis nous
verrons, d'ans un second chapit re, que les défaillances des institutions officielles en
matière de collecte de l'épargne en elles-mêmes entretiennent cette dualité.

(1) sur ce concept voir A. CHAINEAU, La demande d'encaisses monétaires, Paris
Cujas, 1970, P. 103 j E. FROMENT, L'offre cie monnaie. Essai d'analyse à partir
de l'exemple français 1954-1969, Thèse de sciences économiques, Paris l, 1971,
P. 106.

(2) voir "Les mécanismes financiers et la comptabilité nationale", Revue Economique (3),
mars, 1969, vol. XX, P. 42l.

(3) sur ce concept cf. C. CASTELLANO, "Dualité et dualisme: le cas italien",
Economie appliq~ 1971, 1. XXIV, P. 133.



CHAPITRE PREMIER

LA CLE DE LA DUALITE

LES BARRIERES A L'ACCES AU CREDIT BANCAIRE

L'analyse menée dans la première partie de la thèse nous a mont ré que le système
informel d'épargne et de prêts se situe dans le prolongement du système socio-productif
précapitaliste. Cette nature tendrait à faire justifier son développement indépendamment
de l'attitude concomitante du système bancaire notamment en matière de distribution
des crédits. Concevoir ainsi l'existence du système informel serait une erreur. Car il faut
remarquer que celui-ci recouvre les pratiques d'épargne et de prêt des populations ur
baines et rurales. Si l'on admet que dans les zones urbaines, où les rapports sociaux se
désintègrent à une allure vertigineuse, les tontines permettent uniquement aUx populations
de les reconstituer, comment pourrait-on alors expliquer l'existence de ce type d'asso
ciations en zone rurale? Puisque reconstituer les rappo~t;s sociaux 'o'est pas un besoin
urgent pour les populations rurales qui demeurent encore relativement à l'écart des
facteurs de désintégration de la société traditionnelle. L'explication de cette situation
est que ces deux catégories de populations ont toutes besoin d'obtenir des sommes d'ar
gent importantes qu'elles ne peuvent obtenir autrement qu'en épargnant d'abord ou en
bénéficiant de prêts qu'elles rembourseraient.

L'objet du présent chapitre est de montrer que si les populations se livrent à ce type
de pratiques com me nous l'avons vu dans la première partie, c'est parce que l'accès
au crédit bancaire est réservé aux élites, c'est-à-dire aux personnes physiques ou mo
rales tenant le haut du pavé. L'élitisme constitue le noeud du développement d'un sys
tème informel d'épargne et de prêts à côté du système bancaire.

Pour cela nous verrons que cet élitisme provient de techniques bancaires (section II)
mais qu'il existe en puissance dans la politique du crédit sur laquelle celles-ci se basent
(section 1). Nous mont rerons enfin qu'il se traduit par une marginal isation des agents
informels dans la dist ribution des crédits (section III).

SECTION 1 - UN ELITISME EN PUISSANCE DANS LA POLITIQUE DU CREDIT

La masse monétaire est un facteur très important dans la vie économique d'un pays
et à ce titre on peut la comparer au sang qui circule dans un organisme. C'est pour
quoi les pouvoirs publics confient à la Banque Centrale la mission de mettre en oeuvre
un certain nombre de moyens permettant de régler le volume des moyens de paiement
utilisables sur les marchés de biens et de services. La Banque Centrale doit ainsi con
trôler l'activité bancaire de telle manière que la quantité de monnaie fournie à l'éco
nomie soit nécessaire à la croissance sans qu'elle favorise 11 inflation. On parle de po
litique monétaire pour désigner les moyens dont dispose une Banque Centrale pour
surveiller la création monétaire. Comme la monnaie se crée chaque fois qu'une banqque
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fait un crédit à un agent économique (1), la politique monétaire n'est rien d'autre que
la politique du crédit.

11 existe dans la politique du crédit pratiquée par la Banque des Etats de l'Afrique
Cent raie (BEAC) des normes qui vont justifier la réticence des banques com merciales
vis-à-vis des agents informels. Cette réticence comme nous le verrons ultérieurement
est ce qui permet de comprendre la dualité, c'est-à-dire en termes simples l'existence
d'un système informel à côté du système bancaire souvent considéré comme tout puis
sant. La réticence des banques se manifeste généralement au profit d'une certaine classe
d'agents économiques j parce qu'elles veulent se conformer dans certans cas à la poli
tique du crédit. Il convient alors de voi r tout d'abord com ment cet élitisme, que nous
mettrons en évidence par la suite, existe sans se manifester (en puissance) dans la poli
tique du crédit.

A cette fin nous verrons d'abord que les Etats d'Afrique Cent raIe appartiennent à
un espace monétaire appelé zone. n/tanc. ($1). Ensuite nous montrerons que cette appar
tenance n'est pas sans incidence sur la politique du crédit ($2). Et nous pourrons alors
mont rer enfin que la politique du crédit renferme des normes qui vont justifier à cer
tains moments la réticence des banques vis-à-vis des agents informels.

$1 - L'APPARTENANCE DES ETATS D'AFRIQUE CENT.RALE A UN ESPACE
MONET AIRE APPELE ZONE FRANC

--
Nous désignons dans cette étude par e.6pac.e. monêA:aiJte. ce que l'on appelle couram-

ment zone. nJtanc.. Celle-ci est une zone monétaire qui peut se définir par la coexistence
d'une monnaie dominante (le franc français - F.F.) et de plusieurs monnaies satellites
l'unité de l'ensemble étant réalisée par la convertibilité de toutes ces monnaies entre
elles selon des parités fixes, et sa cohésion par rapport à l'extérieur étant obtenue
grâce à l'application d'une règlementation des changes plus ou moins identique et par
une centralisation des réserves en devises, ainsi que par l'existence d'un marché des
changes unique (2).

Le tableau nO 5 que nous présentons ci-après dans la page suivante donne la
composition de la zone franc.

(1) On trouvera une excellente analyse du mécanisme de la création monétaire dans
l'ouvrage de A. CHAINEAU, Mécanismes et politique monétaires, 8e éd., Paris
PUF, 1981, PP. 38-39.

(2) dl après A. PRISSERT et A. PIQUEMAL, St ratégie et économie des échanges
internationaux, 3e éd., Paris: Revue Banque, 1986, P. 386.
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Tableau nO 5 - Composition de la zone franc

PAYS

République française

- France Métropolitaine

- Départements d'Outre-Mer
· Guadeloupe
• Guyane
• Martinique
• Réunion

- Territoires d'Outre-Mer
• Nouvelle Calédonie
• Polynésie française
• Wallis et Futuna

- Collectivités territoriale
i stetut particulier:

Mayotte

• Saint-Pierre-et-Miquelon

Autres pays indépendants

- Bénin
- Côte-d'Ivoire
- Burkina-Fasso
- Mali
- Niger
- Sénégal
- Togo
- Cameroun
- Centrafrique
- Congo
- Gabon
- Guinée équatoriale
- Tchad
- Comores

- Monaco

INSTITUTS D'EMISSION

- Banque de France

- Institut d'émission
des Départements
d'Outre-Mer (I.E.D.O.M.)

- Institut d'émission
d'Outre-Mer (I.E.D.O.M.)

- Institut d'émission
d'Outre-Mer
- Institut d'émission
des départements
d'Outre-Mer

- Banque Centrale
des Etats d'Afrique
de l'Ouest (B.C.E.A.O.)

- Banque des Etats
de l'Afrique Centrale
(B.E.A.C.)

- Banque Centrale
des Comores
- Banque de France

MONNAIE

- franc (FRF)

- franc (FRF)

- franc CFP

- franc (FRF)

. '

- f r. an c (F Rr)
-::.

- franc CFA

- franc CFA

- franc
comorien
- franc (FRF)

PARITE AVEC LE fRf-

1 franc CFP
= 0,055 FRf

1 franc CFA
= 0,02 FRF

1 franc CFA
= 0,02 FRF

1 franc comorien
= 0,02 FRF

Source P. PRISSERT et A. PIOUEMAL, ~ ~., P. 392.

Ce tableau indique que les pays d'Afrique Cent raie appartiennent à la zone franc.
Le processus par lequel ils y ont été incorporés constitue l'origine du cont rôle moné
taire et des objectifs de l'offre de crédit (1) en Afrique Centrale. Après avoir fait
brièvement cette historique (A) permettant de comprendre le présent, nous examinerons
le cont enu de la zone franc (8).

(1) nous la distinguons de l'offre de monnaie, cf. infra, PP. 127-128.
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A. Historique de cette appartenance

1. Les origines du cont rôle monétai re en Afrigue Centrale

Il faut remonter au ~y~tè.me. de. .e.' e.xe.e.u~-Ln, issu de la doct rine de COLBERT au
XVIIe siècle (mercantilisme), pour comprendre le cadre actuel des opérations moné
taires ainsi que la politique du crédit. Le commerce entre la France et ses colonies
était conçu comme un simple eommVtee. d'éehange., e'e.~t-à-CÜAe. un tltoc. de. maltehan
d-L~e.~ [ ... }, e.t non un c.ommVtee. e.n e.~pè.ee.~ monnayée.~ (1). L'entrée des espèces mo
nétaires dans les colonies était limitée et contrôlée. Ce qui déterminait ainsi arbitrai
rement la circulation monétaire. Cette situation n'a pas beaucoup changé. Elle a été
aménagée sous la forme d'un contrôle du crédit par l'ancienne métropole comme nous
le verrons par la suite. Du fait de l'abolition de l'esclavage en avril 1848 (2), les co
lons des anciennes colonies se trouvèrent tout à coup dépossédés de leur main-d'oeuvre
servile. Le travail devenu libre et salarié, posa le problème monétaire. En Martinique
par exemple on estima à près de 4,5 millions de francs les sommes nécessaires au
règlement des salaires (3). Les lois françaises du 11 juillet 1851 portant création de
banques et d'instituts d'émission coloniaux avaient pour objectif de remédier à ces dif
ficultés. La Banque du Sénégal vit le jour à cette occasion. Toutes les banques qui furent
installées en Afrique Noire à cette période devaient en particulier répondre aux besoins
des colons. Nous verrons que bon nombre d' ent re elles se sont transformées en demeu
rant fidèles à cette logique. Com me le dit si bien J. MA'ZARD le processus de naûona
,tüat-Lon de. la monnaie. était né (4) à partir de ce moment. Le processus devait dès
juin 1878 incorporer au régime monétaire français l'Afrique Equatoriale (Centrafrique,
Congo, Brazzaville, Gabon, Tchad) au fur et à mesure des conquêtes. Pendant la péné
tration française, les missions d'exploration payent les piroguiers et les porteurs au
moyen de bons de papier convertibles en marchandises. En 1883 SAVORGNAN de BRAZZA
remplace les bons par des jetons métalliques de 5, 10 et 50 francs en cuivre pour le
comptoir de France-ville. L'émission est rendue officielle par circulaire au bulletin of
ficiel Gabon-Congo du 23 juillet 1887.

Face aux difficultés monétaires issues du premier conflit mondial, la France met en
oeuvre des mesures d'assainissement et d'unification monétaires. Ce faisant elle trans
fère le privilège d'émission accordé à la Banque du Sénégal à un établissement plus
important la Banque de l'Afrique Occidentale française. La naûonali~aûon de. .e.a mon
naie. ~e. tltouvait ain~i Itéali~ée. dan~ toute.~ le.~ eoloYlie.~ d'A6ltique.. Ce.tte. uYli6iea
~on 6u~ complé~ée. pa~ l'abo~~on dé6~ni~ve. de.6 monn~e.6 d'échange.6 ~n~gène.6 e.~

paJt le. Ite.tltait de.~ e.~pè.c.e.~ UJtangèJr.~ (5). L' offre de crédit déterminant elle-même
l'offre de monnaie dans les colonies était désormais cont rôlée par la métropole. La fra
gilité des bons émis dans les colonies d'Afrique pendant cette période amena la France
à ordonner (loi du 8 août 1920) le cours légal (6) des signes monétaires mét ropolitains
dans toutes les colonies. La circulation des jetons en bronze des Chambres de Commerce

(l) d'après J. MAZARD, 2Q:. cit. , P.S.

(2) on trouvera le décret dans P. OISLERE, Traité de législation coloniale, 2e éd.,
Paris : P. DUPONT, 1897, P. 203.

(3) selon P. MAZARD, ~ cit., P. 69.

(4) ~ CiL, P. 70.

(5) J. MAZARD, ~ cit., P. 80.

(6) sur ce concept, voir FOUDA OWOUNDI, QQ:.. cil., P. 78.
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de la métropole (1) fut en même temps étendue à ces colonies. Comme à la suite
du traité de Versailles, le Cameroun et le Togo furent placés sous mandat français
et britannique le 7 mai 1919, la France profite de l'évolution correspondante pour in
troduire son système monétaire au Cameroun (décret du 17 déc. 1919) ; ceci en auto
risant la Banque de l'Afrique Occidentale Française (AOF) à ouvrir une agence à
Douala pour y émettre des billets ayant cours légal. Pour régulariser la circulation mo
nétaire liée à la colonisation allemande, le principe de la naüonaü6a.ûon de la mon
naie fut posé nettement par le décret du 31 décembre 1925 : Ont 6eul c.oult6 lé.gal
dan6 le6 ~e~~~o~e6 du Cam~oun pla~é 60U6 manda~ de la F~anc.e, OU~ke le6 b~llet6

de la Banque de l'An~que Oc.~dentale, leo monnaieo nkançai6e6 d'ok, d'akgent et
le b~llon ayant C.ouk6 lé.gal en Fkanc.e, le6 jeton6 de6 Chambkeo de COmmekc.e de
Fkanc.e et le6 jeton6 6pé.~aux du Camekoun (2). C'est à partir de la grande crise de
1929 que les premiers objectifs de l'offre de crédit commenceront à apparaître dans
le processus de domination monétaire.

2. Les premiers objectifs de l'offre de crédit

La crise de 1929 avait renforcé le protectionnisme et amena les grandes pUIssances
à constituer des blocs. Pour la France les bases de la zone franc se trouvaient déjà
lancées lorsqu'arriva la seconde guerre mondiale. Avec celle-ci une règlementation des
changes intervient en France en 1939, et soumet dès 1940 les opérations de change en
tre la France et ses colonies et territoires au contrôle obligatoire des offices coloniaux
de change. Le texte du 20 mai 1940 éclate le franc en satellites aussi nombreux que
les colonies et territoires. Avec les moyens financiers c;onsentis pa'r- l'Angleterre au
gouvernement de la France libre pour participer à l'effort de guerre et assurer l'appro
visionnement des colonies, le gouvernement crée en décembre 1941 la Caisse Centrale
de la France Libre (3). Cet organisme d'émission et de crédit doit assurer à la fois le
financement de la vie administ rat ive du gouvernement et celle économique des colonies.
Autrement dit il doit consentir des crédits à l'administration coloniale et assurer le fi
nancement des activités des colons qui étaient à l'époque les seuls maîtres de la vie
économique. Nous verrons par la suite dans quelle mesure la BEAC qui est une émana
tion de cette Caisse est restée en quelque sorte fidèle à cette logique. En fait la Caisse
Cent raie de la F rance libre a été remplacée en 1944 par la Caisse Cent raie de la
France d'Outre-Mer. La première obligation de celle-ci est de fournir au Comité de la
France Libre les fonds nécessaires à la continuation de la guerre. A cet effet elle seule
a le droit d' émett re des b~llet6 au pOkteuk ayant c.ouk6 lé.gaf. et pOUVO~k übé.kato~e

~ll~~té.. Pour cette raison la Banque de 1r Afrique Occidentale se voit suspendre son
privilège d'émission dans les territoires de l'AEF et du Cameroun.

Les règles de fonctionnement de la zone franc que nous examinerons bientôt se pré
cisent en 1945 lors de la création des nkan~6 ~oloMaux (4), en faisant de la métropole le
seul centre de décision en raison de sa situation économique et politique. Bien que cha
que colonie ait son propre institut d'émission, l'émission monétaire restera largement
cont rôlée par des cent res de décision situés dans la mét ropole (5). Ce cont rôle a été

(1) cf. FOUDA OWOUNDI, ~ cit., PP. 133-140.

(2) cité par J. MAZARD, ~ ciL, P. 82.

(3) voir BLOCH-LAINE, La zone Franc, Paris PUF, 1956, PP. 60-61.

(4) BLOCH-LAINE, ~ ciL, P. 39.

(5) d'après K. YANSANE, Contrôle de l'activité bancaire dans les pays africains de la
zone franc, Paris: LGDJ, 1984, P. 25.
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confié au Com..tté te.c.hrUque. de. c.oofLcLi.nauon de. ta zone. nltanc. présidé par le gouver
neur de la Banque de France. Plus connue sous la dénomination de Com.-tté monéta..tJz.e.
de. ta zone. nltanc., c:ette institution serait restée cantonnée d'après certains dan6 un
ltâte. d'..tnn0ltmauon e.t de. c.on6uttauon (1). On pense que ta ltéai..tté du pouvo..tJz. ~e.
c.ooltd..tnauon monéta..tlte. e.6t e.xe.ltc.ie.. palt le. Ttl.é60lt pubt..tc. français, et que par con
séquent la zone franc apparaît comme une oltgarU6at--ion tltÙ c.e.ntltaWée., vo..tJz.e. mê
me. autoJz...tta..tlte.. Essayons de le vérifier, en examinant d'abord son contenu puis son
incidence dans la politique du crédit des Etats mem bres.

B. Le contenu de la zone franc

Les mécanismes de fonctionnement de la zone franc présentent certes des avanta
ges pour les Etats membres mais simultanément ils leur font supporter des charges.

1. Des mécanismes de fonct ionnement présentant des avant ages

Les mécanismes régissant actuellement les relations entre la France et ses partenai
res de 11 Afrique Cent raie membres de la zone Franc sont définis par des accords fixant
les règles de la coopération monétaire en Afrique Centrale et de la coopération moné
taire franco-africaine.

Le Cameroun, le Congo, le Gabon, la République Cent rafricaine et le Tchad ont signé
le 22 novembre 1972 une convention de coopération monétaire (2). Cette convention est
une manifestation de leur volonté de poursuivre une coopération monétaire dont les si
gnes les plus évidents sont constitués par un institut d'émission commun, la Banque des
Etats de l'Afrique Centrale (BEAC), et par une unité monétaire commune, le franc de
la coopération financière en Afrique Cent raIe (FCr A).

La convention de coopération monétaire entre la France et les pays d'Afrique Centrale
a été signée le 23 novembre 1972 (3). Elle repose sur trois principes essentiels:

- la garantie illimitée du Trésor français: l'émission de chaque Banque Cent raIe de la
zone franc est couverte par une ligne de crédit illimitée du Trésor français;

- la convertibilité illimitée selon des parités fixes: les diverses monnaies de la zone
sont convertibles ent re elles sans limitation sur la base de taux fixes. Com me les mon
naies des pays africains de la zone ne sont pas cotées sur le marché de Paris, toute
fluctuation de l'une d'entre elles se trouve exclue du fait que 1 FCFA est toujours égal
à 0,02 FRF. Tout se passe comme si la zone franc avait une monnaie unique (le franc
français) représentée matériellement de plusieurs façons. Se. c.oYlOondant pltauque.me.nt

(1) K. YANSANE, ~:..~it., P. 25 passim.

(2) Nous reproduisons en annexe nOJ -A le texte intégral de cet accord, cf. PP. 236-239.

(3) voir l'annexe nO J-I3, P. 240 et sv.
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av~c l~ 6kanc 6kanç~6, l~ 6kanc CFA béné6i~~ d'un~ a66ukanc~ d~ bonn~ 9~6tion,

d~ 6-tabil..Ué ~t d~ 6écukité (1). L'assimilation du franc CFA au franc français place
les pays de la zone dans une position favorable à l'investissement international et au
commerce extérieur;

- la centralisation des réserves de change: en contrepartie de la garantie illimitée du
Trésor français, la BEAC (comme la BCEAO) est tenue de déposer au moins 65 % de
ses réserves de change dans un compte ouvert en son nom dans les livres du Trésor
français. On appelle ce compte compt~ d' opékation6. Généralement les pays en voie
de développement, comme ceux de l'Afrique Cent raie, sont constamment confrontés à
des difficultés monétaires liées au déficit chronique de leur balance des paiements. Ils
peuvent dans ce cas se voir obligés de renoncer à certains de leurs projets de dévelop
pement. Le mécanisme du compte d'opérations permet de faire face à tout moment
aux demandes de transfert avec des réserves modestes ou inexistantes (2). On peut donc
penser qu'il constitue un précieux atout permettant de favoriser le développement
des états membres Ceci d'autant plus que la France rlirige son aide au développement
vers ses anciennes colonies ayant conservé leurs liens particuliers. Mais il ne faudrait pas
croire qu'il s'agit là de roses sans épines; car les pays membres de la zone supportent
simultanément des charges.

2. Des charges supportées par les Etats membres
, .

Les charges liées à la liberté de transfert des capitaux et à la dépendance du
franc CFA par rapport au franc français constituent une contrepan-ie coûteuse que doi
vent supporter les Etats membres. Au sein de la zone n''a:nc; un agent économique peut
transférer librement les fonds dont il dispose d'un pays à un autre. Cette liberté tota
le des transferts constitue un obstacle à la formation d'une épargne nationale, notam
ment parce qU'elle favorise la fuite des capitaux (3) et incite certaines sociétés étran
gères à ra.patrier la majeure partie de leurs bénéfices (4). Notons que ce dernier grief
est discutable, dans la mesure où on ne peut à la fois vouloir attirer les investisseurs
étrangers et s'opposer à ce que les propriétaires de capitaux disposent de la rémunéra
tion de ces capitaux. Par ailleurs le franc français a une incidence sur le franc CFA.
Car malgré la confiance qu'il donne au franc CFA, tout affaiblissement du franc
français se répercute sur les monnaies satellites. Ce qui lie l'évolution de l'économie
de chaque Etat membre à celle de la France. Cet inconvénient s'est par exemple véri
fié lors des difficultés qui ont secoué le franc français en 1968-1969 (5). Les Etats

(1) CENTRE INTERNATIONAL DE FORMATION DI:!: '_,A PROFESSION BANCAIRE,
La zone franc. 2ème éd. Paris: C[7PB, 1984, P. 32.

(2) Nous observons que depuis 1980, le solde du compte d'opérations de la BCEAO
est devenu débiteur et que cette position reste inchangée; alors que la situation
créditrice de la 13EAC s'est renforcée au cours de la même période grâce aux re
cettes pétrolières de certains Etats. Cf. S. GUILLAUMONT, loc. cit.,
P. 593.

(3) voir C. OYE MBA, "Réflexions sur l'évolution et les problèmes monétaires de la
zone BEAC", Marchés Tropicaux et Méditerranéens 38 (1899), avril 1982, P. 889
cf. infra, P. 213 et sv.

(4) voir G. NDJIEUNDE, "Différenciation des taux d'intérêt et zone monétaire: le
cas de la zone franc", Tiers-Monde (62), avril-juin 1975, t. XVI, PP. 402-413.

(5) voir K. Y ANSANE, ~ cit., P. 45.
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africains membres de la zone franc ont alors connu une détérioration des termes de
l'échange et un alourdissement de la charge de leurs dettes.

Mais du point de vue qui nous inté resse, ce n'est surtout pas ce dernier aspect -qui
limite la souveraineté monétaire des Etats membres. Comme nous allons le voir, l'ap
partenance à la zone franc a comme incidence un contrôle par l'extérieur de la poli
tique du crédit en Afrique Centrale.

$2 - L'APPARTENANCE A LA ZONE FRANC A COMME INCIDENCE UN CONTROLE
PAR L'EXTERIEUR DE LA POLITIQUE DU CREDIT

Lorsque nous parlons du contrôle par l'extérieur de la politique du crédit, nous n'en
tendons pas uniquement le pouvoir que détient l'ancienne métropole sur l'orientation du
crédit comme nous aJlons bientôt le montrer. Mais il s'agit aussi de dire, et ça nous le
mont rerons dans le paragraphe suivant, que les techniques ou les normes de cette politi
que s'inspirent plus de ce qui est couramment fait à l'extérieur que de la réalité socio
économique notamment celle des agents informels.

Nous avons vu précédemment que le privilège d'émission en AEF et au Cameroun
avait été transféré à la Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer. En fait ce privilège
n'avait pas eu lieu de jouer. Car afin d'associer davantag'e les Etats d'Afrique Noire à
la gestion de leur monnaie et de jeter les bases d'une unité monétaire, il a été créée
en 1959 la BCEAC (Banque Cent raie des Etats d'Afrique Equatoriale et du Cameroun).
Le conseil d'administration de celle-ci était composé dè~.manière paritaire de Français
et d'Africains. Mais les accords de coopération monétaire de 1972 entre les Etats d'Afri
que Centrale vont donner naissance dès 1973 à la DEAC. Il s'agit d'un ë:..tabUMe.me.n..t
pubUc muttinationat a6~cain ~ë:gi pa~ ta conve.ntion de. coopë:~ation monë:..tai~e. pa6
6ée. e.n..t~e. 6e.6 E..ta..t6 me.mb~e.6, pa~ ta conve.ntion de. coopé~ation monë:tai~e. e.nt~e. ta
F~ance. e...t c..e.6 E:ta:t6. La mise en oeuvre de la solidarité se manifeste par l'institution
d'organes de consultation et de concertation, et l'adoption d'une même unité monétaire
dont la gestion est confiée à la BEAC. A cet égard il existe un comi..té monUai~e. com
prenant les ministres des finances et des affaires économiques des différents Etats. Son
rôle est de veiller à l'application de la convention de coopération monétaire et, le cas
échéant, de faire des recommandations visant à adapter cette convention à l'évolution
économique. Par contre un comité monétaire mixte et le conseil d'administration de la
BEAC sont chargés de la mise en oeuvre de la convention de coopération monétaire avec
la France.

C'est au niveau de la compOSitIOn de ce conseil d'administration et de son rôle que
se situe l'incidence de l'appartenance à la zone franc dans la politique du crédit. La
composition du conseil d'administration de la BEAC n'est pas égalitaire comme celle
de la BCEAO. Le Cameroun dispose à lui seul de quat re représentants, le Gabon de deux
et les autres Etats de un chacun. Par contre la France y est représentée par trois admi
nistrateurs en COnt repartie de sa garantie monétaire. Les membres du conseil sont dési
gnés pour une période renouvelable de 3 ans. Ils se réunissent quat re fois par an sous
la présidence annuelle d'un membre de chaque Etat. Les délibérations du conseil ne sont
valables que si chaque Etat y est au moins représenté par un administrateur; dans l'en
semble elles sont prises à la majorité simple. Le conseil d'administration définit la poli
tique générale de la BEAC, en fixant notamment les conditions d'intervention de celle-ci
en matière de crédit. Ceci est important.

La BEAC est une Banque centrale qui va s'inspirer du rôle d'autres Banques centra
les en particulier du rôle de la Banque de France. Comme la Banque de France obéit à
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une rationalité qui est ceBe d'un système économique capitaliste (1), la BEAC apparaît
comme une institution étrangère à la communauté et notamment à la rationalité du
système socio-économique précapitaliste. Dans la mesure où son conseil d'administra
tion est composé de Français ayant un large pouvoir, en termes de savoir-faire et de
droit, l'orientation qui sera donnée à la politique du crédit s'inspirera plus de ce savoir
faire acquis et expérimenté ailleurs que des réalités socio-économiques de la communau
té. L'influence en termes de savoir-faire comme nous le montrerons dans le paragraphe
suivant se traduit par des normes qui vont justifier la réticence des banques vis-à-vis
des agents informels. Par contre l'influence en termes de droit est d'autant plus vraie
que la France joue un gnand nôte dan6 te ûonctionnement 9~n~nat de6 ôenv~ceô cen
ttLaux de. la Banque. (2), que ses ressortissants y exercent de nOmbtLe.u6e.6 nonc...ti.oM
.unpontanteô et disposent d'un dno~t de vuo poun teô que6tion6 eMentietteo. Sur ce
dernier point on souligne que : DaM te6 paY6 aÛnicMM ind~pendant6, ta nepnuenta
tion ûnançM6e dan6 te6 con6~t6 d'admi~6tnation [entendez de6 Banque6 centnate61
ô'eôt, [ ... j, tn~6 6enôibtement att~g~e dep~6 teô ann~~ 1912-1913 mM6 ta Fnance
ô'eôt touteûo~ô attach~e à con6enven une mino~t~ de btocage poun touteô teô queo
tionô pouvant aûûecten ta tenue de ta monnMe. Le dnoit de negand qu'elte ô'eôt
MYt6i në:6 e/wë:e. dan6 tOu.te.6 te.6 pantie.6 c.on6 :V..tU:V..Ve.6 de. ta zone. 6nanc. ta me.t e.n
meôune de c.ont~buen à t'hanmo~at~on deô pot~que6 mon~~e6 q~ y 60nt ap
p~qu~e6 et deô d~~ôion6 q~ 60nt ann~t~e6 danô te domMne du cn~~ (3). Notons
que l'exécution des décisions du conseil d'administration est assurée par un gouverneur
sur lequel celui-ci exerce son contrôle. Le gouverneur est représenté dans chaque Etat
membre par un directeur national. Notons aussi que les -décisions visant à modifier les
statuts de la BEAC ne peuvent être adoptées qu'à l'unanimité des membres de son con
seil d'administration. Ce dernier dispose par conséquent d'un pouvoir étendu réparti iné-
quitablement ent re ses membres. .,.:. .

Mais dans ce qui précède nous avons surtout examiné l'influence de ce pouvoir en
termes de droit dans l'orientation de la politique du crédit. Il nous reste à voir com
ment el1e se manifeste en termes de savoir-fai re afin de rechercher des fondements
à la dualité du système financier.

$3 - LA POLITIQUE DU CREDIT RENFERME DES NORMES POUVANT JUSTIFIER LA
RETICENCE DES BANQUES ENVERS LES AGENTS INFORMELS

L'influence du pouvoir de l'extérieur en termes de savoir-faire se manifeste dans
les moyens adoptés pour cont rôler le crédit. C'est au niveau des moyens portant es
sentiellement sur un contrôle quantitatif et un contrôle qualitatif du crédit, qu'il nous
faudra rechercher les normes qui vont justifier dans certains cas la réticence des ban
ques secondaires envers les agents informels. Mais il convient auparavant de donner
quelques explications pour se conformer à la réalité des choses et permettre ainsi la
compréhension des éléments que nous voulons mett re en évidence dans ce paragraphe.

Dans la mesure où la politique du crédit vise l'équilibre ent re les biens et services
et la quantité de moyens de paiement en circulation dans l'économie, on peut dire
qu'elle consiste en un contrôle de l'offre cie monnaie. Remarquons que l'offre de mon
naie se distingue de l'offre de crédit. L'offre de monnaie brute par exemple est Re

(l) nous la distinguons de la rationalité du système socio-économique précapitaliste.
Cf. supra, P. 34 et sv.

(2) K. YANSANE, ~ ciL, P. 43 passlm_

(3) d'après le CENTRE INTERNATIONAL DE FORMATiON DE LA PROFESSION
BANCAIRE, ~ cit., P. 26.
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6tux d~ monnai~ ~~6 dan6 t'iQonom~~, pendant un~ pikiod~ d~ temp6 donni~, pa~

6uite d'opi~a~on6 e66~Qtui~6 pa~ t~ 6Y6t~me monitai~~, de p~êt6 ou d'aQhat6
d' aQ~66 non moné-tai~~6 aux umti6 non moné-taAAe6 (1). La distinction est liée au
fait que l'offre de monnaie correspond à la quantité effective de moyens de paiement,
c'est-à-dire qu'elle est une grandeur ex-post. Alors que l'offre de crédit des institu
tions monétaires est une grandeur ex-ante; elle correspond à la quantité de moyens
de paiement que ces institutions sont disposées à prêter à un certain,! taux d'inté-
rêt (2). Nous nous servirons ultérieurement de la notion d'offre de monnaie notamment
pour montrer comment s'accentue la dualité. Les économistes expliquent couramment
l'offre de monnaie par un ensemble de trois déterminants: la demande de crédit, le
comportement commercial des banques secondaires et le comportement de la Banque
Centrale. Cette explication reste valable pour les économies d'Afrique Centrale, car
leur système bancaire, comme nous le montrerons, est une organisation importée re
produisant dans ces économies sa rationalité. Développons brièvement les deux premiers
déterminants pour qu'en arrivant au niveau du comportement spécifique de la BEAC
nous puissions mieux comprendre pourquoi la politique du crédit pourra justifier la
réticence des banques envers les agents informels. Car on mont re que c'est la demande
de crédit qui déclenche généralement l'offre de monnaie et que dans le temps on
assiste à la séquence: demande de crédit -octroi des banques justifié par des raisons
commerciales- accord de la BEAC.

La demande de crédit correspond au désir des agents économiques de s'endetter
auprès des inter médiai res monétai res. Ces agents sont const itués par des ent reprises
ayant à financer des dépenses d'investissement ou d'exploitation, des intermédiaires
non monétaires ayant à faire face au décalage entre le prêt et l'emprunt, des ména
ges voulant acquérir des équipements ménagers ou des i,mmeubles, e-t l'Etat pour faire
face aux dépenses publiques. Dans tous ces cas, la suite donnée au désir de l'endette
ment dépend du comportement commercial des banques. On peut les assimiler à des en
treprises dont les différents types de crédit forment les produits et dont la principale
matière première est constituée des ressources d'épargne obtenues des prêteurs (3).
Leur profit -un profit dérivé comme nous le verrons- est constitué par la di..~~éAe.nce.

gtobate ~nt~e. t~6 inté-~êt6 p~ov~nant d~6 opé-~ation6 de Q~é-~t ~t te6 ~nti~êt6

p~it~vé-6 au ~v~au de t'app~ovi6ionnement du 6Y6t~me banQai~~ en monnai~ 6o~a

te (4). Ce sont les opérations de crédit qui déterminent fondamentalement les profits
bruts des banques commerciales que nous rencontrerons au chapitre suivant. Leurs re
cettes dépendent des taux d'intérêt débiteurs lorsque la quantité de monnaie est
donnée. Les taux débiteurs sont les taux qui leur sont servis par les emprunteurs au
titre des crédits consentis. Leurs coûts par contre dépendent partiellement des taux
de rémunération des dépôts et des emprunts, et des taux liés au refinancement au-
près de la BEAC. Comme l'activité des banques commerciales est motivée par la
réalisation de profits, on peut admettre qu'elles som disposées à satisfaire toute de
mande de crédit à condition que la solvabilité du client ne soit pas douteuse. Mais ce
principe directeur rencont re un problème de trésorerie provenant des possibilités de
refinancement qui dépendent de la BEAC. Celle-ci peut dans le cadre de la politique
du crédit affecter l'attitude des banques en matière de crédit. Elle dispose pour cela
des deux moyens dont nous avons parlé plus haut, à savoir le contrôle quantitatif et
le contrôle qualitatif. Ces deux moyens en constituant une référence de comportement
pour les banques peuvent dans certains cas justifier leur réticence vis-à-vis des .agents
informels.

(1) d'après E. FROMENT, ~ cit., P. 72.

(2) d'après E. FROMENT, ~ cit., P. 102.

(3) J. GURLEY et E. SHAW, ~ CiL, P. 223.

(4) d'après J. LEONARD, "Politique monétai re et économie monétaire unité ou
conflit ?", Economie appliguée (2), 1982, t. XXXV, P. 544.
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A. Au niveau du contrôle quantitatif

Cette explication ni existe pas à proprement parIer au niveau du cont rôle quantitatif.
Celui-ci s'effectue à l'aide de plusieurs techniques: soit par la variation du taux d'es
compte cent raI, soit par la fixation de plafonds de refinancement ou encore par le ma
niement de coefficients divers. Théoriquement on admet que toute modification du taux
d'escompte influence la demande de crédit. Celle-ci dépend des taux débiteurs qui sont
eux-mêmes indexés sur le taux d'escompte de la BEAC. Un taux d'escompte bas encou
rage la demande de crédit et favorise par conséquent l'investissement alors qu'un taux
élevé la ralentit. Nous montrerons dans la troisième partie de cette thèse que les réac
tions supposées par ce schéma ne sont pas aussi évidentes et automatiques qu'on peut le
penser. Malgré cela, on peut imaginer que plus le taux d'escompte sera élevé, plus les
taux débiteurs que devront supporter certains agents informels désireux d'obtenir un cré
dit seront élevés. Com me les prêts pouvant êt re obtenus dans le système informel se
remboursent souvent sans intérêt, nous pouvons supposer que ces agents auront tendance
à se réfugier dans ce système. Remarquons par ailleurs que la fixation des plafonds de
réescompte a perdu quelque peu son efficacité. De plus en plus les banques commer
ciales de l'Afrique Cent raie utilisent les dépôts publics ou privés et les emprunts exté
rieurs pour financer leurs emplois. Comme nous le verrons dans la dernière section du
présent chapitre, ces emplois correspondent souvent à des secteurs d'activités non prio
ritaires. Pour surveiller ce dérapage les autorités monétaires disposent d'un c.oe.66.icie.Ylt
d'e.mp(o.i de.6 dé.pôt6 qui est en fait le rapport entre cpétlits non réescomptables et
dépôts. Il semble que seule la constitution de réserves obligatoires, dont le principe avait
été admis par le conseil d'administration et qui n'est pas encore effectivement mise en
oeuvre, permettrait en resserrant la trésorerie des banqUes de discipliner leurs emplois.
En tout état de cause l'apport de cette technique ne pourra être que complémentaire du
contrôle qualitatif qui renferme, nous allons le montrer, des facteurs répressifs pour des
crédits aux agents informels.

B. Au niveau du contrôle qualitatif, des facteurs répressifs pour des crédits aux
agents informels

Le cont rôle qualitatif du crédit repose sur une double sélectivité: sélectivité par
les taux et sélectivité par le choix des accords de réescompte. Dans l'un ou l'autre
cas la politique du crédit n'est pas favorable aux agents économiques du système in
formel d'épargne et de prêts. Nous allons le montrer en examinant séparément chaque
cas.

1. Dans le cas de la sélectivité par les taux

Dans le cadre d'une plan,ification indicative, la REAC pratique un réescompte auto
matique à des taux préférentiels pour certains secteurs ou certaines activités triées sur
le volet et qui sont variables selon les Etats. Elle dispose pour cela de deux taux d'es
compte: un taux d'escompte préférentiel beaucoup plus bas et un taux d'escompte nor
mal. En 1982 le taux d'escompte normal était de 8,50 % alors que le taux préférentiel
était de 5,25 % pour des opérations autres que les avances aux trésors (4 %) (1). Les
opérations privilégiées sont constituées par les crédits à l' agr iculture jusqu'au stade de

(1) C. OYE MBA, loc. cit., 889.
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la collecte exclusivement, les crédits de campagne, des crédits à l'exportation en faveur
des organismes coopératifs et des organismes d'Etat ou des institutions collectives de
commercialisation sans but lucratif. Le taux d'escompte préférentiel s'applique égale
ment sur les crédits consentis aux petites et moyennes entreprises nationales, ainsi-que
sur les crédits à moyen terme accordés aux organismes que nous venons d'énumérer.
Il s'applique enfin sur les crédits à moyen terme destinés à la construction de l'habi-
tat social, ou au rachat par des nationaux d'entreprises artisanales ou agricoles appar
tenant à des expatriés. Après avoir pris connaissance de ce dispositif, nous pouvons main
tenant nous demander comment celui-ci pourra écarter les agents informels du champ
des bénéficiares des crédits bancaires.

Rappelons d'abord pour cela que dans la mesure où la population active d'Afrique
Centrale est essentiellement agricole, les agents du système informel d'épargne et de
prêts sont constitués essentiellement de paysans et de ruraux en migration vers les
zones urbaines. Théoriquement on peut penser qu'ils seront les principaux bénéficiaires
des crédits à l'agriculture, c'est-à-dire en d'autres termes des crédits destinés au mon
de agricole. Mais dans l'esprit de la politique du crédit, il apparaît à travers ce qui
précède qu'il s'agit des crédits, consentis à des entreprises opérant dans le domaine
agricole et non à des individus. Et nous verrons que dans les faits ce sont de grandes
entreprises, généralement des multinationales, qui bénéficient des crédits agricoles.

Même si les banques commerciales étaient disposées à consentir ces crédits aux
agents informels, il faut remarquer qu'elles seraient rétïtentes et elles le sont effec
tivement du fait de l'incidence des taux préférentiels sur leur compte de résultats.
Lorsqu'elles financent les opérations privilégiées en général les marges effectives
qu'elle perçoivent sont faibles. On dit par exemple qu~:si ce finahcement est assuré
grâce aux dépôts dont le coût moyen est de l'ordre de 9,3 % au Cameroun, 8,7 % au
Gabon et 7,9 % au Congo, les banques perçoivent en moyenne 8,25 % sur les opérations
privilégiées (1). On observe qu'elles ne parviennent même pas à couvrir le coût moyen
des ressources. Au regard de cette situation on peut dire qu'en fixant indirectement
les taux débiteurs à la clientèle privilégiée à un niveau très bas, la politique du crédit
provoque une désaffection des banques c'est-à-dire une pénalisation indirecte de cette
même clientèle qu'on pensait soutenir. Comme le constate si bien W. ADAMS, de.~ -taux
d'~n-ték~ 6~ble.~ ~nd~~e.n-t à une. eonee.n-tka~on du ekédi-t bon makehé e.n-tke. le.~

m~n~ d'e.mpkun-te.uk~ eon6~kmé~, eau~onn~ e.-t dé-te.n-tflUk~ de. ke.ve.nu~ éle.vé~ (2).
Ceci mont re que la sélectivité par les taux n'est pas neut re. Elle constitue un facteur
de la dualité du système financier au même tit re que la sélectivité par le choix des
accords de réescompte.

2. Dans le cas de la sélectivité par le choix des accords de réescompte

La sélectivité par le choix des accords de réescompte fait l'objet d'une distinction
entre opéka~on~ pla6onnée.~ et opéka~On6 non pla6onnéu. Les premières sont celles
dont le montant est facile à déterminer, comme les opérations courantes des entreprises
qui sont destinées à compléter leur fonds de roulement. Par cont re les secondes sont
celles dont le montant ne peut êt re connu à l'avance; par exemple les opérations sai
sonnières destinées au financement d'activités agricoles et qui varient selon l'importance
et le déroulement des campagnes agricoles. Le gouverneur de la BEAC souligne que dans

(1) d'après R.R. ANDELY, "Politiques monétaires et financières de développement
théories en présence et essai d'application à la zone d'émission de la BEAC",
~ : BEAC, Etudes et statistiques (121), avril 1985, P. 122.

(2) "L'épargne financière rurale a-t-elle un rôle à jouer dans le développement ?",
~: D. KESSLER et P.-A. ULLMO (éds.), ~ cit., P. 12.
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les deux cas la BE AC se base pour délivrer des accords de réescompte sur ta 6tJtUC.tUJte.
6inan~èJte. de.6 ~ntJt~pJti6e.6, t'int~Jtê:t ~conomiqu~, ta gaJtan:ti~ e.t ta Jte.n:tabiti:t~

d~6 op~Jta:tion6 e.nvi6ag~~6, qu'it 6'agi66~ du c.ouJtt ou du moye.n :t~Jtm~ (1).

Comme nous allons bientôt le voir, les banques pour pouvoir bénéficier des accords
de réescompte vont ainsi mett re en oeuvre un certain nombre de techniques. Les tech
niques se présenteront aux agents économiques désirant bénéficier de crédits bancaires
comme des conditions à remplir pour y parvenir. Nous montrerons dans la section sui
vante que ces techniques sont inadaptées à la situation socio-économique des agents
informels, c'est-à-dire qu'elles sont conçues pour une certaine catégorie de personnes
et d' ent reprises.

Auparavant rappelons qu'il était indispensable, pour comprendre la dualité du système
financier, de mettre d'abord en évidence les normes de la politique du crédit qui déter
minent à. certaines occasions le refus des banques d'accorder des crédits aux agents in
formels. A cette occasion nous avons mont ré que les mécanismes de la zone franc per
mettent à l'ancienne mét ropole de cont rôler la politique du crédit à mett re en oeuvre.

Mais en réalité l'élitisme dans l'accès au crédit bancaire ne tient pas à ce contrôle,
que l'on peut inscrire dans la tutelle que les pouvoirs publics exercent dans tous les
pays sur les banques. Cet élitisme provient des techniques dont disposent les banques
pour mener à bien leur activité. puisque nous avons vu en parlant de l'offre de mon
naie que ce sont les banques qui, pour des raisons commerciales et de gestion, dispo
sent du pouvoir de satisfaire une demande de crédit et que la BEAC ne peut surtout
exercer son contrôle qu'à postériori.

: ~: .

SECTION II - UN ELITISME PROVENANT DES TECHNIQUES BANCAIRES

Le concours que ces banques apportent habituellement aux agents économiques peut
prendre deux formes essentielles: prêts personnels consentis aux particuliers (ménages)
ou crédits (d'exploitation ou d'investissement) accordés aux entreprises, à l'Etat et ses
différentes émanations. 11 s'accompagne d'un risque se situant au centre même de leur
activité. Il s'agit d'un double risque: risque d'insolvabilité de l'emprunteur du côté des
emplois, celui-ci peut se traduire par une perte du capital prêté ou un non.rembourse
ment à l'échéance convenue; et risque d' illiquidité de la banque elle-même du côté
des ressources. Le dernier risque est une incapacité éventuelle d'une banque à répon
dre aux ret raits de ses déposants, mais il est peu concevable dans la réalité. Les ban
ques ont toujours une possibilité d'endettement auprès de la BE.A:C ; le problème est
de savoir à quel prix.

Pour réduire ces risques les banques d'Afrique Centrale comme toutes autres banques
disposent d'un certain nombre de techniques relevant de leur savoir-faire. Parce que ces
banques sont des institutions provenant d'autres sociétés comme nous le verrons ultérieu
rement, leurs techniques sont un reflet du type de relations entretenues avec les agents
économiques de ces sociétés. Dans la présente section nous montrerons que la transposi
tion de ces techniques en Afrique Centrale, en cherchant à reproduire consciemment ou
inconsciemment le même type de relations, aboutit techniquement à une exclusion des
agents informels de l'accès au crédit bancaire.

A cette fin nous présenterons d'abord brièvement les conditions techniques d'accès
au crédit bancaire ($1) pour pouvoir ensuite montrer que celles-ci sont inadaptées aux
caractéristiques des activités informelles et des petites et moyennes entreprises natio
nales ($2). Bien que faisant partie des techniques bancaires, nous verrons séparément
enfin que les garanties très souvent exigées par les banques sont inadaptées à la situa
tion économique des agents informels ($3).

(1) C. OYE MBA, loc. ciL, P. 890.
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$1 - LES CONDITIONS TECHNIQUES POUR L' ACCES AU CREDIT BANCAIRE

Comme la demande de crédit est issue de deux catégories d'agents économiques..:
les entreprises ou les personnes physiques, nous exa.minerons séparément les conditions
d'accès au crédit pour chacune d'entre elles. Commençons par les entreprises.

A. Pour les entreprises

Rappelons d'abord qu'une entreprise a deux types de besoins financiers:

- des besoins de financement courants liés au financement de son cycle d'exploitation,
à savoir le cycle achat - production - vente. Ces besoins sont satisfaits par des crédits
de fonctionnement. Ceux-ci comprennent essentiellement des crédits à court terme,
c' est-à-di re ceux dont la durée est infé rieure à deux ans j mais ils peuvent parfois
comprendre des crédits d'une durée supérieure à deux ans j

- des besoins liés à l'acquisition de l'outillage de production tels que les biens d'équi
pement, les matériels s'amortissant pendant une durée de 5 à 7 ans. Ces besoins par
contre sont satisfaits par des crédits d'investissement comprenant des crédits à moyen
terme, lorsque la durée d'amortissement du matériel acquis est comprise entre 5 et
7 ans, et des crédits à long terme si la durée d'amortissement se situe au-delà de
7 ans. Trois conditions techniques sont imposées aux entreprises sollicitant un crédit
bancaire: fournir des documents comptables et financiers, satisfaire les exigences de
l'analyse financière et fourni r des garanties. ~: -

1. Fournir des documents comptables et financiers

Pour pouvoir satisfaire les besoins financiers ci-dessus, les banques exigent aux agents
qui en font la demande de leur fournir certains documents comptables et financiers. Il
s'agit en particulier du bilan, du compte des résultats et de documents annexes dont la
sincérité et la régularité doivent être certifiées par un commissaire au compte. Celui-ci
est en général un expert comptable qui engage par sa signature sa responsabilité civile
et pénale. A l'intention du lecteur non initié précisons que le bilan est un compte de
synthèse photographiant à un moment donné le patrimoine d'une entreprise, ou ce
que celle-ci possède (Actif) et les moyens qui lui ont permis de l'acquérir (Passif) ; et
que le compte de résultats est pour un exercice donné, la synthèse de l'ensemble des
charges d'exploitation, des charges financières et des charges exceptionnelles et de l'en
semble des produits de même nature. Par contre les documents annexes sont dans l'es
prit du nouveau plan comptable un ensemble d'informations complémentaires destinées
à donner une -t-mage. n-t-dè-f-e. du pat rimoine, de la situation financière et des résultats de
l' ent reprise.

2. Satisfaire les exigences de l'analyse financière

Ces documents permettent aux banques d'apprécier les risques qu'elles courrent sur
une entreprise donnée j ceci à partir d'une analyse financière appropriée et assez com
plexe (1). Dans cette analyse,l'élément rentabilité de l'opération est déterminant pour

(l) On trouvera tout le détail dans A. BARBIER et J. PROUTAT , Guide pratique de
l'analyse financière à l'usage des banquiers, Paris: Revue Banque, 1984. 261 P.
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la décision d'octroi ou de refus de crédit. Remarquons que c'est à ce niveau que les
banques prennent en compte les critères de st ructure financière de l' ent reprise et de
rentabilité de ses opérations qui sont les conditions de leur refinancement à la BE AC
comme nous l'avons vu. Toutefois clans la mesure où faire crédit c'est faire confiaFlce,
d'autres considérations peuvent influencer la décision du banquier, notamment ses rela
tions avec l'entreprise considérée. Oans tous les cas c'est lorsque la décision de con
sentir un crédit est prise que le banCluier demande généralement à son client de lui
fournir des garanties.

3. Fournir des garanties

Le terme ga!l.an.:Uu recouvre pour les juristes de banque :tou:tu te-6 :te-ChnJ..qUe-6 ju
Jz.idique-~ qui :te-nde-n:t à acc!l.o~:t!l.e- ta 6~cuJz.i:t~ du C!l.~an~e-Jz. e-n te- p!l.o:t~ge-an:t con:t!l.e
ta dé6aittance- de- 60n débite-u!l. ou ta conCU!l.!l.e-nce- éve-n:tue-tte- d'au:t!l.~ c!l.éancie-!l.6 (1).
Ca peut être des garanties réelles ou des garanties personnelles (2).

a) g~~_~~!~~~~e~_!~~~~~

Parmi les garanties réelles, il yale gage- qUi est devenu aujourd'hui synonyme de
nanLLM e-me-nt et l'hypothè.que-.

, '

Le gage est une technique juridique qui consiste pour un banquier à se faire remet
tre un objet mobilier par le bénéficiaire d'un crédit, pour qu'il puisse se faire payer
sur le produit de la vente de cet objet si ce bénéficiaite. n'exécut'e pas son obligation.
En principe le bénéficiaire du crédit se trouve dépossédé du meuble corporel ou incor
porel (créance) mis en gage. Et pour que ce gage soit opposable aux aut res créanciers
de son constituant, il faut qu'il s'accompagne d'un acte écrit, public ou sous seing
privé, renfermant le montant de la somme due au banquier et la nature des biens mis
en gage. Mais comme la dépossession d'un bien peut être préjudiciable, aussi bien à
l'entreprise qu'à la banque, lorsqu'il s'agit d'un moyen de production susceptible de
permettre à l'entreprise d'augmenter ses gains et ce faisant de rembourser le crédit,
les banques recourrent à la technique du gage sans dépossession. On parle de nanU6
6e-me-nt. Celui-ci peut porter soit sur le fonds de commerce, soit sur l'outillage et le
matériel d'équipement.

Dans la pratique ba.ncai re l' hypothèque est la plus recherchée des garanties, surtout
lorsque le crédit consenti correspond à une somme importante. Il s'agit de l'affectation
d'un immeuble à un banquier en garantie d'une dette. L'hypothèque résulte d'un con
trat constaté par la rédaction d'un acte notarié indiquant 18 cause de la. créance ga
rantie et son montant ainsi que la nature et la situation de l'immeuble hypothéqué (3).
Nous verrons que localiser un immeuble est assez difficile dans les pays africains. La
personne qui constitue l' hypot hèque doit êt re propriétai re de l' im meuble concerné et
avoir la capacité juridique de l'aliéner. L'avantage de ce type de sûreté pour le ban
quier est qu'un immeuble n'est pas exposé aux risques de détournement, et qu'en cas
de vente de l'immeuble, le droit de suite lui permet de saisir l'immeuble entre les
mains de l'acquéreur afin d'exercer son droit de préférence sur le produit de la vente.

(l) O. MARTIN, ~ cit., P. 183.

(2) o. MARTIN en donne une excellente analyse. Cf. ~ cit., PP. 181-232.

(3) voir O. MARTIN, ~ cit., P. 229.
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L'hypothèque est pour le banquier une ~ûtz.e.-té tz.ée.tte. par opposition aux ~ûtz.e.-té~ pe.tz.
~onne.iie.~ tel que le conditionnement.

Lorsqu'une banque a décidé de faire crédit à un client, elle peut lui deman-
der un cautionnement. Celui-ci résulte d'un acte juridique par lequel une autre per
sonne, qu'on appelle la cauüon, s'engage vis-à-vis du banquier à rembourser le crédit
consenti au cas où son bénéficiaire serait défaillant. La technique de l'aval est plus
étroite puisqu'elle porte généralement sur un effet de commerce. L'aval est un enga
gement qu'une tierce personne prend, en apposant sa signature derrière un effet de com
merce, d'honorer le paiement de cet effet si le débiteur principal est défaillant. Mais
dans le langage courant on confond facilement 11 avaliste à la caution.

En réalité toutes les techniques juridiques ci-dessus interviennent à des degrés divers
lorsqu'il s'agit de prêts à des personnes physiques, ainsi que nous allons le voir.

B. Pour les ménages

Les banques octroient souvent aux ménages des prêts ·personnels. C'est ce type de
prêts que recherche la plupart du temps les agents informels. Mais pour pouvoir en
bénéficier ceux-ci doivent remplir un certain nombre de conditions.- En vue de prendre
connaissance de ces conditions, nous nous référerons au3<~ 'banques du Cameroun, pour
lesquelles nous avons pu obtenir des informations et qui constituent le réseau bancaire
le plus important d'Afrique Centrale comme nous le verrons ultérieurement. Précisons
d'abord à ce propos quelles sont d1après le Conseil National du Crédit (CNC) de ce
pays les opérations pouvant donner lieu à un crédit personnel.

Ces opérations comprennent selon la terminologie du CNC : l'acquisition du pe.ü-t
équipe.me.n-t, c'est-à-dire du matériel et du mobilier de maison et des dépendances, des
articles de ménage (appareils ménagers, radio, télévision, magnétophone, chaîne de mu
sique, piano, harmonium, orgue, etc.) et les effets vestimentaires llaméUotz.aûon de.
l' habda-t qui porte sur l'acquisition de tous les matériaux de const ruction durables
ou semi-durables, les travaux divers de réfection ou de modernisation; l'e.nve.ioppe. l5a
rrU..e.-iaie. qui est un crédit à la consommation destiné à favoriser la fondation d'une
famille par des prêts pour le mariage et son entretien lors de certains évènements com
me le baptême, la communion, le décès, la rentrée scolaire, etc. Remarquons que
l'e.nve.ioppe. l5am-iUaie. correspond bien à la satisfaction de l'essentiel des dépenses des
agents du système informel d'épargne et de prêts. Nous verrons par la suite que ces
agents ne peuvent malheureusement pas en bénéficier. JJ faut citer enfin les ctz.édd~
d' -Ln~.ta,e.tation qui se rapportent à II acquisition du matériel et du mobilier ainsi qu'aux
aménagements nécessaires à l'exercice des professions libérales et des activités artisa
nales et rurales, le tableau nO 6 ci-après présente les différentes catégories d'opéra
tions pour lesquelles les ménages, y compris les ent reprises individuelles, peuvent sol
liciter un crédit bancaire; mais il va plus loin, et c'est l'aspect le plus intéressant,
en précisant les différentes conditions que doivent remplir ces ménages pour l'obtenir.
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Tableau nO 6 - Conditions d'obtention dlun crédit personnel

~ MONTANT DUREE MAXIMALE GARANTIES:

OPERAlIONS
- Attestation de virement irrévocable

Sans plafond
des salaires ou des revenus

Crédit - Caution ou Aval
Automobile

(Apport personnel 48 mois - Délégations d'une assurance tous
20 'Yo)

risques
- Gage sur le véhicule

2 500 000 rerA 24 mois - Attestation de virement irrévocable
Petit (sauf pour les des salaires ou des revenus

Equipement
par

opération meubles 30 mois) - Caution ou Aval
5 000 000 FCFA - Assurance-vie

Acquisition par opération 48 mois
- Attestation de virement irrévocable

de terrain (Apport personnel des salaires ou des revenus
20 'Yo) - Caution ou Aval

5 000 000 FCFA - Assurance-vie
Amélioration par opération

It8 mois - Atte~tation de virement irrévocable
de l' habitat (Apport personnel des salaires et des revenus

20 'Yo) - Caution ou Aval
Obligations

600 000 FCFA
- At-iestation de 'virement irrévocable

(Enveloppes)
par évènement

12 mois des salaires ou des revenus
familiales - Caution ou Aval
Crédits 3 000 000 FCFA

36 mois dont - Nantissement du matériel acheté ou
d'installatinon 6 mois de différé du Fonds de commerce

Source CNC du Cameroun, "Décision à caractère général n° 02/83 portant modification de
la décision à caractère général n° 6/76 du 30 août 1976 fixant les modalités
d'octroi des petits crédits d'équipement et d'investissement".

Ce tableau résume assez bien les conditions techniques requises pour pouvoir béné
ficier d'un crédit personnel. Mais comme il s'agit surtout de rendre compte des mé
canismes de la dualité, ces conditions ne constituent qu'une base d'explication tout
comme les conditions techniques requises pour les entreprises que nous avons précédem
ment examinées. Car il nous faut mont rer que toutes ces conditions techniques ne peu
vent être satisfaites que par une certaine catégorie d'agents économiques. A ce propos
nous allons d'abord montrer qu 1 il SI agit de techniques inadaptées aux caractéristiques
des activités informelles et des petites et moyennes entreprises nationales. Nous verrons
dans un dernier paragraphe que les garanties souvent exigées par les banques sont éga
Iement inadaptées.

$2 - DES TECHNIQUES BANCAIRES INADAPTEES AUX ACTIVITES INFORMELLES ET
AUX CARACTERISTIQUES DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES
NATIONALES

Dans la réalité des choses il peut être parfois difficile de distinguer les petites et
moyennes ent reprises (PME) des activités purement informelles définies dans la premiè
re partie de la thèse. Il existe toutefois quelques critères, comme nous le verrons dans
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la troisième partie, permettant d'établir cette distinction. Dans tous les cas PME et
activités informelles vont se financer auprès du système informel d'épargne et de
prêts parce que les techniques bancai res classiques ci-dessus ne leur conviennent pas.
Voyons séparément chaque cas pour êt re clair.

A. Dans le cas des PME

Le savoir-faire technique des banques appliqué sans modulation aux PME nationales
constitue pour celles-ci une barrière à l'accès au crédit. Dans la plupart du temps les
PME candidates au crédit ne peuvent pas remplir les conditions requises. Dans l'univers
de petits commerçants, artisans et entrepreneurs, la majorité des entreprises n'établit
pas de bilan et n'est pas en mesure de suivre formellement les affaires. Celles de ces
entreprises qui sont mieux organisées n'ont qu'un sens relatif de l'équilibre financier
et ne maîtrisent pas la notion de trésorerie. Cette maîtrise suppose d'abord la simple
compréhension des termes comme be6o-<-n en 6ond6 de Itouiement, 6ond6 de Itouiement,
etc, rentrant dans un vocabulaire technique souvent très indispensable à la communica
tion ent re banques et ent reprises. Or la plupart du temps une telle compréhension est
généralement absente, même chez les hommes d'affaires sérieux possédant des chiffres
d'affaires considérables comme les hommes d'affaires Barnileké.

Dans cette situation seules les entreprises publiques 'ou d'économie mixte et d'au
tres grandes entreprises représentant souvent des filiales ou des succursales de grandes
sociétés étrangères peuvent bénéficier des crédits bancaires. Parce _que ce sont elles
qui sont à mesure de satisfaire les exigences des banqUes. Et nous verrons que ce sont
ces grandes ent reprises qui en bénéficient effectivement. Il arrive même parfois qu'elles
empruntent à bon marché en Afrique Centrale dans le but avoué d'investir sur place.
Comme l'argent ne s'emprunte pas uniquement là où il est moins cher mais se déplace
aussi vers les endroits où les taux de rémunération sont plus att rayants, les sommes qui
leur sont accordées sous forme de crédit sont souvent transférées et placées à l'étran
ger (1) ; ceci grâce à la liberté absolue de transfert caractérisant l'espace monétaire.
Sur ce point remarquons qu'en 1982 le coût du crédit à court ou moyen terme en
Afrique Centrale était de l'ordre de 12,5 % l'an pour la clientèle. Alors que dans la
même année la moyenne du taux de base bancaire en France était de 13,64 % (2).
La situation que créent les banques, en appliquant strictement les règles communément
admises dans leur profession aux PME nationales, se présente parallèlement dans le cas
des activités informelles.

B. Dans le cas des activités informelles

Dans les act ivités de type purement informel les résultats susceptibles de permett re
le remboursement des échéances bancaires sont très aléatoires. Les garanties bancaires
liées au revenu ne peuvent pas jouer. La résurgence d'une gestion traditionnelle permet
de l'expliquer. Les activités informelles se situent dans le prolongement du système
socio-économique précapitaliste et obéissent à ce titre à la rationalité de celui-ci. Le

(1) d'après G. NDJIEUNDE, loc. cit., PP. 412-413.

(2) voir BANQUE DE FRANCE, La monnaie en 1984, Paris
P. 3.

Banque de France, 1985,
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statut de la main-d'oeuvre est révélateur à cet égard de la complexité des rapports
sociaux à l'intérieur de ce type dl ent reprises. Les droits et les devoirs des travailleurs
ne sont pas définis, du fait de l'absence de relations cont ractuelles dans l'emploi oi:!
objectifs sociaux et économiques se confondent. La main-d'oeuvre ne connaît ni la 
législation gouvernementale, ni la sécurité sociale. En cas de conflit dans le travail,)' en
trepreneur règle discrétionnairement le différend. Il n'existe pas de couverture en ma
tière d'accident de travail, ni d'avantages sociaux du type allocations familiales, etc.
Les conditions de travail sont donc l'objet d'une série d'improvisations, et sont large
ment différentes de ceIles qui régissent le monde moderne. Le caractère en quelque
sorte improvisé des activités informelles, le fait de gagner de l'argent au jour le jour
constituent les fondements d'un comportement qui ne soit pas orienté dans une pers
pective à long terme. L'idée mot rice est l'optique du court terme, c'est-à-dire celle
de la subsistance. On voit généralement l' ent repreneur éprouver du mal à économiser
de l'argent puisqu'il doit alimenter la consommation du ménage. Dans l'ensemble le
fonctionnement de l' ent reprise et sa gestion reposent sur une vision très empirique
permettant de répondre aux nécessités les plus immédiates.

Comme il s'agit d'activités informelles, l'entrepreneur ne peut remplir les conditions
techniques requises pour une entreprise ordinaire afin de bénéficier d'un crédit. Il ne
peut y prétendre qu'en qualité de ménage désirant un prêt personnel. Mais les carac
téristiques ci-dessus font de son revenu une garantie incertaine ne pouvant se prêter
à une att~tat{on de v~~ement ~~~ivo~abfe de~ ~af~~~ ou de~ ~even~ requise en
la matière. Dans l'ensemble les garanties très souvent exigées par les banques sont
inadaptées à la situation socio-économique des agents informels.

$3 - DES GARANTIES BANCAIRES INADAPTEES A LA SITUATION SOCIO-ECONOMIQUE
DES AGENTS INFORMELS

Les agents informels recouvrent certes les entrepreneurs des activités informelles.
Mais dans la mesure où ces activités sont exercées sous forme d'entreprises comme
nous venons de les envisager, nous nous intéresserons surtout à ce niveau des acteurs
du système informel d'épargne et de prêts qui sont autres que ces entrepreneurs. Le
mot 6u~tout signifie que certains aspects pourront bien concerner aussi bien les PME
nationales que les entrepreneurs des activités informel1es. Après avoir montré que les
garanties exigées par les banques sont inadaptées à la nature du revenu des acteurs
du système informel (A), nous verrons que la gflrantie hypothécaire est incompatible
avec la coutume (B).

A. L'inadaptation à la nature des revenus

L'analyse du tableau nO 6 indique que seuls les individus disposant de revenus jus
tifiables comptablement (salaires et assimilés) et susceptibles d'obtenir et de fournir
des cautions remplissant les mêmes conditions peuvent bénéficier de crédits personnels.
Ceux-ci intéressent donc: par définition les fonctionnai res et les cadres des organismes
privés. En vérité il s'agit essentiellement de hauts fonctionnaires et cadres. Car du fait
de l'inégal et bas niveau des revenus, les agents de l'Administration et des organismes
privés ainsi que les paysans disposant de surcroît de revenus incertains, ne peuvent bé
néficier d'un crédit personnel. Montrons-le en commençant par le premier obstacle, à
savoir l'inégal et bas niveau des revenus des salariés, du domaine public et privé. Nous
terminerons par l'incertitude des revenus.
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1. L'inégal et bas niveau des revenus des salariés

Les revenus des salariés du domaine public et du domaine privé correspondent aux
revenus du monde moderne. Leurs sources sont variées et se composent: des salaires
et traitements versés par l'Etat et les entreprises, des salaires versés par les expa
triés à leurs domestiques, des revenus des salariés agricoles, etc. On pourrait ajouter
à cette liste non limitative les revenus des activités informelles mais ceux-ci ne sont
pas justifiables par des pièces tels que les bulletins de salaire.

Ces revenus sont dans l'ensemble très bas en Afrique noire. Les salariés agricoles
et les manoeuvres ont des rémunérations très basses que l'on peut attacher quelque
fois à l'absence de qualification. fi faut pourtant remarquer que le bas niveau des sa
laires se double d'énormes disparités dans les revenus, tant entre les domaines public
et privé qu'à l'intérieur d'un même domaine. Dans le premier cas de figure, les pre
miers travaux de P. METTELIN (1) montrent qu'à qualification égale, le domaine pu-
blic offriraient des rémunérations supérieures au domaine privé pour les salariés non
cadres. Les revenus du domaine privé représenteraient souvent la moitié ou le tiers de
ceux perçus dans le domaine public. A l'inverse seuls les cadres du domaine privé bé
néficieraient de salaires supérieurs à ceux de leurs homologues travaillant dans le do
maine public. Dans le second cas de figure la disparité des salaires dans le domaine
privé du Cameroun est un exemple assez significatif. Les salaires varient selon lès zone.6,
les c.a-té.gotUe.6 et les é.c.he.ton6. Les catégories permett€I1t de distinguer les travailleurs,
en partant de ceux auxquels sont confiés des travaux élémentaires, n'exigeant pas d'adap
tation, vers les cadres supérieurs assurant la pleine responsabilité de la conception, de
l'organisation et du com mandement dans le cadre de le~Hs att ribuüons. Le tableau nO 7
ci-dessous donne le barême des salaires du domaine privé de ce pays au 1er février 1981.

Tableau nO 7 - Barême des salaires minima caté oriels du
au 1er février 1981

SECTEUR PRIMAIRE SECTEUR SECONDAIRE SECTEUR TERTIAIRE II
CA 1.

ET TERTIAIRE I

ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3

I 14.255 12.190 10.845 16.860 13.755 12.125 19.460 15.855 13.995
II 15.160 12.970 11.535 20.785 16.935 14.950 23.000 18.820 16.615

III 16.740 14.310 12.750 24.705 20.145 17.790 30.545 24.885 21.990
IV 19.755 16.905 15.050 31.635 25.785 22.795 41.655 33.960 30.010
V 33.145 28.350 25.270 43.910 35.805 31.650 54.900 44.755 39.560
VI 46.810 40.035 35.700 57.150 46.590 110.215 69.600 56.745 50.170

VII 52.775 45.145 39.920 66.845 54.490 47.825 75.6115 61.670 54.105
VIII 70.375 60.190 53.230 96.735 78.880 1 69.205 105.555 86.045 75. 495

IX 109.945 94.050 83.175 123.145 100.395 88.070 140.735 114.735 100.655
X 126.475 126.475 126.475 148.790 148.790 148.790 171.110 171.110 171.110
XI 170.550 170.550 170.550 200.870 200.870 200.870 215.750 215.750 215.750

XII 223.190 223.190 223.190 245.510 245.510 245.510 260.390 260.390 260.390- ,
NOTA: Il s'agIt des salaHes (Je l'echelon "A".
SOURCE: REPUBLIQUE DU CAMEROUN, Coûts actualisés des facteurs au Cameroun,

Yaoundé: Imprimerie Nationale, 1982, P. 37.

(1) voir Les revenus en pays sous-développés: le cas de Il Afrique nOIre, mémoire de
DEA "Etudes Africaines", lEP de Bordeaux, 1978, P. 24.
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Nous remarquons que la classe des cadres supefleurs (catégorie XII) dispose de re
venus qui sont 15 à 20 fois plus élevés que ceux des travailleurs sa,ns qualification
(catégorie 1). Cette observation demeure valable lorsqu'on considère les revenus de
l' administ ration publique. On dit par exemple qu'au Cameroun la classe supérieure de
hauts fonctionnaires et assimilés représentant sensiblement 3 % des travailleurs jouit
de près de 30 % des revenus (l). Remarquons une fois de plus que cette disparité dans
la répartition des revenus ne peut véritablement favoriser la formation de l'épargrle.
L'augmentation de l'épargne des riches en fonction de leur revenu tel que l'a présenté
KEYNES ne paraît nullement une certitude. Selon certains auteurs (2) les bénéficiaires
de hauts revenus subissent l'e.bbeA: de. démoMttr..ation. En imitant les modèles de consom
mation occidentaux des cadres expatriés et de l'Assistance Technique, les riches, qui
sont parfois plus riches qu'en pays développés, consacrent leurs hauts revenus aux biens
de luxe importés. L'incidence économique de telles consommations est, signalons-le, un
déséquilibre de la balance des paiements que des taxes douanières ne suffisent pas tou
jours à éviter. Ceci soit en raison de la situation sociale de leurs auteurs qui peut les
en affranchir ou les placer au-dessus, soit enfin en raison d'une fraude fiscale.

Afin de ne pas sortir exagérément de not re propos, il convient de se demander
comment les techniques bancaires, en demeurant inadaptées à la nature des revenus
des salariés, vont favoriser la dualité du système financier. Prenons pour cela en guise
d'exemple un agent économique du domaine privé du Cameroun appartenant à une catégorie
située entre 1 et VI. Par définition il s'agit d'un individu dont le niveau d'études n'est pas
très élevé et restant encore fortement lié à la vie traditionnelle. A supposer que cet
individu ait à fai re face aux dépenses sociales que nous avons rencont rées en étudiant
le système informel, à savoir le paiement de la dot, la célébration d'un mariage, les
funérailles, etc. il pourra demander à une banque un ~-rédit personnel sous forme
d'e.nve.toppe. barruLi..ate.. Le tableau nO 6 indique que le montant d'un tel crédit est
de 600 000 FCF A par évènement avec une durée maxi male de remboursement de
12 mois. Comme son salaire est tellement bas qu'il ne pourra même pas assurer le
rem boursement d'une seule échéance, l'individu considéré préfèrera se refugier dans
le système informel où il pourra s'organiser avec des proches ayant des besoins sinon
identiques du moins semblables. Ceci afin d'obtenir un prêt à des conditions assez sou
ples, sans formalités ni paiement d'un intérêt sur le prêt obtenu. En d'autres termes
le montant du crédit personnel, sa durée de remboursement, et le fait de faire payer
l'argent emprunté alors que dans la rationalité du système socio-économique précapi
taliste cela est inconcevable pour un emprunt quelconque, sont inadaptés à la situation
socio-économique de l'individu considéré. Cela est trop vrai pour le petit paysan dispo
sant de revenus incertains et encore plus attaché à la société traditionnelle.

2. L'incertitude des revenus agricoles

Les revenus agricoles correspondent aux revenus du monde rural. Ils proviennent es
sentiellement de la com mercialisation des produits de rente tels que le cacao, le café,

(l) d'après H. EKEME, cité par J. NSOLE, ~ CiL, P. 190.

(2) voir par exemple P. MANGA, Les finances publiques au Cameroun, thèse, Paris l,
1980, PP. 374-375 j voir dans le même sens H. ECKERT, "Environnement infra
urbain des grandes villes africaines: pourquoi ?", Tiers-Monde (73), janv.-mars 1978,
t. XIX, PP. 153-154.
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le tabac, etc., et de l'élevage ainsi que des produits de l'artisanat. Ils ne comprennent
pas les salaires versés aux ouvriers des grandes exploitations agricoles d'économie mix
te ou privées. Ils concernent plus de 80 % de la population active, mais sont relative
ment faibles (1). Nous verrons ultérieurement que le mécanisme de l'épargne forcée
contribue à leur dégradation.

Si nous supposons maintenant que l'individu considéré tout à l'heure est un paysan,
il faut remarquer qu'il ne pourra pas produire l'attestation de virement irrévocable des
salaires ou des revenus requis entre autres pour pouvoir bénéficier d'un crédit personnel.
Tout d'abord parce que son revenu ne provient pas d'un salaire et ne saurait faire l'ob
jet d'un virement. Il est tiré directement de la vente de ses produits agricoles. Cette
vente s'effectue en général une fois l'an pour les produits d'exportation. Et l'argent
issu de la commercialisation est directement remis au paysan en espèces. Le paysan
après avoir perçu des espèces se trouve donc dans l'incapacité de les justifier par des
pièces écrites. Nous n'imaginons pas un seul instant une banque en train de dépêcher
des agents pour se rendre compte dans une zone rurale, parfois située à des centaines
de kilomètres, de l'existence réelle d'une petite exploitation susceptible de dégager
des revenus. Tout ceci pour pouvoir consentir un crédit personnel à un paysan sans
fortune. Aucune banque ne pourrait s'engager à faire les frais d'une telle aventure.
Même si on se situait dans l'hypothèse irréaliste où une banque l'accepterait, et c'est
la seconde raison, il convient de voir que celle-ci s'exposerait à l'incertitude des reve
nus agricoles. Car ceux-ci ne dépendent pas de la seule volonté du paysan d'améliorer
sa récolte. Des aléas climatiques peuvent provoquer une- thute brutale de sa production
le rendant par ce fait insolvable. Sur ce point notons que le Cameroun a vu le volume
de ses productions agricoles exportables reculer de près de 14 % en 1983-1984 du fait
des mauvaises conditions climatiques (2). A ce facteur. .;exogène viennent s'ajouter les
prix de vente de la récolte; ceux-ci sont fixés en marge du producteur comme nous
le verrons et varient en fonction de la demande des pays consommateurs.

Il apparaît au regard de la nature des revenus des paysans que l'attestation irrévo
cable de virement des salaires ou des revenus n'est pas de nature à faire bénéficier
ceux-ci du crédit personnel. En vérité cette attestation ne constitue pas une garantie
au vrai sens juridique du terme. Nous allons voi r que même certaines garanties devant
)' accompagner demeurent également inadaptées à la situation socio-économique des
agents économiques. Pour les agents informels en particulier tout se passe comme s'il
existait une combine de la part des banques, très souvent assimilées à l'Etat ou à la
c-ho6e. de. t' homme. btanc-, pour leur fermer les portes du paradis au nez.

B. L'inadaptation de l'hypothèque à la coutume

Le tableau nO 6 montre que parmi les garanties requises pour un crédit personnel,
il y a la caution. Cette caution peut être une c-auûon ttie.tte. (3), c'est-à-dire une
personne qui donne une garantie réelle, comme l'hypothèque ou le gage, sur un bien

(1) voir P. METTELIN, .2E:... cit., 1978, P. 11 et 15.

(2) voir \IDe A à Z, les grandes cultures de l'agro-industrie camerounaise", Afrique
Agriculture (127), mars 1986, P. 30.

(3) voir D. MARTIN, ~ ciL, P. 214.
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lui appartenant pour garantir le crédit obtenu par une autre personne. La garantie hy
pothécaire est celle qui est la plus couramment admise en la matière (l). Mais elle
est assez difficile à mettre en oeuvre en milieu africain pour permettre à un agent
économique de pouvoir bénéficier d'un crédit bancaire. Du point de vue qui est le nô
tre dans le présent chapitre, à savoir l'explication de la dualité par l'existence d'un
élistisme dans l'accès au crédit bancaire, nous ne partageons pas l'avis de R. BAOOUIN
quand il di t : tM 6 tkUC.tukM 6ociate.6 e.t me.ntate.6 te.6 ptU6 c.ommunéme.nt képandue.6
dan6 te. mitie.u agfLieote. de.6 paY6 a6fLic.ain6 6e. pk~e.nt mat à ta ~e. e.n oe.uVke. du
c.kédit (2). Car on peut croire que mettre en oeuvre le crédit suppose un ensemble de
recettes ou de techniques toutes faites et prêtes qu'il suffirait d'appliquer partout,
avec la même rigueur que là où elles ont été élaborées et expérimentées, sans tenir
compte du système social. Nous préférons dire que l'hypothèque est une technique ju
ridique inadaptée ne se prêtant pas à faire bénéficier facilement les agents économi
ques du crédit et en particulier les agents informels. L' hypothèque suppose une appro
priation privée du terrain et une définition parfaite, au moyen d'un cadastre, de par
celles appartenant à un même individu. Le tit re foncier est le document juridique
permettant de constater cette appropriation. Or nous avons vu dans la première partie
qu'il existe dans la société traditionnelle un cadast re vivant : le chef de terre. C'est
un individu puissant et redouté, en raison des liens qu'on considère qu'il entretient
avec les ancêtres qui lui ont confié la gestion du terrain à l'intention de toute la com
munauté. A ce titre celui-ci connait les limites de terrain par tête et ne peut donner
à un membre de la communauté qu'un simple droit d'usage. La négociation ou la ces
sion d'un terrain sont considérées comme immoraux et ·Sf.!sceptibles de provoquer le
courroux des ancêt res. On observe que de tels actes sont encore extraordinaires. Comme
l'agent informel demeure encore trop attaché à cette représentation, il apparaît qu'il
lui sera difficile de fournir une garantie hypothécaire p,ourpouvoir bénéficier d'un cré
dit. D' aut res catégories d'agents économiques pour ront contourner la difficulté en pro
duisant d'autres types de garantie tels que la caution, le soutien d'un homme politique,
etc. Celles qui sont en mesure de le fai re ne peuvent êt re que des élites.

Mais l'élitisme qui provient ainsi des techniques bancaires ne suffit pas pour com
prendre pourquoi les agents économiques désirant obtenir un crédit et qui se seront
heurtés à ces techniques tenteront de mett re en place un système de financement pro
pre. Il convient de creuser davantage les faits pour mett re en évidence l'incidence de
tout le dispositif technique que nous venons d'examiner sur les agents informels. Dans
cette perspective, nous al10ns voir dans une dernière section que l'élitisme provenant
des techniques bancaires se traduit par une marginalisation de ceux-ci dans la distri
bution du crédit.

SECTION III - UN ELITISME SE TRADUISANT PAR UNE MARGINALISATION DES
AGENTS INFORMELS DANS LA DISTRIBUTION DU CREDIT

Mettre en évidence le fait que les acteurs du système informel d'épargne et de
prêts sont à l'écart des bénéficiaires du crédit bancaire est une chose assez difficile.
Parce que les statistiques des crédits à l'économie élabor.ées par la BEAC ne por~ent
ni sur les différentes catégories de ménages, ni sur les différents types d'entrepnses
(activités informelles, PME nationales, grandes ent reprises ét rangères, etc.). Elles sont

(1) selon R. BAOOUIN, "L.e crédit agricole en Afrique Sub-Saharienne", Tiers
Monde (25), janv.-mars 1966, t. VII, PP. 619-620.

(2) loc. cit., PP. 619-620.
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uniquement présentées par secteur d'activité et ceci selon la forme des crédits (court
terme, moyen et long terme). Quoiqu'il en soit la part des crédits à l'économie des
tinée à un secteur d'activité renferme des informations précieuses j de même que la
forme des crédits. Car il faut remarquer, comme nous l'avons déjà noté, que la popu
lation active d'Afrique Centrale est composée à plus de 80 % d'humains travaillant
dans le secteur agricole. Les plus jeunes des travailleurs agricoles connaissent l'exode
rural , suite à une dégradation de leurs conditions de vie en zone rurale les poussant
très souvent à se diriger vers les villes pour rechercher des conditions de vie meilleures.
Nous avons vu dans la première partie de la thèse que ces nouveaux venus sont souvent
ceux qui s'organisent le plus en associations d'épargne et de prêts pour répondre aux
nouveaux besoins nés de l'environnement urbain. Il apparaît par conséquent que le sec
teur agricole est celui qui recouvre essentiellement les acteurs du système informel.

Pour montrer comment l'élitisme provenant des techniques bancaires se traduit dans
les faits par une marginalisation de ces acteurs dans la distribution du crédit, on pour
ra alors étudier la répartition sectorielle des crédits à l'économie. Mais une telle étude
ne suffit pas pour atteindre cet objectif. Il faudra rechercher à l'intérieur de chaque
secteur économique et logiquement dans le sectèur agricole quels sont les bénéficiaires
des crédits. Seule l'étude de la forme des crédits nous permettra d'apporter cette pré
cision. Car celle-ci montre, comme nous allons le voir, que les banques d'Afrique Cen
trale ont une préférence marquée pour le financement d'opérations commerciales ($1).
Cette préférence les prédispose pour un secteur d'activité donné, comme le secteur
agricole, à n'accepter que le financement de ce type d/opérations mais qui sont sou
vent réalisées par des agents économiques autres que les agents informels ($2).

0. "';_:; •

$1 - LA PREFERENCE MARQUEE DES BANQUES POUR LE FINANCEMENT
D'OPERATIONS COMMERCIALES

Nous verrons dans le chapitre suivant que le système bancaire d'Afrique Centrale
est composé de deux catégories de banques: des banques commerciales et des ban
ques de développement. Celles-ci assurent le financement des économies en distribuant
les trois formes de crédit que nous avons précédemment évoquées, à savoir les crédits
à court terme, à moyen et long terme. Remarquons que com me il s'agit de pays en
voie cie développement, leurs économies ont un besoin pressant de crédits d'investisse
ment parce que ceux-ci sont censés accélérer le processus de développement. Les cré
dits à long terme par exemple favorisent la réalisation de grands projets économiques
telle que la création d'inrrastructures économiques. Mais on observe que dans les faits,
ils sont de loin les moins importants ainsi que les crédits à moyen terme. Les crédits
à court terme liés par définition au cycle achat-production-vente d'une entreprise oc
cupent la première place. Nous le mont rerons en distinguant l'intervention des banques
commerciales de celle des banques de développement, ceci afin de faire ressortir les
éléments qui nous permett ront dans le chapit re suivant de mieux comprendre l'incohé
rence de l'attitude des banques de développement. On pourra ainsi voir que l'interven
tion des banques commerciales dans le financement des économies est essentiellement
axée sur des crédits à court terme, et qu'elle est plus importante (A) que l'interven
tion, bien modeste avec une insuffisance de crédits d'investissement, des banques de
développement (B).
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A. Une forte intervention des banques commerciales avec des crédits à court terme
plus importants

Nous présentons l'intervention des banques com merciales en comparant dans un ta
bleau le financement qu'elles réalisent avec celui des banques de développement. Nous
reprenons dans ce tableau, sur une période de près d'une décennie, la part de chaque
forme de crédit consentie par l'une ou l' aut re de ces deux catégories de banques dans
Je total des crédits à l'économie de l'ensemble des Etats membres de la BEAC (1).

Tableau na 8 - Financement comparé banques com merciales/bangues de
développement (en %)

ANNEES 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984

CT 70,01 70,45 63,81 66,58 68,73 66,23 67,26 67,19 69,19

MT 10,79 11,81 16,54 17,61 15,99 20,64 20,06 20,58 19,97
BANQUES

LT - - 0,02 0,07 0.. ~9 0,37 0,34 0,32 0,46
COMMERCIALES

TOTAL 80,8 82,26 80,37 811,26 85,11 87,24 87,66 88,09 89,62

CT 8,23 6,54 (j-;:19 5,87 5,76 5,57 4,26
BANQUES DE

MT 19,2 17,74 5,15 4,00 3,75 3,75 3,65 4,14 4,38
DEVELOPPEMENT

LT 6,25 5,20 4,47 3,14 2, 3 2,20 1,74

TOTAL 19,2 17,74 19,63 15,74 14,89 12,76 12,34 11,91 10,38

TOTAL DES CREDITS A
L'ECONOMIE POUR L'ENSEM- 100 100 100 100 100 100 100 100 100
BLE DES PAYS BEAC

SOURCE: construit à partir des statistiques fournies par la BEAC
Cf. Etudes et statistiques, n° 121, avril 1985, PP. 177-182.

n° 107, déc. 1983, P. 529.

Ce tableau nous indique que les banques commerciales ont consenti en moyenne
de 1976 à 1984 plus de 85 % des crédits à l'économie. Mais les crédits ainsi consentis
sont surtout des crédits à court terme, soit 67,71 % en moyenne sur la même période.
Par contre les crédits à moyen et long terme distribués ne représentent respectivement
que 17,11 % et 0,21 %. Les chiffres montrent que les banques commerciales préfèrent
financer les opérations commerciales; ceci par des crédits à court .terme comme nous
aurons l'occasion de le préciser en étudiant leurs principaux bénéficiaires. On peut s'at
tendre à ce que le déséquilibre que les chiffres font apparaître dans la forme des cré
dits soit atténué par les banques de développement, puisque les pouvoirs publics leur ont
donné une importante mission que nous préciserons ultérieurement.

(1) Non compris la Guinée Equatoriale dont l'adhésion est très récente.
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B. Une intervention modeste des banques de développement avec une insuffisance
de crédits d'investissement

Cet espoir est vain. Les banques de développement financent l'ensemble des écono
mies à concurrence de 14,96 % seulement. Le lecteur pourra justifier cette modeste
intervention lorsqu'il atteindra le chapitre suivant où il constatera que ces banques ne
représentent qu'un très petit nombre. Mais il faut remarquer qu'à l'intérieur de la
proportion ci-dessus, le tableau nO 8 suggère que les banques de développement accor
dent peu de crédits d'investissement et s'intéressent davantage aux opérations commer
ciales. Elles recherchent donc tout comme les banques commerciales à réaliser des pro
fits. Leur préférence pour les crédits à court terme va de pair avec une préférence
pour certains secteurs économiques. La Banque Gabonaise de développement n'aurait
consenti que 8,62 % de ses crédits à l'agriculture depuis son origine cont re 3,08 % à
J'artisanat et aux petites et moyennes entreprises (1).

Mais dans la perspective de notre démonstration, la répartition sectorielle des cré
dits par la Banque Gabonaise de développement n'est qu'un aspect de la marginalisation
des agents informels. Il nous faut rechercher les motifs d'insatisfaction de ces agents
à travers la part totale des crédits dont bénéficie le secteur qui les recouvre (secteur
agricole) et montrer ensuite quels en sont les bénéficiaires. Nous découvrirons alors
que les opérations commerciales préférées par les banques ne recouvrent pas les besoins
des agents informels. ' T

$2 - LES OPERATIONS COMMERCIALES FINANCEES N;E. RECOUVRENT PAS LES
BESOINS DES AGENTS INFORMELS

Leurs besoins ne sont sa.tisfaits ni sur un plan quantitatif (A) ni sur un plan quali
tatif (B). Développons ces deux idées en commençant naturellement par la première.

A. Des besoins insatisfaits sur un plan quantitatif

La part des crédits à l'économie destinée au secteur agricole peut êt re regardée
comme ce qui est destiné à couvrir globalement les besoins du monde agricole ou
mieux des agents informels. Situons d'abord l'agriculture dans le développement des
économies d'Afrique Centrale indépendamment de toute autre considération avant d'exa
miner les chiff res relatifs au crédit.

Pour cela nous rappelons à nouveau que plus des 3/4 de la population active sont
employés dans le secteur agricole. C'est pourquoi les pouvoirs publics ont privilégié à
travers le taux d'escompte de la BEAC les opérations agricoles. Mais le secteur agri
cole n'est pas prioritai re uniquement en raison du nombre d'individus qu'il recouvre ;
il l'est également parce qu'il fournit des produits primaires dont la vente à l'exporta
tion constitue une source de devises indispensables au financement du développement.

(1) d'après G. BEYINA-GBANDI, ~ ciL, P. 240.
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Certaines économies d'A frique Cent raie sont à dominante agricole comme le Cameroun
la République Centrafricaine et le Tchad; d'autres sont surtout producteurs de pétrole.
Au Tchad la récolte du coton fournit en moyenne 60 % des recettes d'exportation; et
le secteur primaire contribue à près de 61 % à la formation du produit intérieur hwt
(PIB). Au Cameroun où le développement économique repose sur l'agriculture, 70 % des
recettes d'exportation proviennent du secteur primaire (30 % à la formation du pm)
malgré l'expansion récente de l'activité pét rolière. Cel1e-ci a affaibli par cont re le
rôle de l'agriculture dans les économies gabonaise et congolaise; puisque leurs recet
tes d'exportation proviennent respectivement de 88,7 % et 85,3 % des produits pétro
liers (l). Ces quelques indications rendent assez bien compte du rôle vital que joue et
jouera encore l'agriculture dans les économies d'Afrique Centrale. On ret rouve ainsi
la justification de l'orientation de la dist ribution des crédits vers les opérations agri
coles au moyen du taux d'escompte de la BEAC. Qu'en est-il dans la réalité?

Cet aspect de la politique du crédit cont ribue plutôt à la réticence des banques en
vers le secteur agricole. Le tableau nO 9 qui suit résume la répartition sectoriel1e des
crédits qui ont été recensés par la Cent raie des Risques de la BEAC. Pour chaque Etat
membre et chaque secteur économique, les crédits sont ventilés selon leurs formes:
court terme, moyen et long terme.

(voir la page suivante) ..

(1) voir BEAC, ilLe financement de l'agriculture par le système. bancaire: le cas des
Etats de la zone d'émission de la Banque des Etats de l'Afnque Centrale",
Etudes et Statistique (117), déc. 1984, PP. 303-304.
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Tableau nO 9 Ré des crédits recensés à la Cent raIe
d'e-s---'-;~----'---;;-"T"--------=-::""::'-~=-=-==---=:'-='-=--=-=~"::"':::':"::

COURI 1[RM[ MOY[N TERME [T LONG TERME
SECTEURS ECONOMIQU[S

30/6/1Y80 30/6/1981 30/6/1982 30/6/1983 30/6/1980 30/6/1981 30/6/1982 3016/1983

A- Production agricole et assimilée 5,Y 4,9 4,Y 4,0 4,9 4,5 4,1 4,0
Agriculture ( 3,8) ( 2,6) ( 2,n ( 3,0) ( 4,0) ( 3,8) ( 3,6) ( 3,0)

z B- Production industrielle et assimilée 36,7 38,3 36,3 37,0 54,1 58,5 57,3 57,0
::J Industries de transformation (29,1) (27,3) (22,8) (19,3 (28,4) (27,5) (26,0) (24,0)
0

0::: C- Commerce de distribution 31,9 33,9 32,7 29,6 9,1 11,0 11,0 12,0

~
Commerce général (20,9) (21,9) (21,9) (18,8) ( 6,8) ( 8,2) ( 6,6) ( 7,0)

::E 0- Commerce d'exportation 10,4 8,7 8,8 11,2 0,9 0,9 1,6 1,0
c>:: (Exportateurs cacao, café, banane,
u oléagineux) ( 7,5) ( 7,0) ( 5,8) ( 6,0) ( 0,2) ( 0,5) ( 0,4) ( 1,0)

[- Services 9,2 9,1 9,2 10,3 8,3 7,6 9,2 10,0 !

~
A- Production agricole et assimi lée 9,6 10,5 8,2 8,2 22,1 18,8 10,6 5,4

::J
(AgricuJ ture) ( 8,3) ( 9,3) ( 6,6) ( 7,1) (12,6) (11,7) ( 6,9) ( 3,9)

0 8- Production industrielle et assimilée 23,7 15,1 12,4 15,6 37,1 30,7 36,7 39,5
H (Industries de transformation) (19,4) (11,7) ( 9,9) (13,2) <36,8) <30,7) (36,7) (39,5)

0:::

Le. C- Commerce de distribution 44,8 47 48,3 44: 8 17,2 17,2 10,4 7,3
Commerce général <35,1) <32,7) <31,8) (22,5) (10,3) (12,9) ( 7,8) ( 5,5)

c>::

0::: 0- Commerce d'exportation 13,5 17,7 14,3 22,2 0,7 0,4 - -
E-< ([xportation de coton) (11,7) (15,9) (12,1) (2Ô;5)· - - - -
Z

~ . E- Services 2,1 3,2 1,7 3,6 1,8 2,2 2,3 4,8

u Iransit et manutention ( 1,3) ( 1,2) ( 0,9) ( 0,8) ( 1,1) ( 0,8) ( 1,2) ( 0,6)

A- Production agricole et assimi lée 2,7 4,2 2,2 5,3 0,8 3,~ 3,6 6,3
(Agricul ture) ( 1,2) ( 3,4) ( 1,6) ( 4,9) (0,04) ( 3,4) ( 3,6) ( 6,3)

s- Production industrielle et assimilée 42,9 40,8 34 32,3 12,1 46,2 68,6 55,9

0 (Industries de transformation) <32,6) (19,6) (23,1) (18,8) (11,9) (12,9) ( 6,9) ( 6,9)

t.'J
C- Commerce de distribution 45,1 42,8 46,& 37,7 1,6 1,5 - -

z (Commerce général) (12,7) (12,5) (17,0) (15,7) ( 0,5) ( 0,3) ( 0,4) ( 1,8)
0

u 0- Commerce d'exportation 2,2 2,5 2,7 1,5 - 0,9 0,8 0,5
([xportation de bols) ( 0,9) ( 0,9) ( 1, &) ( 0,7) - ( 0,9) ( 0,8) ( 0,5)

[- Services 5,4 4,8 4,5 13,7 75, l, 42,3 18,6 21,6
(Transports) ( 2,5) ( ),) ) ( 2, i,) ( 5,9) (60,7) (29,2) ( 8,6) (12,6)

A- Production agricole et assimi lée 5,8 6,4 5,7 6,3 2, l, 3,2 3,8 10,5
(rorét) ( 5,3) ( 6,0) ( l, ,f) ( Il, Cj) ( 1,9) ( 2,6) ( 2,5) ( 1,9)
(Agriculture) ( 0,7) ( 0, () ( 0, l, ) ( 1, 0) ( 0,2) ( O,'t) ( 0,6) ( 7,4)

B- Production industrielle et assimilée 39,9 44,5 52,5 48 55,3 57,0 52,6 48,7
(Production minière) ( 4,5) ( 7,7) ( 9,4) ( 9,1) (19,8) (12,0) (14,0) ( 7,Q

z (Entreprises de travaux publ ics & bâtiments) (24,&) (23,4) (27,9) (20,9) ( 3,8) (11,7) (10,1) (20,8)

0

o:l
C- Commerce de distribution 29,9 31,5 26,9 28,7 8, l, 11,2 12,5 12,2

(Commerce génér~l) ( 9,2) (13,2) (12,5) (11,2) ( 5,2) ( 4,2) ( 6,2) ( 6,9)
4"-

t9 0- Commerce d'exportation 4,3 2,3 1,6 2,6 0,2 1,1 - -
([,portotion do bai') ( l, ,3) ( 2,3) ( 1, G) ( 2,6) ( 0,2) ( O,B) - -

-
[- Services 1),3 10,9 7,9 7,2 22,0 18,3 16,8 12,9

(Services divers) ( 1.,'1) ( 5,1) ( 2,n) ( 3,0 (11,0) ( 7,4) ( 3,9) ( 2,1)

SOURCE BEAC, Etudes et Statistiques (117), dec. 1984.
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On remarque que dans l'ensemble les crédits qui sont destinés à la pftoduc.ûol1
agJtJ..c.ote. e.t a66-tmitée. sont très faibles aussi bien pour la part des crédits à court
terme que pour cel1e des crédits à moyen et long terme. Ce qui mont re que les be
soins des agents informels ne sont pas quantitativement satisfaits, alors même qu'ils
sont les principaux réalisateurs de cette production. Leur insatisfaction est plus fla
grante sur un plan qualitatif, c'est-à-dire en termes de bénéficiaires. .

B. Des besoins insatisfaits sur le plan qualitatif

En général les crédits aux activités agricoles sont essentiellement consacrés à la
commercia.lisation des produits agricoles (1). On parle de CIr.é.cU.:t de campagne. Les
banques les accordent en t rois temps selon la phase de commercialisation. Dans la
première phase qui est celle de l'achat des produits agricoles par les exportateurs
au lieu de production, la BEAC fait des avances en blanc aux banques qui leur accor
dent des facilités. Les avances se présentent sous forme de découvert, dans la limite
de 10 % de la valeur estimée de la récolte, réalisable par des tirages dont la mobili
sation est imputée sur les cotes globales des banques. Pendant la seconde phase, qui
correspond au stockage (t ransport de produit du cent re d'achat aux entrepôts de la
société) et au conditionnement, la BEAC intervient sous forme de C.ftéd-<..t6 -tnde.xé6
-i.mpu.té.6 hOlr.6 co.te gtoba.f.e. Il s'agi t d'avances sur produi ts escom pt ées hors cot e glo
baie sur la base de la quotité du prix d'achat au plantattr fixée par le conseil d'admi
nist ration de la BEAC. Enfin lors de la dernière phase de commercialisation, qui a trait
à l'exportation et qui donne lieu à la création de tirages sur l'extérieur hors cote glo
bale c'est-à-dire sans limitation des montants de crédit;".la quotité· de mobilisation peut
atteindre 100 % de la créance née. Lorsqu'on analyse les opérations privilégiées on voit
effectivement comme nous l'avons noté que les pouvoirs publics privilégient les opéra
tions agricoles. Car la part des crédits de campagne dans les concours à court terme
de la BEAC aux banques est considérable. Le tableau nO 10 ci-après le montre.

Tableau nO 10 - Part des crédits de cam a ne dans les concours à court
terme de la BEAC aux banques

~---~ 1970 1973 1975 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983Pays

Cameroun 65,5 70,9 61,B 56,1 61,6 77,1 66,6 72,1 44,3 39,9

R.C.A. 49,2 33,8 47,4 63,2 4,2 57,9 75,7 14,8 25,0 32,9

Congo 9,2 6,2 10,2 6,9 4,8 8,2 - 39,7 22,4 9,9
Gabon 1,2 1,3 1,2 - - - - - - - .

T,c had 54,8 66,5 57,6 85,7 85,2 89,7 ND 85,6 80,2 81,5

Ensemble zone BEAC 43,9 411,8 46,0 47,9 50,0 75,5 " 63,5 45,6 46,9

Source BEAC, Etudes et Statistiques (117) déc. 1984, P. 305.

(1) selon la BEAC, loc. ciL, 1984, P. 304.
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Mais, et c'est le plus important de la présente section, les bénéficiaires de ces
crédits sont uniquement soit des exportateurs agréés, soit des organismes coopératifs
ou des organismes d'Etat chargés d'assurer la commercialisation des produits agricoles.
Il ne s'agit nullement d'agents économiques informels. Citons à titre de mémoire les
bénéficiaires des crédits de campagne au Cameroun: la Cameroon Development Corpo
ration (CDC), l'Organisation Camerounaise de la Banane (OCB), la Société Camerounai
se de Palmeraies (SOCAPALM), la Société de Développement du Cacao (SODECAO), la
Société Coopérative des Pêches du Logone et Chari (SOCOPELI), la Société de Dévelop
pement du Coton (SODECOTON), la Société de Développement de la Riziculture dans
la plaîne des Mbo (SODERIM), la Société des Productions Animales (SODEPA), la
Société de Développement de l' Hévéa du Cameroun (HEVECAM), la Société d'Expan
sion de la Riziculture de Yagoua (SEMRY), l'Union des Coopératives de Café Arabica
de l'Ouest (UCCAO), toutes les Coopératives et Unions de coopératives agréées par le
COOPMUT, la Mission d'Aménagement et dl Equipement des Territoires Ul'bains et
Ruraux (MAETUR), etc. (1).

Dans le même ordre d'idées mais SOliS un point de vue différent, d'autres statis-
tiques indiquent que la part des crédits à moyen terme affectés à l'agriculture pour
l'acquisition du matériel agricole est également faible. El\e représente 0,05 % au
Congo, 0,4 % au Gabon et 5 % au Cameroun. La proportion est un peu élevée en Cen
trafrique puisqu'elle s'élève à 10 % en moyenne (2). Les paysans auraient pu trouver
une satisfaction de leurs besoins à ce niveau; car en leur qualité de principaux pro
ducteurs du secteur agricole, ils ont nécessairement besaîn d'acquérir le matériel cor
respondant. Mais paradoxalement à cette logique les bénéficiaires des crédits à moyen
terme du secteur agricole sont pareillement les grosses exploitations gérées par quel-
ques entreprises ou coopératives. Complétons la liste d~Q{ganismes'énumérés plus haut
en citant en sus la Société Sucrière du Cameroun (SOSUCAM), la Cameroon Sugar
Compagny (CAMSUCO), la Société Cent l'africaine pour le Développement Agricole (SOCADA),
la Société Centrafricaine de Cigarettes (SOGACIG), la Société Agricole du Gabon
(AGRO-GABON), la Société Caronnière du Tchad (SONASUT), la Manufacture des Ci
garettes du Tchad (MCT), la Société Industrielle et Agricole du Tab'ac Tropical (SIAT),
la Société Sucrière du Congo (SUCO), la Société Agricole de Port-Gentil (AGRIPOG),
la Société Sucrière du Haut-Ogooué (3).

Cette liste est loin d'être exhaustive. Néanmoins elle regroupe des firmes capita
listes tournées vers l'extérieur et souvent emballées sous la dénomination de c.omple.xe.6
aglto-"<'ndu6tJu.e.l6. Celles-ci peuvent s'associer à l'Etat pour mettre en place une uni
té intégrée. Dans tous les cas c'est la firme qui apporte son savoir-faire et l'essentiel
des capitaux, alors que l'Etat se contente généralement d'apporter son contrôle de
l'espace et de la population (4). Comme les banques d'Afrique Centrale sont elles
mêmes contrôlées à des degrés divers par des financiers internationaux ainsi que nous
allons bientôt le voir, tout se passe alors comme s'il s'agissait pour elles de reprodui
re les relations d'affaires qu'elles entretiennent avec ces firmes dans leurs pays d'ori
gine. Nous aurons l'occasion de revenir sur cet aspect. L'incidence de leur attitude
est que les petits paysans isolés, qui produisent pourtant la presque totalité des produits
d'exportation comme le cacao, le café, etc., se trouvent mis à l'écart du financement

(1) d'après la "décision nO 022091/MINFI/1 fixant la liste des organismes bénéficiant
du taux privilégié de la Banque des Etats d'Afrique Centrale".

(2) selon la BEAC, loc. ciL, 1984, P. 305.

(3) selon la BEAC, loc. ciL, 1984, P. 305.

(4) d'après G. COURADE, "Des complexes qui coûtent cher. La priorité agro-industrielle
dans l'agriculture camerounaise", Politique africaine, 14 juin 1984, P. 84.
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bancaire. La BEAC a institué en leur faveur des conditions souples pour le refinance
ment des banques qui leur consenti raient des crédits destinés à l'acquisition du maté
riel agricole, au rachat ou à l'extension de plantations appartenant aux expatriés. Les
chiffres précédents ne vont pas dans ce sens. Les petits paysans se trouvent donc mar
ginalisés, même dans la distribution des crédits à moyen terme destinés à la construc
tion de l'habitat social. Comme ceux-ci ne peuvent être consentis dans l'esprit des
textes que lorsqu'il s'agit d'un ioge.me.nt de. Jte.tJtMte. non 6U6C.e.pübie. de. ioc.aüon,
il n'est pas erroné de penser qu'ils intéressent par définition la classe de hauts fonc
tionnaires.

* *

*

Nous venons ainsi de mont rer que l'élitisme des techniques bancaires aboutit à une
marginalisation des agents économiques informels. Nous y sommes parvenus en mettant
cJ'abord en évidence la préférence très marquée des banques d'Afrique Centrale pour
les opérations commerciales. Puis en examinant les bénéficiaires des opérations qu'elles
préfèrent financer, il nous est apparu qu'il s'agit essentiellement de grandes sociétés.
Si nous avons insisté sur l'agriculture c'est en raison du nombre d'humains qui y sont
concernés et qui représentent la majorité des acteurs du ,système informel. Nous aurions
pu atteindre la même conclusion en examinant d'autres 'secteurs d'activité comme le
commerce ou l'indust rie. Nous aurions alors remarqué si les statistiques permettant une
telle analyse existaient, que les PME nationales ont également beaucoup de difficultés
pour obtenir un crédit. A leur sujet quelqu'un écrit à jûstetitre dans un quotidien:
re y a ~e.u, à ce. ô~ade., de. ôe. de.mande.Jt ô~ ee. ôe.c.~e.uJt banc.~e. dont ie.6 mic.a~6

me.6 60nt ~mpoJtti6 de. i'itJtange.Jt joue. pi~ne.me.nt 60n Jtôte.. S~non, ta Jte.6tJtuc.tuJta
~on de. c.e.tte. bJtanc.he. d'ac.üv~ti pouJt ptu6 d'adaptab~~ti 6'~mpo6e. (1).

Mais dans une analyse cherchant à rendre compte des mécanismes de la dualité du
système financier, ce qui s'impose dans l' im médiat consiste à souligner l'enseignement
que l'on peut retirer de la mise en évidence de l'élitisme dans l'accès au crédit ban
caire. Dans cette optique on peut retenir que si les populations épargnent dans le
système informel c'est pour pouvoir bénéficier des prêts à des conditions qui sont adap
tées à leur situation socio-économique. Comme les banques ne consentent leurs crédits
qu'à des élites, il nOLIs paraît assez difficile pour elles de pouvoir mobiliser leur épar
gne. Cela est d'autant plus di fficile que les st ructures et les techniques de mobilisation
qu'elles peuvent mettre en oeuvre sont défaillantes comme nous allons le voir. Cette
défaillance est aussi celle d'autres organismes d'Etat devant intervenir dans une poli
tique de mobilisation de l'épargne en vue de financer le développement. Si l'élitisme
dans l'accès au crédit, en tant que noeud de la dualité, rend d'autant plus difficile
la mobilisation de l'épargne informelle que l'appareil officiel de mobilisation est défail
lant, on peut alors se demander si cette défaillance n'occuperait pas une place dans
le fonctionnement de la dualité. La réponse à cette question constitue l'objet du cha
pitre suivant consacré à ce qui entretient la dualité du système financier.

(1) S. E. NGUIAMBA NZIE, "Du libéralisme planifié au libéralisme communautaire",
Cameroon Tribune, 14 janv. 1986, P. 16.
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Au-delà de l'élitisme qu'une telle attitude crée dans l'accès au crédit, il nous fau
dra mont rer que leurs st ruct ures et techniques obéissent à cette rationalité exté rieure
et que par conséquent il leur est assez difficile de mobiliser l'épargne informelle. Les
structures bancaires sont composées essentiellement d'agences ou guichets là où les
populations peuvent effectuer des dépôts. Les techniques sont les formules employées
par les banques pour pouvoir collecter l'épargne. Il s'agira essentiellement du système
bancaire commercial puisque nous étudierons les autres banques et assimilées dans la
section suivante. Remarquons qu'une étude préalable des banques en elles-mêmes dans
le chapitre précédent n'était pas indispensable à sa compréhension. Leur description à
ce niveau s'inscrit par contre dans une mise en évidence de leur rationalité permettant
de mieux comprendre, sans perdre de vue l'objet même de la présente section, le phé
nomène de l'élitisme.

Dans cette perspective nous examinerons d'abord l'origine et la rationalité du sys
tème bancaire commercial ($1) ; ensuite nous analyserons sa structure ($2) pour pou
voir enfin montrer que cette rationalité se traduit par une concentration des structu
res bancaires et un élitisme des formules de mobilisation impropres à une mobilisation
de l'épargne informelle ($3).

$1 - ORIGINE ET RATIONALITE DU SYSTEME BANCAIRE COMMERCIAL

, 1

Les banques d'Afrique cent raie ont une double origine: la colonisation et la multi
nationalisation. Dans l'un et l'autre cas il s'agit d'institutions provenant de systèmes
économiques capitalistes dont la rationalité est telle q4':elle peut justifier leur implan
tation en Afrique centrale. C'est pourquoi il convient de montrer d'abord qu'il s'agit
d'une rationalité extérieure à la communauté (A) avant de voir, en étudiant la double
origine des banques (8), que cette rationalité détermine en elle-même dans la plupart
des cas leur implantation en Afrique cent raie.

A. Une rationalité extérieure à lacommunauté

La rationalité des banques est déterminée par celle des systèmes économiques capi
talistes d'où elles sont issues et est liée à l'essence du profit dans l'activité bancaire.

1. La rationalité des systèmes économiques capitalistes d'origine

Dans la première partie de la thèse, nous avons fait beaucoup de 'place à l'étude de
la rationalité du système socio-économique précapitaliste d'Afrique centrale. A cette
occasion nous avons dit qu'il existe dans chaque système économique, qU'il soit primi
tif ou non, un ensemble de valeurs ou de fins établies par la coutume ou la religion.
La rationalité d' un système économique, et donc celle de ses agents, est la manière
dont il s'efforce d'atteindre au mieux les fins établies. Pour l'ancienne société afri
caine la première partie nous a révélé que ce sont les rapports sociaux qu'individus
et groupes s'efforcent de ma)(-Un..i.~e.Jz. par le biais du mariage et des structures écono
miques. Cette rationalité conditionne celle des populations animant le système infor
mel d'épargne et de prêts.
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La rationalité des systèmes économiques capitalistes comme la France, les USA,
etc. d'où viennent les banques d'Afrique centrale est différente. Car les fins poursuivies
par les personnes physiques ou morales sont essentiellement les valeurs matérielles ou
monétai res. Selon une conception de l'économie politique bourgeoise l'agent économique
rationnel est celui qui minimise ses coûts en vue de maximiser ses gains. Ainsi une en
treprise comme une banque sera rationnelle lorsqu'elle sera capable de minimiser tous
ses coûts pour pouvoir obtenir un pro fi t maximum. C'est le fameux postulat de l'homo
oec.onomic.u~, critiqué par M. GODELIER, qui constitue la règle de conduite de tout
agent économique. Les banques que nous rencont rerons obéissent à cette règle et on
peut remarquer qu'il s'agit d'une ligne de conduite encore différente de celle des mem
bres de la communauté où elles sont installées. Mais leur comportement sera différent
de celui de toute aut re ent reprise du fait de l'essence du profit dans l'activité bancai re.

2. L'essence du profit bancaire un profit dérivé

L'analyse micro-économique du profit bancaire est généralement menée de deux
manières: soit par les modèles de sélection de portefeuille par lesquels la banque est
censée réaliser une diversification optimale de ses actifs, de façon à rendre compati
blesses objectifs de sécurité, liquidité et rentabilité ;. soit à partir d'une analogie avec
la fonction de production de l'entreprise industrielle. Dans l'un et l'autre cas le profit
provient essentiellement d'autres activités économiques.~Gelles-ci dégagent au cours de
chaque période un surplus de richesse réparti dans le groupe d'agents économiques ayant
participé à sa formation. La position qu'une banque occupe par rapport à la création
(production) et à la répartition de ce surplus mont re q~~. son profit est un plto6U .in
CÜJr.ec.t ou dé/t.ivé. On refuse souvent de qualifier les banques de pltoduc.te.u.lt~ (1) au
même tit re que les ent reprises indust rielles par le seul fait qu'elles produisent de la
monnaie, de la liquidité ou le crédit (2). La raison en est surtout que ce n'est qu'in
directement que les banques permettent d'accroître la production de biens et de ser
vices ; ceci grâce aux concours financiers qu'elles apportent aux aut res ent reprises.
L'activité de production correspondante des autres entreprises dégage une contre-valeur
monétaire. La valeur ajoutée est la partie de cette contre-valeur correspondant au sup
plément de richesse créée par l'entreprise. La répartition de la valeur ajoutée est sou
vent une cause de conflits sociaux. Elle s'effectue généralement ent re le personnel de
l'entreprise considérée (salaires et assimilés), l'Etat (impôts et taxes), les bailleurs de
fonds (intérêts versés aux banques, aux comptes courants d'associés) et l'entreprise
elle-même (résultat net). Les intérêts versés aux banques constituent le revenu de leur
propre activité et apparaissent essentiellement comme un revenu indirect ou dérivé:
c'est l'essence du profit bancai re.

L'essence du profit bancaire constitue une sorte de contrainte à laquelle les banques
doivent faire face. Toute leur st ratégie consiste à suivre les aut res ent reprises pour pou
voir financer leurs opérations et se faire ainsi verser des intérêts. Elles y parviennent
par une multiplication des points de contact (guichets, agences, etc.) avec ces entre
prises et d'autres agents économiques susceptibles de leur confier simultanément des
dépôts. C'est pourquoi J.-B. RUFFlNl écrit : .e.e plto6.it banc.a..ilte dépend de .e.' aptitu
de. de. f.a banque. à e.nve..e.oppeJt. pM. f.' é..tabV..M e.rne.n.t de. Jte.f.atiort1 de.yt,~ CU> e.t de. qua
Uté • .e.a ~phè.lte de~ ac.tivUé~ de pltoduc.tion (3). Si ce passage met en évidence le

(1) Telle est la pOSitIOn de J.-B. RUFFINI, Les ban ues multinationales (de la multina
tionalisation des banques au système bancaire transnational, Parts: PUF, 1983,
P. 109.

(2) On trouvera une excellente analyse sur la production de liquidité dans l'ouvrage de
B. COURBIS, .2.2:.. cit., P. 9.

(3)~cit., P. 111.
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déterminant principal du comportement bancaire, peut-on dire que celui-ci ait poussé
certaines banques commerciales occidentales que nous rencontrerons par la suite à
s'implanter en Afrique centrale?

B. Une double origine des banques

Ces banques ont une double origine comme nous l'avons annoncé plus haut. Certaines
constituent un héritage colonial et d'autres sont liées au phénomène de la multinatio
nalisation. Il convient de rechercher séparément les motifs de leur implantation dans
l'un et l'autre cas.

1. L'héritage colonial

En examinant l'origine du contrôle du crédit en Afrique centrale nous avons vu que
la première banque qui avait été installée en Afrique noire est la Banque du SénégaL
Celle-ci devait répondre aux problèmes monétaires apparus à la suite de l'abolition de
l'esclavage en 1848. Le travail étant devenu libre et salarié, elle devait permettre aux
colons d'assurer le paiement des salaires. Le privilège d'émission accordée à la Banque
du Sénégal a été transféré en 1901 à la Banque d'Afrique Occidentale (BAO). La Ban
que Internationale pour l'Afrique Occidentale (BIAO) que nous ret rouverons en étudiant
la structure du système bancaire est née d'une transformation de la BAO. Les autres
banques commerciales d'origine métropolitaine se sont~ntéressées -à. l'Afrique noire dès
1939. Parce que d~puiô f~ début d~ô hOôtif~téô, f~ô ~nt~~p~~ô~ô t~an~a~~ô ont
[~l d~ pfuô ~n pfuô t~ndan~~ à ô~ ~~p~~ V~ô f~ô payô d'out~~-m~~ (1). Pour
être plus près de leurs clients les grands établissements bancaires de la métropole de
vaient suivre le mouvement. C'est ainsi que la Banque Nationale pour le Commerce et
l'Industrie (BNCr) installe une agence à Dakar dès 1939. La BNCf est devenue BNP
(Banque Nationale de Paris). La précision est utile pour comprendre la structure du
capital de certaines banques d'Afrique centrale. L'exemple de la BNCI est suivi dès
1941 par la Société Générale et le Crédit Lyonnais. Lorsque ces trois grandes banques
métropolitaines seront nationalisées en 1945, il apparaîtra nécessaire d'étendre le ré
seau bancaire à presque tous les territoires de l'AOF et de l' AEF ainsi qu'au Came
roun. Le tableau N° Il ci-après montre le développement correspondant du réseau
bancaire entre 1939 et 1957.

(voir la page suivante)

(1) d'après K. YANSANE, ~ ciL, P. 52.
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Tableau n° 11 - Développement du réseau bancaire de 1939 à 1957
(en nombre de guichets)

NOMS DES BMlQUES 31-12-39 31-12-45 31-12-55 31-12-57

A.O.r. et Togo

- B.N.C.I. 1 7 20 27
- Crédit lyonnais - 2 11 14
- Société générale - 2 6 8
- B.A.O. 7 9 15 16
- Banque commerciale africaine 7 7 10 11

TOTAL A 15 27 62 76

A. E•r.---
- B.N.C.I. - 5 10 11
- Crédit lyonnais - - ? 11
- Société générale - - 3 3
- B.A.O. 4 5 6 6
- Banque commerciale africaine 5 ' ' 6 6 6
- Banque belge d'Afrique 3 3 3 3

TOTAL B 12 ~: '19 35 40

Cameroun

- B.N.C.I. - 1 5 7
- Crédit lyonnais - - 4 10
_ Société générale - - 2 2
- B.A.O. 1 1 4 4
- Banque commerciale africaine 1 2 3 4
- Britisch B.W. Afric 1 1 1 1

TOTAL C 3 5 19 2B

TOTAL A + B + C 30 51 116 144

"SOURCES r. Bloch-Lainé, La zone franc, 1956, P. 228. - Claude Oeschenaux, Capitaux africains,
[hèse doctorat Sciences économiques et sociales, Université de rribourg, 1964 -
M. Saint-Marc, Zone franc et décolonisation, 1964, P. 52".
D'après K. YANSANE, op. cit., P. 53.
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Durant la période coloniale la politique des banques commerciales apparaissant dans
le tableau nO 11 est fixée par des centres de décision situés en métropole. Après les
années 60 qui ont marqué l'accession des Etats africains à l'indépendance, les nouveaux
gouvernants ont eu besoin de prendre en main la direction de la monnaie ou du crédit.
Ainsi les banques métropolitaines en place se voient transformer en de nouvelles
sociétés de droit africain nécessitant le transfert de leur siège social dans les nouveaux
Etats. On assiste en même temps à des prises de participation, publiques ou privées,
au capital de nouvelles sociétés, et à une substitution de dirigeants nationaux aux ca
dres expatriés. On parle d'a6Jtù.atU6a-t-<:'Orl des banques (1) sans observer que les mé
thodes de travail et les techniques sont restées inchangées com me le témoigne le con
tenu du précédent chapitre. Toutefois cette anJt-<:.c.arlùatiorl s'est doublée au fil des
années d'une internationalisation du capital des anciennes banques commerciales fran
çaises. Nous verrons que de plus en plus des ressortissants de pays occidentaux autres
que la France sont actionnaires des banques d'Afrique Centrale.

En ce qui concerne les banques d'origine coloniale, il apparaît que deux objectifs
fondamentaux mais difficilement dissociables ont justifié leur implantation en Afrique
noire. Dans un premier temps il s'agissait d'aller financer la colonisation; l'implan
tation répond à des fins qui sont plus politiques qu'économiques. Dans un second temps,
c'est la rationalité du système économique métropolitain qui amènera les banques mé
tropolitaines (comme la BNCf, la Société Générale et le Crédit Lyonnais) à aller cher
cher des profits en Afrique. Car dans la règle du jeu toute ent reprise qu'elle soit ban
caire ou non doit chercher à réaliser un gain maximum.< Comme le contexte social est
celui de la colonisation, les objectifs politiques de la métropole et les objectifs micro
économiques des banques se confondent. Lorsque prend fin la colonisation les banques
deviennent de simples entreprises à la recherche du profit, mais avec une tendance très
prononcée en faveur du commerce extérieur de la France avec ses anciennes colonies.
L'internationalisation du capital traduit cet esprit de profit et nous allons voir que la
recherche des profits est assez claire pour les banques provenant du phénomène de la
multinationalisation.

2. Le phénomène de la multinationalisation

La multinationalisation est un phénomène par lequel une ent reprise devient multi
nationale. Une ent reprise multinationale est une firme qui, par ses investissements di
rects, organise ou cont rôle des activités de production dans plusieurs pays. Elle con
çoit sa stratégie dans une optique mondiale. Production, marketing, financement, etc.
sont programmés au niveau du groupe, c'est-à-dire du réseau formé par la maison-mère
et les différentes filiales que celle-ci contrôle à travers le monde. Certaines banques
commerciales d'Afrique Centrale (comme la Chase Bank, la Boston Bank, la Bank of
America, etc.) ont leur maison-mère située dans les sociétés occidentales. Pourquoi
cette multinationalisation bancaire? La raison est la recherche d'un profit maximum
en échappant à certains obstacles rencont rés dans les sociétés occidentales. Les plus
importants de ces obstacles peuvent être la tutelle des pouvoirs publics, la perte des
entreprises clientes devenues multinationales, et la concurrence provenant de la multi
nationalisation des banques domestiques et de l'arrivée des banques ét rangères. Repre
nons successivement chacune de ces raisons.

(1) comme K. YANSANE, ~ CiL, PP. 58-59.
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La tutelle des pouvoirs publics s'observe dans tous les pays mais avec une intensité
variable. Dans tous les cas l'activité bancaire se trouve enserrée dans un tissu de ·rè
glementations étatiques. Celles-ci peuvent porter aussi bien sur les candidatures d'en
trée dans la profession, les fusions, les ouvertures d'agences que sur les taux d'intérêt
créditeurs ou les ratios caractéristiques du bilan. Plusieurs raisons font qu'il en soit
ainsi. La première tient à la nature même de la monnaie. On dit souvent que battlte.
monnaie. est un privilège du prince. Ceci se manifeste dans les systèmes bancaires mo
dernes, où la monnaie scripturale créée par les banques est la forme de monnaie domi
nante, par une dépendance hiérarchique des banques secondai res vis-à-vis de la Banque
Centrale. La seconde raison est due au souci des pouvoirs publics de protéger les dépo
sants, en incitant les banques à une gestion prudente et en prévenant toute concurrence
excessive ent re elles (rôle des barrières à l' ent rée et du plafonnement des taux crédi
teurs). Mais l'intervention croissante de l'Etat dans l'activité bancaire a une incidence
sur le profit bancai re. L'une des grandes originalités du système bancaire américain
par exemple est qu'aucune banque n'a compétence sur l'ensemble du territoire des
Etats-Unis. Dans les années 1966 à 1969, la politique monétaire de ce pays soumettait
les banques à la constitution de réserves obligatoires et à un plafonnement des taux
cl' i nté rêt crédit eurs (Rè.gie.me.Yl.ta-UoYl Q). Seules les banques disposant de succursales à
l'étranger avaient pu échapper aux rigueurs du contrôle monétaire américain j ceci
grâce aux dépôts collectés par leurs succursales. Et la possibilité de se financer au
près de ces succursales leur a donné un degré de liberté' supplémentai re dans leur ac
tivité (1). L'établissement de succursales à l'étranger permettait aux maisons-mères
de réaliser des profits qu'elles ne pouvaient réaliser dans leur pays (2). Il permet dans
d'autres cas d'échapper à la menace d'une perte dlenqeprises cliei1tes devenues multi
nationales.

b) Echapper à le menace d'une perte d'entreprises clientes devenues
mültlnatlonaïes-----------------------------------------------

Les maisons-mères de certaines banques commerciales d'Afrique Centrale entretien
nent naturellement dans leurs pays d'origine des relations d'affaires avec des entrepri
ses industrielles. Lorsque ces entreprises clientes se multinationalisent, elles se trouvent
porteuses dl exigences nouvelles: crédits en devises, gestion de la trésorerie internatio
nale, besoins de financement et de services pour leurs filiales ét rangères, etc. La me
nace pour une maison-mère qui ne répondrait pas à ces exigences est celle d'une re
mise en cause de ces relations avec l'entreprise multinationalisée. Le risque de cette
banque est double. En premier lieu elle peut se priver d'un segment d'activité qui peut
Si avérer prometteur pour elle-même. En second lieu elle peut voi r l' ent reprise multi
nationalisée s'adresser non seulement pour la partie internationale, mais aussi pour la
totalité de ses besoins à une autre banque susceptible de lui apporter une réponse glo
bale. La perte définitive sera celle de la clientèle de l'entreprise-mère dans le pays
d'origine et celle de ses filiales implantées en Afrique Centrale en particulier. Cette
perte constitue en d'autres termes lIne perte des sources de profit et peut provenir
dans d' aut res cas de la concurrence bancai re.

(1) d'après J.-B. RUFFINI, ~ ciL, P. 143 et P. 149.

(2) La part des profits d'origine internationale dans les profits globaux des 13 plus
grandes banques américaines se présentait en 1972, 1973, 1974 et 1975 de la ma
nière suivante: 28,2 % ; 34,2 % ; 37,8 % ; 44,7 %. D'après J.-B. RUFFINI,
~ CiL, P. 80.
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c) Faire face à la concurrence provenant de la multinationalisation d'autres
banquës-ët-Jëïïarùvéë-aë-ban-üës-étrangèrës-------------------------____________________________ 9 _

Dans les sociétés occidentales d'où viennent les banques d'Afrique Centrale, la 
multinationalisation bancaire est une forme de croissance bancaire conférant des avan
tages sur les banques qui ne sont pas multinationales. La dimension internationale d'une
banque représente un pouvoir att ractif supérieur aux yeux de certaines ent reprises. Com
me cela peut s'accompagner d'un transfert de clientèle, les banques se livrent à une
concurrence. Pour éviter le transfert de clientèle elles doivent se multinationaliser.
D' autre part il arrive souvent que dans un pays les banques subissent la: concurrence
d'autres banques provenant d'autres sociétés occidentales. Aux Etats-Unis par exem-
ple les banques ét rangères accompagnaient à l'origine les besoins des fi rmes de même
nationalité qu'elles. Ces banques se battent maintenant avec succès pour se voir confier
les affaires américaines les plus importantes. La perte d'entreprises clientes qui peut
en résulter constitue une menace pour les profits susceptibles d'être réalisés par les
banques américaines. Afin d'éviter ce type de perte certaines banques occidentales iront
s'implanter en Afrique.

11 apparaît alors que l'implantation des banques en Afrique Centrale est déterminée
par une rationalité, celle des systèmes économiques capitalistes. Cette rationalité fait
de la recherche d'un gain monétaire maximum la règle de conduite de tout agent éco
nomique, entreprise bancaire ou non. L'analyse qui précède était indispensable dans la
mesure où elle nous a permis de justifier l'implantation lies banques afin de mieux com
prendre leur comportement. Nous allons étudier ce comportement en termes de struc
tures et techniques de mobilisation de l'épargne, et nous verrons que la rationalité à
laquelle elles obéissent rend difficile la mobilisation de.;l'épargne irtformelle.

Mais auparavant il nous faudra examiner la structure du système bancaire commer
cial dont nous venons d'une certaine manière de faire l'historique. Cela nous permet-
t ra de bien connaît re de quoi nous allons parler ultérieurement.

$2 - LA STRUCTURE DU SYSTEME BANCAIRE COMMERCIAL D' AFRIQUE CENTRALE
ET SA SIGNIFICATION

L'étude de la structure du système bancaire commercial peut être menée selon
l'origine des banques. Mais une telle approche est rendue difficile par le fait que les
banques d'origine coloniale se sont internationalisées, en donnant la possibilité à d'au
tres financiers internationaux de prendre des participations dans leur capital. Dès lors
l'héritage colonial se confond avec les banques d'origine typiquement multinationale.
Pour tenir compte de cette évolution nous adopterons une approche différente, mais
assez enrichissante pour rendre compte de la rationalité de toutes les banques. Car
comme nous allons le voir cette structure correspond à une inégale répartition des
banques entre pays d'Afrique Centrale et à un contrôle par l'extérieur du capital ban
caire (A). Ce qui traduit le degré de mainmise des financiers internationaux et l'exi
gence d'une rationalité extérieure à la communauté (B). Examinons successivement en
détail chacune de ces idées.
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artltlOn des ban ues entre a s et un ca ital
par l'extérieur

A. -.---_----. ---......,.-.--_~~.___;!';.~_r_-___._;__-~..........--------L---L-----"--

Le système bancaire d'Afrique Centrale est composé de vingt trois banques com
merciales de droit local. Le capital social de celles-ci est détenu à plus de 58 % en
moyenne par des financiers internationaux (1). Le réseau bancaire du Cameroun est
l'un des plus importants d'Afrique noire francophone avec dix banques commerciales
contrôlées à plus de 54 %. Il est suivi en Afrique Centrale par celui du Gabon comp
tant six banques commerciales contrôlées à plus de 63 %. La particularité du réseau
bancaire congolais est d'être moins contrôlé, soit plus de 44 % en moyenne pour les
trois banques dont il est composé. Par cont re le Tchad ne dispose que de deux banques
commerciales mais qui sont cont rôlées à plus de 74,S % ; et la République Centrafri
caine de deux banques commerciales également contrôlées à plus de 57,5 %. Voyons
quels sont ces banques et leurs actionnaires (2).

1. Le réseau bancaire du Cameroun, un des lus im ortants d'Afri ue noire avec
dix banques commerciales contrôlées à plus

Les banques commerciales du Cameroun ont toutes leur siège social soit à Yaoundé
(capitale politique), soit à Douala (capitale économique}.'On peut les classer selon
l'importance de leur capital au 31 décembre 1985 :

- La Société Camerounaise de Banque (SCB) : il s'agit ,d'un aménagement de l'hérita-
ge colonial puisque la SCB est une filiale du Crédit Lydnhais créée en 1962. Son capi-
tal est de 5 000 000 000 de francs CF A répartis ent re l'Etat camerounais 49,4 %, le
Crédit Lyonnais 25 %, la Banque Camerounaise de Développement (BCD) 16 %, Morgan
Guaranty International Finance Corporation 3,2 %, Banca Commerciale Italiana Holdind SA
3,2 % et la Deutsche Bank AG 3,2 %. La SCS dispose de 33 agences;

- La Banque Internationale pour le Commerce et l'Industrie du Cameroun (BIeIC) : elle
a été créée en 1962 par une reprise des anciennes agences de la BNC\. Son capital est
de 4 000 000 000 de francs CF A répartis ent re l'Etat camerounais 39 %, la BCO 12 %,
le BNP 11,5 %, la Société Financière pour les pays d'Out re-Mer (SFOM) 24,5 % et la
Barclays Bank International Limited 13 %. Elle possède 21 agences et 11 bureaux de
quartier;

- La Banque Internationale pour l'Afrique Occidentale (BIAO - Cameroun) : elle résul
te d'une transformation de la BAO et a été créée au Cameroun en 1974. Son capita.l
s'élève à 3 500 000 000 de francs CFA détenus par l'Etat camerounais 25 %, la BCD
la % et la BIAO 6S %. La BIAO-Cameroun dispose de 32 guichets permanents, de
8 guichets périodiques et de 8 bureaux de quartier;

- La Banque de Paris et des Pays-Bas Cameroun (Paribas-Cameroun) : elle est de créa
tion récente (1980) et se rattache au phénomène de la multinationalisation. Son capital
s'élève à 3 500 000 000 de francs CFA répartis entre Paribas International 40 %,
SOPARCAM 25 %, la Société Nationale d'Investissement du Cameroun (SNI) 15 %, la
BCO la % et la Caisse Nationale de Réassurance du Cameroun (CNR) la %. Cette ban-

(l) Tous les chiffres qui vont suivre sont donnés au 31/12/1985. Ils sont obtenus à par
tir des informations publiées par la BEAC. Cf. Annuaire des ban ues et établisse
ments financiers (zone d'émission de la banque des Etats d'Afrique Centrale,
Yaoundé: BEAC, 1985, 124 P.

(2) le lecteur désirant lire plus rapidement pourra sauter le passage correspondant.
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que ne dispose que de 2 agences situées à Douala et à Youndé. Nous verrons ultérieu
rement pourquoi ;

- La Société Générale de Banques au Cameroun (SGBC) : elle a été créée en 1963 par
une reprise des agences de la Société Générale. Son capital est de 3 000 000 000 de
francs CF A détenus par l'Etat camerounais 30 %, la BCD 15 %, la Société Générale
37,80 %, la Banca Nationale Del Lavaro 7,20 %, le Crédit Suisse 5 % et Bayerische
Vereinsbank 5 %. La SGBC dispose de 6 agences, de la bureaux permanents de 8 bu
reaux allégés et 5 bureaux périodiques;

- La Bank of Credit and Commerce Cameroon : elle a été créée récemment avec le
phénomène de la multinationalisation ; puisque son capital de 1 250 000 000 de francs
CF A est détenu par l'Etat camerounais 20 %, la SNI 8 %, la BCD 7 % et la Bank of
Credit and Commerce Holding (Luxembourg) S.A. et filiales 65 %. Elle ne dispose que
de 3 agences ;

- La Bank of America Cameroon : elle est également de création récente et se ratta
che pareillement au phénomène de la multinationalisation. Son capital est de
1 250 000 000 de francs CF A répartis ent re la Bank of America National Trust and
Savings Association 65 %, le Ministère des Finances du Cameroun 12,5 %, la Société
Camerounaise d'Assurance (SOCAR) 12,5 % et la SNI la %. Elle ne dispose que d'une
seule agence ;

- La Chase Bank Cameroon : il s'agit d'une banque multinationale qui a débuté ses
activités en 1979. Son capital atteint 1 000 000 000 de, francs CFA détenus par Chase
Manhattan Overseas Banking Corp 65 %, l'Etat camerounais 25 % et la CNR la %. Elle
possède deux agences ;

. .
- La Boston Bank of Cameroon : elle est de création [~:cerite comme les autres multi
nationales. Son capital s'élève à 1 000 000 000 de francs CFA répartis entre First
National Bank of Boston 66 %, l'Etat camerounais 20 %, la BCO 7 % et l'Office Natio
nal de Commercialisation des Produits de base (ONCPB) 7 %. Elle compte deux agences

- Enfin la Cameroon Bank (CAMBANK) : créée en 1974, son capital de 705 000 000 de
francs CF A est entièrement détenu par des intérêts camerounais, soit 43 % par la
Société Nationale des Hydrocarbures, 14 % par le Ministère des Finances, 48 %par la
SNI et 15 % par l'ONCPB. La CAM BANK dispose de la agences et consitue un exem
ple de banque à capitaux purement nationaux. Un tel exemple n'existe pas dans un
pays comme le Gabon où le réseau bancaire est relativement important.

2. Le réseau bancaire du Gabon, un des plus importants d'A frique Cent raie avec
six banques commerciales contrôlées à plus de 63 %

On y compte six banques commerciales de droit gabonais et cinq succursales de
banques ayant leur siège social à l'étranger. Les banques commerciales d'après l'im
portance de leur capital au 31 décembre 1985 sont :

- La Banque Internationale pour le Commerce et l'Industrie du Gabon (BICIG) : c'est
une filiale de la BNP créée en 1973. Son capital est de 3 000 000 000 de francs CF A
répartis ent re l'Etat gabonais 27,67 %, les intérêts privés gabonais 21,33 %, la SFOM
26,01 % et la BNP 24,99 %. La BICIG dispose de 9 agences ;

- La Banque de Paris et des Pays-Bas Gabon (Paribas-Gabon) : elle a été créée en
1971. Son capital est de 2 892 000 000 de francs CFA répartis entre l'Etat gabonais
32,2 %, Paribas International 7;3 %, la SOGAPAR 51 % et les intérêts privés gabo
nais 9,5 %. Elle possède 3 agences, 3 bureaux permanents et 2 bureaux périodiques;
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- L'Union Gabonaise de Banque (uCB) : elle a été créée en 1962 par une reprise des
agences du Crédit Lyonnais. Son capital est de 2 000 000 000 de francs CFA répartis
ent re l'Etat gabonais 25 %, le Crédit Lyonnais 30 %, la Banque Gabonaise de Dévelop
pement 3,75 %, la Société Nationale d'Investissement du Gabon (SONADIG) 15 %, la
Deutsche Bank AG 7,5 %, la Banca Commerciale Italiana Holding SA 7,5 % et la
Morgan Guaranty 11,25 %' L'UCB dispose de 6 agences j

- La Banque du Gabon et du Luxembourg (BGL) : sa création date de 1974 et son ca
pital s'élève à 1 200 000 000 de francs CFA. Ses actionnaires sont composés de Privés
africains 32,50 %, de la Société Intercontinentale de Participation 51 %, de la Banque
Française Internationale (FIBA) 14 % et de la Banque de l'Indochine et de Suez 2,5 %.
La BGL possède 5 agences j

- La Banque Internationale pour le Gabon (BIPG) : sa création date de 1975 et son
capital est de 900 000 000 de francs CFA dont 90 % pour la BIAO et 10 % pour
l'Etat gabonais. Elle dispose de 3 agences, 2 bureaux permanents et 3 bureaux pério
diques j

- La Banque Internationale du Gabon (INTERBANQUE) : créée en 1979, son capital
est de 500 000 000 de francs CF A répartis ent re des privés gabonais 45 % et les pri
vés ét rangers 55 %.

Notons que les banques commerciales ci-dessus correspondent à celles qui ont leur
siège social au Gabon j car ce pays dispose en plus de ·spccursales de banques ayant
leur siège social à l'extérieur. Citons pour êt re précis :' la Barclays Bank International
Limited dont le siège social se trouve à London mais qui dispose d'une succursale à
Libreveille. Son capital est à 100 % détenu par la BarclaysBank j la Citibank N.Y. qui
a son siège à New-York mais dispose d'une succursale a "Libreville et une agence à
Port-Gentil. Son capital est détenu à 100 % par la Citibank N. Y. j La Banco Real
dont le siège social se trouve à Sao-Paulo (Brésil) mais qui dispose d'une succursale
à Libreville j la Bank of Credit and Commerce International (BCCI) dont le siège est
à Georgetown mais possède une succursale à Libreville, à Port-Gentil et à Franceville
enfin la Banco do Brasil qui a son siège à Brasilia mais dispose d'un bureau à Libre
ville. Ceci constitue la particularité du système bancaire commercial du Gabon, puisque
des banques de droit étranger n'existe pas d'autres pays d'Afrique Centrale comme le
Congo.

3. Le réseau bancaire du Congo, un des moins importants et des moins contrôlés
avec trois banques commerciales contrôlées à plus de 44 %

Le Congo disposait de quat re banques commerciales. Mais il semble qu'elles ont été
réduites pour permettre à l'Etat d'intervenir directement dans leur fonctionnement et
dans leur gestion (1). Elles sont actuellement au nombre de trois, à savoir:

- La Banque Commerciale Congolaise (BCC) : son capital est de 3 500 000 000 de
francs CFA dont 24,97 % pour le Crédit Lyonnais j 57,83 % pour l'Etat congolais j

5,39 % pour la Banque Nationale de Développement du Congo (BNDC) j 3,08 % pour
la Deutsche Bank AG j 3,08 % pour la Banca Commerciale Italiana Holding SA j

3,08 % pour la Morgan Guaranty International Banking Corporation j 2,57 % pour la
Caisse congolaise d'Amortissement. La BCC possède 3 agences, 5 bureaux permanents
et 4 guichets périodiques;

(1) voir A. B. BOLLE, Le statut juridique des banques au Congo, Thèse de droit,
Université de Montpellier, 1976, P. 25 et 34.



CHAPITRE Il

LES DEFAILLANCES DES INSTITUTIONS OFFICIELLES

EN MATIERE DE COLLECTE DE L'EPARGNE

CO MME

ELEMENTS ENTRETENANT LA DUALITE

Le chapit re précédent avait pour objet la mise en évidence de la clé de la dualité
du système financier. Nous avons vu que c'est J'existence de nombreuses barrières à
l'accès au crédit bancaire qui légitime le système informel d'épargne et de prêts. L'é
pargne informelle est destinée à couvrir les besoins en,f:èrédit que {es populations éprou
vent du mal à satisfaire auprès des banques. A ce titre elle ne saurait faire l'objet
d'une mobilisation aisée de la part du système bancaire.

L'objet du présent chapitre est de montrer que cette mobilisation est d'autant plus
difficile que les défaillances mêmes des institutions officielles en matière de collecte
de l'épargne entretiennent une dualité dans le système financier.

Pour atteindre cet objectif, nous rechercherons d'abord ces défaillances et leurs cau
ses, d'une part dans la rationalité extérieure des structures et techniques bancaires de
mobilisation (section I) é#t d' aut re part dans l'attitude des organismes publics complé
mentaires (section II), avant de mont rer qu r il en résulte une accentuation de la dualité
présentant des risques (section III).

SECTION 1 - UNE RATIONALITE EXTERIEURE DES SfRUCTURES ET TECHNIQUES
BANCAIRES DE COLLECTE DE L'EPARGNE

Après avoir parcouru le chapitre précédent notre attention peut nous amener à vou
loir savoir pourquoi un élitisme dans l'accès au crédit bancaire. La question trouve sa
réponse dans 1e fai t que 1es banques d'A frique Noi re en géné rai sont issues d' aut res so
ciétés ayant dans l'ensemble une rationalité différente de celle du système socio-écono
mique précapitaliste africain. Dans ces sociétés banques et autres agents économiques
(entreprises, ménages, etc.) sont soumis à une même rationalité, qui est celle d'un sys
tème économique précapitaliste. L'obéissance à une même logique leur permet de par
ler un langage commun. Les banques entretiennent ainsi avec les autres agents écono
miques des relations de bonne qualité grâce auxquelles elles peuvent facilement leur
accorder des crédits. Quand ces mêmes banques vont s'implanter en Afrique Noire
sous une forme ou sous une autre, elles auront naturellement tendance à reproduire le
même type de relations avec des agents économiques qui sont sinon identiques du moins
semblables.
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- L'Union Congolaise de Banque (UCB) : son capital est de 3 000 000 000 de francs
CFA dont 51 % pour l'Etat congolais j 24,5 % pour la Société Internationale de Par
ticipation et de Gestion (SIPG) et 24,5 % pour la Société de Participation et de Ges
t ion au Congo (SPGC). L' UCB possède 15 agences j

- La Banque Internationale du Congo (BIDC) : son capital est de 600 000 000 de
francs CF A répartis entre la République Populaire du Congo 51 %, la Banco Cent rai SA
Madrid la %, la Chemical Bank New-York la %, The Long Term Credit Bank of Japan
la % et la BIAO 19 %. La BIDC dispose de 2 agences.

La différence entre le réseau bancaire congolais et celui du Tchad ne réside pas
uniquement dans le nom bre de banques ; les banques du Tchad sont les pl us cont rô
lées d'Afrique Centrale.

4. Le réseau bancai re du Tchad, un des 1us auvres et des 1us cont rôlés avec
eux banques commercia es controlées à plus

Les deux banques com merciales dont dispose le Tchad sont :

- La Banque Internationale pour l'Afrique du Tchad (BlAT), avec un capital de
450 000 000 de francs CF A répartis ent re la BIAO 99,96 % et divers autres actionnai
res 0,04 %. Son unique agence se trouve à Ndjamena ; "

- La Banque Tchadienne de Crédit et de Dépôts (BTCD), dont le capital de
440 000 000 de francs CFA est réparti entre l'Etat tchadien 51 %,_ le Crédit lyonnais
34 % et d'autres actionnaires 15 %. Son unique agence -ire trouve également à Ndjamena.

Son nombre de banques fait du réseau bancaire tchadien un des plus pauvres d'Afri
que Centrale à côté de celui de la Centrafrique.

5. Le réseau bancaire de la Centrafri
commerciales contrôlées à plus de

auvres avec deux ban ues

La République Centrafricaine disposait de quatre banques commerciales. Mais la
mauvaise gestion de certaines dl ent re elles, due, sem ble-t-il, à une incompétence des
dirigeants, a conduit à des dépôts de bilan au point où ce pays ne compte plus que
deux banques commerciales. Ce sont :

- L'Union Bancaire en Afrique Centrale (UBAC) : c'est une filiale créée en 1962 par
le Crédit Lyonnais et la Société Géné raie. Son capital est de 1 000 000 000 de francs
CFA répartis entre l'Etat centrafricain 60 %, le Crédit Lyonnais 20 % et la Société
Générale 20 %. Son unique agence se trouve à Bangui ;

- La BIAO-Centrafrique: il s'agit d'une agence ouverte par la BIAO-Paris en 1965 et
transformée en filiale en 1980. Son capital s'élève à 700 000 000 de francs CFA répar
tis entre la BIAO 75 %, l'Etat centrafrcain et des sociétés d'Etat 20 %, et les intérêts
privés cent rafricains 5 %. Elle dispose également d'une unique agence située à Bangui.

Nous venons ainsi d'achever l'étude de la structure du système bancaire commercial
proprement dite. Notre but était de mett re en évidence la répartition des banques en
tre pays ainsi que les relations financières existant à travers leur capital ; ceci afin
d'en tirer une signification, c'est-à-dire un lien avec leur comportement.
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B. La signification : le dégré de mainmise des financiers internationaux et
l'exigence de rentabilité

Il ressort de l'étude précédente que les financiers internationaux interviennent de
façon majoritaire dans le capital des banques d'Afrique Centrale. Leur intervention se
fait par une acquisition d'actions émises par ces banques en vue d'obtenir des sous
cripteurs des moyens de paiement indispensables au financement de leurs investisse
ments et de leur exploitation. Les financiers internationaux en souscrivant aux actions
deviennent propriétaires de la banque considérée à concurrence du montant de la sous
cription. L'action représente pour un souscripteur un titre de propriété donnant droit
à la perception d'un dividende (quote-part du bénéfice réalisé par une entreprise) et
au vote lors de l'assemblée générale de l'entreprise (ici la banque). Plus le nombre
d'actions détenues est important, plus le nombre de voix est grand et plus on peut
influer sur la politique ou la gestion de l'entreprise. On peut imaginer que les fi-
nanciers internationaux souscrivent aux actions ou implantent des banques en Afrique
Cent raIe afin d'accroît re soit leur image de marque au niveau international soit leur
influence politique dans cette région du monde. Mais il convient de remarquer qu'il
s'agit d'agents économiques venant de sociétés occidentales où l' actionnai re est essen
tiellement un agent cherchant à rentabiliser ses capitaux. Par voie de conséquence,
plus les capitaux engagés dans une banque sont importants, plus leurs propriétaires se
ront exigeants en matière de gestion et partant de profit. L'Etat et les autres action
nai res partageant le capital des banques avec des finan~i~rs internationaux ne sont pas
différents en la matière. L'Etat est devenu depuis l'oeuvre keynésienne un agent éco
nomique fortement soucieux de l'intérêt public, mais un agent empreint simultanément
du postulat de l'homo oe.c.onOmic.u6. Il pourra orienter là:financement réalisé par les
banques, cam me nous l'avons vu, mais dans tous les cas il devra respecter les critères
de gestion auxquels les aut res actionnai res adhèrent. N'oublions pas que l'Etat africain
est une entité qui se veut moderne et que cette modernité lui vient des sociétés occi
dentales. A ce titre il incarne lui-même sous de multiples aspects la rationalité de ces
sociétés.

C'est cette rationalité qui explique par ailleurs l'inégale répartition des banques
entre les pays d'Afrique Centrale. Les banques américaines comme la Chase Bank, la
Boston Bank, la Bank of America, se sont implantées au Cameroun ces dernières an
nées avec une allure vertigineuse. La raison de cet attrait manifeste est que ce pays,
relativement prospère sur le plan économique, vient de s'engager dans une politique de
diversification de ses partenaires économiques et qu'il enregistre par conséquent un
afflux d'investissements américains. Ce qui n'est pas le cas pour le Tchad qui traver
se depuis son accession à l'indépendance une grave crise politique s'accompagnant de
problèmes économiques impropres à toute implantation bancaire. Cette situation mon
t re bien que les banques sont avant tout des ent reprises provenant d'autres sociétés
et ne peuvent s'installer que dans un pays ayant une situation économique satisfaisante.

La rationalité de ces sociétés nous est apparue comme le déterminant principal de
l'implantation bancaire en Afrique noire. Il nous reste à préciser comment elle se tra
duit en termes de structures bancaires et de techniques de mobilisation de l'épargne.
Car il s'agit là d'un aspect important qui va nous ramener dans les mécanismes de la
dualité du système financier proprement dits. A cet effet nous allons voir dans un der
nier paragraphe que la rationalité à laquelle obéit l'implantation bancaire se traduit
par une concent ration des banques et par un élitisme des formules de mobilisation de
l'épargne rendant assez difficile la mobilisation de l'épargne informelle.
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$3 - UNE CONCENTRATION DES BANQUES ET UN ELITISME DES FORMULES
IMPROPRES A UNE MOBILISATION DE L'EPARGNE INFORMELLE

A une concentration des banques justifiée par leur rationalité et rendant difficile
la mobilisation de l'épargne (A) s'ajoute un élitisme des formules d'épargne consti
tuant un frein à la mobilisation de l'épargne informelle (13). Développons successive
ment ces deux grandes idées.

A. La concentration des banques, une eXigence de rentabilité rendant difficile la
mobilisation

Les banques d'Afrique Centrale sont concentrées dans les grandes villes où elles
sont à même de satisfai re l'exigence de rentabilité règlant le comportement de tout
agent d'un système économique capital iste. Elles demeurent ainsi pour certaines popu
lations des organisations totalement extérieures à la communauté et qui ne sont ni
vues ni connues. Cette situation rend ext rêmernent difficile la coHecte de l'épargne
d'individus avec lequels les banques n'entretiennent aucun lien ni de près ni de loin.
Quelques données relatives à la couverture bancai re rendront possible la compréhension
du degré d'une telle difficulté.

, 1

1. Quelques données relatives à la concent ration bancai re
. -: :. .

Nous présentons en annexe nO II un tableau relatif à la couverture bancaire des
pays de l'Afrique Centrale. Il ressort que le Cameroun dispose de 173 guichets perma
nents répartis très inéquitablement entre 45 villes et de 77 guichets périodiques. Les
guichets permanents sont concent rés dans les grandes villes où toutes les banques du
pays ont tendance à s'implanter. Le pourcentage de banques rencontrées dans la ville
de Douala par exemple est de 100 % avec 18,49 % du nombre de guichets; à Yaoundé
ce pourcentage est de 92,30 % avec 13,87 % du nombre de guichets; Garoua possède
4,25 % du nombre total de guichets et 61,53 % du nombre de banques; etc. On cons
tate que des banques comme la SCB, la BIClC, la BIAO et la SGBC ont réalisé un
effort considérable en essayant d'être présentes dans presque toutes les villes mais
avec un nombre de guichets inégal. Par contre des banques telles que Paribas, la Chase
Bank, la Boston Bank, la Bank of America et la BCCC sont uniquement présentes à
Douala et à Yaoundé. En ce qui concerne le Gabon, on rencont re 43 guichets perma
nents, répartis inéquitablement comme au Cameroun entre 15 villes, et 5 guichets pé
riodiques. Toutes les banques du pays sont présentes dans la capitale Libreville possè
dant à elle seule 44,18 % du nombre total de guichets. Elles sont représentées à 46,15 %
à Port-Gentil avec 13,95 % du nombre de guichets. En troisième position vient la ville
de Franceville avec une présence des banques de 30,76 % et 9,30 % du nombre de gui
chets; etc. Le Congo compte quant à lui un total de 29 guichets permanents. Mais
comme dans les pays précédents Ges guichets sont inégalement répartis ent re 13 villes
seulement. Toutes les quatre banques du pays sont implantées dans la capitale Brazza
ville où on peut rencontrer 27,58 % du nombre total de guichets, et à Pointe Noire
possèdant par cont re 34,48 % de ce nombre. Loubomo avec une présence des banques
de 50 % dispose de 6,89 % du nombre total de guichets; etc. Enfin il est à souligner
que les pays com me le Tchad avec 4 guichets seulement et la Centrafrique avec en
tout 3 guichets sont ceux où la concent ration bancaire est la plus forte. Ces pays ont
tous leurs guichets dans leur capitale Ndjamena et Bangui. La carte bancaire ci-après
rend possible une meilleure visualisation de la concentration bancaire découlant des
informations chiffrées que nous venons de donner.
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Carte nO 2

Carte bancai re de l'A trique Cent raIe
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Cette carte appelle quelques commentaires explicatifs afin de mieux dégager les
effets de la concentration bancai re.

2. Commentaires explicatifs

Le fait qu'en Afrique Centrale les guichets bancaires se trouvent concentrés dans
les grandes villes et en particulier dans les chefs-lieux de province n' est pas un ha
sard. Considérons par exemple dans le cas du Cameroun, Yaoundé et Douala pour l'ex
pliquer. Il s'agit respectivement des capitales politique et économique de ce pays. Par
mi les 150 sociétés industrielles répertoriées dans le fichier EDIAFRIC, 105 ont leur
siège social localisé à Douala contre 28 seulement à Yaoundé (1). Des analyses menées
sur les motifs d'implantation à l'étranger des entreprises multinationales d'origine fran
çaise mont rent que l'objectif de pénétration du marché intérieur vient au premier rang
quand il s'agit d'un pays en développement (2). Cela est aussi vrai pour des entrepri
ses d'autres nationalités comme les multinationales américaines. Douala joue pour ces
entreprises une fonction de coordination des décisions provenant de centres situés dans
leurs pays d'origine, et de coordination des procès de production organisés à l'échelle
mondiale. Les com munications avec l'extérieur y sont aisées. Actuellement le Cameroun
s'offre de plus en plus à la production capitaliste. Douala, ville produite par la coloni
sation, constitue de par sa situation géographique un p()int de passage obligé des flux
de marchandises internes aux multinationales et en mêrnè temps le plus grand marché
local venant avant Yaoundé pour les produits vendus sur place. Douala et Yaoundé cons
tituent les deux grands pôles économiques du pays. Mais la ville de Yaoundé comme
les autres capitales présente la particularité d'être letL€uoù sont -prises des décisions
de différents ordres. Comme les banques sont à des degrés divers des filiales de gran
des banques occidentales, elles ont naturellement tendance à s'implanter là où se
trouvent les filiales des firmes industrielles ou commerciales avec lesquelles ces gran
des banques entretiennent des relations d'affaires dans leur pays. On assiste ainsi à
une transposition et à un prolongement de relations bancaires privilégiées établies dans
l'espace national d'origine des firmes multinationales. Les banques se concentrent à
Douala et à Yaoundé pour soutenir particulièrement les activités des firmes étrangères
avec lesquelles elles ont des liens. Il s'agira par exemple d'assurer la promotion des
exportations de biens d'équipement dont le montage financier est assuré à partir du
siège de la maison-mère de la banque en facilitant tous les financements liés au com
merce extérieur. C'est pourquoi on dit que les succursales et les filiales des banques
étrangères ne s'intéressent pratiquement qu'aux 6-tnanc-e.me.nt~ -tntVl.Ylationaux, aux Jte.
.e.ation~ ave.c- te.~ étJtange.Jt~ e.t te.~ e.ntJte.pwe.~ ~ou~ c-ontJtôte. étJtange.Jt (3). Nous
retrouvons là un aspect de l'élitisme dans l'accès au crédit bancaire examiné dans le
chapit re précédent.

L'explication que nous venons de donner est valable dans le cas du Gabon où la
quasi-totalité des guichets bancaires se trouve dans les provinces de l'Estuaire, du
Haut-Ogooué et de l'Ogooué-Maritime. La capitale Libreville située dans l'Estuaire
concentre 44,18 % du nombre total de guichets parce qu'on y trouve près des 3/4 des

(1) d'après M. VINCENT, "Urbanisation et développement au Cameroun", Tiers-Monde (98)
avril-juin 1984, t. XXV, P. 428.

(2) Ibid.

(3) J. RIVOIRE, Les banques dans le monde, 3ème éd. mise à jour, Paris PUF,
1982, P. 102.
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indust ries de transformation de ce pays. Le Haut-Ogooué est une région riche en ura
nium et en manganèse; c'est pourquoi les banques concentrent leurs guichets à France
ville et à moanda. La ville de Port-Gentil située dans l'Ogooué-Maritime est pour le
Gabon ce que Douala est pour le Cameroun, c'est-à-dire une capitale économique Gon
cent rant toute l'activité économique du pays avec ent re autres une grande usine de
déroulage de cont replaqués et des raffineries de pét role (1).

Sans multiplier out re mesure les exemples on peut observer que les grands pôles
économiques constituent les seuls endroits où les banques peuvent recueillir rentable
ment les dépôts. Ceux-ci proviennent de grandes ent reprises publiques ou privées et de
catégories sociales les plus riches. Ils correspondent souvent à des montants importants
grâce auxquels elles sont sûres de rentabiliser leur activité. La rentabilité est donc ce
qui règle l'implantation des guichets ou mieux ce qui explique la concentration ban
caire. Mais cette exigence de rentabilité ne va pas sans inconvénient en ce qui concer
ne la mobilisation de l'épargne des populations.

3. Effets de l'exigence de rentabilité

Il s'agit en particulier de l'épargne des agents du système informel que l'on ren
cont re non seulement dans les zones urbaines mais également dans les zones rurales.
L'installation de multiples guichets en milieu rural constÏ'tue un atout pour mobiliser
l'épargne informelle; mais elle apparaît com me une aventure financière dont la ren
tabilité est incertaine. L'éparpillement géographique de la population, l'état des infra
structures routières et de communication ainsi que la f~ible. demande de services finan
ciers constituent autant de motifs d'indifférence pour la petite épargne rurale. Comme
les conditions d'implantation d'un guichet bancaire en zone rurale sont onéreuses, la
mobilisation de l'épargne informelle apparaît coûteuse. La gestion de petits comptes
d'épargne ou de dépôts susceptibles d'appartenir aux populations rurales ne serait pas
rentable pour les banques. Car même si ces comptes étaient nombreux le montant
des sommes déposées serait tellement faible que l'importance des retraits entraînerait
d'énormes frais de gestion. La concentration des banques dans les centres urbains ne
tient pas seulement à ce raisonnement. Dans un pays com me le Cameroun les autori
tés publiques exigent que toute ouverture d'agence bancaire soit accompagnée d'une
étude de marché portant sur sa rentabilité socio-économique et financière (2).

Mais ne croyons pas que partout 0\1 il existe un guichet bancaire com me dans les
grandes villes l'épargne informelle peut êfre facilement mobilisée. La conception de
l'architecture des banques en Afrique s'inspire souvent de modèles occidentaux où pu
blicité, luxe et sécurité soignent l'image de marque d'une banque et contribuent mine
de rien à la rentabilité de ses opérations. Les banques des grands centres urbains
d'Afrique dégagent vues de l'extérieur un luxe relativement important. Leurs portes
sont dans la plupart des cas d'un usage compliqué et dissuasif. Ces portes inspirées
de l'architecture occidentale n'ont souvent rien de commun ni avec le mode de vie

(1) voir F. OWONO-ESSONO, Le financement des investissements et le processus de
développement économique du Gabon, thèse d'Etat en sciences économiques,
Université de Montpellier l, 1976, P. 224 ; A. TIENTCHEU NJIAKO, ~ ciL,
PP. 469-470.

(2) Cette règlementation se rencontre aussi en Italie où elle explique le relatif isolement
du système bancaire. En France l'ouverture et la fermeture des guichets ban-

caires ont été libérées entre 1967 et 1982. Cf. J. RIVOIRE, ~ cit., P. 17.
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des populations ou le climat ni avec le degré de gangsté risme observé dans la société.
L'image sociologique que crée l'architecture des banques est plutôt négative. L'homme
de la rue croit souvent que leurs portes opèrent une sélection à l'entrée et que seuls
les personnes habitant des maisons d'un luxe semblable peuvent y accèder. Une tell~

représentation lui fait tourner naturellement le dos à la banque si jamais il désire
effectuer un dépôt, et l'oriente vers le système informel d'épargne et de prêts. Lors
qu'il réussit à se libérer de cette représentation et à pénétrer dans une banque, il
n'en demeure pas moins désemparé. Car les formules d'épargne qui lui sont proposées
ne conviennent qu'aux élites comme nous allons le montrer.

B. L'élitisme des formules d'épargne, un frein à la mobilisation de l'épargne
informelle

Pour pouvoir collecter l'épargne, les banques émettent habituellement des titres de
dette constituant des tit res de créance pour les agents qui leur confient de l'argent.
Nous appelons ces tit res acti~6 ~..LYlaYlcA.e.Jz.6. On peut les subdi vise r en deux groupes :
ceux qui permettent de mobiliser l'épargne liquide ou à court terme et ceux qui sont
destinés à la mobilisation de l'épargne à moyen ou long terme. Les banques d'Afrique
Cent raie n'émettent pratiquement pas des actifs financiers permettant de mobiliser
l'épargne à moyen et long terme. Comme il n'existe pas de marché financier intérieur
permettant aux ent reprises de se financer en émettant des actions ou des obligations,
les banques ne vendent pas non plus pour le compte d'entreprises quelconques ce type
d'actifs financiers. Notons toutefois que la Société Nationale d'Investissement du Gabon
(SONADIG) émet depuis 1968 deux catégories d'obligati.p.os...U y a' ê1'une part les obU
gatiOYl6 Â j celles-ci sont nominatives avec un montant multiple de la 000 F CFA et
sont remboursables au bout de la ans avec un intérêt de 6 % l'an. D' aut re part il y
a les obUgation6 B ; celles-ci sont en revanche au porteur et sont d'un montant mul
tiple de 5 000 F CFA. Elles sont remboursables également à l'expiration d'un délai de
la ans, avec un taux d'intérêt de 1,5 % l'an exonéré d'impôts. Le paiement des inté
rêts et le remboursement sont garantis par l'Etat. Par ailleurs des pays comme le
Cameroun, le Congo et le Gabon émettent depuis 1963 des bons d'équipement sur for
mule. Ce sont des effets publics pouvant êt re souscrits auprès du Trésor Public de cha
que Etat par toute personne physique ou morale. Les banques et autres intermédiaires
financiers sont tenus d'y souscrire à concurrence de la % de leurs dépôts collectés lo
calement. Mais dans une perspective de mobilisation de l'épargne informelle ce ne sont
pas les actifs financiers permettant de mobiliser l'épargne à moyen ou long terme qui
doivent être la cible de l'analyse. Comme l'épargne informelle est une épargne à court
terme, il convient de s'intéresser essentiellement aux formules proposées par les ban
ques pour recueillir ce type d'épargne. Il existe pour cela deux familles de formules:
les comptes de dépôts et les bons de caisse, et le compte d'épargne-crédit. Nous al
lons voir successivement que dans l'un et l'autre cas, ces formules constituent plutôt
un frein à la mobilisation de l'épargne informelle en raison de leur caractère élitiste.
Commençons par les comptes de dépôts et les bons de caisse.

1. Cas des comptes de dépôts et des bons de caisse

Les dépôts dans les banques épousent plusieurs formes. Les banques proposent aux
épargnants d'ouvrir des comptes créditeurs à vue, des comptes créditeurs à terme ou
des comptes sur 1ivrets.
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Les comptes créditeurs à vue se composent de comptes-chèque et de comptes cou
rants. Ils permettent à un déposant de retirer à tout moment les fonds confiés à la
banque. Les dépôts effectués sont rémunérés au Cameroun à partir d'un certain volu
me arrêté par le Conseil National du Crédit. Selon l'article 18 de l'arrêté
nO 131/MINFI/CE les comptes-chèque doivent supporter une commission trimestrielle
de tenue de compte fixée à 1 000 F CFA au maximum. La différence avec la France
c'est que les dépôts à vue dans les banques ne sont pas rémunérés. A partir du pre
mier semestre de l'année 1987 le déposant devra non seulement supporter des frais tri
mestriels de gestion de son compte mais aussi payer les chèques émis au-delà d'un
certain seuil. Le tableau suivant mont re comment sont rémunérés les dépôts à vue au
Cameroun et au Congo.

Tableau nO 12 - Taux dl intérêts créditeurs

PAYS INTERETS CREDITEURS LB.C. = 2,50 %

TAUX D'INTERETS CREDITEURS

DE POT
DEPOTS A TERME

VOLUME DE DEPOT A 3 à 6 ma i s 6 mois a 1 à 2 ans COMPTES

VUE
un an avec préavis D'EPARGNE

de 3 mois
CAMEROUN jusqu'à 100 000 ne ant TBC + 1 % TBc;+. 1,50 % TBC+2,25-%

100 001 à 500 000 TBC + 1 %TBC + 1,25 % TBC + 2,00 %TBC + 2.75 %
Taux de 500 001 à 1 000 000 TBC + 1,25 %TBC + 1,50 %TBC + 2,50 %TBC + 3.25 %

base 1 000 001 à 2 000 000 TSC + 1,50 % TBC + 2,00 % TBC,t 3,00 % TBC-+3.75%
.,,:.... .-

créditeur 2 000 001 à 5 000 000 TBC + 1,75 % TBC + 2.50 % TBC + 3.50 % TBC + 4.25 %
(TBC)=2.5% 5 000 001 a 10 000 000 TBC + 2,25 %TBC + 3,00 %TBC + 4,25 %TBC + 5,00 %

10 000 001 a 25 000 000 TBC + 2,75 %TBC + 3,75 %TBC + 5,00 %TBC + 5,75 %
TBDO = 25 000 001 à 50 000 000 TBC + 3,25 %TBC + 4,50 % TBC + 5,75 %TBC + 6,50 %

Taux de 50 000 001 à 75 000 000 TBC = 4,00 %TBC + 5,25 %TBC + 6,50 %TBC + 7,25 %
base au-delà de 75 000 000 Minimum: Minimum: Minimum: Minimum

débiteur TBC + 4 % TBC + 5,25 %TBC + 6,50 %TBC + 7,25 %
ordinaire Maximum : Maximum: Maximum Maximum

TBDO + 1 % TBDO + 2 % TBDO + 3 % TBDO + 4 %

de 200 00 1 à 500 000 TBC TBC + 0,75 %TBC + 1,25 % TBC + 1,75 % TBC +3 %dâns

0,75 % 1,25 % 1,75 % TBC + 2,25 %
les limites des

CONGO de 500 001 a 1 000 000 TBC + TBC + TBC + montants fixés,--
de 1000 001 a 5 000 000 TBC ,- 1,25 % TBC, 2,25 %TBC + 2,75 % TBC + 3,25 % soit

TBC = 4,5% - minimum :
de 5 000 001 à 10 000 000 TBC + 1,75 % TBC + 2,75 % TBC + 3,25 %TBC + 3,75 % 50 000
au-dessus de 10 000 000 Li bre Libr e Li bre Libre - maximum :

5 000 000

SOURCE: BEAC, Etudes et Statistiques, n° 106, nov. 1983
n° 108, janv. 1984

La détention d'un compte-chèque nécessite de la part du déposant un minimum
cl' alphabétisation et une initiative aux mécanismes économ iques et financiers. Or l'anal
phabétisation est encore très forte en Afrique noire. Beaucoup d'é'pargn~n~s du ~ys~è
me informel sont analphabètes. Ce qui développe en eux une certalOe meftance a 1 é
gard du pap.<.e.Jt é.c.JtLt dont ils ne comprennent généralement pas le sens. Dans la
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plupart des pays d'Afrique noire disposer d'un chèquier est encore un véritable luxe
alors que dans les pays développés le taux de bancarisation avoisine cent pour cent.
Un chèquier apparaît souvent à la limite comme inutile. D'une part parce que la plu
part des commerçants n'acceptent pas de chèques, en considérant qu'il s'agit d'un
mode de règlement qui n'est pas sûr. D' aut re part il faut remarquer que la technique
de paiement par chèque vient des sociétés occidentales où elle s'articule bien avec
tous les types de paiement que l'on peut rencont rer. Elle ne convient pas aux types
de paiement que doivent effectuer couramment les agents informels. Il nous parait
très peu concevable qu'un chèque soit remis et accepté lorsqu'il faut s'acquitter d'une
dot par exemple. Les tontines où les cotisations sont versées par certains membres au
moyen d'un chèque ne sont pas encore courantes. Conçu pour des agents économiques
ayant un minimum d'instruction, le compte-chèque n'apparaît pas comme un moyen
approprié pour mobiliser l'épargne des populations dont la majorité est analphabète.
Ceci est aussi vrai pour les comptes sur livrets.

Les comptes sur livrets sont des comptes à vue rémunérés mais qui ne permettent
pas d'effectuer des règlements. Ils servent à mobiliser l'épargne liquide. Au Cameroun
depuis 1983, ils sont rémunérés à 7,5 % pour tout solde créditeur ou supérieur à
la 000 F CFA; le minimum pour ouvrir ce type de compte est de la 000 F CFA. Ce
seuil constitue un obstacle à la mobilisation de l'épargne informelle qui très souvent
correspond à des sommes plus petites. Seules les catégories sociales disposant de re
venus consistants peuvent l' honorer. Ce sont elles également qui peuvent ouvrir des
comptes créditeurs à terme. ' 1

Les comptes créditeurs à terme sont des comptes dans lesquels les fonds déposés
par l'épargnant restent bloqués jusqu'à l'expiration d'uQ:délai fixé·-avec la banque à
l'ouverture. Les dépôts sont rémunérés comme l'indique le tableau nO 12 ci-dessus. Au
Congo le minimum d'ouverture de ce type de compte est fixé à 50 000 F CFA. Com
me les comptes sur livrets au Cameroun le seuil de 50 000 fi' CF A constitue un obsta
cle économique pour le petit épargnant dont la somme des épargnes effectuées dans
une tontine au bout d'une période atteint parfois difficilement 50 000 F CFA. Le
même obstacle économique subsiste en ce qui concerne les bons de caisse.

Les bons de caisse sont des titres de dette émis depuis 1976 par les banques com
merciales du Cameroun, du Gabon et de la République Centrafricaine. Ils peuvent être
souscrits par toute personne physique ou morale. Leur échéance varie de 6 mois à
2 ans au Cameroun et de 6 mois à 5 ans au Gabon et en Cent rafrique. Ils draÎnent
une épargne de même nature que celle recueillie dans les comptes de dépôts à terme
et sont productifs d'intérêts. Le tableau ci-dessous montre qu'au Cameroun les inté
rêts servis sont fonction du montant de la souscription.

(voir la page suivante)
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Tableau nO 13 - Taux des intérêts créditeurs applicables aux bons de caisse
au Cameroun

T.B.C. 2,50 %

MONTANT SOUSCRIT 6 mois 1 an 2 ans

10 000 à 100 000 TBC + 1,50 % TBC + 2,25 % TBC + 3 %
110 000 à 500 000 TBC + 2,25 % TBC + 3 % TBC + 3,75 %
510 000 à 1 000 000 TBC + 3 % TBC + 3,75 % TBC + 4,25 %

1 010 000 à 2 000 000 TBC + 3,75 % TBC + 4,25 % TBC + 5 %

2 010 000 a 5 000 000 TBC + 4,25 % TBC + 5 % TBC + 5,75 %
5 010 000 à 10 000 000 TBC + 5 % TBC + 5,75 % "[BC + 6,25 %

SOURCE BEAC, Etudes et Statistigues (106), nov. 1983, P. 253.

Nous voyons que la souscription à un bon de caisse requiert un minimum d'argent
de l'ordre de la 000 F CFA. Au-delà de cet obstacle économique les banques ne peu
vent attendre que des souscriptions venant de personnesa,yant une bonne culture éco
nomique et financière. Les bons de caisse constituent dâns not re analyse le dernier
actif financier d'une première famille de formules susceptibles de rendre possible la
mobilisation de l'épargne informelle. L' aut re famille est. essentiellE;lment constituée du
compte d'épargne-crédit parce que cette formule présente Une particularité.

2. Cas du compte d'épargne-crédit

Le compte d'épargne-crédit est un contrat de dépôt dont le principe consiste à
lier l'épargne réalisée par un déposant au crédit susceptible d'être octroyé par une
banque pour un objet précis. Il permet à une banque de stimuler l'épargne en assu
rant à l'épargnant un crédit d'autant plus important que le dépôt effectué est élevé.
Dans cette optique il existe des comptes d'épargne-logement ou comptes à vue sur
livrets permettant aux particuliers d'obtenir, à la fin de la période contractuelle, un
prêt pour l'acquisition ou la réfection d'un logement. Au Cameroun la formule est
proposée par le Crédit Foncier (CrC) sur lequel nous reviendrons bientôt, notamment
dans la section suivante. Le CFC propose aux épargnants deux catégories de carnets.
fi y a d'unepart le c.aILne.t A ; celui-ci est exclusivement réservé aux personnes phy
siques. Il leur permet de bénéficier, au bout d'une période d'épargne contractuelle
d'un an, d'un prêt épargne-logement d'un montant trois fois supérieur à celui de l'é
pargne réalisée. Le prêt est exonéré de la taxe sur la distribution du crédit (1 %),
contrairement aux prêts bancaires ordinaires. D'autre part le CFC propose un c.aILne.t B
ne permettant pas de bénéficier de prêts. Les avoirs que celui-ci renferme sont rému
nérés au taux de 7,5 % (net d'impôt) auquel s'ajoute une prime égale à 15 % des in
térêts acquis accordée par l'Etat (l). Mais c'est dans le c.aILne.t A que réside l'intérêt
de la formule d'épargne-crédit. Comme nous avons vu que les populations épargnent
dans le système informel en vue de pouvoir accéder à un prêt, on peut imaginer que
la formule de l'épargne-crédit pourrait faciliter la mobilisation de leur épargne. En

(l) VOlf BEAC, Etudes et Statistiques (102), mal 1983, PP. 121-122.
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réalité elle présente un double obstacle: obstacle pour l'homme de la rue d'ouvrir et
de savoir utiliser un compte, et obstacle même lorsque le prêt est de droit de fournir
certaines garanties liées à tout prêt bancaire. Le deuxième obstacle correspond à une
des causes de l'élitisme dans l'accès au crédit bancaire auquel le précédent chapitr.e
était entièrement consacré afin d'expliquer la dualité du système bancaire.

L'analyse dos structures et techniques bancaires de mobilisation de l'épargne mar
que un progrès dans la compréhension des mécanismes de cette dualité. La concentra
tion des guichets dans les grands pôles économiques ainsi que l'élitisme des formules
de mobilisation de l'épargne constituent deux raisons principales ne militant pas en fa
veur d'une éventuel1e mobilisation de l'épargne informelle par le système bancaire. Les
deux raisons résultent de la rationalité extérieure à laquelle ce dernier obéit. Sa défail
lance dans l'analyse précédente ne se situe pas par rapport à cette rationalité mais
dans cette rationalité elle-même, car celle-ci n'est pas cohérente avec la rationalité
des sociétés traditionnelles d'A f rique Cent raie. Mais sur un plan analytique il ne suffit
pas de montrer que le système bancaire commercial est défaillant en matière de col
lecte de l'épargne pour rendre parfaitement compte du fonctionnement de la dualité.
Pour y parvenir il faut rechercher grâce à cette démonstration primaire les effets de
la défaillance sur la dualité. Comme les banques commerciales que nous avons consi
dérées jusque-là ne constituent pas à elles seules les institutions officiel1es de mobi
lisation de l'épàrgne, nous allons d'abord nous interroger sur l'attitude des organismes
publics susceptibles d'atténuer leur défaillance.

, ?

SECTION II - L'ATTITUDE DES ORGANISMES PUBLICS COMPLEMENTAIRES
. ",,:.: .

Nous entendons par o/tgani.6me.fJ pubUc.fJ c.omptime.ntcU../tM des établissements ayant
plus ou moins un caractère financier et qui sont considérés comme de propres instru
ments de la politique de l'Etat. Nous les qualifions de c.omptéme.n.tailte.fJ parce qu'ils
ont été créés ou réformés en vue d'apporter des solutions satisfaisantes aux défaillan
ces du système bancaire commercial. Les plus répandus d'entre eux sont les Caisses
d'Epargne, les établissements financiers souvent appelés banQue.fJ de. déve.toppe.me.n.t et
les Caisses de stabilisation des prix des produits de base permettant à l'Etat de col
lecter une épargne forcée. Ces organismes publics atténuent-ils véritablement la défail
lance des banques commerciales en matière de mobilisation de l'épargne? Tel1e est
la question à laquelle nous allons répondre dans cette section.

Nous verrons que l'apport des organismes publics dans ce domaine est d'un carac
tère tellement modeste et discutable que leur propre défaillance ne fait l'objet d'au
cun doute. Cette idée résultera de la mise en évidence d'une incohérence dans l'atti
tude des banques de développement ($1) et d'un manque de dynamisme dans le com
portement des Caisses d'Epargne ($2), mais aussi de la mise en évidence d'une anomalie
dans le fonctionnement des organismes d'Etat permettant la col1ecte d'une épargne
forcée ($3). Commençons immédiatement par les banques de développement.

$1 - UNE INCOHERENCE DANS L'ATTITUDE DES BANQUES DE DEVELOPPEMENT

Le problème de la mobilisation de l'épargne informelle s'inscrit dans une question
beaucoup plus globale de mobilisation de l'épargne en vue de financer le développe
ment. Il convient alors pour examiner convenablement l'attitude des banques de déve
loppement face à ce problème de resituer celles-ci par rapport aux banques commer
ciales dans une problématique générale de financement du développement. A ce sujet
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on peut tout d'abord remarquer que le Crédit Foncier du Gabon (CREFOGA), le Cré-
dit Foncier (CFC) et le Fonds National de Développement Rural (FONADER) du
Cameroun n'ont pas été explicitement cités dans la section précédente. La raison en
est que ces organismes de création récente sont en réalité des anciens départements
des banques de développement du Gabon et du Cameroun. Nous aurons l'occasion de
nous en rendre compte par la suite. En fin décembre 1985 le capital du CREFOGA
s'élève à 1 500 000 000 de francs CFA répartis entre l'Etat gabonais (66,33 %) et des
actionnaires marocains (33,33 %). Son unique agence se trouve à Libreville. Le capital
du CFC correspond au même montant mais il est détenu par l'Etat camerounais (70 %),
la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (20 %), la Caisse d'Epargne Postale (5 %) et
la Caisse Nationale de Réassurance (5 %). Le CFC possède onze agences réparties dans
onze villes différentes. Quant au FONADER nous l'étudierons plus en détail dans le
chapitre suivant. En attendant notons à ce niveau que la carte bancaire rencontrée
dans la section précédente a été const ruite toutes banques confondues. Les conclusions
tirées de l'analyse de la rationalité des banques commerciales demeurent dans l'ensem
ble valables pour le CREFOGA et le CFe. Comme le problème se pose différemment
en ce qui concerne les banques de développement proprement dites, il nous faudra sa
voi r si leur attitude en matière de collecte de l'épargne est conforme à la philosophie
qui a présidé à leur création. Cette interrogation portera sur la Banque Camerounaise
de Développement (BCD), la Banque Gabonaise de Développement (BGD), la Banque
Nationale de Développement du Congo (BNDC), la Banque de Crédit Agricole et de
Développement (BCAD) de la République Cent rafricaine et sur la Banque de Dévelop-
pement du Tchad (BOT). , T

Nous allons d'abord voir que ces banques sont issues de la transformation des cré
dits sociaux (A). Car dans la philosophie de la transforQ1ation elles· doivent jouer un
rôle considérable nécessitant d'importantes ressources et marquant leur particularité (B).
Nous pourrons ainsi mettre en évidence l'incohérence de leur attitude en matière de
recherche des ressources en mont rant qu'elles n'ont pas une politique énergique de col
lecte de l'épargne (C).

A. La transformation des Crédits Sociaux en banques de développement

Le comportement des banques de développement ne peut se comprendre que par un
détour historique. L'implantation des banques commerciales de la métropole en Afrique
noire s'est accompagnée de celle de la Caisse de Crédit Agricole Mutuel constituant
au même titre une institution importée à laquelle les africains n'étaient pas préparés.
Cette situation amena le gouvernement français à créer dès mai 1949 le Crédit de
l'Afrique Equatoriale Française du Moyen-Congo, de l'Oubangui-Chari et du Tchad.
De 1949 à 1957 un Crédit Social est créé dans chacun des autres territoires français
d'Afrique. Les Crédits Sociaux doivent pallier les insuffisances des Caisses de Crédit
Agricole dont les objectifs fort louables sont de contribuer au développement agricole
en faisant des prêts aux agriculteurs. Leurs attributions portent également sur le dé
veloppement de l'artisanat, de petites et moyennes ent reprises ainsi que de l'habitat.
Leur utilité était donc indéniable. Mais on a pu reprocher aux Crédits Sociaux d'orien
ter plus leurs financements dans le sens de l'intérêt de la mét ropole que de celui des
Territoires Cl). Dès leur accession à l'indépendance les gouvernants des nouveaux Etats

(1) selon G. BEYINA GBANDI, ~ cit., P. 25.
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transforment les Crédits Sociaux ainsi que les Caisses d'Epargne comme nous le ver
rons par la suite. Il s'agit pour eux de déplacer leurs centres de décision tout en sau
vegardant l'institution. Car ils ont besoin simultanément d'un certain nombre d'organes
et d'institutions pour les charger de l'exécution de leurs plans de développement. Le
besoin dl indépendance et la nécessité d'avoir un établissement de crédit à caractère
national destiné à financer l'économie toute entière conduisent à la création de ban
ques dites de dé.vetoppement. Le Crédit du Cameroun se voit ainsi transformé en BCD
le 21 avril 1961 à la suite d'un accord intervenu entre l'Etat et la Caisse Centrale de
Coopération Economique (CCCE). Au terme de cet accord la CCCE doit affecter à la
création de la I3CD les 600 millions de francs CFA représentant le capital du Crédit
du Cameroun dont elle est le principal actionnaire (1). Dans le même sens, elle doit
affecter dès février 1961 les 80 millions de francs CFA du capital de la section con
golaise du Crédit de II AEF à la création de la BNDC (2). Pour les aut res pays la
transformation donnant naissance à la BOT s'effectue en juin 1962 alors que dès dé
cembre 1960 la BGD était déjà créée. Les objectifs de ces multiples et successives
transformations ne sont pas aussi simplistes que le laisse penser ce que nous venons
de di re pl us haut.

B. La philosophie des banques de développement, l'importance de leur mission et
la nécessité de disposer de ressources consiclérables

. '
Les banques de développement sont en effet le produit d'une philosophie par la

quelle elles se voient confier une mission plus importante exigeant d'elles des ressour
ces considérables.

1. La philosophie des bangues de développement

Dans l'esprit des promoteurs de la transformation des Crédits Sociaux, on pense
qu'un établissement bancaire taillé sur mesure -entendez par là organisé selon les be
soins du pays et suivant les directives d'un pouvoir de décision national- est capable
de jouer un rôle plus important dans le financement de l'économie que les banques
commerciales. Le tableau na 8 suggère entre parenthèses que cet objet n'a jamais été
atteint. Dans cette conception le terme banque de dé.veloppement signifie que l'éta
blissement bancaire appartient aux organismes animant le développement. Il marque une
opposition avec les banques commerciales préoccupées surtout, comme nous l'avons vu,
par la rentabilité de leurs opérations. C'est-à-dire qu'il traduit l'idée que les principes
ou techniques bancaires classiques seraient assouplis toutes les fois que leur applica
tion serait susceptible de freiner le développement. L'exigence de rentabilité serait en
d'autres termes dépendante des préoccupations relatives au développement. Mais les
banques de développement viennent également d'une attitude consistant à considérer
le développement corn me un tout indissociable. Ce qui nécessite une banque ayant un
champ dl activité assez large, c'est-à-dire une banque non spécialisée dans un type
d'action déterminée; d'où l'étendue de la mission assignée aux banques de dévelop
pement.

(1) VOlf A. TIENTCHEU NJIAKO, ~ cit., PP. 315-316.

(2) VOIf A.-B. BOLLE, ~ cit., P. 97.
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2. L'importance de leur mission

Celles-ci doivent jouer simultanément le rôle de banque de dépôts, de banque ~.

d'affaires, de société immobilière et d'entreprise de services (1). Voyons succinte
ment à quoi cela correspond. En ce qui concerne le rôle de banque de dépôts, il s'agit
de réaliser certaines opérations naguère réservées à ce type de banque; par exemple
consentir des crédits de campagne, des crédits d'équipement familial, etc. Ce rôle est
important puisqu'il consiste à promouvoir le développement agricole en assurant une
certaine continuité avec les Crédits Sociaux. Mais leur rôle de banque d'affaires n'est
pas moins important. Car les prises de participations dans le capital des sociétés pri
vées, des sociétés d'équipement ou de développement régional constituent un moyen
pratique pour l'Etat de contrôler certaines activités, ou de nationaliser en cas de be
soin les entreprises correspondantes. C'est pourquoi les autorités camerounaises et
gabonaises ont retiré ce rôle à leurs banques de développement et l'ont confié en
l'élargissant à des Sociétés Nationales d'Investissement créées à cet effet. Il s'agit
respectivement de la SNI dont le capital actuel de 7 000 000 000 de francs CF A est
entièrement détenu par l'Etat, et de la Société Nationale d'Investissement du Gabon
(SONADIG) disposant d'un capital moins élevé de 100 000 000 de francs CFA mais
pareillement détenu par l'Etat. La troisième dimension de la mission assignée aux ban
ques de développement est de contribuer à l'amélioration de l'habitat urbain et rural;
ceci soit en consentant des prêts immobiliers soit en const ruisant directement des lo
gements destinés à la location ou à la location-vente. L.à aussi une évolution a conduit
les mêmes autorités à transformer les départements des banques de développement
concernés par cette mission en organismes spécialisés. Ainsi ont vu le jour dès 1977
le CFe et tout récemment le CREFOGA comme nous l~ayons souligné précédemment.
Enfin le rôle des banques de développement doit en plus consister à prêter leur con
cours technique pour la préparation, l'exécution et le cont rôle de toute opération de
développement économique et social. Ce qui se traduit par la réalisation d'études sur
tout projet ayant des incidences économiques et financières. Mais elles doivent aussi
s'occuper de l'émission et de la gestion des emprunts publics, ainsi que de la gestion
du portefeuille des participations de l'Etat et des fonds publics.

Ces quatre dimensions du rôle des banques de développement implique une interven
tion très active dans l'économie nécessitant qu'elles aient d'importantes ressources.

3. La nécessité de disposer de ressources considérables

Les ressources qu'elles mettent en oeuvre pour cela sont constituées de leur capi
tal (voir le tableau nO 14 ci-après), de leurs réserves, des dotations, subventions et
avances de toute nature; mais aussi des prêts obtenus et des emprunts obligataires.
L'émission d'emprunts s'effectue sur les marchés financiers internationaux où elles
contractent généralement des dettes à des coûts parfois exhorbitants venant alourdir
la dette extérieure de leur pays (2). Il est intéressant de noter que les banques de
développement disposent en plus des ressources provenant des dépôts privés ou publics.
Ceux-ci sont essentiellement le fait du Trésor Public, des établissements publics et
semi-publics, des institutions publiques de dépôt (comme la Caisse d'Epargne que nous

(1) d'après G. BEYINA GBANDI, Q2:.. cit., PP. ]90-193.

(2) voir l'évolution de la st ructure budgétaire des Etats en annexe nO III
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examinerons par la suite), de prévoyance et d'assurance. La liste de la nature des
capitaux mis en oeuvre ni est nullement exhaustive. Elle permet simplement de por
ter une attention particulière sur la st ructure financière des banques de développe-
ment. Celles-ci utilisent moins les dépôts comme ressources et disposent de fonds
propres relativement plus importants que ceux des banques commerciales. L'impor
tance de leur capital social par rapport à celui des autres banques dans chaque pays
le témoigne. Mais leurs fonds propres ne nous paraissent pas suffisants au regard de
l'importance des projets qu'elles sont appelées à financer. Il leur faut par conséquent
des ressources d'une autre nature. Ces ressources existent (l'épargne informel1e). Les
banques de développement peuvent-elles se les procurer pour répondre efficacement à
leur vocation ?

C. L'absence d'une politique énergique de collecte de l'épargne

Nous avons vu que la fonction des intermédiaires financiers consiste à élever le
montant de l'égalité épargne-investissement, c'est-à-dire en un mot à jouer un rôle
moteur dans le développement. Le vocable banqu.e. de. dé.v~.e.oppe.me.nt peut alors t ra
duire l'idée d'un rôle moteur plus important que celui des autres intermédiaires fi
nanciers singuliers. Le fait que les banques de développement ne ·se livrent pas à une
recherche acharnée de l'épargne comme nous allons le ,mont rer vide leur appelation
de toute signification. Il convient de noter que cette arùtude n'est pas conforme à
leur philosophie. Examinons d'abord la logique gouvernant leur nom bre de guichets
avant de situer leur activité de collecte de l'épargne par rapport aux banques com
merciales. Pour cela nous nous servirons du tableau ci-après.

(voir la page suivante)
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Tableau nO 14 - Ré artltlOn du ca ital des ban ues de dévelo ement et
-nombre de guichets au 31 décembre 1985

1

BANQUES DE DEVELOPPEMENT BeD BGD BNDe Be AD BD T

MONTANT OU CAPITAL (en fCfA) 6 000 000 000 7 000 000 000 1 087 000 000 600 000 000 520 000 000

Etat camerounais 82 %

eCCE 10 % 11, /, % 10,63 % 33,33 %

BEAe 8 % 8 % 8,33 % 8,33 %

Etat centrafricain 33,4 %

CNCA - france 8,3 %

Privés étrangers , . 8,3 %
REPARTITION

OU
Banque de participa-
tion et de placement 50 %

CAPITAL (groupe Intra) ."'; :;

Caisse de Dépôts et
3,15 % 2,53 %consignation (CDC)

Etat congolais 78,51 %

Etat gabonais 69,01 %

BfCE 0,64 %

DEG 7,8 %

Etat tchadien 58,34 %

NOMBRE DE GUICHETS DANS
3 1 3 1 1

TOUT LE TERRITOIRE NATIONAL

SOURCE construit sur la base des informations fournies par la BEAC, op. ciL

Nous observons que les pouvoirs publics ont maintenu dans des limites très étroites
les participations étrangères dans le capital des banques de développement. Leur but
était de garder un cont rôle suffisant afin de pouvoi rIes mett re au service du dévelop
pement. Toutefois l'intervention des actionnai res étrangers a imposé progressivement
aux banques de développement le même comportement que celui des banques commer
ciales. La petitesse du nombre de leurs guichets suggère qu'elles recherchent essentiel
lement les dépôts des ent reprises et organismes financiers publics dont la localisation
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est directement liée à celle du pouvoir politique. C'est pourquoi la BNDC ne dispose
que de trois guichets: un à Brazzaville (capitale du pays) les autres à Pointe-Noire
et à Loubomo. La BCD a ses trois guichets répartis entre Yaoundé (capitale politique),
Douala (capitale économique) et Garo ua (chef-lieu de Province). La conséquence de
ce comportement peut s'observer à travers le tableau nO 15. Celui-ci présente la part
des dépôts collectés par chaque groupe d'établissements bancaires d'Afrique Centralè.

Tableau nO lS - Structure des dépôts selon la nature des établissements
collecteurs (fin août)

(Ens. zone en millions de Francs CFA)

(en mill ions de francs) (en pourcentage)

1980 1982 1984 1978 1980 1982 1984

1 - Etablissements bancaires 445 084 757 142 1 04 1, 982 95,6 96,2 96,7 96,6

1.a Banques commerciales 430 041 733 030 990 873 90,8 92,9 93,6 91,8

1.b Banques de développement 15 043 24 106 54 109 4,8 3,3 3,1 5,0

2 - Autres établissements 17 423 26 070 36 975 4,4 3,8 3,3 3,4
, 1

2.a Caisses nationales d'épargne 12 044 16 203 19 825 2,3 2,6 2,1 1,8

2.b Centres de chèques postaux 5 379 8 491 14 554 2,1 1,2 1,1 1,4

2.c C.F.C. + CREFOGA - 1 376 .-::2 59'6 - - 0,1 0,2

--- -----
TOT A L 462 507 783 212 '1 081 957 100,0 100,0 100,0 100,0

SOURCE BEAC, Etudes et Statistiques (122), mai 1985

On peut constater que la part revenant aux banques de développement est faible
même si celles-ci sont moins nombreuses. Il s'agit là du résultat de l'incohérence de
leur attitude en matière de collecte de l'épargne. La même situation apparaît égale
ment pour les Caisses Nationales d'Epargne.

Mais dans leur cas comme nous allons le voir elle résulte d'un manque de dynamisme.

$2 - UN MANQUE DE DYNAMISME DANS LE COMPORTEMENT DES CAISSES
D'EPARGNE

Les Caisses d'Epargne que l'on rencontre dans les pays d'Afrique Centrale n'ont
pas modernisé leurs structures d'accueil ni leurs techniques financières. Ce manque
de dynamisme constitue un obstacle à la mobilisation de l'épargne informelle. Les
Caisses sont pourtant un héritage colonial destiné essentiellement à la collecte de
l'épargne des catégories sociales ne pouvant pas accéder aux services bancaires classi
ques (A). Mais il s'agit d'un héritage qui, malgré quelques aménagements subi au
cours du temps (B), réalise des performances très modestes en raison de la vétusté
de ses structures et techniques de mobilisation de l'épargne (C). Examinons en détail
ces différents points.
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A. Les Caisses d'Epargne héritage colonial destiné à la collecte de l'épargne
populaire

Il convient d'abord de rappeler que les prem ières Caisses d'Epargne furent créées
en Europe Occidentale et en Amérique du Nord au début du 1ge siècle. Le but pour
suivi dans un esprit philanthropique était de mettre des services financiers à la dispo
sition des milieux populaires et moyens. Le. pubUc. 1Le.c.hvz.c.hé. n'é.tait pao, e.n t'oc.c.u
~e.nc.e., te.6 6amitte6 qui avaie.n~ be.6o~n de. c.~é.~~ mai6 C.e.tte.6 qu~ dégage.aie.nt, ou
é.taie.nt 6u6c.e.p.:ûbte.6 de. dé.gagvz., une. é.palLgne. (1). Certains clients fournissaient des
dépôts sans intention de demander des prêts.

Pendant la période coloniale l'administration d'alors implanta les Caisses d'Epargne
en Afrique noire. Son objectif est de collecter à partir des années 38 l'épargne pour
le compte de la Caisse Nationale d'Epargne française affiliée elle-même à la Caisse
des Dépôts et Consignations (2). Pour pouvoir couvrir dans différents pays toute l'éten
due du territoire national, la Caisse d'Epargne a été rattachée aux bureaux des PTT
qui se trouvaient déjà largement implantés. Ce faisant, les promoteurs plaçaient cet
organisme à même de collecter aisément l'épargne des populations dont les faibles re
venus empêchaient l'accession aux services bancaires. L'actif financier offert à cet ef
fet est demeuré le livret d'épargne postal. Décrivons-le rapidement.

Le compte d'épargne postal peut être ouvert par tout'ë personne physique ou mo
rale. Son ouverture est matérialisée par l'émission d'un livret d'épargne nominatif et
personnel enregistrant tous les mouvements (versements et retraits). ainsi que les mon
tants des intérêts acquis en fin de période. Il ne donne'; pas ·lieu à" délivrance d'un car
net de chèques. Au Cameroun les dépôts qu'il renferme sont rémunérés au taux de
7,5 % pour tout solde créditeur supérieur ou égal à 1 000 FCFA. Ce qui correspond
à un minimum d'ouverture de 1 000 FCFA à l'évidence plus accessible aux agents in
formels que celui du compte bancaire sur livret. La formule postale d'épargne ne peut
enregistrer que des versements ou des retraits en faveur du titulaire. Elle est suscep
tible de faciliter la mobilisation de l'épargne informelle des zones rurales où les gui
chets bancaires sont inexistants. Le livret d'épargne postal demeure à l 'heure actuelle
l'unique actif financier proposé par les Caisses d'Epargne aux populations. Ses carac
téristiques sont pratiquement les mêmes que celles qu'il avait au moment de l'implan
tation des Caisses d'Epargne. Ces dernières ont pourtant changé de statut juridique.

(1) ]. RIVOIRE, ~ cit., P. 67.

(2) Signalons que cet organisme joue un rôle de "transformateur" de l'épargne en fa
veur des financements à long terme (pour des collectivités locales, le logement so
cial et les entreprises). Il intervient également dans les marchés de capitaux, en
effectuant des placements en valeurs mobilières et en souscrivant aux bons du
Trésor en compte courant à la Banque de France. Voir à ce sujet A. CHOINEL et
G. ROUYER, Le système bancaire français, 2ème éd. mise à jour, Paris: PUF,
1985, PP. 85-89.
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B. Un héritage de collecte ayant subi quelques aménagements

L'accession des anciens territoires français d'Afrique noire à l'indépendance poH
tique a amené les nouveaux gouvernants à réaliser d'importants changements de struc
tures, pour tenter d'aboutir à une indépendance économique. Dans cet esprit fut créée
la Caisse Nationale d'Epargne du Congo en juin 1964 (1). Celle-ci est directement
gérée par l'Administration des Postes du pays. En fait sa création n'a fait que suivre
les réformes entreprises dans le même sens au Cameroun. Car une loi du 21 novem
bre 1962 a transformé la Caisse d'Epargne Postale du Cameroun en un étab.eÂ..f.de.me.nt
QinanuVl.. L'objet du nouvel établissement est de mob-i..lùe.1l l'é.pallgne. nationale. e.n
vue. de. la 6aille. 6Ilueti6-i..Vl. et de. pllomouvo-i..!l le. déve.loppe.me.nt éeonom-i..que., 60ual
e.t eultUlle.l (2). A cette fin la Caisse d'Epargne du Cameroun a dû bénéficier de
l'accroissement des bureaux de poste intervenu à partir de 1976 et qui sont passés
de 164 à 220. Elle a également bénéficié de la création de 35 Ugne..6 de.. p06.te.6 au.to
mob-i..le.6 llullale.6 permettant de toucher toutes les couches sociales. En réalité il s'agit
d'une création de Caisses d'Epargne mobiles dont l'originalité consiste à aménager des
automobiles destinées à sillonner, selon une période déterminée, les zones dépourvues
de bureaux de poste. Les automobiles en question peuvent ainsi effectuer sur place des
opérations d'ouverture de comptes et de réception de dépôts. Toutefois les promoteurs
des Caisses d'Epargne mobiles ne semblent pas avoir pris en considération l'effet per
vers que peuvent produi re des véhicules en train de reparti r avec l'argent des paysans.
Rien dans 11 esprit des populations rurales ne les convaiPlCrait à confier leurs épargnes
à un agent des PTT. Car celui-ci une fois les poches bourrées repartirait en créant
l'image de quelqu'un dont l'intention de s'enfuir est si forte que la hâte lui ferait
emprunter une automobile. Contrairement à cette remé1fque 1 · certains se complaisent
à constater que les efforts réalisés à travers la création de Caisses d'Epargne mobiles
se sont traduits par un aeello-i..66e.me.nt eon6-i..dé.llabte. de.6 dépôt6 et d'oUVVl.tUIle.6 de.
eompte.6 (3). Cela nous paraît discutable au regard des performances des Caisses
d'Epargne. Nous allons voir que leurs performances sont très modestes en raison de
la vétusté de leurs structures et techniques de mobilisation de l'épargne.

c. Mais des performances très modestes en raison de la vétusté des structures et
techniques

Comme les Caisses d'Epargne ainsi que les autres organismes que nous verrons par
la suite sont destinés à remédier aux insuffisances des banques commerciales, il con
vient de mesurer leurs performances par rapport à celles de ces banques. Pour cela
il faut d'abord remarquer que les Caisses d'Epargne disposent d'un atout supplémen
taire lié d'une part à leur plus forte présence dans toute l'étendue du territoire grâce
aux bureaux de poste, et d'autre part à la richesse de leur clientèle. Le tableau ci
dessous illustre parfaitement cette richesse dans le cas du Cameroun.

(1) voir A.-B. BOLLE, .Q2:... cit., P. 154.

(2) B. KOUT ANG, "La mobilisation de l'épargne par un organisme public: cas de la
Caisse d'Epargne Postale du Cameroun", Communication au 3e symposium interna
tional de l'ONU sur la mobilisation de l'é ar ne des ména es dans les a s en voie
de développement Yaoundé 14 déc. 1984. Non paginé.

(3) cité par A. TIENTCHEU NJIAKO, ~ cit., P. 288.
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Tableau nO 16 - Structure de la clientèle de la Caisse d'Epargne Postale
du Cameroun

1981 1982 1983
STRUCTURES

Nombre % Nombre % Nombre %

Mineurs sexe fem. 9 012 4,1 % 9 184 4,02 % 14 773 6,3 %

Femmes assistées 2 810 1,3 % 2 865 1,3 % 2 916 1,3 %

Autres sexes fem. 32 016 14,4 % 33 043 14,6 % 33 396 14,3 %

Mineurs de sexe ma sc. 12 748 5,7 % 13 059 5,8 % 13 168 5,6 %

Hommes assistés 2 049 0,9 % 2 071 0,9 % 2 150 0,9 %

Autres sexes masc. 162 300 73,2 % 165 636 .~ 7.3,0 % 166 442 71,2 %

Personnes morales 233 0,1 % 231 0,1 % 243 0,1 %

Totaux nationaux 22 168 99,7 % 226 089 ":99,07 % 233 028 99,7 %

Etr ange rs 607 0,3 % 625 0,3 % 648 0,3 %

TOTAUX GENERAUX 221 775 100,0 % 226 714 100,0 % 233 676 100,0 %

SOURCE d'après B. KOUTANG, ~~cit.

En 1962 le nombre de comptes à la Caisse d'Epargne de ce pays atteignait appro
ximativement 30 000 soit un montant de 250 millions de francs CFA. Il s'élève à
280 000 comptes faisant plus de 10 milliards de francs CFA en 1984 et correspondant
à un taux moyen d'accroissement de 37,50 % pour le nombre de comptes et 182,36 %
pour le montant des dépôts. Ces informations sont fournies dans la communication
précédemment citée. Mais elles ne nous paraissent pas correspondre à une activité
dynamique. Car d'après la même communication, la Direction de la Statistique et de
la Comptabilité Nationale du Cameroun aurait évalué à 56 192 millions de francs CFA
le montant de l'épargne nette au cours de l'exercice 1982-1983. Cette épargne aurait
été placée auprès des établissements financiers à concurrence de 30 % seulement. Ce
qui est plus grave c'est que la part de la Caisse d'Epargne dans le montant de l'épar
gne nette avoisinerait 2 %. Si on considère l'ensemble des Caisses d'Epargne de
l'Afrique Cent raie, on observe qu'elles ne participent pas activement à la collecte de
l'épargne. Comme le montre le tableau nO 15 (1) leur part dans le montant total des
dépôts collectés par tous les établissements financiers d'Afrique Centrale est négligea
ble (2,2 % en moyenne). Elle va en diminuant depuis l'année 1980.

(1) cf. supra, P. 177.
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On peut rattacher l'évolution observée à la vétusté des structures et techniques
mises en oeuvre qui aux yeux du grand public, ne donne pas une bonne réputation aux
Caisses d'Epargne. Comme les guichets bancaires, les bureaux de poste sont générale
ment cantonnés dans les centres urbains, les chefs-lieux de département, d'arrondis
sement ou de district. Ils le sont souvent dans la plupart des cas à des centainesde
kilomèt res des usagers. Ceux-ci se voient ainsi obligés de parcourir de longues distan
ces, à pieds ou à bicyclette, pour atteindre le bureau le plus proche. Il leur arrive
fréquemment d'effectuer plusieurs fois de tels parcours, pour l'aller et le retour ,en
vue de réaliser des retraits ou des dépôts du fait de la lenteur et de la lourdeur des
services financiers postaux. Le personnel que l'on peut rencont rer dans ces services est
essentiellement composé des agents de l'Administration des Postes. Or ces agents n'ont
par définition aucune qualification pour les opérations de banque. Très souvent leur in
disponibilité et/ou l'illiquidité temporaire d'une Caisse d'Epargne empêchent les dépo
sants de retirer leur argent au moment voulu. Il est à noter que les fonds reçus par
les PTT, soit au titre de leurs propres services soit au titre de la Caisse d'Epargne,
sont versés au jour le jour au Trésor Public afin de couvri r les dépenses de l' adminis
tration. Le titulaire d'un dépôt à la Caisse d'Epargne bénéficie en contrepartie de la
garantie de l'Etat mais court un risque permanent d'indisponibilité de son dépôt. Par
ailleurs les Caisses d'Epargne d'Afrique Cent raie n'ont pas suivi l'exemple de l'évolu
tion de leurs homologues en Europe. Er effet les opérations des Caisses d'Epargne en
Europe et dans d'autres régions du monde se sont diversifiées avec le concours des
pouvoirs publics. En France par exemple les Caisses d'Epargne ordinaires ont un ~tatut

d'étabti~~~m~nt d~ c~édit à but non tuc~ati6 ~t ~ont'habitité~~ à ~~c~voi~ d~~

dépôt~, à con~~n~ d~~ c~édit~ ~t à 6ai~~ d~~ opé~ation~ d~ banQu~ au p~o6it

d~~ p~~onn~~ phy~iQu~~, ain~i QU~ d~~ o~gani~m~~ n'~x~~çant pa~, à tit~~ p~n

cipat, un~ activité indu~t~~tt~ ou comm~~ciat~ (l)~Mais qu'observe-t-on en Afrique
Centrale? On observe un manque de dynamisme que nous pouvons situer dans l'utili
sation des fonds collectés. Les emplois de la Caisse d'Epargne Postale du Cameroun
sont constitués de dépôts à terme auprès des banques commerciales mais aussi de
prêts aux organismes publics et para-publics. On vante sur ce dernier point de vue les
prêts avec aval de l'Etat consentis à des taux préférentiels à l'Office Pharmaceutique
et Vétérinaire, à la Société Immobilière du Cameroun pour la construction de logements
(200 millions de francs CFA entre 1970-1975) (2), à. la Cameroun Airlines pour l'achat
d'avions (160 millions de francs CFA entre 1970 et 1975), à la BCO pour financer la
construction de l'aéroport de Douala (200 millions de francs CFA dans la même pério
de), aux services administratifs pour la construction du ministère des PTT (330 millions
de francs CFA), etc. On pourrait prolonger en vain cette liste des bénéficiaires des
prêts de la Caisse d'Epargne sans jamais rencontrer ceux-là mêmes qui leur confient
leur argent sous forme de dépôts. Or les déposants ne sont autres que les populations
dont le besoin de prêts se manifeste de plus en plus par leur attachement au système
informel. Tout se passe comme si vis-à-vis d'eux les Caisses d'Epargne avaient gardé
leur rôle premier de si mples organismes de collecte de l'épargne d'un public sans be
soin de crédit. Cette attitude constitue sans nul doute un obstacle important à la mo
bilisation de l'épargne informelle par les banques, tant cela est aussi vrai pour les
Caisses d'Epargne. Leur manque de dynamisme vient du fait qu'elles n'ont adapté ni
leurs structures ni leurs techniques et opérations à l'évolution des besoins des popu-
1at ions.

(1) A. CHOINEL et G. ROUVER, ~ cit., P. 82.

(2) ces chiffres sont du Ministère des PTT j d'après A. TIENTCHEU NJIAKO, ~ cit.,
P. 295.
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Mais leur manque de dynamisme n'est qu'un aspect de la défaillance globale des
organismes publics complémentaires. Car il existe dans presque tous les pays d'Afrique
noire des Caisses de Stabilisation des prix des produits de base permettant à l'Etat
d'effectuer en fait des prélèvements forcés sur l'épargne des populations. Leur fone
tionnement n'est pas sans anomalie comme nous allons le montrer.

$3 - UNE ANOMALIE DANS LE FONCTIONNEMENT DES ORGANISMES D'ETAT
PERMETT ANT LA COLLECTE 0 'UNE EPARGNE FORCEE

L'épargne forcée ou celle qui s'effectue par le biais de l'impôt constitue un excel
lent moyen grâce auquel il est possible de mobiliser l'épargne informelle. L'épargne
rurale en Afrique Centrale souffre de nombreux prélèvements aussi bien de la part de
l'Etat que de la classe dominante. Mais le fonctionnement des organismes effectuant
ces prélèvements aboutit à une dégradation des revenus des paysans. Illustrons-le suc
cessivement par l'exemple de ['Office National de Commercialisation des Produits de
Base (ONCPB) du Cameroun (A) et celui de la Caisse de Stabilisation des Prix des
Produits Agricoles et Forestiers du Congo (8).

, .l'Office National de Commercialisation des Produits de BaseA. -.---r;--"""""'-----------------------------------

Le monde agricole alimente le budget de l 'Etat ca~erounais par deux types d'im
pôt : l'impôt de capitation et les prélèvements para-fiscaux. L'impôt de capitation
est dû par toute personne de sexe masculin. Il varie en fonction de la région et de
la superficie cultivée par le contribuable. Il est de l'ordre de 5 000 francs CFA dans
le Centre et le Sud du pays (1). Cet impôt peut être considéré comme normal dans
la mesure où tout citoyen doit s'acquitter de ses devoirs civiques. Les prélèvements
para-fiscaux présentent par contre un caractère discutable. Ceux-ci prennent généra
lement plusieurs formes. Considérons deux d' ent re elles. Il existe des cotisations dites
de développemen.:t ; elles sont versées par tous les cont ribuables en même temps que
les impôts et sont destinées théoriquement au financement des projets régionaux de
développement. Elles sont encaissées par les Sociétés Coopératives de Développement
Rural (SOCOODER). Il semble qu'elles servent souvent de c.aiMe no-Ute au pltOûU
du, au.:tolt-f....:té-6 dépalt.:temen.:talu, (2). La seconde forme de prélèvement s'effectue à
travers la fixation des prix des produits primaires exportables. Elle se présente avec
une ampleur considérable. De nombreux pays en voie de développement obtiennent les
devises permettant d'acheter les biens d'équipement indispensables à leur développe
ment de la vente de leurs produits primaires (cacao, café, coton, etc.) sur les mar
chés internationaux où les cours sont très fluctuants. Cette donnée de l'ordre écono
mique néo-libéral en matière de commerce ent re pays a provoqué une dégradation du
revenu des paysans. Certaines sources officielles disent par exemple que le pouvoir
d'achat du kilogramme de produit primaire acheté aux producteurs camerounais a été
jusqu'en 1976 inférieur à ce qu'il était en 1960. (3). Comme la majorité des Etats
d'Afrique noire, le Cameroun a créé un organisme (ONCPB) pour contrecarrer la dé
gradation observée. A l'origine l'objectif de l'ONCPB était de stabiliser les prix d'achat

(1) selon Y. GUEYMARD, ~ ciL, P. 39.

(2) selon Y. GUEYMARD, .2E.:... cit., P. 40.

(3) d'après le MINAGRI, Perspectives de développement pour l'an 2000 (esguisses),
sous-secteur agricole, cité par G. COURADE, loc. ciL, P. 80.
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des produits de base aux producteurs. Mais très vite il est apparu que cet organisme
absorbait une part croissante des fonds qu'il gérait, et qu'il s'était autonomisé par
rapport à la mission qui lui avait été assignée. L'ONCPB est devenu un é.tabw-6e.
me.nt pubtie à eakaet~ke. indu-6tkie.t e.t eomme.keiat, doté. de. ta pe.k-60nnatité. eivite.
e.t de. t'autonomie. 6inaneièke.. Il e.-6t habitité. à -6'e.ngage.k dan-6 de.-6 opé.kation-6 6i
naneièke.-6, eomme.keiate.-6, mobitièke.-6 e.t immobitièke.-6 -6e. kattaehant dike.ete.mentou
-i.nd-iAec..temen.t à 60n obje..t. On constate à travers le tableau nO 17 qu'il permet sur
tout un transfert de ressources financières de l'univers rural vers le reste de l'écono
mie. Lisons un instant ce tableau.

Tableau nO 17 - Prélèvements et dépenses de l'ONCPB
(en milliards de francs CF A)

PRELEVEMENTS DEPENSES ENGAGEES
EXERCICES EMIS (PE)

totales %PE en faveur %PEdu cacao

1972 - 1973 2 961,7 1 537,3 51,9 1 108,4 37,4

1973 - 1974 10 320,1 3 023,1 29,2 1 996,4 19,3
.'

1974 - 1975 13 964,9 5 227,8 37,4 2 444,5 17,5

1

TOTAL 27 247,2 9 788,2 35,9 ~ ~.: . 5 549;3 20,3

SOURCE: J. ASSOUMOU, L'économie du Cacao, cité par M. VINCENT, ~.~t., P. 432.

Les chiffres du tableau reflètent la strategie implicite du projet camerounais de
développement agricole consistant à mettre l'agriculture au service prioritaire du déve
loppement indust riel et plus exactement de l'appareil de l'Etat et des catégories so
ciales urbaines qui en vivent. On affirme qu'en 1977, pour un revenu d'exportation de
810 F CFA par kilogramme de café, les producteurs percevaient seulement 34 %, les
coûts de commercialisation et de transport en absorbaient 10 %, le Marketing Board
retenait 25 % alors que l'Etat percevait directement 29 % (1). Tout ceci nous montre
que le contrôle des circuits de commercialisation et la logique de stabilisation ne per
mettent pas en fait au paysan de bénéficier d'un revenu consistant. Nous verrons ulté
rieurement en quoi cela constitue un facteur de la dualité du système financier. Aupa
ravant il faut remarquer que cette situation conduit à une véritable exploitation de la
classe paysanne par la bourgeoisie bureaucratique comme c'est le cas au Congo (2).

B. L'exemple de la Caisse de Stabilisation des Prix des Produits Agricoles et
Forestiers du Congo

Le Parti Congolais du Travail a adopté lors de son congrès de mars 1979 une st ra
tégie de développement semblable à cel1e du Cameroun. Cette st ratégie a été pensée

(l) voir G. COURADE, "Réussite Coopérative et développement rural dans un secteur
retardé: le cas des Grasssfields du Bamanda (Cameroun Anglophone)", in : TRAMES,
Le fait coopératif et mutualiste, ~ ciL, P. 379.

(2) voir A.J.-A. BETTE, ~ cit., P. 89.



- 184 -

en termes de déve.loppe.me.nt au.toc.e.n.tlté reposant sur une interdépendance ent re l' agri
culture et l'industrie. L'agriculture doit jouer un rôle d'appui au développement indus
triel en particulier, ceci en ravitaillant la population urbaine et rurale, en approvision
nant l' indust rie en matières premières et en force de travail, et en dégageant un smplus
nécessaire à l'accumulation et à l'industrialisation (1). La similarité dans la stratégie
se manifeste concrètement au niveau des institutions. .

Pendant la période coloniale il existe dans la plupart des pays d'Afrique noire des
Sociétés de Prévoyance. Celles-ci achètent aux paysans leurs produits à des vils prix
fixés autoritairement. Dès 1960 ces Sociétés sont remplacées par la Société Nationale
Congolaise de Développement Rural (SNCDR) qui elle-même voit ses activités reprises
en 1964 par l'Office National de Commercialisation des Produits Agricoles (ONCPA) (2).
L'ONCPA doit en fait prolonger l'activité des Sociétés de Prévoyance. Pour cela son
rôle consiste à gérer et à cont rôler toutes les activités de commercialisation des pro
duits agricoles. Elle dispose d' un monopole de com mercialisation tant à l'achat aux
producteurs que lors de la vente. Les difficultés rencontrées entre 1976 et 1978 vont
éclater \ 'ONCPA en deux offices: l'Office du Café et du Cacao (OCC) et l'Office
des Cultures Vivrières (OCV). En même temps une Caisse de Stabilisation des Prix des
Produits Agricoles et Forestiers voit le jour. A l'image de l'ONCPB, celle-ci est char
gée de créer et d'alimenter un fonds de stabilisation destiné à garantir aux producteurs
un revenu minimum satisfaisant quels que soient les cours des produits sur le marché
mondial. Ce qui est plus notable pour notre propos ce qu'elle doit surtout centraliser
les profits réalisés par les offices pour les gérer en fonction des priorités définies par
les pouvoirs publics. Le chiffre d'affaires de l'OCC pour les dix premiers mois de
l'année 1979 se serait élevé à 5,5 milliards de francs CFA avec 180,341 millions de
francs CF A de frais de personnel et un résultat net ava;m impôt de 993,036 millions
de francs CFA (3). ..

Les offices de commercialisation auraient pu permett re à l'Etat grâce aux prélè
vements effectués de disposer de ressources pour financer sans malversation certains
projets d'intérêt public. Mais ils apparaissent comme des ,[n-6.tltume.n.t-6 d'é.ta.t d'e.x.tolt
6.[OYL du 6Ukpe.U6 agk-i.c.ole. (4). Ils sont dirigés par de hauts fonctionnaires dotés de
pleins pouvoirs de contrôle de la production et des ventes. Ceux-ci veillent aparemment
au grain public, mais dans la réalité leurs intérêts propres se confondent avec l'intérêt
collectif. Car ce sont eux qui fixent autoritairement les prix d'achat des produits de
rente à leurs producteurs, c'est-à-dire sans aucune concertation avec ces derniers.
L'effort est fait pour obtenir le plus grand écart entre les prix au producteur et les
prix au consommateur (ou à l' exportation) en vue de réaliser de fortes marges com
merciales entièrement sous cont rôle de la bourgeoisie bureaucratique. A ce sujet,
J. GUEYMARD écrit: la -60u-6-Itémunéltaûon de.-6 p'l.Oduc..twlt-6 au mome.n.t de. l'ac.ha.t
de. le.ult-6 kéc.ol~e.6, aU66-i b-ie.n poult te.6 c.ul~uke.6 v-ivlt-i~e.6 que. (.Jouit le.6 c.ul~Uk~

de. Ite.n.te., palt e.xe.mpte., plto6,[.te. aU-6-6-i b-ie.n aux c.omme.ltçant-6 plt-ivé-6, aux o66,[c.e.-6
ou -6oc,[é.té-6 de. c.omme.ltc,[ai,[-6aûon palta-étaûque.-6, aux c.a,[-6-6e.-6 de. -6.tab,[i,[-6aûon
de.-6 p~x de.-6 pltodu-i..t-6, à l'Etat (dlto.[.t-6 d'e.xpolt.taûon, .taxe.-6 ... ). San-6 oubl,[e./t

(1) d'après A. MASSAMBA MA-MFUKA, Commercialisation des
développement économique (cas du Congo, thèse de 3e cycle
Montpellier l, 1982, PP. 313-314.

(2) voir J.E. BOKATOLA, Rôle et perspectives de l'agriculture dans le développement
économique du Congo, thèse d'économie du développement, Clermont l, 1979, P. 123.

(3) d'après A. MASSAMBA MA-MFUKA, ~ CiL, PP. 216-218.

(4) A. MASSAMBA MA-MFUKA, ~ ciL, P. 322.
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te6 QOn60mmateu~6 u~bain6 qui béné6icient de p~x de vente maintenu à un ba6
niveau 9~âQe à ta 6aibte ~émuné~ation de6 p~oduQteu~6 (1). Le passage suggère
que par le jeu des prix les paysans connaissent d'une façon permanente une dégra
dation de leurs revenus. Ceci constitue nous le verrons bientôt un facteur d'accen-_.
tuation de la dualité du système financier. La situation est créée par l'anomalie exis
tant dans le fonctionnement des organismes d'Etat permettant la collecte d'une épar
gne forcée.

La mise en évidence de l'anomalie nous a permis de boucler l'analyse de l' attitu
de des organismes publics complémentaires en matière de collecte de l'épargne. L' in
cohérence de l'attitude des banques de développement, le manque de dynamisme obser
vé dans le comportement des Caisses d'Epargne et cette anomalie constituent les trois
ingrédients de la défaillance simultanée de ces organismes. Le qualificatif 6-Unut:tané.e
signifie qu'elle se manifeste en même temps que celle du système bancaire commer
cial précédemment mise en évidence. Nous aboutissons ainsi à une défaillance globale
des institutions officielles en matière de mobilisation de l'épargne.

Mais la connaissance de cette défaillance n'est utile que dans la mesure où elle
nous permet d'expliquer la dualité du système financier. A cet effet il nous reste à
préciser comment elle favorise le développement du système informel d'épargne et de
prêts. Comme la dualité qui en résulte n'est pas tout à fait neutre, il nous faudra
également nous interroger en dernière analyse sur ses risques.

, T

SECTION III - L'ACCENTUATION ET LES RISQUES DE LA DUALITE DU SVSfEME
FINANCIER

L'élitisme dans l'accès au crédit bancaire constitue le fondement de la dualité du
système financier dans les pays d'A frique Cent raie. La défaillance des institutions of
ficielles en matière de mobilisation de l'épargne constitue ce qui l'entretient ou l'ac
centue. Nous examinerons d'abord comment cette défaillance accentue la dualité ($1)
avant de mont rer les risques de celle-ci ($2).

$1 - L'ACCENTUATION DE LA DUALITE

Lorsque les banques octroient des crédits à des agents économiques autres que les
agents que l'on rencontre dans le système informel d'épargne et de prêts, elles créent
de la monnaie. L'injection de monnaie dans le circuit économique permet aux agents
du système informel d'obtenir une partie de la monnaie créée. Les agents informels
reçoivent la monnaie par le biais des salaires qui sont versés à certains d'entre eux
et de la vente des produits agricoles effectuée par d'autres. Comme ils ont des besoins
de plus en plus importants et qu'ils ne peuvent obtenir des crédits pour pouvoir les
satisfaire, ils retiendront la monnaie reçue pour tenter de s'organiser en marge du
système bancaire. Le système informel d'épargne et de prêts constitue cette forme
d'organisation. Comment la défaillance des institutions officielles en matière de mo
bilisation de l'épargne favorise-t-elle son développement ? La dualité est entretenue
par deux effets principaux: l'effet des revenus (A) et l'effet de la pénurie de gui
chets bancaires (8). Voyons successivement à quoi correspond chacun de ces effets.

(1) loc. CiL, P. 27.
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A. Par l'effet des revenus

La dégradation des revenus des paysans liée aux prélèvements des organismes de
stabilisation des prix des produits de base accentue l'écart entre leurs moyens et ...
leurs besoins. Les paysans voient généralement les prix qu'ils doivent payer pour ac
quérir des produits modernes (matériel et int rants agricoles, tôles, bicyclette, etc.)
augmenter plus vite que ceux qui leur sont imposés lors de la vente de leurs produits.
Plus leurs revenus seront faibles plus ils chercheront à s'organiser en associations
d'épargne et de prêts. L'importance des ponctions effectuées sur leurs revenus (1)
développera en eux peur et méfiance envers tout organisme de collecte de l'épargne.
Les banques seront parfois perçues comme des émanations de l'Etat à la quête de
l'impôt. La suspicion qui en résultera sera de nature à accroît re la crédibilité du sys
tème informel. D' aut re part le bas niveau des revenus induit par de multiples prélève
ment écarte d'office les paysans du champ des bénéficiaires des crédits bancaires;
puisque nous avons vu que le revenu constitue une garantie pour le banquier. Mais le
niveau des revenus éloigne également les paysans de certaines formules d'épargne au
près des banques du fait des seuils requis pour ouvri r un compte. Il convient toutefois
d'atténuer ce dernier aspect parce que les paysans n'ont même pas à leur portée des
guichets bancai res.

B. Par l'effet de la pénurie de guichets bancai res' T

Lorsque les banques se trouvent à proximité des poP}1:lations elles peuvent facilement
mobiliser leurs épargnes. Le voisinage a pour effet non seulement d'attirer l'attention
sur les banques en éveillant l'esprit des populations, mais aussi de créer en celles-ci
une tentation de leur confier des fonds dont elles peuvent êt re en possession. Il permet
à ces populations de se familiariser avec la banque. La concent ration des guichets ban
caires dans les grands centres urbains produit l'effet inverse. Les populations sont aban
données à elles-mêmes. Elles peuvent alors s'organiser librement avec la monnaie
qu'elles possèdent. L' éloignement des bureaux de poste et les tracasseries administra
tives seront dissuasives, puisqu'une tontine pourra facilement se constituer sur place
et procurer des services meilleurs. Plus il manquera de guichets bancaires ou des Cais
ses d'Epargne plus les populations pé.c.he.!ton-t par manque d'informations. Pour les po
pulations rurales les villes sont encore considérées comme le lieu de résidence de
l'Etat derrière lequel on voit les homme.6 bf.anc.6 par référence à l'administration co
loniale. Le fait que les banques soient concent rées dans les cent res urbains ne corres
pond pas dans leur esprit à un simple éloignement physique comme pourrait le penser
un observateur. Elles considèrent souvent la ville et ses activités comme un mode de
vie extérieure à leur communauté. Alors que la tontine leur apparaît malgré sa dépen
dance par rapport à la monnaie créée par le système bancaire comme une organisation
qui leur est propre. La défaillance liée à la concentration bancaire entretient ainsi le
développement du système informel d'épargne et de prêts.

Mais ce développement n'est pas neutre; car comme nous allons le voir, la dualité
du système financier présente quelques risques.

(1) on observe que les impôts directs et assimilés représentent une forte proportion
dans les recettes budgétaires des pays d'Afrique Centrale; l'annexe nOm mon-
t re par ailleurs que les dépenses de fonctionnement de l'Etat sont plus importantes
que les investissements publics.
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$2 - LES RISQUES DE LA DUALITE

Les risques de la dualité du système financier dans les pays d'Afrique Centrale -sont
essentiellement de trois ordres: un risque social et politique (A), un risque de politi
que économique (8) et un risque économique (C). Examinons-les en commençant par
le risque socio-politique.

A. Un risque sodo-politique

Le risque que nous qualifions de 6ouo-poUUque. provient de la nature du système
informel d'épargne et de prêts. Nous avons vu que ce sont les tontines qui structurent
essentiellement celui-ci et qu'elles ne sont pas des associations permettant uniquement
la résolution des problèmes financiers de leurs membres. La première partie de la thèse
nous a montré qu'el1es visaient simultanément la reproduction du système social préca
pitaliste. Mais il ne s'agit pas d'une reproduction à l'identique, puisque les populations
veulent créer des cadres de solidarité et d'affinités de toute sorte en vue de faire face
aux problèmes et besoins nouveaux.

Ce que l'on peut redouter dans ces associations, c'est 1'-immob-iU6me. -induLt (1),
impliquant qu'après une évolution initiale, par laquelle orY assiste à une transformation
et une adaptation des structures socio-économiques anciennes aux besoins nouveaux,
des forces nouvelles utilisent les st ructures ainsi transformées pour maintenir ou ac
croître leurs avantages en freinant certaines évolutions~';Onpourrait-craindre que les
associations d'épargne et de prêts ne deviennent des foyers du tribalisme al1ant à
l'encontre des efforts d'intégration des différents groupes ethniques dans une seule et
même nation. Remarquons que le tribalisme est un fléau social constituant un obsta
cle à une cohabitation pacifique. Il peut bloquer le processus de développement sous
plusieurs points de vue. En particulier il est assez difficile de mener à bien un plan
national de développement économique et social lorsque les citoyens ont le sentiment
d'appartenir à des entités différentes. Les associations d'épargne et de prêts peuvent
devenir des forces sociales incontrôlés dont le but serait de défendre les intérêts de
certains individus. On peut les regarder dans le long terme comme des partis politiques
en puissance, susceptibles de créer les conditions d'une véritable démocratie dans les
pays concernés mais aussi de menacer la sécurité de l'Etat. La situation qui en résul
terait pourrait être de nature à rendre difficile l'action de politique économique.

B. Un risque de politique économique

Cette action consiste à assurer le plein et le meilleur emploi de la population grâce
à un développement de la production nationale permettant d'accroître son niveau de vie.
Les objectifs poursuivis ne peuvent être parfaitement atteints que dans le cadre d'une
croissance équilibrée de l'offre et de la demande. Cel1e-ci rend possible la maîtrise de
l'inflation et l'équilibre des comptes extérieurs (2). La politique économique a besoin
à cet effet d'études macroéconomiques dont le but ultime serait d'éclairer l'action.

(1) le terme est du CENTRE D'ECONOMIE DU DEVELOPPEMENT, ~ cit., P. 12.

(2) cf. BANQUE DE FRANCE, La Banque de France et la monnaie, 3e éd., Paris:
Banque de France, 1983, PP. 59-60.
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Les études ont l'avantage de révéler les conséquences qui découleraient de telles ou
telles décisions que l'on envisage de prendre. Car elles permettent de dégager des sché
mas explicatifs censés représenter les interdépendances causales du monde réel et ex
primant la connaissance de ce monde (1). Comme à tout moment on peut caractér~ser

l'état d'une économie par les valeurs prises par un certain nombre de grandeurs telles
que l'épargne, la formation brute de capital, etc., les prévisions macroéconomiques· por
tant sur cet état permettent aux pouvoirs publics de prendre des décisions. Or l'épargne
du système informel ni est pas saisie statistiquement et comptablement ni la formation
brute de capital correspondant au financement des activités informelles. Ce qui conduit
les autorités monétaires à analyser l'évolution des dépôts bancaires sur la base d'infor
mations som mai res. Le tableau nO 18 ci-après a servi à ce type dl analyse.

Tableau nO 18 bancaires selon la caté orie des

(Ens. zone en millions de francs CFA)

(en millions de francs) (en pourcentage)

1980 1982 1984 1980 1982 1984

1 - DEPOSANTS NATIONAUX 351 084 634 065 903 477 78,9 83,7 86,5

1.a Publics et Para-publics 195 027 317 585 ' '481 955 43,8 41,9 46,1

2.b Privés 156 057 316 480 421 522 35,1 41,8 40,4

2 - DEPOSANTS ETRANGERS 91t 000 123 077 -::. 141 506 21,1 16,3 13,5

2.a Organismes internationaux 5 894 2 516 11 646 1,3 0,4 1,1

2.b Etrangers africains 7 490 10 881 21 849 1,7 1,4 2,1

2.c Etrangers non africains 80 616 109 680 108 011 18,11 14,5 10,3

TOTAL (1 + 2) 445 084 757 142 1 044 983 100,01 100,0 100,0

SOURCE BEAC, Etudes et Statistiques, n° 122, mai 1985.

Les dépôts retenus sont ceux des agents économiques pouvant accéder aux services
bancaires. Il s'agit comme on peut le remarquer de grandes entreprises publiques et
para-publiques, de certaines ent reprises privées ainsi que des ménages souvent considé
rés comme avancés. Le fait que l'épargne informelle ne soit pas comptabilisée fausse
la connaissance exacte du montant de l'épargne au bout d'une période donnée. Car
les grandeurs fournies par la Comptabilité Nationale ne sont pas exactes. Les pouvoirs
publics peuvent ainsi se trouver induits en erreur en ce qui concerne l'action de poli
tique économique du fait du manque de fiabilité des prévisions qui leur sont fournies.
Par ailleurs comme l'Etat ne contrôle pas les circuits financiers informels, on peut
dire que la dualité du système financier lui fait courir un risque grave. Parce que la
maîtrise de la monnaie et de ses circuits nous paraît être ce par quoi il faut commen
cer pour commander ou diriger l'activité humaine. Le risque de politique économique
qui en résulte n'est pas à proprement parler dissociable du risque économique.

(l) VOlf E. MALINVAUD, ~ cit., P. 2 et 36.



- 189 -

C. Un risque économique

Quoique l'on dise, les problèmes économiques demeurent fondamentalement des l''ro
blèmes d'accroissement du bien-être matériel ou de reproduction matérielle de la so
ciété. Il convient de ne pas assimiler bien-être et bonheur. Notre approche sur ce point
diverge des règles que E. DURKHEIM considère comme !tela:U.ve~ à la cü6:U.nc.:U.on du
noJtmal et du patholog-Lque. Nous 1isons sous sa pl um e : La 6uenc.e ne nou6 appltend
It-Len 6UJt c.e que nou6 devon6 voulo-LJt. Eiie ne c.onnait, dit-on, que de~ na-Lt~ qu~

on:t :tou~ la même. vale.ult e.:t le. même. ~n:té.Jtê.:t ; elte. te.6 ob6eJtve., te6 e.xpUque., maù
ne le6 juge pa6 ; poult elle, -Li n'yen a po-Lnt qu-L 6o-Lent blâmable6. Le b-Len et
le mai n'ex~6tent pa6 à 6e6 yeux. Elie peut b~en nou6 cülte c.omment le6 c.au6e6
pltodU~6ent leult6 e66et6, non quelle6 6~n6 do~vent ~tlte pOUlt6~V~e6 (1). Ces pro
pos suggèrent que lorsqu'il s'agit de besoins humains, le scientifique doit se garder
de porter un jugement de valeur. Toutefois nous pensons que l'économiste, parce qu'il
recherche le chemin qui mène vers un accroissement du bien-êt re matériel, peut éta
blir un ordre de priorité dans la satisfaction des besoins. C'est pourquoi nous voyons
en l'état actuel du système informel d'épargne et de prêts un risque d'accroissement
des dépenses improductives. L'épargne informelle pourrait durablement être détournée
vers les dépenses occasionnées par des évènements sociaux. Alors que dans les pays en
voie de développement il faudrait donner impérativement la priorité aux investissements
parce que ceux-ci sont susceptibles d'entraîner la croissance économique.

, '

* '"
* ..,:.

Cette situation est favorisée par les défaillances des institutions officielles en ma
tière de mobilisation de l'épargne. Le présent chapitre avait pour objet de les mettre
en évidence afin de mont rer comment celles-ci ent retiennent une dualité dans le sys
tème financier. Il nous a par u une fois de plus qu'il est assez difficile pour le sys
tème bancaire de mobiliser l'épargne informelle, en raison non seulement de la ratio
nalité extérieure de ses st ructures et techniques mais également de l'attitude des
organismes publics complémentaires. Munis de cet enseignement nous pouvons maintenant
tirer une conclusion sur la deuxième partie de la présente étude.

(l) E. DURKHEIM, ~ ciL, P. 47.
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE

La conclusion de la deuxième partie de not re thèse repose essentiellement sur la
réponse que nous avons voulu apporter au problème de la mobilisation de l'épargne
informelle par le système bancaire.

L'élitisme dans l'accès au crédit bancaire apparaît comme une justification du
système informel d'épargne et de prêts. Les populations se livrent à des pratiques
informelles d'épargne afin de pouvoir bénéficier de prêts qu'elles ne peuvent en aucun
cas obtenir auprès des banques. L'accès à un prêt se présente ainsi comme une condi
tion de la mobilisation de leurs épargnes. Tant que les crédits bancaires seront essen
tiellement octroyés à des agents économiques triés sur le volet, le système bancaire
parviendrait difficilement à mobiliser l'épargne de ces populations. La difficulté est
d'autant plus grande que les institutions officielles elles-mêmes sont défaillantes en
matière de collecte de l'épargne. Cont rairement au système informel qui relève du
dive.toppe.me.nt ~pontani, ces institutions appartiennent dans l'ensemble à l'ordre du
dive.toppe.me.nt tltaMnilti et à ce titre obéissent à une rationalité extérieure aux so-
ciétés d'Afrique Cent raie. Les défaillances qui en résul~e'nt constituent ce qui en-
tretient le développement du système informel. Elles forment avec les barrières à
l'accès au crédit bancaire les deux principaux ingrédients de la dualité du système
financier dans les pays d'Afrique centrale.-,.~. .

Mais si le système informel ne constitue ainsi qu'une réplique au comportement des
institutions financières officielles, il laisse néanmoins posé du côté de ces institutions
le problème de la mobilisation de l'épargne qu'il recouvre et renvoie à une question
nodale, qui est celle de l'accès au crédit bancaire. Nous nous trouvons ainsi placés face
à un problème beaucoup plus complexe pouvant s'analyser en termes d'évolution de la
dualité du système financier.

Notre réaction va consister à montrer que le système informel contribue lui-même
paradoxalement à cette évolution et qu'à ce tiqe il a besoin d'un soutien. Auparavant
il nous faudra examiner les orientations des pouvoirs publics et des organisations inter
nationales visant explicitement ou implicitement à remédier à ce problème, parce que
leur intérêt est indéniable malgré leurs limites. La démonst ration correspondante cons
titue l'objet de la dernière partie de l'étude; celle-ci porte Sur l'évolution prospec
tive de la dualité du système financier. Rappelons brièvement en guise d'introduction
à cette partie le cheminement que nous avons suivi jusque-là.
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INTRODUCTION DE LA TROISIEME PARTIE

La troisième partie de la thèse,que nous allons maintenant aborder,porte sur l'évo
lution prospective de la dualité du système financier. Elle constitue une sorte de répon
se au double problème que recouvre la dualité et qui mine le système financier. Ce
problème est d'abord celui de l'accès des agents informels au crédit bancaire puis ce
lui de la mobilisation de leurs épargnes par les institutions financières officielles. La
réponse que nous apporterons elle-même a un double caractère: elle sera à la fois
personnelle et impersonnelle.

Afin de faciliter sa compréhension, il convient de rappeler auparavant l'essentiel du
contenu des parties précédentes.

La première partie de notre thèse était consacrée à l'étude de l'origine et de la
nature du système informel d'épargne et de prêts. Elle nous a appris que celui-ci re
lève du déve..ioppe.me..nt 6pon-tané. et que ses pratiques constituent un témoignage de
l'existence d'énormes potentialités d'épargne dans les économies d'Afrique cent raie.
Mais parce que le système informel est sous-tendu par ,d"importantes forces socio
culturelles visant la reproduction du système social, nous )' avons analysé comme un
système de transition imparfait. Le mot -OwMuion signifie qu'il marque le passage
d'un type de société vers un autre ; car nous avons montré. qu'il est à cheval ent re
les pratiques socio-culturelles et la fonction financière.

Par contre dans la deuxième partie nous avons cherché à savoir si les institutions
financières officielles, c'est-à-dire les banques, pouvaient mobiliser l'épargne informel
le en raison du fait que celle-ci sert faiblement au financement de dépenses considé
rées comme productives pour la collectivité. L'analyse menée à ce sujet nous a révélé
que ces institutions appartenaient à l'ordre du dë:veioppement tJtan6Ôë:Jtë:, et qu'à ce
titre elles obéissent à une rationalité qui est extérieure à celle des sociétés d'Afrique
centrale. L'incidence de leur nature se traduit par une défaillance en matière de col
lecte de l'épargne rendant d'autant plus difficile la mobilisation de l'épargne informelle
que l'une de ses conditions primordiales n'est pas satisfaite, à savoir l'accès des agents
informels au crédit bancaire.

Si le fonctionnement simultané des structures informelles d'épargne et de prêts à
côté des structures bancaires classiques se trouve ainsi justifié, néanmoins la dualité
qui en résulte dans le système financier n'est pas neutre pour les pays d'Afrique
noire. Elle pose le problème de son évolution. Deux perspectives s'offrent à ce sujet
à notre esprit. On peut d'une part observer que les fondements de la dualité sont si
puissants qu'il serait partisan et irréaliste d'envisager son évolution en termes d'inté
gration, c'est-à-dire d'une récupération pure et simple du système informel par le
système bancaire. Une telle intégration est acceptable si l'on considère d'autre part
qu'il y a une façon de penser un système financier dans une économie donnée, auquel
cas celle-ci devrait s'effectuer de manière très progressive pour tenir compte de la
réalité. Selon cette seconde alternative, tout reviendrait à concevoir que les deux sys
tèmes peuvent S'adapter et évoluer mutuellement, de telle sorte que les économies de
l'Afrique centrale aient à terme un système financier homogène ayant des caractéristi
ques qui lui soient propres. L'homogénéité proviendrait d'une disparition progressive de
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la dualité en termes de logique au profit d'une logique dl ensemble, en l' occurence
celle du financement de l'économie. La troisième assertion de notre thèse est une
synthèse de ces deux perspectives:

La création d'organismes spécialisés de crédit et les récentes orientations de
l'ONU pour répondre, directement ou indirectement, au problème de l'évolution de ia
dualité du système financier dans les pays d'Afrique Centrale constituent des solu
tions qui nous paraissent limitées. Pour nous, cette dualité porte en elle-même les
germes de l'évolution du système financier et peut la favoriser, à condition toutefois
que les pouvoirs publics apportent un soutien au système informel.

Pour développer cette assertion, nous nous demanderons d'abord, dans un premier
chapitre, si les orientations officielles en cours constituent des solutions satisfaisantes
pour l'évolution de la dualité; avant de montrer, dans un second chapitre, qu'un sou
tien institutionnel aux pratiques informelles d'épargne et de prêts constitue un facteur
d'évolution du système financier dans les pays d'Afrique Centrale.

, '

. ~_-: .



CHAPITRE PREMIER

EVOLUTION DE LA DUALITE

ET ORIENTATlONS OFFICIELLES EN COURS

SOLUTIONS SATISFAISANTES?

Nous utilisons l'expression oJUe.YltatioYl-5 o6McJ.e.lle.-5 pour désigner toutes les me
sures à caractère officiel qui nous semblent avoir été envisagées par les pouvoirs pu
blics ou privés et les organisations internationales pour apporter , consciemment ou in
consciemment, des solutions au problème posé par la dua1ité du système financier;
que ces mesures soient entrées dans les faits ou non. Même si les orientations officiel
les apparaissent comme des étapes d'une évolution progressive de la dualité, elles de-
meurent néanmoins d'un apport limité. ":.

L'objet du présent chapitre ne consiste pas uniquement à comprendre ces orienta
tions dans les réponses qui s'offrent à l'évolution de la dualité du système financier
mais surtout à faire apparaître leurs limites.

Les critiques qui en résultent constituent donc de notre part l'expression d'un doute
positif portant non seulement sur l'efficacité des organismes spécialisés de crédit (sec
tion I) mais aussi sur la pertinence des récentes directives de l'ONU (section II).

SECfION 1 - UN DOUTE SUR L'EFFICACITE DES ORGANISMES SPECIALISES DE
CREDIT

L'analyse de la dualité du système financier nous a mont ré que l'obtention d'un
crédit est un facteur important confortant les acteurs du système informel, repoussés
par le système bancaire, dans leurs pratiques d'épargne et de prêt. L'accès au crédit
bancaire, apparaît à cet égard comme une condition primordiale pour la mobilisation
de l'épargne informelle. Compte tenu de cet état de fait, les organismes spécialisés
de crédit que les pouvoirs publics ont créés au cours des dernières années se présentent
à nos yeux comme des réponses au problème de la dualité; dans la mesure où la vo
cation de leur action consiste à attaquer le facteur-clé de la dualité.

Mais la création de tels organismes ne nous semble pas une démarche suffisante
pour résoudre efficacement un problème aussi complexe. Comme nous allons le voir
avec l'exemple du FONADER, la création d'organismes de crédit agricole est une thé
rapeutique limitée ($1). Pour cela nous entendrons par C.fl.lÎcü:t. agJUc.ote. les crédits
consentis au monde paysan regroupant comme nous l'avons déjà souligné à plusieurs
reprises la majorité des acteurs du système informel. Dans le même ordre d'idées,
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nous verrons avec l'exemple de FOGAPE que les Fonds d'Aide et de garantie des cré
dits aux PME nouvellement créés ont un champ d'action étroit ($2). Enfin il faudra
montrer que les coopératives d'épargne et de crédit, que l'on peut interpréter comme
une tentative d'articulation du système informel au système bancaire, demeurent encore
une expérience à l'état embryonnaire ($3).

$1 - LES ORGANISMES DE CREDIT AGRICOLE, UNE THERAPEUTIQUE LIMITEE.
L'EXEMPLE DU FONADER

Deux organismes spécialisés dans le crédit agricole ont été crees en Afrique centra
le : la Caisse Nationale de Crédit Rural (CNCR) du Gabon (sa transformation en une
Banque Nationale de Crédit Rural ne daterait que de juin 1983) j et le Fonds National
de Développement Rural (FONADER) du Cameroun j celui-ci bénéficie d'une expérience
relativement plus longue et constitue par conséquent un des meilleurs exemples dl Af ri
que noire permettant d'illustrer notre propos. Nous verrons que le FONADER a évolué
vers une banque à vocation rurale (A) et que l'originalité de son apport dans le pro
blème du crédit agricole (8) est néanmoins entâchée d'une pluralité de limites (C).

A. Vers une banque à vocation rurale le FON ADER
, '

Après sa création, le FONADER a évolué vers une banque à vocation rurale pour
répondre à une mission spécifique dont la réalisation es;t.rendue possible grâce à ses
ressources et à son organisation.

1. Sa création et son évolution

Le FONADER a été créé par l'ordonnance nO 73/24 du 29 mai 1973. Les textes
disent qu'il s'agit d'un o/z.gan.i~me. d'inte.Jz.ve.n:Ûon e.n miV..e.u /z.u/z.at placé sous la tutelle
du ministre de l'Agriculture et doté d'une personnalité juridique et d'une autonomie fi
nancière. Mais quelque temps après, le FONADER s'est vu transformé en une véritable
banque du paysan par la loi nO 77/05 du 13 juillet 1977. Celle-ci apporte des éléments
nouveaux, puisqu'elle précise que le FONADER est un o/z.gan.i~me. pubuc. de. ninanc.e.me.nt
e.t de. c./z.~dit dont le but est de c.ontJz.ibue./z. au d~ve.toppe.me.nt /z.u!Z.at, notamme.nt au
moye.n du c./z.~dit agJz.ic.ote.. Ces éléments renferment déjà en eux seuls ce que nous ap
pelons par la suite sa mission spécifique.

2. La spécificité de sa mission

Les aides, le crédit agricole et les avances constituent les trois attributions qui font
de la mission de cet organisme une mission spécifique. Nous l'expliquerons en commen
çant par les aides.
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Le FONADER doit accorder des aides aux paysans et groupes de paysans qui entre
prennent des activités jugées rentables dans les domaines de l'agriculture, de l'élevage,
des forêts, de l'artisanat, de l 'habitat, ainsi que dans tous les domaines concernant le
développement économique et social en milieu rural. Les aides sont fournies uniquement
en nature et en service et sont remboursables sans aucun intérêt. Celles qui sont en
nature portent sur des cessions diverses: de matériel végétal sélectionné, d'engrais et
produits phytosanitaires, de petit outillage agricole, d'aliments du bétail, etc. Par con
tre les services concernent les travaux d'hydraulique villageoise, les lotissements, l'éla
boration des projets, l'organisation de la commercialisation des produits primaires, etc.
Les aides se rapprochent du crédit agricole en ce sens qu'elles peuvent êt re accordées
non seulement aux individus mais également aux coopératives.

b) ~_C_c!9i~r_e_l~_~:~<iiL~~!~~c:l~

Comme le FONADER est devenu une véritable banque rurale, il doit diffuser le
crédit agricole j ceci par des prêts aux paysans, par la garantie des prêts que les
banques commerciales peuvent faire aux ruraux et par une participation à des crédits
consortiaux réalisés avec ces banques. Le crédit social (crédit à l' habitat en particu
lier) ne peut être avalisé que lorsqu'il est consenti à des planteurs, éleveurs ou arti
sans d'élite. Mais le FONADER doit également accorder 'des prêts directs ou des avals
à des coopératives, à des mutuelles de producteurs, etc. Ceux-ci s'engagent alors par
écrit à suivre et à appliquer les conseils des techniciens du Fonds d'une part, et à
commercialiser leurs produits d'autre part sous la supe~ision de ses agents chargés
du recouvrement des créances. Les planteurs, forestiers, éleveurs ou artisans sont tenus
pareillement au même type d'engagement. De plus le crédit est accordé de préférence
en nature et est surveillé, c'est-à-dire que le déblocage après la tranche initiale tient
compte à chaque fois de l'avancement des travaux. Au cours de l'exercice 1981-1982,
le volume global des crédits octroyés par le FONADER se serait élevé à 1950 mil
lions FCFA contre 2178 millions FCFA en 1980-1981 (1). La répartition des concours
témoigne de l'importance des opérations agricoles (51 % du montant des crédits) et
des crédits individuels (44,9 %). D' une manière générale le FONADER doit accorder
ou avaliser des crédits à court, moyen et long terme qui se rapportent à l'agriculture
au sens large. Mais faire des avances fait aussi partie de ses attributions.

Car le FONADER peut accorder des avances aux jeunes agriculteurs désirant s'ins
taller en campagne pour leur permettre d'acheter des outillages agricoles et le maté
riel végétal.

La spécificité de la mission du FONADER apparaît à travers les trois attributions
ci-dessus et qu'il remplit grâce à ses ressources et à son organisation.

3. Ses ressources et son organisation

Les ressources du FON ADER sont constituées par le capital social, les réserves et
provisions, les emprunts, les dotations et subventions de l'Etat, les revenus des fonds

(1) d'après la BEAC, Etudes et Statistiques (117), déc. 1984, P. 308
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dont il a la gestion, de la taxe additionnelle à l'impôt forfaitaire, des prélèvements
opérés sur les produits agricoles exportés et importés, des dons, legs et libéralités de
toute nature. Une disposition particulière permet de consolider ces ressources. Elle
exonère le FONADER des droits de timbre et d' enregist rement pour tous ses actes"
de l'obligation de souscrire aux bons d'équipement émis par la SNI, de la taxe sur la
distribution du crédit ainsi que de la taxe sur le chiffre d'affaires.

En ce qui concerne l'organisation, le FON ADER est administ ré par des organes cen
traux et des organes extérieurs. Les organes centraux comprennent un Conseil d'Admi
nistration et une Direction Générale. Alors que les organes extérieurs sont constitués
de Comités provinciaux et de Comités départementaux destinés à prolonger et à concré
tiser l'action du Fonds au niveau des provinces et des départements. Actuellement le
FONADER dispose d'une dizaine d'agences situées essentiellement dans les chefs-lieux
de province. Malgré cette concentration son apport dans le problème du crédit agricole de
meure d'une remarquable originalité. Dans la perspective qui est la nôtre, il s'agit en
fait d'un apport au problème de la dualité du système financier.

B. L'originalité de l'apport du FONADER au problème de la dualité le crédit
collectif et le crédit en nature

Les quelques chiffres que nous avons cités plus haut~en parlant de la mission du
Fonds montrent, comme le dirait R. BADOUIN, que le. c/l.écLtt agttieole. ne. 60UnnJte.
d'aueune. ~nn~Jtmité eongé~tale. dan6 le.6 paY6 e.n vo~e. de. déve.loppe.me.nt (1). La
diffusion du crédit agricole par le FON ADER est à l'oqgine.des progrès accomplis
depuis plusieurs années dans le développement de la culture du cacao au Came
roun (2). Ce qui suggère que le développement agricole suppose le recours au crédit.
Mais comme les techniques bancaires sont assez rigoureuses ainsi que nous l'avons vu,
la gestion du crédit agricole apparaît délicate. L'intervention du FONADER se montre
plus appropriée du fait de la substitution du crédit collectif au crédit individuel d'une
part, et d'autre part du crédit en nature au crédit en espèces.

1. La substitution du crédit collectif au crédit individuel

Nous avons montré dans la deuxième partie de la thèse que les garanties requises
par les banques ne permettaient pas aux agents informels de pouvoir bénéficier du cré
dit personnel. Un des mérites que l'on peut attribuer au FONADER réside dans le rem
placement du crédit personnel par un crédit collectif. Avec cet organisme, le crédit est
consenti désormais non plus à un individu mais à un groupement formé à cet effet. Il
peut s'agi rd' un groupement de fait (association traditionnelle, village, etc.) ou juridi
que (coopérative, mutuelle, etc.). De la sorte le crédit s'adapte mieux aux structures
socio-économiques africaines qui sont de type communautaire, comme nous l'avons vu
dans la première partie. Le crédit collectif présente de nombreux avantages: 1/ la tâ
che de l'organisme se trouve allégée par la présence d'un nombre réduit d'emprunteurs
2/ les paysans associés à la répartition du crédit deviennent solidairement responsables
des dettes contractées par la communauté; 3/ la formule tend ainsi à favoriser le sens
de la responsabilité chez le paysan.

Comme le crédit collectif, le crédit en nature présente aussi des avantages. Nous
allons le voir.

(1) loc. cit., P. 622.

(2) Ibid.
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2. Les problèmes d'ordre administratif et politique

Le FONDADER reste soumis à une lourde administration ne disposant pas d'un pers
sonnel d'encadrement compétent et à l'influence de la classe politique dominante. Nous
craignons que sa mission ne soit un vain mot, surtout lorsque les paysans ne peuvent
réellement bénéficier de ses concours. C'est le cas lorsque la dist ribution des aides et
des crédits s'effectue sur la base de critères politiques et de notabilité sociale. Cela
arrive quand ce sont ceux qui tiennent le haut du pavé qui bénéficient principalement
du crédit agricole. A ce propos on s'est aperçu que ceux qui accèdent facilement aux
crédits du FONADER sont d'abord et surtout des personnes informées sachant confec
tionner les dossiers de crédit ; à savoi r les hauts fonctionnaires et les cadres du do
maine public et privé qui ne sont pas à proprement parler concernés par les travaux
agricoles (1). C'est pourquoi les crédits que ces catégories sociales obtiennent sont gé
néralement détournés de l'objet pour lequel ils ont été consentis.

3. Les problèmes d'impayés et de détournement des crédits de leur objet

Il a été constaté que certains hauts fonctionnaires et autres cadres supefleurs ob
tiennent souvent des crédits avec une simple caution verbale ou plutôt la complicité
de leurs collègues ou de leurs supérieurs hiérarchiques. Il' semblerait qu'une fois le
crédit obtenu, l'argent est aussitôt détourné vers l'achat de voitures de luxe, la cons
t ruction de résidences à des fins locatives (2). Mais la tentation est aussi forte chez
les paysans, lorsqu 1 ils parviennent à obtenir un crédit,q~. le. consac'rer à des dépenses
de consommation. Cela peut arriver soit lorsque les vivres destinés à la subsistance
familiale font défaut, soit lorsque le caractère ostentatoire de certaines consomma
tions aboutit à un prestige social auquel la réussite économique ne donne pas accès.

Par ailleurs les pouvoi rs publics ont recom mandé au FON ADER des conditions assez
souples pour faciliter aux demandeurs l'accès au crédit. Les populations, en se préva
lant uniquement de cette di rective, ont cru que cet organisme c.on6titue/l.aLt une. manne.
tombie. du cie.t, e.t qu'it 6u66ihait de. de.mande.h 5 ou la mittion6 de. FCFA, m~me. 6an6
jU6:ti6ic.ation ni c.apaciti hie.tte. d'ab6ohption ou e.nc.ohe. moin6 de. he.mbouh6e.me.nt,
pouh te.6 obte.nih (3). On a alors oublié que les méthodes de travail quoiqu'on dise
demeuraient semblables à celles des banques commerciales (4) qui sont, nous le rappe
lons, de l'ordre du développement transféré. Il en est résulté un montant d'impayés
très élevé entre les exercices 1980-1981 et 1981-1982. On l'estime à 4 milliards FCFA
au 30 juin 1982 (S). Pour remédier à cette situation, certains ont préconisé qu'il fal
lait substituer la solidarité du groupe à la garantie hypothécaire; mais sa mise en

(1) d'après A. TIENTCHEU NjIAKO, ~ cit., P. 422.

(2) selon A. TIENTCHEU NjIAKO, ~ cit., P. 419.

(3) d'après une conférence de presse de mars 1976 du mll1lstre de l'Agriculture du
Cameroun, citée par A. TIENTCHEU NjIAKO, ~ cit., P. 421.

(4) voir CENTRE D'ECONOMIE DU DEVELOPPEMENT, ~ cit., P. 9.

(5) d'après la BEAC, Etudes et Statistiques (117), déc. 1984, P. 308. Le chiffre de
4 milliards est un encours.
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oeuvre est difficile. D'autres sont partis plus loin en disant que les tontines constituent
des cadres de solidarité qui pourraient servir à garantir un crédit bancaire. Mais on n'a
pas compris que la solidarité était difficile à mett re en oeuvre sous forme de garantie
collective. Car elle ne peut jouer pour nous qu'à l'intérieur de la communauté pour~,des

actes connus de la société ancienne, et ne peut se manifester pour des actes qui se
situent en dehors des normes traditionnelles. Le crédit ne nous semble pas pouvoir don
ner facilement lieu à des actes de solidarité j dans sa forme actuelle il reste une cho
se nouvelle, ét rangère à la société ancienne. Il apparaît que tous les problèmes posés
par le crédit agricole ne sont pas encore résolus, notamment ceux qui ont t rait aux
garanties, à la marginalisation du paysan au profit de hauts fonctionnaires et cadres
supérieurs pouvant obtenir facilement des crédits auprès du FONADER.

Mais ceux-ci ne peuvent obtenir l'aval de cet organisme lorsqu'il s'agit d'emprunter
auprès des banques commerciales. S'adressant uniquement aux organismes qui intervien
nent en milieu rural, l'aval ne concerne ni les personnes physiques, ni les PME natio
nales. Pour le dernier cas, les pouvoirs publics ont créé des Fonds d'aide et de garan
tie des crédits, mais leur champ d'action nous semble étroit. Nous l'illustrerons avec
l'exemple du FOGAPE.

$2 - LES FONDS D'AIDE ET DE GARANTIE DES CREDITS AUX PME ET
L t ETROITESSE DE LEUR CHAMP D'ACTION. L'EXEMPLE DU FOGAPE

• y'

Des pays telle que la Côte-d'Ivoire ont cree ce type d'organismes depuis 1968 (1).
Par contre c'est dans la dernière décennie qu'un paysc,omme le Cameroun s'est orien
té vers la création d'un Fonds d'Aide et de Garantie des Crédits aux PME : le
FOGAPE (A). L'originalité de l'apport de celui-ci dans le crédit aux PME est remar
quable (B) malgré l'étroitesse de son champ d'action (C).

A. Vers un Fonds dl Aide et de Garantie des crédits aux PME le Fa GAPE

Comme le FONADER, le FOGAPE a évolué après sa création vers un véritable éta
blissement à caractère financier pour répondre pareillement à une mission spécifique
dont la réalisation est rendue possible grâce à ses ressources et à son organisation.

1. Sa création et son évolution

Afin de remédier au refus des banques de s'engager dans les PME nationales, les
pouvoirs publics ont créé par le décret nO 75/238 du 2 avril 1975 le FOGAPE. Celui-
ci est alors un simple département de la Banque Camerounaise de Développement mais
sa gestion et son fonctionnement sont distincts de l'ensemble des opérations de la BCD.
Pour promouvoir davantage le développement des PME, le décret nO 84/510 du 13 juin 1984
a transformé le FOGAPE en un é.tabtù6e.me.nt pubLic. à c.aJtac.tèJte. 6-inanue.Jt doté. de.
ta pe.Jt6onnaUté. juJt-id-ique. e.t de. .e.' autonom-ie. 6-inanuè.Jte.. Par la même occasion sa
mission spécifique a été renforcée.

(1) On trouvera des détails chez TaURE Amadou, Fonctionnement et techniques des
banques en Afrique de l'Ouest, thèse de 3e cycle, Paris V, 1978, PP. 268-270.
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2. La spécificité de sa mission

La mission originelle consistait à assister techniquement les PME et à garantir l~s

crédits bancaires que celles-ci pouvaient solliciter. Le nouveau texte a ajouté les prêts
directs et la prise de participation.

Au tit re de l'art. 6 du nouveau texte, le [t'OGAPE doit apporter aux PME une assis
tance technique dans le domaine de la formation, de l'information, du conseil et de la
tenue de comptabilité. A ce tit re il est chargé de dispenser des conseils de toute na
ture et d'effectuer des études, mais aussi de concevoir et d'appliquer toute méthode
de gestion d' ent reprise ou de prévisions comptables, financières ou économiques, etc.
Ce premier volet de sa mission apparaît à nos yeux comme une sorte de garantie indi
recte pour les banques, compte non tenu des garanties directes que cet organisme peut
accorder.

b) _~<2~~~ ~ _C!~s__g_:l!~~!~~s__a~~'<_~!~9l ,=-s_ ~9l1i~~t:~~_ p~~ _~e_s_ FM~

Le FOGAPE est chargé d'accorder sa garantie aux orêdits bancaires obtenus par
les PME nationales. Il peut par extension donner des contre-garanties aux crédits par
signature consentis par les banques et aut res établissements financiers aux PME. La
garantie du Fonds ne peut excéder 80 % du montant dap: .crédits consentis puisqu'il est
exigé des emprunteurs un minimum d'autofinancement de 20 % du montant de l' inves
tissement. Mais nous ne savons pas comment les prêts que le FOGAPE est lui-même
désormais appelé à consentir sont garantis.

Pour financer leur fonds de roulement, renouveler ou acquenr leur outillage, les
PME pourront désormais recourir au FOGAPE qui a été autorisé à leur apporter des
concours financiers sous forme de prêts. Il s'agit de prêts à court, moyen et long ter
me à ne pas confondre avec ceux qui interviennent dans la prise de participation.

Le FOGAPE peut prendre des participations dans le capital social des PME camerou
naises à qui il peut également consenti r des prêts participatifs. Cette dernière dimen
sion de la mission du Fonds témoigne du souci des pouvoirs publics d'apporter un sou
tien aux problèmes des PME. Mais c'est l'ensemble de la mission qui justifie les diverses
ressources dont le Fonds peut bénéficier.

3. Ses ressources et son organisation

Ses ressources comprennent une dotation publique en capital d'un montant initial de
1 milliard FCFA, les subventions de l'Etat, le produit de la taxe sur la distribution des

crédits, les emprunts extérieurs, le produit des placements, la rémunération des presta
tions onéreuses des services exécutés, la rémunération des participations et des garanties
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accordés ou des financements directs, etc. Elles peuvent être augmentées sur proposI
tion du Conseil d' Administ ration. Celui-ci forme avec un Comité de Direction et de
crédit, et une Direction, les organes d'administration du Fonds de Garantie. L'apport
de celui-ci dans le crédit aux PME nous paraît original.

B. L'originalité de l'apport du FOGAPE au problème de la dualité

Avec le FOGAPE, la réticence qui a jusqu'ici caractérisé les banques en matière de
crédit aux PME nationales pourra diminuer. Deux aspects de sa mission font de son in
tervention un apport original. En premier lieu, le FOGAPE va accélérer l'harmonisation
des méthodes de travail des PME avec celles des banques. Son assistance technique per
mettra d'arriver à terme à un langage commun, entre PME et banques, grâce auquel
les premiers se feront facilement accorder des crédits par les seconds. En second lieu,
le problème des garanties qui a jusque-là constitué un obstacle à l'accès au crédit se
trouve institutionnellement résolu. Mais ceci en partie dans la mesure où le champ d'ac
tion de cet organisme reste encore ét roit. C'est cette nuance qui fait not re doute quant
à son efficacité. Nous allons la développer.

C. L'étroitesse du champ d'action du FOGAPE . ,.

Bien qu'il soit difficile d'apprécier les performances du FOGAPE faute de statIstI
ques, nous pensons que la démographie sur laquelle est~ensée pornù son action limite
considérablement son efficacité. En effet seules les entreprises ayant une certaine di
mension peuvent bénéficier de ses services après une rigoureuse sélection opérée par
les banques. Celle-ci produit, au moment de son intervention, un effet d'indiscrétion
sur le patrimoine des bénéficiaires susceptible de les en dissuader.

1. Les PME d'une certaine dimension seules bénéficiaires des services du Fonds

Selon le décret du 13 juin 1984 portant organisation du FOGAPE, les PME suscep-
t ibles de bénéficier de ses services doivent êt re des entreprises individuelles ou collec
tives, quelle que soit leur forme juridique. En plus il faut que 51 % au moins du capi
tal et des dirigeants soient camerounais, que le chiffre d'affaires soit inférieur ou
égal à un milliard FCFA, que les investissements cumulés n'excèdent pas 500 mil
lions FCrA, et que les encours de crédit par caisse à court terme n'excèdent pas
200 milIions FCFA. La petite et moyenne entreprise telle qu'elle est ainsi définie nous
suggère un commentaire simple. A partir du moment où l'on parle déjà de forme juri
dique, de répartition du capital, etc. on fait allusion à des entreprises d'une certaine
dimension. Par le même coup on ignore implicitement toutes les activités informelles
qui sont de loin les plus nombreuses. Il y a là une première réduction du champ d'ac
tion du FOGAPE précédant la sélection que doivent opérer les banques.

2. L'intervention des banques et la survivance de l'élitisme

Celle-ci constitue une seconde barrière à l'entrée. La saiSine du Fonds au titre de
la garantie se fait en déposant simultanément un dossier de crédit auprès de la banque
sollicitée pour le prêt et son double auprès du Fonds. La détermination du contenu du
dossier est laissée à l'initiative des banques. Ce sont elles qui doivent t ransmett re au
Fonds l'original du dossier appuyé des observations et des conclusions de l'étude de
celui-ci. C'est en cas d'accord de financement que les banques peuvent accompagner
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le dossier transmis d'une demande de garantie. Comme tous les dossiers reçus et étu
diés par les banques ne peuvent pas toujours aboutir à des conclusions positives, seul
un nombre rest reint d'entreprises verront leurs dossiers transmis au Fonds. Les dossiers
transmis eux-mêmes sont laissés à la seule discrétion de son Comité de Direction et de
Crédit qui peut décider d'accorder ou de ne pas accorder la garantie du Fonds. Lors
que la garantie est accordée, il y a un effet d'indiscrétion sur le patrimoine du béné
ficiaire qui est susceptible de limiter le recours au Fonds.

3. L'effet d'indiscrétion sur le patrimoine des PME

A ce propos rappelons que l'oct roi de la garantie, la réalisation des crédits ou la
prise de participation sont assujettis à l'acceptation expresse par les bénéficiaires d'un
cont rôle du Fonds sur l' ent reprise bénéficiai re. Le COnt rôle se réalise par des missions
de cont rôle et de surveillance organisées par la direction du Fonds. De telles missions
peuvent mettre au grand jour le patrimoine familial du chef d'entreprise. Dans ces con
ditions on voit mal celui-ci se porter demandeur de la garantie du FOGAPE. Car comme
en matière d'épargne les individus se méfient de plus en plus de l'intervention d'éléments
extérieurs. Ceci risque de diminuer la portée de l'intervention du Fonds, c'est-à-dire la
réponse apportée au problème de l' accès au crédit.

li s'agit d'un problème assez épineux et presque insGltlble ; puisque d'autres organis
mes telles que les coopératives d'épargne et de crédit ne l'ont pas résolu d'une manière
totale et définitive. Celles-ci apparaissent à notre regard comme un troisième type
d'institutions spécialisées dont l'expérience demeure en~o.re ,embryo'nnaire.

$3 - LES COOPERATIVES D'EPARGNE ET DE CREDIT, UNE EXPERIENCE A L'ETAT
EMBRYONNAIRE

L'expérience des coopératives d'épargne et de crédit peut êt re analysée comme une
tentative d'articulation du système informel au système bancaire (A). Mais ses méri
tes (8) s'accompagnent de multiples limites (C).

A. Une tentative d'articulation du système informel au système bancaire

Il existe dans les pays d'Afrique Centrale des coopératives d'épargne et de crédit.
Sans entrer dans une description fastidieuse de leur fonctionnement, nous chercherons
à faire leur connaissance en même temps que nous mont rerons pourquoi elles se pré
sentent comme une tentative d'articulation. Il y a trois raisons à cela: 1/ la création
des Caisses Populai res d'épargne et des CJté-dA....t6 UiUon6 est une réplique aux pratiques
du système informel ; 2/ en vue de rechercher l'insertion des populations dans la so
ciété moderne j 3/ à travers des QUM-<--banQue.6 (ne.aJt-banll) (1) organisées démocra
tiquement.

(1) C'est ainsi qu'on appelle les Caisses Populaires et les Unions de Crédit au Canada.
Cf. J. RIVOIRE, ~ cit., P. 62.



- 204 -

1. La création des Caisses Poplliai [es et des Clte.cüt Uru.on6, une réponse aux
pratiques du système informel

En plus des pratiques traditionnelles de garde d'argent que nous avons examinées.
dans la première partie, certains individus allaient parfois confier leur argent au PèAe.
de. la ~66ion, l'homme. de Vieu, 6ymbole. de. la jU6tiee. e.t de la 6éeultité (1). Con
frontés aux problèmes de conscience et de responsabilité que posaient des enveloppes
d'argent gardées dans leurs tiroirs, les curés des paroisses ont recours à la technique
coopérative du Canada où l'on rencontre de nombreuses Uru.OM de CltédLt (2).

Cette initiative locale d'origine religieuse (missionnaires, ecclésiastiques) va ainsi dé
boucher sur l'implantation des Clte.cü.t UMon~ dans la région anglophone du Cameroun
dès 1964. A noter que la région comprend les provinces du Nord-Ouest, de l'Ouest, du
littoral et du Sud-Ouest. Les Credit Unions bénéficient alors d'un appui technique et
financier extérieur. Dans le même sens les Caisses Populaires s'implanteront dans la
région francophone (provinces du Centre et du Sud) dès 1971. Elles bénéficient égale
ment d'une assistance technique extérieure (Société de Développement International
DESJARDINS), et ne sont vraiment pas autonomes puisqu'en 1982, 50 % de leurs char
ges de fonctionnement provenaient de l'aide extérieure (3). Comme les Credit Unions
qui appartiennent tous à un même organe cent ralisateur - la CameltOOn Clte.cüt Uru.on
League - toutes les Caisses Populaires sont membres de l'Union des Caisses Populaires
de Yaoundé (UCPY). A l'évidence il y a une forte similatité entre les deux types de
coopératives; celle-ci explique la ressemblance des objectifs poursuivis.

. -:::: .
2. Les objectifs poursUIvIs, une recherche de l'insertion des populations dans la

société moderne

Nous avons consulté le statut de la Coopérative d'épargne et de Crédit au siège de
l'UCPY à Yaoundé. Dans son article 3 ce statut dit: la Caisse Populaire a pour but de
al Failte. naitlte e.t développe.1t ehez 6e6 memblte6, le goût et la pltatique de l'Epalt
gne., même. la plU6 petite..
bl Favolti6elt l'u6age pltudent du eltédit dont l'emploi e6t eon6oltme aux intélt~6

de.ô me.mblte.6 e.t au développement du milieu.
el ...
d) P~omouvo~ t'Eduea~on e.t ta 6o~ma~on éeonomique e.t 6inanei~e. de6 me.mblte.6
a6in d'aôôulte.!t te.ult in6e.lttion haltmoru.e.uôe. danô ta 60eiété mode.!tne..

S'ils sont atteints, ces objectifs permettraient aux populations de s'adapter au sys
tème bancaire par l'éducation économique et financière qu'elles auraient reçue. Mais
les résultats peuvent aller plus loin, ceci dans le sens d'un développement des pratiques
financières du système informel. Les populations qui adhèrent à la fois aux coopérati
ves et aux tontines pourraient se servir de la formation reçue d'un côté pour innover
dans l' aut re. Par ailleurs certaines défaillances du système bancai re se trouveraient
atténuées par le fait que les populations gère'raient elles-mêmes clémocr atiquement
leurs quasi ~banques.

(1) UNION DES CAISSES POPULAIRES DE YAOUNDE, Les dix années des Caisses
Populaires du Centre-Sud au Cameroun, Yaoundé, UCPY, 1982, P. 3.

(2) voir à ce sujet J. RIVOIRE, ~ cit., PP. 60-62.

(3) selon Y. GUEYMARD, QP:- cit., P. 63.
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3. L'organisation, une démocratisation dans la gestion des guasi-banques

Cette gestion démocratique est rendue possible grâce à une décent ralisation dans'
le fonctionnement des coopératives d'épargne et de crédit. Leur structure se compo~

se de bas en haut des caisses locales, des caisses populaires et de l'Union des caisses
populaires. La fonction d'une caisse locale n'est pas uniquement la collecte de l'épar
gne au niveau d'un village, mais elle consiste également à t ransmett re les demandes
de crédit à la Caisse populaire à laquelle elle se rattache. C'est au niveau de la Caisse
Populaire que sont prises démocratiquement les décisions d'octroi des crédits, d'affec
tation des dépôts et bénéfices, etc. Par contre l'Union des Caisses a essentiellement
pour rôle la supervision et le contrôle de la création des Caisses et de leurs activités, la
formation des responsables et des membres. Mais elle reçoit aussi la partie des pla
cements que les Caisses Populai res ne peuvent pas effectuer auprès du système ban
caire. Elle utilise les ressources provenant des placements soit sous forme de prêts à
d'autres caisses, soit sous forme de dépôts effectués auprès des banques pour son pro
pre compte. Ce faisant l'Union permet de réaliser une articulation ent re les coopéra
tives et le système bancaire. Il s'agit d'une articulation quasi-institutionnelle n'existant
pas dans le cas des tontines et faisant partie des mérites des coopératives d'épargne et
de crédit.

B. Les mérites de l'expérience , 1

Leurs mérites apparaissent déjà dans tout ce qui préC-ède. Néanmoins il convient de
souligner que les coopératives d'épargne et de crédit se présentent comme une expé
rience de quasi-banques fortement st ructurées dans lesquelles les populations peuvent
s'impliquer et se responsabiliser. A cet égard les efforts qui sont entrepris dans le do
maine de la formation (réunions, assemblées générales, stages et sessions, visites tech
niques, séminaires, stages spécialisés, matériel didactique approprié, etc.) nous parais
sent d'un apport fécond. Ils permettront à des autochtones de diffuser largement des
pratiques financières en milieu rural et de réaliser ainsi un meilleur contact avec le
monde paysan. Mais l'insertion des coopératives dans le jeu des relations économiques,
sociales et politiques locales relativise l'importance du facteur technique dans leurs
résultats.

C. Les limites de l'expérience

Les limites de l'expérience peuvent se résumer en trois points essentiels: leur na
ture hybride, les conflits de pouvoir et leurs implications, la survivance des difficultés
pour l'accès au crédit.

- Les Caisses Populaires ont à notre regard une double appartenance. On peut les voir
d'une part comme des institutions financières ayant à ce titre une logique de rentabili-
té(l)jet d'autre part comme des institutions se voulant à la fois une émanation des

populations et aussi le cadre d'une gestion démocratique. Cette double nature fait
qu'elles sont parfois perçues par les populations elles-mêmes comme des institutions
venues de l'extérieur au même titre que les banques. Il en résulte une préférence pour
les tontines qui apparaissent davantage comme une C.h06e.. appartenant en propre aux
groupes d'individus.

(l) Nous présentons pour étayer cette idée le bilan consolidé des Caisses Populai res
en annexe IV. Cf. P. 263.
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- Ceci est accentué par le rôle des leaders, qui sont des personnes influentes ayant
une position élevée sur le plan social, économique ou religieux. Leur influence se ma
nifeste dans les décisions d'octroi de crédit qui s'accompagnent généralement de rela
tions conflictuelles, d'une mauvaise circulation de l'information, de malentendus, etc.

- A cela s'ajoute le fait que l'octroi d'un crédit se fait à des conditions à peu près
identiques à celles du système bancaire. Le requérant doit être membre de la Caisse
Populaire pendant au moins six mois. Le montant du prêt sollicité ne peut excéder
trois fois le montant de ses épargnes. L'élément le plus remarquable c'est qu'il doit
faire une demande comportant entre autres des indications sur l'utilisation du crédit
et les délais de remboursement, mais surtout des garanties constatées par un acte no
tarié. Lorsque le crédit lui est accordé, le montant ne peut excéder 500 000 FCF A
par personne pour une durée de remboursement inférieure ou égale à 2 ans.

On voit que ni les organismes spécialisés dans le crédit agricole, ni les Fonds d'Aide
et de Garantie des crédits aux PME, et encore moins les Coopératives d'Epargne et de
Crédit n'ont véritablement pu apporter une réponse satisfaisante au problème de l'accès
au crédit. Il y a là une question nodale, puisque des crédits facilement accordés nous
paraissent être une condition de la collecte de l'épargne informelle. De même les dif
ficultés que rencontrent certains agents économiques pour obtenir un crédit bancaire
les orientent vers le système informel, accentuant ce faisant la dualité du système
financier.

, .
Mais cette conclusion ne justifie qu'une dimension de notre doute sur les orienta

tions visant implicitement ou explicitement l'évolution de la dualité. Le troisième sym
posium de l'ONU sur la mobilisation de l'épargne dans.;1:es pays en développement a
récemment fait un certain nombre de recommandations allant dans le même sens.
L'autre dimension de notre doute porte sur leur pertinence.

SECTION Il - UN DOUTE SUR LA PERTINENCE DES RECENTES DIRECTIVES DE
L'ONU

Ce symposium s'était tenu à Yaoundé, au Cameroun, en décembre 1984. Les direc
tives données aux gouvernants sont contenues dans ses conclusions et recommandations.
Nous en faisons ci-après un exposé succint ($1) afin de nous livrer à leur critique ($2)
tout en regardant l'action par les taux d'intérêt comme pouvant être prioritaire en
dépit de sa faiblesse ($3).

$1 - EXPOSE SUCCINT DES DIRECTIVES DE L'ONU

Les orientations du symposium s'articulent essentiellement autour de trois lignes
d'action consistant: 1/ à accroître l'efficacité des institutions financières officielles
2/ à améliorer l'efficacité du système informel ; 3/ et à renforcer son articulation
avec le système bancaire.
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A. Accroître l'efficacité des institutions financières officielles

L'idée de départ est le constat de la viabilité du système informel provenant des
liens étroits que celui-ci entretient avec son environnement. Dans ces conditions les
institutions financières officielles devraient vivfLe en 6ymbio6e avec .e' e.nvifLonne.me.nt
dan6 .ee.que.e e..e.ee.6 opèJz.e.nt. Car sans une adaptation au milieu elles ne pourraient
accroît re les dépôts d'épargne, le volume et la qualité des crédits. A cette fin il con
vient qu'elles couvrent l'intégralité du territoire national par un réseau étroit d'agen
ces, de guichets permanents ou temporaires permettant d'atteindre et de desservir le
milieu rural. L'intégration en milieu rural devrait 6 ' appuye.Jt 6ufL .ee.6 6oUdafLit.é.6 é.co
nomique6 e.t. 6oua.ee.6 qui y pfLé.dom-Lne.nt.. Les agents participant au symposium ont
ajouté que toute amélioration du fonctionnement des intermédiaires financiers passe
par un effort de formation de leur personnel, dans la mesure où la qualité des services
constituerait une condition essentielle d'efficacité. La formation donnerait aux inter
médiaires financiers une mission éducative consistant à dispenser à leur clientèle des
connaissances économiques et financières. Nous ne savons pas si ces experts ont aussi
voulu dire que par cette formation les intermédiaires financiers s'adapteraient simul
tanément à leur environnement. Le symposium avait surtout insisté sur la confiance
des épargnants et des emprunteurs en tant que condition de viabilité des intermédiai res
financiers. La confiance supposerait une commurUcaüon de quaWé., avec la clientèle
effective ou potentielle, qui pourrait être réalisée grâce à l'usage du dialecte local.
Il a été dit que l'intégration, l'éducation et la communiëation nécessitent de la part
des intermédiaires financiers de la souplesse et de la flexibilité. A cet égard une sim
plification des procédures d'octroi de crédit et des opérations d'ép~rgne s'imposerait.
Dans le domaine du crédit les experts ont recommandé~l'établissementde nouveaux
critères de prêt, donnant beaucoup plus la priorité à la viabilité et à la rentabilité
d'un projet que sur la présence de garanties patrimoniales. Par contre dans le domaine
de l'épargne le symposium avait retenu que l'essor des Compagnies d'Assurance pour
rait participer activement à sa mobilisation. Mais il n'a pas été entendu par là que
l'essor des Compagnies d'Assurance allait permett re de substituer la protection sociale
qu'elles ont la vocation de réaliser à celle qu'assure illégalement le système informel.
Une telle substitution aurait pour effet de débarasser ce dernier des aspects sociaux
et d'améliorer son efficacité économique.

B. Améliorer l'efficacité du système informel

Certaines tontines assurent la protection sociale de leurs membres. Mais on les con
sidère comme un mode. d'aMouauon d'aut.o-aMùt.ance 6inanuèJz.e .ee. p.eU6 impofLt.ant..
Grâce à leur plus grande souplesse, elles permettent de résoudre. les problèmes finan
ciers des petits épargnants que ne peut satisfai re le système bancai re. A ce tit re les
décideurs devraient admett re leur coexistence avec les institutions classiques, tout en
améliorant leurs performances par un certain nombre de mesures. On a envisagé dans
cette perspective des projets pilotes d'encouragement à l'innovation,des dispositions
officielles appropriées pour favoriser la création de telles associations qu'on inciterait
par la suite à se doter cl' un statut juridique et à accepter à titre onéreux un concours
dans le domaine de la formation. Les mesures devraient êt re complétées par un renfor
cement du lien ent re le système informel et le système bancaire.
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c. Renforcer l'articulation entre le système informel et le système bancaire

Le symposium avait fait de l'établissement d'un lien ent re le système informel -'
et le système bancaire llne des conditions essentielles du succès des politiques de
mobilisation de l'épargne. Deux thèses ont été avancées à ce sujet: l 'appJz.oc.he. de.~
c.e.ndante. ou le dcive.toppe.me.nt paJz. te. haut et l 'appJz.oc.he. a~ c.e.ndant e. ou le dcive.top
pe.me.nt paJz. te. bM. La première suggère d'utiliser les associations informelles d'épar
gne et de prêts comme de6 9~che~6 bancai~e6 po~ e/accep~a~on de~ dcipô~~ d'cipaJz.
gne. e.t t'oc.tJz.o-t de.~ c.Jz.cicUt~. La seconde par contre suggère de pousser lesdites
associations à développer leurs propres banques. Dans les deux cas les banques devraient
amorcer une relation de dépositaires et de prêteurs, première étape pour articuler les
deux systèmes. Le système informel interviendrait comme représentant local du système
bancai re tout en gardant, dans le domaine de la gestion, son autonomie et sa pleine
responsabilité pour d'éventuels pertes et profits.

Comme les deux premières, cette troisième directive nous paraît discutable.

$2 - CRITIQUE DE CES DIRECTIVES

Deux types de critiques peuvent êt re formulés à l' enctmt re des orientations du sym
posium : les unes portant sur l'opposition de la base socio-économique des banques avec
leur adaptation et leur implantation en milieu rural (A) ; d'autres sur la mise en échec
de l'approche descendante par la nature du système inf~Jmel (B).·-

A. L'opposition de la base socio-économique des banques avec leur adaptation et
leur implantation en milieu rural

L'accroissement de l'efficacité des intermédiai res financiers consist erai t d'une part
en une implantation exhaustive des banques dans les zones rurales, et d'autre part en
leur adaptation en milieu africain. Deux idées viennent nuancer ces orientations:
1/ l'essence du profit bancaire est incompatible avec une implantation massive dans les
zones rurales africaines; 2/ l'adaptation au milieu africain nous paraît difficle.

1. L'incompatibilité du profit bancaire avec une implantation bancaire en milieu
rural

En l'état actuel des choses, demander aux banques de couvrir tout un territoire na
tional en pénét rant les zones rurales relève d'une méconnaissance de la logique capita
liste constituant le fondement de leur comportement. Les banques sont avant tout des
firmes et dont l'objectif premier est la recherche du profit. L'essence de ce profit
justifie leur concentration dans les grandes villes et rend actuellement illusoire l'ou
verture de multiples guichets dans les zones rurales. Nous ne reviendrons plus ici, au
risque de nous répéter, sur ce que nous avons dit de l'essence du profit bancai re. Tou
tefois il convient de rappeler que le profit des banques dépend essentiellement de leur
aptitude à envelopper la sphère des activités de production. COol me présentement les
grandes entreprises industrielles et commerciales se trouvent localisées dans les gran
des villes, leur implantation souvent envisagée en milieu rural ne nous semble pas per
tinente. Cela est d'autant plus irréaliste que l'adaptation de leur base socio-culturelle
en milieu africain nous paraît sinon impossible du moins assez difficile.
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2. La difficile adaptation de la base socio-culturelle des banques au milieu
africain

L'adaptation souvent prononcée des banques au milieu africain nous paraît relever
d'un ,problème plus complexe venant limiter la portée d'une telle directive. Elle cons
titue une façade derrière laquelle chemine un problème plus lointain. Nous pensons
qu'elle est difficile en raison de l'inégalité qui existe actuellement dans le rapport de
force entre la technologie occidentale et les pratiques sodo-économiques africaines.
Il est plus facile pour les banques, composante de cette technologie et cheville ouvriè
re de l'internationalisation économique, de reproduire dans un pays africain d'accueil
leur système social. La reproduction des relations de clientèle domestiques qui a rete
nu notre attention précédemment n'est rien d'autre qu'une forme de reproduction de
leur système social. Il faut remarquer que les pays africains, comme le reste des pays
en voie de développement, ont besoin pour se développer de biens d'équipement impor
tés et de tout le savoir scientifique qu'exige leur mise en oeuvre. On parle parfois de
tltaYl6neltt6 te.c.hnotogique.6. La puissance économique des milchines importées est
telle qu'elle fait décliner le mode de prOduction traditionnel africain. Or derrière le
transfert de machines et de techniques bancaires, il y a toute une culture qui est
transférée, celle de 110ccident. Et derrière le mode de production traditionnel en
déclin se trouve une culture ébranlée, celle de l'Afrique. Comment peut-on alors ima
giner que la culture occidentale, considérée très souvent comme dominante en raison
de sa puissance technologique, cède le pas aux cultures africaines qu'elle séduit et
amoindrit par sa puissance économique ? La difficulté qL1' il y a de répondre à cette
question montre qu'au delà des contraintes spécifiques de l'activité bancaire, les orien
tations visant à adapter les banques étrangères au milieu africain méritent nos réser
ves. D' aut re part l'intégration des banques en milieu fl~r:al par le biais des 6oUdalti
té.6 e.u6tante.6 est peu probable. Comme nous l'avons déjà montré, la solidarité ne
joue quI à l'intérieur des relations traditionnelles. Elle ne peut jouer quand un élément
extérieur telle qu'une banque intervient. Cette raison peut êt re en partie à l'origine
de la mise en échec de l'approche descendante.

B. La mise en échec de l'approche descendante par la nature du système informel

L'approche descendante préconise que, pour renforcer les liens entre le système in
formel et le système bancaire, il faut utiliser les associations d'épargne et de prêts
comme des gcUC.he.t6 banc.MIte.6 poult i' ac.c.e.ptation de.6 dé.pôt6 d' é.paltgne. e.t t 'oc.tltoi
de.6 C.1té.dit6. Deux arguments la mettent en échec: l'absence de règlementation, qui
rend l'articulation en question difficile, et l'inefficience dans l'affectation des crédits.

1. La difficile articulation due à l'absence de règlementation

Les banques ne s'engagent pas, ou peu, dans les activités économiques informelles
caractérisant les économies africaines. LI explication couramment avancée pour justi
fier leur refus est, rappelons-le, qu'il n'existe ni comptabilité ni garanties suffisantes
pour ces activités. Les associations populaires d' épargne et de prêts forment un corps
indissociable avec celles-ci. Elles ne sont pas règlementées bien que des suggest ions
récentes aillent dans ce sens. Ces considérations nous font penser qu'il est difficile
pour une banque, organisme dont l'activité est extrêmement contrôlée (sur pièces ou sur
place), de faire des associations populaires des mandataires de sa spécialité (activité).
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Même une règlementation préalable du système informel serait difficile parce que celui
ci est né de son absence même de règlementation. On pourrait avoi r du mal à l'accep
ter en considérant que toute loi vise généralement à organiser une pratique. Mais il
faut observer que dans le domaine qui nous intéresse, toute intervention étatique direc
te constituerait une maladresse de par la méfiance qu'elle susciterait. Une telle atti
tude bloquerait les initiatives individuelles ou collectives ani mant en ce moment le sys
tème informel. Au-delà de ces aspects, il se pose un aut re type de problème lié à
l'efficacité de l'articulation telle qu'elle est envisagée.

2. L' inefficience dans l'affectation des crédits

Ce type de problème concerne l'orientation des crédits lorsqu'on envisage l'articu
lation du système informel et du système bancaire comme possible. Dans une économie,
les intermédiaires financiers, par les moyens dont ils disposent, sélectionnent au mieux
les emplois (crédits) qu'ils font de l'épargne collectée. Cette sélection accorde théori
quement la priorité aux dépenses productives. Nous croyons qu'il est très peu probable
que des associations informelles d'épargne et de prêts, agissant en leur nom, parvien
nent à une pareille optimisation.

Mais comme quelques associations pratiquent souvent dans certains cas des taux
d'intérêt sur les prêts, le doute que laisse planer l'approche descendante nous rend
plutôt favorable à une bonne rémunération de l'épargne sans toutefois considérée
celle-ci comme un facteur décisif pour l'évolution de la dualité du système financier.

$3 - LA PRIORITE D'UNE ACTION PAR LES TAUX D'INTERET ET SA FAIBLESSE

Les pouvoirs publics des pays d'Afrique Cent raIe pratiquent une politique monétai re
et financière d'inspiration keynésienne. L'idée couramment admise est que des taux
d'intérêt bas favorisent l'investissement. Or l'analyse de la relation entre taux d'inté
rêt et épargne dans la théorie keynésienne (A) montre que l'application du modèle
keynésien est inadaptée en raison des incertitudes pesant sur ses enchaînements (B).
Ayant ainsi fait des réserves sur l'idée généralement admise par les gouvernants, il
faudra se demander si une hausse des taux d'intérêt créditeurs peut jouer un rôle im
portant dans la mobilisation de l'épargne informelle (C).

A. Relation entre taux d'intérêt et épargne dans la théorie keynésienne

Comme nous allons cfltlquer par la suite l'application de la théorie keynésienne,
nous nous livrerons d'abord à un bref exposé de cette théorie. L'oeuvre révolutionnaire
qui la renferme a été produite à un moment où la Grande-Bretagne connaît son plus
haut taux de chômage. La politique économique que KEYNES y préconise pour sortir
son pays de la situation est déduite en conséquence d'une interprétation théorique du
fonctionnement des économies occidentales à base de marché. C' e.6.t [cU..t--U!.J le. te.e.
ve.nu qu-i. pte.ë:6 e.nte. une. -<-mpote.tanc.e. c.aU6 a.te. poute. .t' e.mp.to-<- (l). Le niveau du revenu (R)
est entièrement déterminé par l'investissement (1) et par un coefficient (k) appelé
mu.ttipUc.ate.ute.. Le modèle peut s'écrire de la façon suivante:

~R kt>.. 1 avec k = 1
s

s propension marginale à épargner
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Le modèle suggère que tout accroissement de l'investissement global (A 1) provo
que une augmentation du revenu (~ R) égal à k fois l'accroissement de Il investis
sement (1). Alors que dans la doctrine classique, à :tou:t ,trlve.6ÜMe.me.Yl.:t doi:t C.OJtJte.6
pondJte. une. épaJtgne. pJtéalable. (2), par le mécanisme du multiplicateur toute l'épar-gne
est créée par l'investissement. KEYNES l'exprime en ces termes: L'épaJtgne. n'M..te.n
JtéaU:té qu'un Jte.Uqua:t. La déu6ion de. C.OYl6 omme.Jt e.:t f.M déu6..ton6 d' ..tnvMüJt dé
:te.Jtm..tne.n:t c.onjo..tn:te.me.n:t f.e.6 Jte.ve.nU6. Vè6 f.OJt6 que. f.e.6 déu6..ton6 d'..tnve.6:ti66e.me.n:t
6e. Jt.i.awe.n.t, -é..t e.6.t obUga.to-é..Jt.e. qu'e.n 6e. ltéaU6ant e.te.e.6 Jte.6.tJteA.gne.n.t ta coMom
60mma:tion ou ac.c.Jto..t66e.n:t le. Jte.ve.nu. Ain6..t l'ac.:te. drinve.6~6e.me.n:t e.n 60..t ne. pe.ut
pa6 ne. pa6 dé.teJl.mi..neJl. daM ce. Ite.Uquat ou ee.tte. maltge. que. nOU6 appe10M épaltgne.
un ac.c.Jto..wôe.me.n:t d'un montant équ..i.vaf.e.n:t (3). C'est pourquoi KEYNES a recomman
dé d'augmenter la demande ou la dépense globale par un investissement supplémentaire
financé au moyen du crédit. Comme l'épargne (S) est un résidu, f.' égaf...<.:té de. r e.:t
de. S ne. doU jama..i.ô ê:tJte. un obje.c.ü6 pouJt la pof.U..tque. éc.onom..tque. (4). Elle l'est
toujours quel que soit le mode de financement de l'investissement. Ainsi toute hausse
du taux d'intérêt, en diminuant l'investissement, diminue le montant réellement épar
gné. L'investissement diminue lorsque la confrontation du taux d'intérêt à l'efficacité
marginale du capital (rendement attendu du capital) ne crée pas une incitation à in
vestir. KEYNES et ses tenants (5) recommandent à cet effet d'abaisser directement
les taux d'intérêt pour stimuler l'investissement, et par voie de conséquence la crois
sance. En revanche ils accordent peu d'importance au taux d'intérêt en tant que
stimulant à l'épargne, en raison du principe des 6inanc.e.ô 6onc.:tionne.f.le.ô (6) affir
mant qu'économiser peut être préjudiciable à une sociét·é' dans certaines circonstances.

Le message keynésien semble avoir été compris et SUIVI en Afrique Centrale.

B. LI application du modèle keynésien et les incertitudes sur ses enchaînements

En parlant de la politique monétaire nous avons vu que les autorités publiques se
sont toujours opposées à toute hausse des taux d'intérêt de peur de décourager l'in
vestissement. Ce qui veut dire qu'elles ont suivi le diagnostic et l'ordonnance de
KEYNES. Mais on peut se demander si l' espoi r que les enchaînements du modèle key
nésien, élaboré sous des conditions tout à fait spécifiques, peut être satisfait dans les
économies af ricaines .

Nous ne pouvons répondre par l'affirmative, parce que deux incertitudes nous font
penser que les économies d'Afrique Centrale ne constituent pas encore un milieu où
s'appliquerait avec succès l'ordonnance keynésienne. La première incertitude est due
à la désarticulation des secteurs économiques. La seconde provient de la portée de
l'efficacité marginale du capital.

(1) .QQ:.- cit., P. 132.

(2) A. PARGUEZ, "Profit, Epargne, Investissement. Eléments pour une théorie moné-
taire du profit", Economie appliquée (1), 1980, 1. XXXIII, P. 427.

(3) .QQ:.- cit., P. 83.

(4) A. PARGUEZ, loc. ciL, PP. 432-433.

(5) voir par exemple A.P. LERNER, Fondements de l'économie moderne. Economie de
l'emploi, Paris: Sirey, ]972, PP. 102-110.

(6) Le concept est de A.P. LERNER, ~ cit., P. 261.
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1. L'incertitude due à la désarticulation des secteurs économiques

L'analyse keynésienne est une analyse en termes de flux monétaires globaux. En
conséquence la dépense globale, considérée comme motrice, a très peu de sens dans
les économies en voie de développement. il y a dans ces économies une juxtaposition
de daux univers économiques: l'un moderne et l' aUI: re de subsistance. Le p:temier est
tourné vers l'extérieur et s'organise sur la base de la règle capitaliste de maximisa
tion du profit à l'aide du calcul monétaire. Le second se caractérise par des structu
res et des moyens de production rudi mentai res. Les deux univers forment selon
F. PERROUX des zone.6 non c.ommunA.c.ante.6 ou 60ltt mal c.ommunA.c.antu (1). Or le con
cept de dépe.n6e. globale. implique que le flux de dépense forme un tout économique
ment. fi implique également qu'une dépense additionnelle puisse se diffuser, et propa
ger ses effets sans obstruction dans l'ensemble économique sur lequel on prétend agir.
Mais la désarticulation rend difficile la propagation de ]' investissement initial en effets
que l'on dit puma,Ùl.e.6, 6e.c.onda1/tu, et te.ItÛaÂ-ItU (2). Comme le plus souvent il
s'agit d'économies extraverties (3), c'est-à-dire qui sont tournées vers l'extérieur, le
multiplicateur joue plutôt chez les partenaires commerciaux étrangers qui peuvent alors
bénéficier des flux de dépenses des nationaux. Rappelons que les activités commerciales
sont si monopolistiques que de plus grandes facilités de crédit peuvent conduire les en
trepreneurs à emprunter sur place en vue d'investi r ou de prêter dans un pays où les
taux d'intérêt sont plus élevés (4). Il faut enfin remarquer que l'agriculture est la prin
cipale activité économique des économies étudiées, et que l'offre de produits agricoles
est inélastique par rapport à la demande. Ce qui signifie qu'un surcroît de dépense
monétaire sur un marché provoquerait plutôt une hausse des prix et non un accrois
sement du flux d'offres réel1es (5). Cette caractéristiqye. des économies se trouve à
la base de la seconde incertitude sur les enchaînements du modèle keynésien et qui
est due à la portée du concept d'efficacité marginale du capital.

2. L'incertitude due à la portée du concept d'efficacité marginale du capital

On peut entendre par e.66-i.c.auté maltg-tnale. du c.ap-i.tal le rendement attendu du
capital. La prescription keynésienne revient à dire qu'il faut baisser les taux d'intérêt
pour permett re à l'efficacité marginale du capital d'atteindre un niveau élevé. Car
c'est lorsque le rendement attendu du capital est élevé que l'investissement augmente.
Deux arguments montrent que la pertinence de la prescription keynésienne n'est pas
vérifiée.

(l) "Le multiplicateur d'investissement dans les pays sous-développés", TicIls-Monde (25),
janv.-mars 1966, LVII, P. 514.

(2) F. PERROUX, loc. CiL, 1966, P. 516.

(3) Voir dans le cas du Cameroun M. VINCENT, "D' importants atouts pour réorienter
une économie extravertie", Le Monde diplomatique, juin 1984, P. 19 j dans le cas
du Congo, J.-A. BETTE, ~ CiL, PP. 76-78.

(4) cf. A. BOTTOMLEY, "La théorie monétai re de KEYNES et les pays en voie de
développement", Tiers-Monde (25), janv.-mars 1966, t. VII, P. 539.

(5) F. PERROUX, loc. CiL, 1966, PP. 519-521.
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- Dans le secteur agricole, la courbe de demande de crédits est très inélastique par
rapport au taux d'intérêt (1). La prédominance de ce secteur rend les effets atten
dus d'une baisse des taux incert ains.

- Comme les infrastructures publiques sont insuffisantes, le rendement attendu peut
être très faible voire nul même lorsque les taux d'intérêt sont bas. Le cinquième pian
quinquennal (1981-1986) du Cameroun a donné une priorité au développement des
infrast ructures (2) de toute sorte. Ce choix nous paraît justifié puisque de nombreux
projets d'investissement se trouvent actuellement bloqués, en partie à cause de l'insuf
fisance des infrastructures (3). A titre de mémoire citons la mise en exploitation de
l'uranium de Bakouma en Centrafrique, du fer de Mékambo au Gabon, de l'uranium
d'Aouzou au Tchad, de la bauxite de Minim -Martap au Cameroun, etc.

Il apparaît que le concept keynésien d'e.nnic.au-té maJtginate. du c.apUat, conçu
pour l' ent repreneur occidental doté de moyens permettant dl effectuer un calcul écono
mique, a très peu de sens en Afrique Centrale. La stratégie keynésienne et la politique
monétaire qui la sous-tend ont été élaborées pour les économies occidentales dont
te.~ tJtai-t~ e.~~e.n-tie.t~ du -type. d'oJtgani~a-tion e.-t de. ta ~-tJtuc.-tuJte. ~on-t ac.q~ (4).
Elles ne concernent pas les économies en voie de développement qui doivent encore
changer de type d' organisation et de st ructures fondamentales.

Ces limites ne semblent pas avoir été prises en compte par les pouvoirs publics de
nos Etats, puisqu'une politique de stimulation de l'épargn~ par les taux d'intérêt a
toujours été écartée au nom de l'investissement. Mais il reste à savoir si une hausse
des taux d'intérêt créditeurs peut avoir une incidence positive sur la mobilisation de
l'épargne.~:.

C. Une hausse des taux d'intérêt peut-elle avoir un effet favorable sur la
mobilisation de l'épargne?

Notre pOSitIOn à ce sujet n'est pas tranchée. Une hausse des taux pourrait résoudre
le problème de l'épargne fuyante sans avoir un effet considérable sur la mobilisation
de l'épargne informelle du fait des taux usuraires.

1. La rétention de l'épargne fuyante

Les taux d'intérêt créditeurs (I) sont les taux que les banques servent à leurs dé
posants au titre des différentes formules d'épargne examinées dans le chapitre pré
cédent. Ils peuvent procurer des rendements réels positifs lorsqu 1 ils sont supérieurs
au taux d'inflation (II) ou bien des rendements réels négatifs dans le cas contraire.
Le tableau ci-après montre qu'en Afrique Centrale ces rendements (I - II) sont né
gatifs depuis plus d'une décennie. Ce qui peut rendre des dépôts auprès des banques
sans attrait et provoquer ainsi un mouvement vers le système informel.

(1) A. BOTTOMLEY, loc. ciL, P.540.

(2) voir F.D. ECOTO, Le financement comparé du commerce extérieur du Cameroun
avec certains pays africains de la zone franc, thèse, Lyon HI, 1985, P. 39.

(3) elle est notable au Congo. Voir J.-A. BETTE, ~ ciL, PP. 77-83.

(4) F. PERROUX, loc. ciL, 1966, P. 524.
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Tableau nO 19 - Taux d'intérêt créditeurs et taux d'inflation (en %)

1 CAMEROUN 1 CENTRAFRIiJUE 1 CONGO 1 GABON 1

Ul Taux Tau x Taux Taux Taux Taux Taux Taux. 0>
'0> d'intérêt d'in- d'intérêt d' i n- d'intérêt d'in- d'intérêt d' i n-e

e I-II I-II 1-11 I-II<C créditeur flation créditeur flation créditeur flation créditeur flation
(I) (II) (I) (1 I) (I) (II) (I) (II)

1965 3,25 - 3,25 - 3,25 - 3,25 -
1966 3,25 2,5 +0,75 3,25 2,7 +0,55 3,25 4,3 -1,05 3,25 3,6 -0,35

1967 3,25 3,7 -0,5 3,25 1,9 +1,35 3,25 3,6 -0,35 3,25 2,0 +1,25

1968 3,25 3,0 +0,25 3,25 4,8 +1,55 3,25 3,8 -0,55 3,25 2,3 +0,95

1969 3,25 1,0 +2,25 3,25 0,5 +2,75 3,25 0,9 +2,35 3,25 3,0 +0,25

1970 3,25 5,8 -2,55 3,25 3,7 -0,45 3,25 1,5 +1,75 3,5 3,7 -0,2

1971 3,50 4,0 -0,5 3,25 8,9 -5,65 3,26 4,1 -0,85 3,5 3,9 -0,4

1972 3,50 8,1 -4,6 3,25 7,2 -3,95 3,25 ' T 9,8 -6,55 3,5 3,5 0

1973 3,50 10,4 -6,9 3,50 3,0 +0,5 3,5 3,6 -0,1 4,5 6,3 -1,8

1974 4,50 17,3 -12,8 4,0 10,2 -6,2 4,0 ~:. 5,3 -1,3 . 5,5 11,9 -6,4

1975 5,50 13,6 -8,1 4,0 18,3 -14,3 4,5 17,4 -12,9 5,5 28,4 -22,9

1976 6,00 9,9 -3,9 4,0 6,6 -2,6 5,5 7,2 -1,7 6,5 20,2 -13,7

1977 6,50 14,7 -8,2 4,0 12,3 -8,3 5,5 14,5 -9 6,5 13,9 -7,4

1978 6,50 12,4 -5,9 4,0 9,1 -5,1 5,5 10,1 -4,6 6,5 10,7 -4,2

1979 6,50 6,6 -0,1 4,0 16,5 -12,5 5,5 8,1 -2,6 6,5 7,9 -1,4

1980 7,00 9,3 -2,3 5,5 15,3 -9,8 6,5 7,3 -0,8 7,5 12,3 -4,8

1981 7,50 11,2 -3,7 7,5 - 6,5 17,0 -10,5 7,5 8,7 -1,2

1982 7,50 12,8 -5,3 7,5 - 6,5 - 7,5 16,8 -9,3

1983 7,50 7,5 7,5 7,5

SOURCE: construit sur la base des informations fournies et citées (Annuaire du FMI, SFI
198~la BEAC, Etudes et Statistiques, n° 121, avril 1985, PP. 126-127

Les pays d'Afrique Centrale pourraient alors favoriser l'accroissement de l'épargne
auprès des banques en servant aux épargnants des taux de rémunération attrayants. Pour
cela il serait possible de relever légèrement les taux débiteurs applicables à la clientèle
ordinaire (grandes sociétés commerciales, brasseries, compagnies pétrolières, etc.)
de telle sorte que l'épargne, qui est globalement le fait des sociétés et des particuliers
nationaux, soit mieux rétribuée. Des rendements réels positifs pourraient également avoir
l'avantage d'empêcher une fuite de capitaux comme ceux de certaines grandes entre
prises et des Compagnies d'Assurance. Illust rons ce propos par le cas des Compagnies
d' Assurance.
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Les Compagnies d'Assurance sont classées habituellement parmi les intermédiaires
Ifinanciers. Elles transforment les primes (épargne) versées par les assurés en sécurité.
:Comme l'équilibre -théorique entre flux d'entrée (primes) et de sortie (prestations) ne
Ipeut toujours pas être prévu avec certitude, leurs réserves permettent de remédier à
Icette distorsion et sont représentées à l'Actif de leur bilan par des placements. Ceux
ci se présentent sous la forme d'un portefeuille de valeurs mobilières acquises par des
interventions sur les marchés financiers en tant qu'investisseurs institutionnels. La cons
titution de réserves enregistrées au Passif de leur bilan s'impose, car celle-ci sont
destinées à faire face à des charges certaines (réserves pour risques en cours, réserves
pour sinistres à payer). Les réserves dites te.c.h.u.que..6 correspondent au régime de ré
partition et les réserves dites mathimaüque..6 au régime de capitalisation.

Depuis les années 60 les réserves des Compagnies d'Assurance du Gabon et du
Cameroun progressent régulièrement (l). Ce qui correspond logiquement à un accrois
sement de l'épargne collectée. L'étude de F. BERLAND (2) montre que de 1969 à
1975, entre les deux catégories de placement définies par la règlementation en vigueur
au Gabon, il y a eu une très nette évolution en faveur des placements privés (à l'inté
rieur ou à l'extérieur du pays) principalement constitués d'opérations immobilières. Par
contre les placements dits de 2è.me c.atigoJz.ie (titres de",PEtat ou garantis par l'Etat)
ont connu une désaffection marquée. Les liquidités en banque se sont développées con
sidérablement du fait de l'absence de placements lucratifs. Ces observations suggèrent
qu'une grosse partie de l'épargne collectée par les Com~gnies d'Assurance n'est pas
orientée vers des emplois d'intérêt national. Des inforrriàtions précises obtenues dans
le cas du Cameroun au cours de nos recherches sur place permettront d'étayer cette
idée. Nous les résumons dans le tableau nO 20 ci-dessous.

(voir la page suivante)

(1) ~ BEAC, "L'épargne dans la zone d'émission", Etudes et Statistiques (12),
mal 1974, P. 298.

(2) voir "La mobilisation de l'épargne au Gabon", in : BEAC, Etudes et Statistiques (40),
mars 1977, P. 144.
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Tableau nO 20 - Provisions techniques et placements des Compagnies
d'Assurance au Cameroun

CHIFFRES EN 10-9 chiffres sans
rCFA et en pourcentage unité

Rubriques
1 II I+II NOMBRE DELIQUIDITES PLACEMENTS TOTAL DONT-- COUVERTURE SOCIETESY compris 1ère caté- 2ème caté- PLACEMENTS TOTAL DES AYANTespèces en gorie gorie DES DECLARE IIcaisse et SITUES PROVISIONSAnnées en banque Titre de Biens pri- PROVISIONS 1ère 2èmeet nombre l'Etat ou vés au DANS LE TECHNIOUES

total garantis Cameroun TECHNIQUES caté- caté-

d'organismes par l'Etat
, PAYS gorie gor ieou a

recensés l'exterieur

1980--
14 sociétés 11,782 5,033 0,938

1

17 ,753 5,51 17,753 23,724 13 7
ou agenres 66,4 % 2~ 5,2 % 100 % 93a;. 50-a;.

1981-- . '
13 sociétés 12,755 8,898 0,645 22,298 9,028 22,298 29,658 11 6
ou agences 57,2 % 39:9% 2,9 % 1ëïO% 8r;-% 46-%

1982 : ~ -:".

--
12 sociétés 16 322 13,574 1,118 31,014 14,252 31,014 39,206 9 6
ou agences 52,6 % ~ 3,6 % 100 % 75-a;. 50-%

1983

13 sociétés 19,704 15,592 1,254 36,550 16,227 36,550 46,043 10 6
ou agences 5D"% 42,7 % 3,4 % 100 % i8% 46-a;.

SOURCE établi sur la base des statistiques d'exploitation générale adressées
annuellement au Ministère des Finances (service des Assurances) par
chaque Compagnie d'Assurance.

On observe que les réserves (couverture des prOVISIOns techniques) des sociétés ou
agences d'Assurance de ce pays se sont accrues entre 1980 et 1983. Les espèces qu'elles
détiennent en caisse et en banque représentent en moyenne 40 % de la couverture des
provisions techniques et occupent une proportion considérable (70 %) du total des liqui
dités. Cela est dû probablement soit à une absence de placements à court terme lucra
tifs soit, et c'est le plus notable, à une faible rémunération des dépôts susceptibles
d'être effectués dans des banques locales. Un autre trait caractéristique au tableau nO 20
réside dans l'importance des placements dits de 1èlz.e. c.a:té.gotU..e. dans la mesure où les
Compagnies d'Assurance s'abstiennent souvent de déclarer (près de 50 %) leurs place
ments de 2è.me. c.a:té.golz...Le. et ceci au mépris de la règlementation. Le fait ainsi observé
traduit sans aucun doute l'ampleur des opérations immobilières et des placements ef
fectués à l'extérieur de 1r Afrique Cent raIe là où les capitaux SOnt mieux rémunérés.

On peut alors penser qu'une hausse des taux d'intérêt aurait l'avantage de main
tenir l'épargne interne aux pays étudiés dans le lieu de sa formation. Mais en tout
état de cause elle demeurerait, nous le pensons, sans incidence considérable sur la mo
bilisation de l'épargne informelle.
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2. Un effet incertain sur la mobilisation de l'épargne du système informel.
L'existence des tàux usuraires

On peut imaginer qu'une hausse des taux d'intérêt serait à mesure de déplacer 
l'épargne du système informel vers le système bancaire où elle se verrait alors mieux
rémunérée. Les dépôts bancaires assortis de taux d'intérêt créditeurs élevés devien
draient plus attrayants que l'épargne réalisée au sein des tontines. Mais cela nous
paraît une pure vue de l'esprit non conforme à la réalité. De nombreuses sources
concordent pour admett re l'existence de taux d'intérêt usuraires dans le système
informel. A ce propos P. HUGON note que pour le financement des activités infor
melles, -i.l If a appe.l à plu6-i.e.UIt6 maltc.hé.6 de. c.ap-Ltaux c.ompalttime.nté.6 dont te.
toye.!t de. t' Mge.l1t pe.ut vaJt-i..e.Jt de. 0 à 100 % (1). G. BEYINA GBANDI signale que
la pltat-f..que. de.6 opé.ltat-f..on6 de. pltêt6 aux né.c.e.66~te.UX à de.6 taux e.xholtb-i..tant6
allant de. 50 à 100 % palt moù s'intensifie en Afrique Centrale (2). Les taux d'inté
rêt trop élevés sont une des caracté rist iques du maltc.hé. n-i.nanue.Jt non 6tItUC.tuJté. (3)
de différents pays: au Gabon (4) ; au Zaïre où les taux usurai res vont de 20 à 50 %
par mois (5) ; au Sénégal, au Mali et en Côte-d'Ivoire où on dit qu'ils peuvent varier
de 30 à 400 % l'an (6). Au regard de cette pratique, il nous semble difficile d' ad
mettre que ceux qui en profitent pourraient préférer les dépôts bancaires, devenus
attrayants mais avec des taux nettement inférieurs. Ceci constitue le dernier aspect
de la critique que l'on peut faire aux orientations tendant à faire évoluer la dualité
du système financier dans les pays d'Afrique Centrale.

·z .,:

* * --
*

Cette cfltIque était essentiellement l'expression d'un doute portant à la fois sur
l'efficacité des organismes spécialisés de crédit comme solution au problème de la
dualité et sur la pertinence des récentes directives de l'ONU. Il nous est apparu en
tout état de cause que le problème de l'accès au crédit reste encore posé. Rappelons
que celui-ci est un facteur confortant davantage les acteurs du système informel dans
leurs pratiques. Les réponses au problème de la dualité doivent alors être cherchées
ailleurs. Comme tout au long de la présente étude il ne nous a pas été possible de
dissocier nettement les causes purement économiques des causes socio-culturelles de
la dualité, c'est du côté de la culture et de la mentalité qu'il faudrait rechercher
les bases de son évolution progressive. Ce sera l'objet du dernier chapitre de l'étude.

(1) loc. cit., 1980, P. 415.

(2) ~ cit., P. 433.

(3) selon les NATIONS UNIES. Département des Affaires Economiques et Sociales.
Politiques et techniques de mobilisation de l'épargne des ménages dans les pays en
développement. Rapport d'un groupe d'étude interrégionale SANTA MARTA,
Colombie 17-28 février 1976, New-York: Nations Unies, 1977, P. 13.

(4) voir F. OWONO-ESSONü, ~ cit., P. 208.

(5) cf. K. NTAMBWE, "Le prêt usuraire: son histoire en général et sa pratique dans
la société zaïroise. A propos de la pratique dite banque. Lambe.ltt", Zaïre -
Afrique 23(175), mai 1983, PP. 287-288.

(6) d'après TOURE Amadou, ~ cit., PP. 224-225.



CHAPITRE II

UN SOUTIEN INSTITUTIONNEL

A U X PRA TI QUE S [N F 0 RM fi: L LES CO MME

FACTEUR D'EVOLUTION DU SYSTEME FINANCIER

..
Nous venons de mont rer dans le chapit re précédent que la création d'organismes

spécialisés de crédit par les pouvoirs publics et les réc~ntes.oriennttions de l'ONU
constituent des solutions limitées pour l'évolution de la dualité du système financier
dans les pays d'Afrique Centrale.

Pour not re part, cette dualité porte plutôt les germes de l'évolution du système
financier dans les économies correspondantes et peut la favoriser si les pouvoirs pu
blics apportent un soutien au système informel dl épargne et de prêts.

L'objet de cet ultime chapitre de notre thèse consistera à le montrer, en exami
nant d'abord les raisons du soutien au système informel (section 1) avant d'indiquer
les moyens d'un tel soutien (section II).

SECTION 1 - LES RAISONS DU SOUTIEN AU SYSTEME INFORMEL

Un soutien au système informel d'épargne et de prêts constitue à nos yeux ce qUi fe
rait évoluer le système financier dans les pays d'Afrique Centrale. Nous allons voir
que la dualité se réduit en fait à un conflit culturel ($1) et nous montrerons que le
système informel cont ribue lui-même à un dénouement progressif dudit conflit ($2).

$1 - LA DUALITE DU SYSTEME FINANCIER SE REDUIT A UN CONFLIT CULTUREL

Définissons d'abord le concept de c.uituJz.e. (A), parce que les enseignements que
nous en retirerons permettront de montrer en quoI il y a conflit culturel dans la dua
lité du système financier (B).
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A. Le concept de ~e

Le 'terme de c.uttuJte. tel qu'on l'emploie dans des études scientifiques se rapporte
au mode de vie global d'une société. Mais si nous le comprenons ainsi il demeure clos.
C'est pourquoi nous préférons la définition que propose R. LINTON quand il dit :
Une c.ut~uJte e6~ ta c.on6~9~a~~on de6 c.om~ok~emen~6 a~p~ e~ de t~6 ké6ut~a~6,

dont te.6 étéme.n~6 c.ompo6an~6 60nt paJt~agé6 e.t tJtan6mi6 paJt te.6 me.mbke.6 d'une.
60C.J.é.té. donné.e- (1). Sa définition est intéressante parce qu 1elle ouvre la voie à quel
ques commentaires enrichissants. Le mot c.on6J.guJtaüon implique que les divers com
portements et résultats de comportement formant une culture sont organisés en un
ensemble modelé. Par l'expression c.ompo!!.te.me.nt app~6 il faut entendre uniquement
les activités dont la forme a été transformée par un processus d'apprentissage. Par
contre l'expression Jté6uttat6 de. c.ompoJtte.me.nt se réfère à des phénomènes d'ordre
psychologique et matériel. Dans les résultats de comportement qui sont représentés
chez l'individu par des états psychologiques il faut inclure les attitudes, les systèmes
de valeurs et la connaissance. Remarquons qu'un individu lorsqu'il affronte une situa
tion nouvelle ne réagit pas uniquement d'après la réalité objective de cette situation,
mais surtout d'après les attitudes, valeurs et connaissances acquises par l'expérience
passée. Quant aux résultats matériels de comportement, il faut entendre les objets
usuellement fabriqués et utilisés par les membres d'une société. L'ensemble de ces
objets constitue en quelque sorte la c.uttuJte. matéJt~e.tte, de la société. Ainsi dirons
nous par exemple que la banque est un élément de la cuYture matérielle occidentale;
puisqu'elle est une institution produite par la société occidentale. Mais dans cet exem
ple le vrai problème se pose de savoir si c'est uniquement la banqu.e en tant qu'objet
-immeubles et machines- qui doit être tenue pour parti~ .de·la culture, ou bien si le
contenu de la configuration culturelle doit êt re réservé aux aspects psychologiques
auxquels l'obje-t-banque. correspond. A ce propos dire que la banque est un élément
de la culture matérielle occidentale est rest rictif. En effet la banque ou le système
bancaire constitue un pat rimoine culturel complexe possédant plusieurs dimensions. Il
s'agit à la fois d'un patrimoine technqiue (savoir-faire, machines et autres technolo
gies), d'un patrimoine humain renfermant ses valeurs, son langage et sa façon de con
cevoir le temps et l'argent, mais aussi d'un patrimoine immobilier (2).

N'insistons pas outre mesure sur le concept de ~uttuJte., puisqu'il doit surtout nous
servir à interpréter la dualité du système financier.

B. Le conflit culturel existant à travers la dualité

En analysant le système informel d'épargne et de prêts, une de nos intentions
était de mett re en évidence les motivations sociales fondamentales qui sont à sa
base. A cette occasion il nous a été donné dl apprendre que ces motivations st enraci
naient dans les cultures des peuples étudiés. Le système informel est apparu comme
le produit d'une totalité, le système social, que des individus s'efforcent de repro-
dui re au travers de pratiques socio-culturelles. ; ceci t~)Ut en répondant à c.ertains pro-:
blèmes financiers. Il y a là une mise de pratiques soclO-culturelles au service de beSOins
financiers, mais de manière à faire reconnaître les réalisations techniques comme objet
de la culture.
(1) voir Le fondement culturel de la personnalité, traduit par A. LYOTARD , Paris:

Dunod, 1967, P. 33.

(2) voir D. NIBOUREL, "Culture bancaire et financière", In AFB, Banque et société
humaine, Paris: AFB, 1986, PP. X-Xl.
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De même en procédant à la CrItIque des récentes orientations de l'ONU, nous
avons noté que le transfert technologique dont le système bancaire en place est une
des composantes n'est pas neutre. Il n'y a pas derrière une banque un simple objet
technique que l'on peut innocemment importer. Pour nous il y a tout un système so...-
cial. En empruntant les termes de P. PASCALLON, on dirait qu'il s'agit d'une. matJtice.
de. Jte.pJtoduction 6oeiaie. qui Jte.ni~e. de.6 int~Jtêt6 e.t de.6 id~oiogie.6 pJtOpJte.6 à cha
que. 6Y6tème. e.t à chaque. 6oei~t~ où e.iie. e.6t n~e. et 6'e.6t d~ve.lopp~e. (1). Ses pro-
pos viennent conforter une idée que nous avons précédemment avancée, suivant laquelle
le système bancaire en place cherche en grande partie à reproduire en Afrique Cen-
trale le type de relations de clientèle entretenues par chaque banque dans son systè-
me social d'origine. Ce faisant il projette dans les sociétés africaines d'accueil sa
culture. Mais cette culture dans ses multiples dimensions va rencontrer des cultures
différentes et qui par ce fait tenteront de s'identifier à travers le système informel.
Partant de là un conflit culturel va naître et demeurera latent dans la dualité du sys
tème financier. Il se développera avec l'absence d'unité culturelle que l'on observe dans
les pays d'Afrique noire contrairement à ce qui existe dans les grandes nations. A l'inté
rieur de chaque pays on rencontre une mosaïque d'ethnies se réclamant chacune d'une
culture différente. A travers les associations composant le système informel, certaines
ethnies chercheront à sauvegarder leur identité culturelle. Comme il n'existe ni unité
culturelle ni un modèle national de développement culturel, beaucoup de groupes sociaux
tendront naturellement à reproduire leur m,[clto-cultulte.. Le modèle de développement
culturel dont nous parlons ici constitue une sorte de référence culturelle commune pour
tous les individus d'une nation. Le fait pour nous de ne-,pas la désigner par l'expression
modèle. cultulte.i de. d~ve.ioppe.me.nt n'est pas un hasard. Nous entendons par là rejeter
toute idée qui tendrait à faire croire qu'il existe des formes de culture (comme celles
de l'Occident) qui sont supérieures à d'autres.

Le conflit culturel que voile la dualité du système financier peut constituer un frein
au développement, surtout s'il crée un désordre culturel impropre à toute dynamique
des st ructures mentales et sociales. Il permet aux idées formant la superst ructure des
pratiques purement socio-culturelles des tontines de se reproduire. Le mouvement de
ces idées jouent certes un rôle primordial dans l'évolution des sociétés (2) d'Afrique
Cent raie. Mais COol me nous allons le mont rer un soutien des pouvoi rs publics aux ton
tines constitue paradoxalement un excellent moyen de faire évoluer le système financier.

$2 - LE SYSTEME INFORMEL CONTRIBUE LUI-MEME AU DENOUEMENT DU CONFLIT

Certains disent que devant un conflit tel que celui-là, ie. mode. d' oJtganüation le.
piU6 6aibte. doit c~de.Jt ia piace. à de.6 mé.thode.6 de. pltoduction me.ilie.uJte.6, capa
bie.6 d'a66ulte.1t un plto6it maté.Jtie.i 6upé.Jtie.ult e.t un nive.au de. vie. é.ie.v~ (3). Nous
ne partageons pas cet avis dans le cas d'espèce. Car nous ne considérons pas le sys
tème informel comme un mode d'organisation devant nécessairement disparaître au
profit d'un système bancaire considéré comme tout puissant. Les deux systèmes peu
vent s'adapter mutuellement et évoluer de telle manière qu'on ait à terme un systè
me financier homogène.

(1) voir "Le développement culturel et les pays du Tiers-Monde", Tiers-Monde (95),
juil.-sept. 1983, t. XXIV, P. 504.

(2) voir M. PENOUIL, Socio-économie du sous-développement, Paris: Dalloz, 1979,
P. 131.

(3) J. HERSKOVITS, "Motivations et modèles culturels en période de transformation
technique", in : UNESCO, Transformations sociales et développement économique,
Paris: UNESCO, 1962, P. 51.
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Le conflit sous-:-jacent à la dualité du système financier est en fait un conflit
culturel cent ré sur la manière dont les populations représentent le système bancaire
et plus précisément le crédit. Marquons un arrêt sur le terme c)tùiU: avant de donner
cette représentation.

Le mot c)técUt que nous avons jusque-là employé est couram ment utilisé pour dé
signer la somme d'argent qu'une banque prête à un agent économique. Mais pour les
économistes il ne peut se comprendre que par rapport au paiement puisqu'il est syno
nyme du non-pa-i.e.me.nt. Le paiement ou l'acte de payer peut se définir selon COURBIS
comme une. compe.Maüon me.t:tant6in à tou:te. CÜ6cuMion, tte.ndan:t a-i.nôi Quitte.6
te.6 patt:te.naitte.~ (1). L'auteur de cette définition note qu'au paie.me.nt, qu-i. ~atù6ait
dé6in{tive.me.nt ce.tu-i. qu-i. e.~t payé e.t iibètte. tout aU~6i dé6in{:tive.me.nt te. paye.utt,
6'~pp06e. te. cttécUt qu-i. ouvtte. une. tte.tation de. con6ianc.e. mattquée. patt t'ombtte. du
tti6QUe.. Fa-i.tte. cttécüt, du ta:tin "ctte.de.tte." lc.ttoitte.l, C.'e.6t c.ttoitte. e.n t'ap:titude.
du débi:te.utt à paye.tt daM te. 6ututt (2). Il en résulte que si les banques sont réticen
tes pour accorder des crédits aux agents informels, comme nous l'avons vu, c'est par
ce qu'elles redoutent essentiellement le non- remhoursement.

Les populations considèrent très souvent la banque comme une maison où se 6abtti
que. t' att9e.nt. A ce titre les personnes travaillant dans les banques sont généralement
regardées avec beaucoup d'admiration et de convoitise. On pense que celles-ci en leur
qualité de 6abttic.ate.u1t6 d' attge.nt sont à même de puiser à leur gré des billets dans
les coffres de la banque pour les distribuer à qui elles voudraient. Ainsi dans l'esprit
des populations un crédit bancaire ne serait pas très différent d'un don offert géné
reusement par une riche entité. Le non-remboursement du crédit redouté par les ban
ques ne tient pas uniquement à cette méprise. Il s'exp4~!le .surtout" par une survivance
de la confusion historique du prêt au don. Les populations continuent à croire qu'un
prêt est un don, ceci en se référant aux obligations sociales de donner appartenant à
la rationalité de la société précapitaliste.

L'élitisme dans l'accès au crédit bancaire qui en résulte s'explique par la concep
tion que la banque -,obje-t ClL-t:tuJte.i occ.ide.ntat- a de l'argent, du temps, du crédit
@t de son remboursethent. Il aura pour effet de favoriser le développement du système
informel. Les populations tenteront d'obtenir dans les tontines des pr~ts s'apparen
tant aux dons. Il leur sera intolérable de confier leurs épargnes aux banques puisque
celles-ci ne pourront pas leur accorder des crédits. Cela constitue dans une perspec
tive de mobilisation de l'épargne un problème sérieux posé par la dualité. Les pouvoirs
publics pourraient alors tenter de démanteler le système informel pour le résoudre;
mais une telle intervention constituerait simultanément un tort fait aux agents infor
mels et une erreur d'appréciation.

Il faut remarquer, et c'est un point central de notre thèse, que les tontines réali
sent en quelque sorte, et ceci contrairement à ce que nous avons vu dans la première
partie, le développement culturel indispensable au dénouement du conflit. Dans la me
sure où ce conflit se réduit à une divergence de conception de la notion de c.ltécü:t
entre populations et système bancaire, les tontines apparaissent simultanément comme
composante et solution de ce conflit. Elles préparent en fait une solution; parce
qu'elles permettent aux populations d'établir concrètement le lien qui se trouve à la

(1) voir "L'antinomie paiement-crédit et la formation de la monnaie moderne", in :
Monnaie et Financement, cahier nO 15, Pratiques et pensées monétaires, Université
Lyon II, juin 1985, P. 117.

(2) voir loc. cit., P. 118.
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base du crédit bancaire, c'est-à-dire celui qUI existe entre l'épargne et le prêt. Re
marquons qu'une banque peut consentir un crédit sans avoir préalablement collecter
les dépôts, mais une fois cette opération réalisée il est impératif pour elle de collec
ter les dépôts afin de pouvoir faire face aux fuites en billets ou en dépôts à vue vers
d'autres circuits (1). En participant régulièrement aux rencontres auxquelles les tonti
nes donnent lieu ces populations comprennent petit à petit la nécessité qu'il y a dë
rembourser un prêt d'argent obtenu. Les tontines apparaissent ainsi comme des lieux
d'apprentissage préparant la levée ultérieure de l'une des conditions essentielles de la
mobilisation de l'épargne informelle, à savoir l'accès au crédit bancaire. Ceci parce
que les banques pourront à terme faciliter l'accès au crédit dès lors qu'elles se t rou
veront en face de populations ayant perçu l'intérêt des techniques bancaires et com
pris la nécessité qu'il y a de rembourser un crédit obtenu. L'apport qu'elles réalisent
en matière d'éducation des populations nous paraît si considérable qu'un soutien au sys
tème informel permettrait paradoxalement de faire évoluer la dualité du système fi
nancier.

Mais dans cette perspective, soutenir ne signifie pas uniquement mettre le système
informel à l'abri d'une intervention pernicieuse des pouvoirs publics. Il s'agit aussi de
porter un regard positif sur les pratiques informelles d'épargne et de prêts en considé
rant l'effort d'apprentissage réalisé par les populations comme un acquis et une initia
tive à soutenir. A cet égard la formation et l'information économique nous semblent
être les moyens de l'évolution du système informel d'épargne et de prêts et donc du
système financier. Précisons not re pensée sur ce point pa" une dernière section.

SECTION Il - LES MOYENS DU SOUTIEN AU SYsrEM~,.INFORMEL

Le recours à la formation des hommes d'une manière générale constitue certes un
excellent moyen pour soutenir le système informel ($1) ; mais l'action devient plus
précise et efficace si elle porte sur l'information économique ($2). Examinons succes
sivement chacun de ces deux moyens.

$1 - LE RECOURS A LA FORMATION DES HOMMES

Dans le domaine de la formation des hommes, une erreur grossière est très souvent
partagée. Elle consiste à réduire le problème de la formation des hommes à celui de
l'alphabétisation ou de la formation des cadres, ou encore à le poser en termes d'en
seignement tout court. 0 r la formation des hommes doit leur permett re d' êt re respon
sables de leur propre destin et de celui de leur pays. Les pratiques financières du sys
tème informel constituent sans nul doute une tentative d'organisation manifestant la
volonté des populations de prendre en charge leur propre destin. Mais les pratiques de
reproduction du système social qui les accompagnent ne permettent pas de penser qu'il
y a prise en charge par les populations du destin de leur pays. Il faut noter en effet
que plusieurs tontines répondent essentiellement au besoin d'assurer ra double repro
duction matérielle et immatérielle d'un groupe social donné et non celle de toute la
communauté nationale. La formation des hommes doit par conséquent donner aux indi
vidus les moyens de mieux comprendre leur milieu, afin de participer activement, aux
efforts entrepris par les pouvoirs publics pour transformer les structures économiques

(l) on trouvera une définition de la notion de "circuit monétaire" dans la thèse de
B. COURBlS, ~ cit., PP. 178-180.



- 223 -

du pays dans le sens d'un progrès économique et social. Pour cela les pouvoirs publics
pourraient s'inspirer de méthodes appropriées ayant fait leurs preuves dans d'autres
coins du monde com me ta méthode. PAULO FREI RE. Celle-ci est tellement intéressante
qu'elle mérite d'être connue. Lisons pour cela le passage suivant:

Pauto F~~~e, P~One11eu~ à Rec~ôe, ôU~ jU1qu'en av~~t 1964 d~~ec~eu~ du S~~

v~ce d'e.x~e.n1~on cuttu~e.tte. de. t'un~v~1~té de. Re.Œ~ne. e.t de. ta Œampagne. d'atpha
bé.tùat~on 6UJz. te. ptan 6é.dé.Jz.at. La "Jz.é.votut~OYl" de.6 géniJz.aux, de.6 homme.6 d' aÛ
n~Jz.e.6 e.t de.6 gJz.and1 pJz.op~ét~Jz.e.6 a aJz.Jz.êté 60n e.Xpé~e.YlŒe. e.t t'a Œha16é du
BJz.é1~t. Sa méthode. ava~t pouJz. te.6 nouve.aux ma~~Jz.e.1 du BJz.é1~t un ~n~onvé~e.nt

maje.uJz. : e.tte. p~me.tt~t d'atphabé~~1~ e.n 40 he.UJz.e.1, e.n ut~t~6ant de.1 étu~ant1,

e.~ na~6~t p~e.nd~e. ~on1~e.n~e. aux atphabét~1~1 de. te.uJz. ~g~té d'homme.. C~me.

~paJz.donnabte. dan6 un paY6 où Yle. vote.Ylt que. ~e.ux qu~ 6ave.Ylt t~e. e.t é~~e..

Sa méthode. 1 'appuie. 1U~ te.1 méthode.1 ac~ve.1 d'e.n1~gne.me.n~ e.~ 1U~ une ~é6te.

xion 1UJz. ta 6~g~n~~a~oYl de. t'atphabé~6a~on.

Oyl ~omme.Yl~e., YlOyl paJz. atphabitù~, ma~6 pa~ e.66ay~ de. n~e. ~6~Ylgu~ de.ux
mOYlde.6 : ~e.tui de. fa natuJz.e. e.t ~e.tui de. ta ~uttuJz.e., ~Jz.ii paJz. t'homme.. On pJz.oje.tte.
pouJz. ~e.ta de.1 ~mage.1 d'un homme. e.n~o~é de. montage.6, d'un ta~, d'aJz.bJz.e.6 (monde.
de. ta natuJz.e.I, d'une. m~1on, d'obje.t1 d~v~1 (monde. de. ta ~uttu~e.). Oyl ~~t atOJz.6
~1~ute.Jz. te. g~oupe. (20 à 30 p~1onne.61 a6~n qu'~t aJz.Jz.~ve. à ~1~Ylgu~ te.6 de.ux
monde.1. Ve1 ~mage.1 ~omptéme.nta~e1 v~e.nne.nt ~e.nno~~~ ta ~1~n~t~on...

On pJz.oje.tte. e.n6uite. de.1 ~mage.6 Jz.e.ta~ve.6 à ta ~Jz.éa~on aJz.~1~que. (mu6~qUe.,

6~utptUJz.e., poé.6~e.), aJz.tùanate. (po~e.Jz., ~oJz.doYl~e.Jz.1 e.t Oyl amèYle. t'aYlatphabète. à
1e. dé~ouv~Jz. aute.uJz. du monde. de. ta ~uttuJz.e.. U di~ou.I!Jz.e..que. te.te.ttJz.é ou t'aJz.~6

te. ont, ~omme. tui, un étan de. ~~ia~oYl ou de. Jz.e.~Jz.iatioYl, que. te.1 n~g~ne.6 de. t~
Jz.e. ~uite. ~~te.ô paJz. te.ô aJz.~1aYlô appaJz.~e.nne.Ylt au même. monde. que. t'oe.uvJz.e. d'un
g~and poète.. L'homme. 1'ann~me. ; une. étape. pe.ut êt~e. nJz.an~~e..

On pJz.oje.tte. atoJz.ô UYle. ~mage. qui a tJz.~t à ôe.1 pJz.éo~~upa~oYlô quo~~e.Ylne.6 e.t
q~ en même ~emp6 évoque un mo~ q~ e6~ d'un u1age ~~~ 6~éque.nt. Vanô chaque ~é

g~OYl, ~f naut pou~ ~e.ta ~~Jz.e. une. e.nquête. t~nguiô~que. pouJz. dé~ouv~Jz. te.6 mot6
qui 60Ylt te.6 ptU6 nJz.éque.Yltô (paJz. e.xe.mpte., b~que. pouJz. te.6 OUV~e.~6 de. BJz.aô~~a

qui do~ve.nt ~on6tJz.~e. te.uJz. m~ôon ; 6é~he.Jz.e.66e., pou~ te.ô paY1anô de. ~~t~ne.ô Jz.é
g~on1 du NoJz.d-Eôt . .. 1. L'~a9e. évoque. ta 6~tua~on qui p~éo~~upe. te. ptu1 fe.6 aô
1~tant1, e.t danô un ~o~n 1e. tJz.ouve. é~~t te. mot Œté. Le.ô pa~~~pantô ~1cute.nt

de. te.uJz. p~obtème. et ~e. n'e.6t qu'e.Yl n~n de. ôéan~e. que. te. mot e.1t dé~ouv~t.

A pa~~Jz. de. ~e. mot e.t d'autJz.e.ô qui ôe.~ont dé~ouv~tô de. ta même 6a~on, on va
app~end~e ta méca~que de ta no~ma~on de1 mot1 a pa~~~ de1 COn10nne6. L'é.c~~u

~e. appaJz.a~t ~omme. une. te.~h~que. e.t une. ~Jz.éa~oYl au même. t~t~e. que. ~e.tte. du po~~

e.t de. t'a~t~6te.. On donne. ta ~té de. ~e.tte. ~o~ma~on de.1 motô, pui1 de.1 ph~aôe.ô.

Le. mouve.me.Ylt d'atphabé~ôa~on e.ôt dé~te.n~hé . On e.n montJz.e. toute. t'~mpo~taYl~e.

pouJz. ta tJz.an6mi6ô~on de. t'e.xpé~~e.n~e. hum~Yle. qui Yle. 1e. n~ ptu1 oJz.ate.me.Ylt.

Con~nue.tte.me.nt, ~ do~t y avo~ ~atogue. e.t dé~ouv~te. p~ôonne..ete. de. ta paJz.t
de.1 pa~t~~pan~1. L'a~mate.u~ do~t 1u6~t~ ptuô qulappo~te.Jz.. L'atphabé~1a~on

ne pe.ut e.n n~t êtJz.e pJz.ononde e.t ~ap~de que. 1~ e.tte a une. ô~g~6~~a~on p~1on

nette pou~ t'atphabé~1é (11.

(1) d'après J.-M. ALBERTINI, Mécanismes du sous-développement et développements,
2e éd., Paris: Les éditions Ouvrières, 1981, PP. 254-255.
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La méthode PAULO FREIRE constitue une forme d'alphabétisation efficace permettant
à l'homme d'écarter sa vision magique du monde pour y jouer un rôle conscient de créa
teur. Elle pourrait permett re d'initier les paysans aux mécanismes financiers élémentai
res de manière à préparer les esprits à vivre avec le système bancaire. L \utilité de-cette
forme d'alphabétisation réside dans la rapidité des résultats qu'elle pourrait produire en
matière de mobilisation de l'épargne. Les formules bancaires d'épargne proposées aux
populations perdraient progressivement leur caractère ésotérique en favorisant ainsi, une
fois les conditions liées au dénouement du conflit sur le crédit réunies, la mobilisation
de l'épargne informelle.

$2 - LE RECOURS A L'INFORMATION ECONOMIQUE.

Nous dirons d'abord ce qu'il conviendrait dans cette perspective d'entendre par in
formation économique, parce que très souvent on prend la propagande pour de 1t infor
mation (A). Nous verrons ensuite quelle est sa nécessité (8) avant de pouvoir envisager
finalement comment pourrait être menée cette action d'information économique (C).

A. Ce que devrait être l'information économique

..
Nous opposons information à propagande. Parce que l'information est ie 6aJ...t de don

neJz. une 6oJz.mation à i' e..6ptU.-t (1), alors que ia pJz.opagande ~eJz.a.-Lt une -in6oJz.mat-ion
men~ongèJz.e de6tinée à pou~~eJz. ie~ condu.ite~ d'autJz.~~dan~ ie 6èn6 de i'-intéJz.it
de ~on pJz.omotwJz.. L'information devrait exprimer ainsi l'idée de mise en forme. Cer
tains disent qu'elle désigne toU-te pubi-ication 6ou6 une 6oJz.me appJz.optU.-é.e d' étément~
de conn~6ance 16aJ...t6) ou de jugement IcommentaJ...Jz.e~, op-in-<.on61 à i'a.-Lde de mot6,
de ~on~ ou d'-<-mage~ et, d'une 6açon généJz.aie, de tOU6 ie~ 6-igne~ acee..66-ibie~ au
pubt-ic (2). A ce titre l'information pourrait constituer une aJz.me de eombat comme
l'envisageait un ministre de l'information (3). Car elle contient en germe la destruction
de l'individu et sa dissolution dans le conditionnement aux volontés des pouvoirs publics.
Toutefois il faut souligner que la notion d'-in6oJz.mation devrait êt re voisine de celle
d' objectiv-ité. ; dans la mesure où l'informateur devrait être une personne ne s'intro
duisant pas dans la communication entre l'informé et les évènements ou les choses de
vant lesquelles elle s'effacerait. Ceci concerne l'information d'une manière générale.

Ce que nous appelons ù16oJz.mation économ-ique devrait se rapporter à la compréhen
sion par le grand public de faits économiques connus, comme l'épargne, l'investissement,
etc., mais demeurant inexpliqués ou obscurs. Elle devrait être une propagatrice de la
compréhension plutôt que de choses nouvelles. Nous entendons par là qu'il s'agirait pour
les pouvoirs publics d'expliquer largement aux populations la vie économique et non de
les mettre au courant (4) de l'actualité. Ce qui ne signifie pas non plus que l' informa
tion économique consisterait en une divulgation de chiffres. Car pour R. BATAILLE,
elle est un aJz.t de. compJz.endJz.e. et de 6aJ...Jz.e ag-iJz. ie6 homme6 (5). Comme elle serait

face à l'information", La revue administrative (120.),

Cahiers de l'Institut de.
passim.

(2)

(3)

(4)

(5) voir "L'Administration
nov. déc. 1967, P. 696.

(1) selon R. CARPENTIER, "L'information et la personne",
Sciences Economique Appliquée M(l9), mars 1964, P. 7,

F. TERROU, L'information, Paris: PUF, 1974, P. 9.

d'après R. CARPENTIER, loc. cit., P. S.

le terme est de F. TERROU, ~ cit., P. S.
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conçue en vue de satisfaire l'informé et non les pouvoirs publics, l'information écono
mique devrait êt re désintéressée et régulière. En vert u de quoi il conviendrait de ne pas
l'assimiler à une information commerciale qui, en dépit de l'utilité qu'elle présenterait
de créer une me.ntaLité: é:c.onomiqu.e., ne pourrait valablement remplacer l'information
économique.

Mais l'information quelle que soit sa nature devrait se réaliser selon un même sché
ma que nous appelons phë:nomè.ne. d' -in60Jtmation.

Examinons ce phénomène pour donner une assise théorique solide à l' act ion d' infor
mation économique. Pour cela référons-nous au modèle philosophique de G. PALMADE (l)
en raison de son caractère assez heuristique. La démarche de la connaissance y est
présentée comme une mise en rapport des 60Jtme.6 e.xte.Jtne.6 à t' oJtganùme. c.onnM66ant
(les choses) et des 60Jtme.6 inte.Jtne.6 (concepts ou idées). Cette démarche s'effectue
par un je.u d'atte.Jt e.t Jt~ouJt e.ntJte. ta p/ti6e. de. c.ontac.t ave.c. te.6 60Jtme.6 e.xte.Jtne.6
(t 1 e.xpë:/tie.nc.e.) e.t ta tJtal16 -6 OJtmatio n -inte.Jtne. (ta Jtë:-6 te.xion) dM -6oltme.6 '<'nte.Jtne.6
'<'n-60ltmë:e.6 à palttilt de. C.e.6 e.xpë:Jt-<.e.nc.e.6 6UJt te.6 60Jtme.6 e.xte.Jtne.6, [qui} dé:ve.toppe.
un Jté.aju6te.me.nt pe.Jtmane.nt 6UJt te.6 60Jtme.6 inte.Jtne.6 qui doive.nt Jte.6te.Jt (2). L'inté
rêt du modèle réside dans les commentaires et enseignements que l'on pourrait déga-
ger en vue de mener une action d'information économique. \

On remarquerait que lorsque les faits sont assez complexes, comme dans le domai
ne socio-économique en particulier, l'insuffisance de la 'èonnaissance préalable qu'on
aurait d'eux rendrait difficile toute connaissance directe. Autrement dit on ne pourrait
bien comprendre que ce qui serait déjà su partiellement. Nous verr~ms par la suite que
donner une information économique aux paysans produir~it difficile<ment les résultats
attendus à court terme; parce qu'il leur faudrait acquérir un certain nombre de con
naissances préalables permettant d'analyser les informations reçues. Citons
R. CARPENTIER pour illustrer ce propos: paJt 60n mode. de. c.ompJtë:he.n6ion, 60n a66e.c.
tivitë:, 6e.6 pltë:jugë:6 ~ 6e.6 motivation6, t' '<'n60Jtmé. tJt-<-e. te.6 in60Jtmation6 qui 60nt
tanc.ë:e.6 Ve.Jt6 tui pouJt ne. Jt~e.MJt que. C.e.tte.6 qui c.oJtJte.6ponde.nt à 6e.6be.6oin6 e.t
Mp-<-Jtaüon6 (3).

Il arrive très fréquemment que les responsables de nos Etats baissent les bras, en
considérant que les auditeurs (les paysans en particulier) ne sont pas aptes à compren
dre certaines informations. Partant de là, on observe une sorte de mépris vis-à-vis de
la masse qui, dit-on, serait incapable de réagir devant des informations complexes.
Compte tenu de cette considération, on pense alors qu'il conviendrait de réserver les
informations à certaines catégories sociales et de les cacher à d'autres. Si cette poli
tique du secret pourrait se justifier sur le plan moral, elle nous semble néanmoins
préjudiciable sur le plan économique. Le processus de la transmission des informations
nous montre que le seul rémède qui amènerait les populations à comprendre consiste
rait à leur donner les plté.-'<'n6oltmation6 indispensables à l'assimilation d'informations
complexes. Le meilleur moyen de faire mieux comprendre l'information ne consisterait
pas à la cacher, mais à donner aux populations encore plus d'information (4). Pour
s'en convaincre, il fau t se rappeler les enseignements de l'expérience du chien de
PA VLOV disant qu'un organisme vivant s'adapte aux conditions de son environnement
en vue d'y satisfaire ses besoins.

(1) ce modèle est cité par R. CARPENTIER, loc. cit., P. 23.

(2) R. CARPENTIER, loc. cit., P. 23.

(3) loc. cit, P. 9.

(4) d'après R. CARPENTIER, loc. cit., P. 16.
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Toutefois le besoin d'être informé dans le domaine économique ne relève pas uni
quement d'un besoin biologique du psychisme humain. L'information économique est
une nécessité pour soutenir l'apport du système informel dans l'évolution du système
financier.

B. L'information économique, une nécessité pour l'évolution du système financier

Nous pensons qu'en dispensant aux populations une culture financière, le système
informel contribue à l'évolution du système financier; car cette culture est de nature
à favoriser son homogénéisation progressive. Les associations composant actuellement
le système informel peuvent évoluer de telle sorte qu'elles s'adaptent mutuellement
avec le système bancaire. L'avantage d'une telle évolution serait qu'à terme les éco
nomies obtiendraient une fonction financière répondant à une même logique, celle du
financement de l'économie. L'épargne, quelle qu 1 elle soit, serait alors orientée judi
cieusement vers des dépenses productives. LI homogénéisation progressive du système
financier résultant de la culture financière reçue dans ces associations suppose une
cohérence et une volonté dans le comportement des agents économiques. Il s'agit d'une
sorte d'interdépendance volontaire grâce à laquelle disparaîtrait progressivement la
dualité actuelle en termes de logique. LI information économique n'est pas uniquement
ce qui ferait apparaît re cette interdépendance; elle est également un inst rument
d'efficacité économique. Nous allons le montrer. ' '

li faut tout d'abord remarquer en effet que la transformation des structures écono
miques des pays qui sont aujourd' hui indust rialisés a étij: facilitée par la place donnée
à l'information économique. De nos jours du fait de la concent ration et de la crois
sance des unités de production, les agents économiques ne subissent plus avec passivité
les lois du marché. On assiste à un dépassement de l'harmonisation spontanée au pro
fit d'une généralisation de l'organisation consciente de 11économie. Ce qui confère à
l'information économique un rôle de plus en plus considérable comme en témoigne ces
propos de R. SALMON : -!:Ji t 1 équiüblte e-!:Jt voutu et non -!:Jubi, it doit ê.tlte plté
palté palt t'in:te.tüge.nce. à qui t'in6oltmation appolt:te. .fa ma:tiè.lte. de. 6a 1té.6.fe.uon (1).
Cet auteur note en pl us que t'économie devient de. ptu-!:J e.n ptu6 votontailte. Car si
depuis KEYNES les pouvoirs publics ont découvert l'intervention dans le domaine éco
nomique (aménagement rationnel des ressources, politique des revenus, religion du taux
de croissance, etc.), cette nouvelle conception nécessite néanmoins que chaque citoyen
soit entièrement conscient de sa contribution au produit final. Elle implique en l 'occu
rence qu'il soit conscient des menaces collectives ou des risques d'une dualité dans le
système financier. Pour pouvoir réaliser un objectif dans le domaine économique il faut
l'accord et le concours de tous les moindres petits rouages. L'évolution du système
financier ne peut être utilement consciente (2) au sommet que si elle l'est à la base.
Faute de quoi toute impulsion centrale restée incomprise par la masse aboutirait à
des résultats inattendus.

L'étude des tontines nous montre qu 1il existe dans ces associations une certaine
cohésion; ceci parce que généralement le sentiment d'appartenance à une même ethnie
(solidarité) est souvent trop fort. De même dans nos pays le sentiment d'appartenance
à une même nation se manifeste au plus haut degré à travers le fanatisme sportif.

(1') voir L'information économique clé de la prospérité, Paris: Hachette, 1964, P. 28.

(2) Nous empruntons à ce niveau le langage de F. PERROUX. Voir L'économie du
XI Xe siècl e, Paris : PUF, 1969, P. 437.
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Mais à l'inverse, on peut observer avec un certain regret que le sentiment d' apparte
nance à une même entité économique n'est pas encore acquis. Pourtant une société
est souvent assimilée à un 6lJ6tè.me à é.q0..Ublte dlJnarn-i.que c.omptexe au M.in duquet
toute6 te6 vaJUabte6 é.c.onomique6 et 60uate6 6ont intVl.dé.pendante6 (1). Toute -;
action qui viserait par conséquent l'évolution du système financier sans l' adhésion d~s

populations serait vouée à l'échec; plus précisément parce que les individus se senti
raient exclus et seraient condamnés à rester passifs. Ils pourront vraisemblablement
constater une quelconque évolution mais n' y auront vraiment pas participé. Comme
l'évolution du système financier est liée à celle des cultures, l'action appropriée con
sisterait en une simple information économique. Seule une information économique réa
lisée à l'échelon populaire pourrait conduire vers une homogénéisation des comporte
ments des agents économiques. Ceci parce qu'elle rendrait concret à chacun le lien
entre son sort individuel, l'homogénéisation du système financier et la marche de l'éco
nomie dans son ensemble.

Il s'ensuit que l'information économique ne saurait êt re considérée comme une tech
nique à laquelle on pourrait éventuellement faire appel. Car comme le dit si bien
J.-P. PIGASSE, ette e6t à ta noü te 6ang q0.. nait vivlte te6 ptu6 puUu c.ettu
te6 de t'0ltgani6me, te nVl.6 q0.. te lten6eigne en pVl.manenc.e 6Ult 60n é.tat, et te
mU6c.te q0.. t0.. peJt.me.-t d'ag-i.A (2). Mais bien CJu'on la présente par ailleurs comme
un é.té.ment c.On6-ûtu-ûn de t' é.c.onorn-i.e ette.-même. (3), il faudrait surtout voir en elle
un instrument d'efficacité économique.

• T

La croissance économique selon les modèles occidentaux repose sur l'égalité de
période en période de l'épargne globale et de J'investissement global. Cette structure
fondamentale symbolise les décisions de l'épargnant et4e l'investisseur. Les modèles
en question admettent que les indicateurs macro-économiques (Revenu, Investissement,
Epargne, ... ) ont un sens et peuvent être mesurés. Ils sous-entendent que la propension
à épargner ou à investir existe dans le public; que l'égalité de l'épargne et de l'in
vestissement se réalise spontanément. Com me dans nos pays les conditions de ces mé
canismes ne sont pas réunies, il faudrait mett re les populations en condition de déve
loppement. Ceci ne pourrait se faire qu'en leur communiquant J'information permettant
d'épargner au bon endroit, d'investir, etc. Les pratiques informelles d'épargne et de
prêts indiquent qu'il s'agit déjà d'agents économiques ayant un souci d'épargner. Mais
en tant qu'épargnants, leurs motivations, leurs comportements et leurs dépenses ne
s'intègrent pas encore dans une Jogique économique d'ensemble qui est une logique
d'interdépendance. L'information économique permett rait une t elle intégration en ren
seignant les masses sur les conditions et les résultats de leur vie économique. On ob
serve dans la plupart des pays d'Afrique noire qu'au niveau de l'action économique on
privilégie beaucoup plus l'é.duc.aUon tec.hnique des paysans. La raison en est que la

(1) cf. R. LENOIR et B. PROT, L'information économique et sociale, Paris: la docu
mentation française, 1978, P. 11 O.

(2) voir "Presse et information en France", Revue des Sciences Politiques (20),
mars 1969, P. 40.

(3) R. SALMON, ~ ciL, P. 10.
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vuegatU~aü.on (1) permettrait d'accroître la productivité agricole (2). C'est rarement
pouvons-nous dire, que ce type d'éducation est complétée par une éducation du paysan
en tant qu'agent économique (3) ; par exemple comme vendeur de produits ayant à se
défendre d'acheteurs puissants et comme consommateur. Les paysans ont pourtant be
soin d'une information permettant de prendre davantage conscience de la situation éco
nomique qui est la leur et du rôle que pourrait jouer un système financier homogène.
Ils ont également besoin de découvrir leur place de citoyens et de membres d'une or
ganisation économique, ainsi que leurs relations avec les autres secteurs économiques.
Car la force de la société se mesurera à un moment donné par son niveau d'adhésion
à une conception commune de la vie. Ce degré d'adhésion sera d'autant plus important
que les citoyens auront une connaissance plus exacte des réalités auxquelles ils parti
cipent.

Il apparaît que l'information économique serait un inst rument d'efficacité dans une
perspective d'homogénéisation du système financier. Ceci dans la mesure où elle con
ditionnerait la participation consciente des individus et fournirait au plus grand nombre
les moyens de comprendre les mutations affectant le monde traditionnel. Si à nos yeux
elle est ainsi la plus adaptée à créer les conditons de la participation de tous à l'évo
lution du système financier, il convient en dernier lieu de voir comment pourrait se
réaliser l'action d'information économique que nous préconisons.

4 1

(1) Pour P. LE CLERE elle ne constitue pas l'information économique. Cf. L'informa
tion économi ue des a riculteurs d'a rès l'étude de deux collectivitésa. ricoles
bretonnes, thèse, Ecole Pratique es Hautes Etudes, ~1972, P. 86.

(2) R. DUMONT pense que l'accroissement de la productivité ne bénéficie pas aux
paysans. Pour lui, la cible (cet "i\ôt de prospérité dans un océan de misère rurale")
exploite la campagne, notamment par des "taxes de sortie légales sur les produits
agricoles, alimentant un budget essentiellement dépensé en ville". Dans les an-
nées 1976, ce prélèvement pouvait atteindre dans un pays africains 60 % des valeurs
perçues à l'exportation du café, du cacao et du coton. Le paysan producteur n'en
recevant que 40 %. Cf. "Formation rurale et fossé villes-campagnes", in : UNESCO,
1976 Formation poufTlagriculture et pour le développement rural, Rome: FAO,
1976, P. 16.

(3) Signalons néanmoins qu'il existe à Fignolé (Nord Camer,oun) une, Maison Rurale
d'initiative écclésiastique chargée d'apprendre les technIques agrIcoles modernes
aux jeunes stagiaires. Dans le cadre des travaux pratiques,les. stagiaires reçoivent
des parcelles à cultiver. L'argent payé sur la vente de:, produits ,corr~spon,dants
doit être déposé à la Caisse d'Epar,gne où chaq.ue stagl~l~e est .utul~lre d ~n, c.ar
net dès la première récolte. 1~'avOlr ne peut .eue retlre 9ue par ,1 m~erme?la1fe
du directeur afin d'éviter des dépenses étourdies dans les Jours qUI SUivent Immé
diatement l~s ventes. Le directeur de la Maison espère ainsi orienter cette épargne
vers des dépenses productives. Cf. J. RAISON ,"Education en milieu rural: une ex
périence camerounaise", Tiers-Monde (41), janv.-mars 1970, t. XI, P. 154.
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C. Comment pourrait se réaliser l'action d'information économique?

Une action d' informat ion économique, visant particulièrement une homogénéisation
progressive du système financier, pourrait partir d'une conception préalable d'un sys
tème d'information économique relèguant au second plan de si mples campagnes pour
rechercher des effets à long terme par la voie de l'éducation.

1. Par une conception préalable d'un système d'information économique

Cam me l' informat ion, processus psychologique, est un mouvement descendant de
connaissances diffusées à partir d'un point émetteur vers un public donné, on pourrait
concevoir un système d'information à trois niveaux: au niveau de la pensée économi
que, de l'action économique et du grand public.

Par pensée socio-économique nous entendons toutes les études scientifiques suscep
tibles de donner à l'information économique un contenu approprié aux cultures des in
dividus. De telles études pourraient être réalisées par une commission créée à ce sujet
et composée de sociologues, psychologues, d'économistes, etc. La tâche de la commis
sion consisterait à élaborer une théorie de l'information économique destinée à éclai
rer l'action économique. Ce qui nécessiterait des publicllrions périodiques capables
d'apporter à tous ceux qui prennent des décisions dans le domaine économique des
connaissances nouvelles indispensables à leur action. De telles connaissances permet
traient aux décideurs de décider en toute connaissance +le cause. r:..-' avantage serait de
faire prendre des décisions cohérentes permettant de tendre vers un même but, notam
ment vers une homogénéisation progressive du système financier. L'unité que la pensée
socio-économique rendrait possible au niveau de l'action économique devrait s'accom
pagner d'une division de la tâche d'information. Au niveau de la pensée on pourrait
éclater l'action économique en parties et définir pour chaque partie une attitude en
matière d'information. Ainsi l'information du grand public ne demeurerait pl us unique
ment l'affaire de services spécialisés (ministère de l'information et organismes ratta
chés) mais de toutes les administrations publique et privé. De la sorte tout se passe
rait comme dans une chaîne de fabrication où chaque stade ou atelier doit apporter
une forme préétablie au produit final j de telle manière qu'à aucun stade de fabrica
tion le produit ne puisse échapper à une dë:c.haJtge.. Nous voulons dire que le système
d'information économique à concevoir serait celui qui fait baigner le citoyen de gré
ou de force dans l'information. Mais celle-ci ne devrait pas perdre sa particularité
au profit de simples campagnes.

2. Par un dépassement de simples campagnes et une recherche d'effets à long
terme par la voie de l'éducation

Les Nations Unies avaient recommandé en 1971 de faire des c.ampagne.-6 pouJt la mo
b-<..e..uation de. .e. 1 épaltgne. du ménagu (1). Le fait pour un organisme d'une telle en
vergure d'avoir donné de l'importance à ce qui nous paraît secondaire est récusable.

(1) voir Ra art du séminaire interré ional sur la mobilisation de l'é ar ne des ména-
ges dans les PVD. Stocklom 2-11 août 1971, New-York: Nations Unies,
1973, P. 45.
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En effet le terme c.ampagne. évoque l'idée d'une activité de courte durée destinée à
faire de la propagande. Or nous avons fait remarquer que l'information économique
s'oppose à la propagande. Comme la population d'Afrique Centrale est essentiellement
agricole, la fonction principale de l'information économique en milieu rural permet--·
trait aux agriculteurs de sortir de leur isolement pour s'intégrer progressivement à la
vie moderne. Ce qui supposerait une oeuvre de longue haleine ne pouvant atteindre ses
objectifs dans le cadre d'une campagne. L'information pourrait certes être mise en
oeuvre au moyen d'émissions à la radio, à la télévision, au moyen de prospectus, de
journeaux, etc. Mais l'étude du phénomène d' information nous fait penser que l'anal
phabétisme ou l'absence de formation préalable pourrait rendre le problème difficile.
Comment l'information pourrait-elle être comprise correctement si elle n'évoque rien
dans l'esprit de l'homme de la rue? Si cette information aurait une structure qu'il
ne comprend pas, dans la mesure où elle ne correspondrait pas aux normes de la so
ciété ancienne, l'homme de la rue aurait plutôt le sentiment d'être menacé par son
contenu. Il serait naturellement fondé à refuser le message qui lui parviendrait. Et
par voie de conséquence, l'obtention de résultats satisfaisants par la mise en oeuvre
de l'information économique au moyen de simples campagnes serait ext rêmement diffi
cile. Nous voyons par contre dans l'éducation une voie permettant d'obtenir à long
terme les effets escomptés.

Au-delà de la formation des hommes nous pensons que l'évolution du système fi
nancier passe par une introduction dans les programmesscolaires et post-scolaires de
cours de culture économique et sociale. Par cette démapche, on transformerait la men
talité des individus dès leur bas âge et ceci sur plusieurs plans. Ils obtiendraient par
exemple des connaissances permettant un développement ultérieur du système finan
cier et préparant les esprits à vivre avec le système baqeaire. Dans· le cadre de tels
cours on s'efforcerait de rendre les enfants et les adolescents conscients de l' impor
tance de l'épargne au plan individuel d'abord, puis de la communauté dans son ensem
ble. On ancrerait en même temps dans les esprits les problèmes liés au crédit bancaire
-principale pierre d' achoppement- et à l'orientation de l'épargne vers le financement
de dépenses productives. Une relation beaucoup plus convaincante devrait s'établir entre
l'acte d'épargne et l'amélioration de l'existence quotidienne de la communauté résul
tant de l'affectation donnée par une institution financière de collecte à cette épargne.
Les banques assurent indi rectement l'amélioration de l'existence. En vulgarisant le rôle
joué à cette fin par le crédit bancaire ainsi que ses implications, on poserait les ba
ses d'une évolution du système financier. Remarquons que dans les années 1964 à 1979,
on déplorait en France le fait qu'il était possible d'y nuite. de.~ éA:ude.~ ~e.c.ondulte.~

te.~ ptu~ bttittant~, pui~ de. pa~~e.tt 4 an~ dan~ une. gltande. éc.ote. ou dan~ une. na
c.utté, ~an~ avoitt jama~~ témo~gn~ d'une. c.onnu~~anc.e. que.tc.onque. e.n ma~ètte. éc.o
no~que. e.t ~ouate. (1). Si cette situation a évolué, il est regrettable de constater que
les programmes scolaires de certains pays africains, totalement calqués sur ceux de
l'ancienne mét ropole, son t restés sur ce plan entièrement inadaptés (2) aux exigen
ces du développement. La raison de notre amertume tient au fait que l'école devrait
être un lieu où se forment les idées susceptibles d'engendrer le processus de dévelop
pement.

* *
*

(1) d'après R. SALMON, ~ cit., P. 163 ; vOIr aussi R. LENOIR et B. PROT, ~ cit.,
P. 153.

(2) voir par exemple P. HUGON, "Intégration de l'enseignement africain au dévelop
pement", Tiers-Monde (41), janv.-mars 1970, t. XI, PP. 17-46.
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C'est par cette remarque que s'achève le présent chapitre consacre a un soutien
institutionnel au système informel d'épargne et de prêts comme facteur d'évolution
du système financier. Nous avons appris en dernière analyse que le système informel
constitue un lieu d'apprentissage précieux où les populations acquièrent une culture
financière indispensable au développement du système financier. Sa préservation par
les pouvoirs publics assortie d'une action d'information économique des populations·
pourrait constituer un facteur d'évolution du système financier dans les pays
d'Afrique Centrale. Puisque notre thèse était centrée sur le lien existant entre cette
évolution et les pratiques informelles d'épargne et de prêts, il nous faut maintenant
tirer une conclusion générale sur l'étude qui nous a permis de la mener à bien.

, .

: ~.: .



• y

1 CONCLUSION GENER}LE 1·
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La recherche que nous venons de vous présenter portait sur l'évolution du système
financier et les pratiques informelles d'épargne et de prêt dans les pays en voie de
développement. Comme ces pays doivent désormais faire face à une raréfaction des
capitaux extérieurs sur lequels ils s'étaient longuement appuyés pour pouvoir finan~,

cer leur développement, il était mile de savoir si les pratiques populaires d'épargne
et de prêt qu'on peut y observer constituent des obstacles à la mobilisation de
l'épargne intérieure. Compte tenu de la très forte articulation qui existe entre pra
tiques d'épargne d'une part et celles de prêt de l'autre, cette question centrale de
la recherche que nous avons entreprise a été posée en termes plus larges, c'est-à
dire en termes d'évolution du système financier tout entier en fonction de ces pra
tiques. Et pour mieux l'examiner nous nous sommes limités au cas d'un certain
nombre de pays en voie de développement: le Cameroun, le Congo, le Gabon, la
République Centrafricaine et le Tchad.

Parvenus au terme de l'étude correspondante, les conclusions auxquelles nous pou
vons prétendre ne peuvent êt re que provisoi res. Elles le sont effectivement si l'on
admet d'emblée leur caractère temporel, en considérant que la vertu des idées que
nous avons pu dégager consiste surtout à susciter une large réflexion sur le sujet
traité et non à former un corps de lois ou de vérités immuables.

Pour comprendre les pratiques informelles contemporaines d'épargne et de prêt
dans les pays en voie de développement, nous pouvons penser qu'il est nécessaire de
se référer dans chaque cas à la rationalité du système·, ~ocio-économique ancien. Car
c'est cette rationalité qui façonne encore les comportements des individus en tant
qu'agents économiques et détermine pour une part très large les usages que ceux-ci
peuvent faire de la monnaie. C'est dans cette optique .fllJenous avons étudié les ori
gines socio-culturelles des pratiques informelles d'épargne et de prêt, afin de défi
nir précisément la rationalité qui les sous-tend. Ce faisant nous avons directement
mis en évidence les besoins particuliers, ainsi que les moyens de les satisfaire, qui
existent dans les sociétés anciennes et qui permettent de comprendre certains com
portements contemporains d'individus ou de groupes. Les pratiques informelles d'épar
gne et de prêt se situent dans le prolongement d'anciennes pratiques socio-culturel
les vitales pour la double survie matérielle et immatérielle de la société. Ce
caractère fait d'elles des éléments intérieurs d'une vie sociale et que l'on peut
considérer comme physiologiquement indispensables à la vie même de leurs auteurs.
Mais ce n'est pas pour autant que nous les avons considérées comme des aspects
quelconques de la vie sociale, sans intérêt économique. Car nous avons simultanément
cherché à mont rer que les pratiques informelles constituent des éléments de preuve
pour rassurer les pays en développement qu'ils disposent de ressources internes con
sidérables pouvant leur permettre d'assurer eux-mêmes, à moyen ou à long terme,
le financement de leur développement et parveni r ainsi à une moindre dépendance
vis-à-vis de l'extérieur. Dans ce sens nous avons porté un intérêt particulier sur
ces pratiques en tentant de déterminer leur nature. Les révélations auxquelles nous
sommes parvenus font penser que les pratiques informelles d'épargne et de prêt cons
tituent des pratiques financières traduisant le besoin et une certaine volonté qu'ont
les populations de passer de la société traditionnelle vers un aut re type de société.
Nous avons pu remarquer toutefois que cette logique financière n' est pas nettement
dissociable de la rationalité du systèrùe socio-économique ancien. L'existence de
cette rationalité comme logique d'ensemble de ces pratiques nous a amené à les
considérer comme formant un système dit informel d'épargne et de prêts.
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L'intérêt que nous avons porté aux pratiques informelles, en déterminant la natu
re de ce système, réside dans ce que celles-ci peuvent apporter au financement du
développement. L'étude des pratiques informelles d'épargne et de prêt nous a mon-
tré que les ménages disposent de ressources excédentaires susceptibles d'être canal·isées
vers des investissements économiquement rentables pour la collectivité. A cet égard
nous avons cherché à savoir si les institutions financières officielles pouvaient mobi
liser ces ressources, en leur qualité classique d'agents spécialisés dans le finance-
ment de l'économie. Cette perspective de la mcbilisation des ressources financières
informelles par les institutions financières officielles a été envisagée en supposant
que les pratiques informelles entravent le financement du développement. Nous nous
sommes aperçus que c'est le comportement même de ces institutions, en ce qui
concerne l'octroi des crédits et la collecte de l'épargne, qui justifie et entretient
en dernière analyse le développement d'un système informel d'épargne et de prêts.
Malgré les aspects qui sont d'ordre purement socio-culturel, les populations se li-
vrent à des pratiques d'épargne pour pouvoir satisfaire elles-mêmes leurs besoins en
crédits bancaires, puisqu'elles éprouvent beaucoup de difficultés à bénéficier, comme
certains aut res agents économiques, des crédits du système bancaire. De par la ra
tionalité extérieure de ses structures et techniques de collecte de l'épargne, le sys
tème bancaire favorise lui-même cette réaction des populations en les laissant s'or
ganiser librement avec la monnaie créée dans d'autres circonstances mais parvenue
entre leurs mains par les venus du circuit économique. Cette situation débouche sur
une dualité dans le système financier, c' est-à-di re sur une coexistence complémen
taire au sein d'une même économie d'un système bancarre classique avec ce système
non-officiel d'épargne et de prêts. Malgré l'équité qu'elle permet de réaliser, nous
pouvons penser qu'une telle dualité fait courir des risques. Le risque majeur ne se
situe pas au niveau socio-politique mais peut résider d~ns la politique économique
et partant dans la croissance des pays en développement.

Parce que cette façon de regarder les choses peut donner à la dualité du systè
me financier dans les pays en développement un caractère entièrement négatif, nous
avons voulu rechercher ses aspects positifs. Ce dernier objectif nous a permis de
découvrir que, depuis un certain nombre d'années, pouvoirs publics et organisations
internationales s'intéressent directement ou indirectement à ce problème. Mais les
solutions qu'ils tentent d'y apporter demeurent encore d'un caractère limité. L'en
seignement que nous pouvons tirer est qu'il s'agit là d'une question délicate, et que
la proposition principale et finale à laquelle nous souhaitons faire adhérer le plus
grand nombre ne peut être que provisoire.

Mode original de financement parce qu'il relève d'un développement spontané et
ré v è 1 e l'adhésion des populations pour le passage d'un type de société vers un
autre, le système informel d'épargne et de prêts mérite un soutien de la part des
pouvoirs publics et assimilés. La voie la plus souhaitable qui s'offre à cette fin est
celle de l'information économique qui permettrait de compléter et de parfaire la
culture financière que les populations reçoivent paradoxalement par le biais de leurs
pratiques d'épargne et de prêt. Ce choix nous semble être celui qui favoriserait
l'évolution préalable du système financier dans les pays en développement pour par
venir à financer essentiellement le développement sur la base des ressources internes.
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Dans la mesure où l'évolution d'un système financier suppose une remise en cau
se des comportements mêmes des populations pour en faire des agents économiques
au sens ê:c.oYlomùûque. du terme, cette première conclusion principale oriente la
poursuite de la présente recherche vers une sérieuse en uête de terrain. Celle-ci -'
aurait pour objectif non seulement <Fâpporter un comp ment 'ln ormations dans la
connaissance des motivations profondes des acteurs des pratiques informelles d'épar
gne et de prêt, mais surtout de faire le point sur l'éducation financière qu'ils
reçoivent à travers ces pratiques. Cette connaissance de l'éducation financière ap
portée par le système informel d'épargne et de prêts, si elle est détaillée, permet
trait de définir l'information économique complémentaire qu'il est souhaitable de
donner aux populations pour pouvoir accélérer le développement du système finan
cier. La démarche requise pour y parveni r nécessite des moyens humains et maté
riels considérables que seule une volonté politique permett rait de mett re en place.

, '

. ~.: .
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ANNEXE N° 1* - A

CONVENTION DE COOPÉRATION MONÉTAIRE

ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU TCHAD,

LA RÉPUBLIQUE UNIE DU CAMEROUN,

LA RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE,

LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO

ET LA RÉPUBLIQUE GABONAISE

Le Gouvernement de la République du Tchad,

Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun,

Le Gouvernement de la République Centrafricaine, ' .
Le Gouvernement de la République Populaire du Congo,

Le Gouvernement de la République Gabonaise, "'::: .

Soucieux de renforcer les liens de solidarité qui unissent leurs Etats et de promouvoir
une coopération monétaire mutuellement profitable, dans le respect de leur souverai
neté nationale,

Convaincus que le renforcement de cette coopération est un des gages pour le
développement rapide et harmonieux de leurs économies nationales,

Ont décidé de conclure la présente Convention et désigné à cette fin pour leurs
plénipotentiaires:

Le Gouvernement de la République du Tchad :

M. Elie Romba.

Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun

M. Charles Onana Awana.

Le Gouvernement de la République Centrafricaine

M. Alphonse Koyamba.

Le Gouvernement de la République Populaire du Congo

M. Ange-Edouard Poungui.

Le Gouvernement de la République Gabonaise

M. Paul Moukambi.

* Source de l'annexe nO BEAC, Etudes et Statistiques (1), avril 1973.
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Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, sont convenus des dispositions
ci-après :

Article premier. - Les Etats signataires (ci·dessous dénommés Etats membres)
tout en se réservant le droit de décider en toute souveraineté de l'émission d'une monnaie
nationale et de la création d'un Institut d'émission propre, conviennent de poursuivre
entre eux une coopération organique dans le domaine monétaire et de créer à cet effet
un Institut d'émission commun dénommé Banque des Etats de l'Afrique Centrale (B.E.A.C.)
(ci-après dénommée la Banque).

Article 2. - Cette coopération est fondée sur la mise en commun de leurs réserves
de change et sur l'adoption d'une unité monétaire commune.

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS ORGANIQUES

Article 3. - Les organes chargés de la mise en œuvre de la coopération monétaire
entre les Etats membres sont

le Comité Monétaire,

la Banque des Etats de l'Afrique Centrale.
, '

A) Du Comité monétaire

Article 4. - Le Comité Monétaire est composé de;s. Ministres chargés des Finances
et des Affaires Economiques des Etats membres. . .

Article 5. - Le Comité Monétaire est chargé de veiller à l'application des dispositions
de la présente Convention et de faire toute recommandation utile aux Gouvernements
des Etats membres tendant à l'adapter à leur évolution économique.

Article 6. - Le Comité Monétaire qui détermine les modalités de son fonctionnement
se réunit une fois par an sur convocation de son Président. Il se réunit de plein droit sur
la demande de son Président ou de la moitié de ses membres.

La Présidence du Comité Monétaire est tournante.
La durée du mandat du Président est d'un an.

B) De la Banque

Article 7. - La Banque est un Etablissement public multinational africain dont les
statuts sont ci-après annexés.

TITRE II. - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MONNAIE

A) Définition

Article 8. - La Banque reçoit des Etats membres le privilège exclusif d'émettre les
billets de banque et les monnaies métalliques qui ont cours légal et pouvoir libératoire
dans ces Etats.

Article 9. - L'unité monétaire légale des Etats membres est le franc de la Coopé
ration Financière en Afrique Centrale (F. C.FA) dont la parité avec le franc français
est fixe.
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Cette parité est actuellement de 1 franc C.F.A. pour 0,02 franc français.

Elle est susceptible d'être modifiée après concertation entre les Etats membres et
la France, compte tenu des seules exigences de la situation économique et financière
des Etats membres.

B) Du Fonds Commun des Réserves

Article 10. - A l'effet d'assurer la convertibilité extérieure de leur monnaie, les
Etats membres s'engagent à mettre en com mun leurs avoirs extérieurs dans un Fonds
Commun des Réserves de change.

Ces réserves feront l'objet d'un dépôt auprès du Trésor français dans un compte
courant dénommé « Compte d'opérations .. dont les conditions d'approvisionnement et
de fonctionnement seront précisées dans une convention spéciale signée entre le Président
de la Banque et le Ministre de l'Economie et des Finances de la République Française.

Toulefois, en fonction de l'évolution économique et des courants commerciaux des
Etats membres, et sur décision du Conseil d'Administration, une partie de ces réserves
pourra être déposée en comptes courants libellés en devises auprès des Instituts d'émis
sion situés en dehors de la zone franc.

Article 11. - Les Etats membres prendront toutes dispositions nécessaires d'ordre
national ou international en vue d'assurer une position créditri~ du Fonds Commun de
Réserves de change.

A défaut, ils pourraient être invités par le Comité Monétaire à prendre celles des
mesures qui s'imposent pour se conformer à cette obligation.' ~::.

Article 12. - La Banque tiendra dans ses écritures, à des fins statistiques. la
situation de chaque Etat membre vis-à-vis de l'ensemble et notamment sa position au
Fonds Commun des Réserves de change.

Article 13. Les transferts de fonds entre les Etats membres sont libres.

Article 14. Les Etats membres s'engagent à harmoniser leurs politiques relatives:

au contrôle des règlements extérieurs et au régime général des changes,

à l'exercice de la profession bancaire,

au contrôle des établissements financiers,

à la distribution et au contrôle du crédit,

à la répression de la falsification des signes monétaires.

TITRE III. - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 15. - La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée.

Elle peut être modifiée sur recommandation du Comité Monétaire. suivant les mêmes
règles de procédure que celles qui ont présidé à son établissement.

Article 16. - La présente Convention est ouverte à tout Etat de l'Afrique Centrale
qui en accepte les dispositions, après l'accord unanime des Etats membres.
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Article 17. - Tout Etat membre peut dénoncer la présente Convention. Cette déci
sion prend elfet à compter de la date de sa notification à l'Etat dépositaire.

Article 18. - En application des dispositions organiques de la Banque, le retrait
ou l'exclusion d'un Etat membre de celle-ci entraine pour cet Etat la dénonciation
automatique de la présente Convention. Dans ce cas, une Commission paritaire sera
chargée de la détermination des droits et obligations réciproques.

Article 19. - Les dispositions de la présente Convention se substituent de plein droit
à celles des conventions bilatérales ou multilatérales qui leur seraient contraires.

Article 20. - La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt des instru
ments de ratification par tous les Etats membres auprès du Gouvernement de la Répu
blique Populaire du Congo désignée comme Etat dépositaire.

Fait à Brazzaville, le 23 novembre 1972.

En français et anglais, le texte français faisant foi.

Pour le Gouvernement
de la République du Tchad

Le Ministre des Finances,
Elie ROMBA.

Pour le Gouvernement
de la République Centrafricaine

Le Ministre des Finances,
Alphonse KOYAMBA.

Pour le Gouvernement
de la ~ewublique du Cameroun

Le Ministre des Finances,
Charles ONANA AWANA.

. .
F1b'ur le Gouvernement

de la République Populaire du Congo
Le Vice-Président du Conseil d'Etat,
Ministre des Finances et du Budget,

Ange-Edouard POUNGUI.

Pour le Gouvernement de la République Gabonaise
Le Ministre de l'Economie et des Finances,

Paul MOUKAMBI.
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ANNEXE N° 1 - B

CONVENTION DE COOPÉRATION MONÉTAIRE

ENTRE lES ÉTATS MEMBRES

DE LA BANQUE DES ÉTATS DE L'AFRIQUE CENTRALE (B.E.A.C.)

ET LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun,

Le Gouvernement de la République Centrafricaine.

Le Gouvernement de la République Populaira du Congo,

Le Gouvernement de la République gabonaise,

Le Gouvernement de la République du Tchad,

agissant en vertu de la Convention de coopération mon~taire passée, -entre eux,
et le Gouvernement de la République française, •-:,.
conviennent, dans le respect de leur souveraineté nationale et de leurs intérêts légitimes,
de poursuivre leur coopération monétaire dans le cadre de la zone franc et décident de
conclure la présente Convention.

Ils ont désigné à cette fin leurs plénipotentiaires:

Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun:
M. Charles Onana Awana.

Le Gouvernement de la République Centrafricaine:
M. Alphonse Koyamba.

Le Gouvernement de la République Populaire du Congo:
M. Ange-Edouard Poungui.

Le Gouvernement de la République Gabonaise
M. Paul Moukambi.

Le Gouvernement de la République du Tchad
M. Elie Romba.

Le Gouvernement de la République Française:
M. Valéry Giscard d'Estaing.

Lesquels. après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, sont convenus des dispositions ci
après:

ArtIcle premIer. - Les Etats membres de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale
(B.E.A.C.) ci-après dénommés Etats membres d'une part, et la République française (ci-
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après désignée la France) d'autre part, décident de poursuivre leur coopération monétaire,
dans le cadre organique défini ci-après.

Article 2. - Cette coopération est fondée sur la garantie illimitée donnée par la
France à la monnaie émise par la Banque et sur le dépôt auprès du Trésor français
de tout ou partie des réserves de change des Etats membres qui prendront les mesures
nécessaires à cet effet. compte tenu des dispositions de l'art 11, - par. 3 - des statuts
de la Banque.

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS ORGANIQUES

Alicle 3. - Les organes chargés de la mise en œuvre de la coopération monétaire
sont:

un Comité monétaire mixte,

la Banque des Etats de "Afrique. Centrale.

A) Du Comité monétaire mixte

Article 4. - Le Comité monétaire mixte est composé des ministres des Finances
des Etats signataires de la présente Convention.

Article 5. - Le Comité monétaire mixte veille à l'application des dispositions de la
présente Convention. Il fait toute recommandation utile tendant à l'adapter à l'évolution
économique des Etats signataires.' . ..,.:,

Article 6. - Le Comité monétaire mixte se réunit une fois "an sous la présidence
du ministre des Finances du pays-hôte. Il peut se réunir en séance extraordinaire à
l'initiative de l'une ou de l'autre partie contractante.

B) De la Banque des Etats de l'Afrique centrale

Article 7. - La Banque des Etats de l'Afrique Centrale prévue à l'article 3 est un
établissement multinational africain, à la gestion et au contrôle duquel participe la France
en contrepartie de la garantie qu'elle apporte à sa monnaie.

La Banque assumera à l'égard des tiers les droits et obligations de l'ancienne
Banque Centrale des Etats de l'Afrique Equatoriale et du Cameroun.

Les dispositions organiques de la Banque sont annexées à la présente Convention.

Article 8. - La République française cède à titre gratuit à la 'Banque des Etats de
l'Afrique centrale la dotation de 250 millions de francs C.F.A. alloués à l'établissement
actuel.

Cette dotation et les réseNes de l'actuel établissement appartiennent en indivision
aux Etats membres.
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TITRE II. - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MONNAIE

A) Définition, parité et transferts

Article 9. - La monnaie émise par la Banque est le franc de la Coopération finan
cière en Afrique centrale (franc C.F.A.) dont la convertibilité avec le franc français est
illimitée.

A cet effet, une Convention relative à un compte d'opérations ouvert au Trésor
français sera signée entre le Président de la Banque et le Ministre de l'Economie et
des Finances de la République française.

Article 10. - Les transferts de fonds entre les Etats membres et la France sont libres.

Article 11. - La parité entre le franc de la coopération financiére en Afrique cen·
traie et le franc français est fixe.

Article 12. - Cette parité est actuellement de 1 franc C.F.A. pour 0.02 franc français.

Elle est susceptible d'être modifiée après concertation entre les Etats signataires.
compte tenu des exigences de la situation économique et financière des Etats membres.

Dans la mesure du possible, toute modification de la parité entre le franc français et
les monnaies étrangères fera l'objet. à l'initiative du Gouvernement français. d'une consul
tation entre la France et les Etats membres.

La France associera les Etats membres à la préparation des négociations pouvant
conduire à la modification du système monétaire international.

Article 13. - La Banque de France communiquera trimestriellement à la Banque
le montant des achats et des ventes de devises étrangères effectués en France par les
intermédiaires agréés pour le compte de chacun des Etats membres.

Article 14. - Sous réserve d'aménagements jugés nécessaires en fonction des condi
tions locales arrêtées par leur Comité monétaire et concertés avec la France, les Etats
membres s'engagent à appliquer la réglementation des changes de la zone franc. Les
autorités des Etats membres et de la France collaborent à la recherche et à la répres
sion des infractions à la réglementation des changes.

TITRE III. - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 15. - La France assurera pour le compte des Etats membres la formation
du personnel d'encadrement nécessaire à la gestion de la Banque.

Article 16. - La prêsente Convention reste valable pour une période indéterminée.
Elle peut être amendée sur recommandation du Comité monétaire mixte suivant les
mèmes règles de procédure que celles qui ont présidé à son établissement.

Article 17. - Tout Etat signataire peut dénoncer la présente Convention. Cette
décision prend effet à compter de la date de sa notification à l'Etat dépositaire. La
négociation des arrangements nécessaires sera entreprise immédiatement entre les Etats
signataires. à la diligence de l'un quelconque d'entre eux.
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L'application de la Convention de compte d'opérations prévue à l'article 9 ci-dessus
est suspendue de plein droit à compter de la date de cette notification, en ce qui
concerne cet Etat.

Article 18. - L'exclusion d'un Etat membre de la Banque entraîne pour cet Etat la
dénonciation automatique de la présente Convention et la suspension immédiate de la
Convention de compte d'opérations.

Article 19. - Les dispositions de la présente Convention se substituent de plein
droit à celles des Conventions bilatérales ou multilatérales qui leur seraient contraires.

Article 20. - La présente Convention entrera en vigueur après notification de sa
ratification par tous les Etats signataires à la Rép~blique Populaire du Congo désignée
comme Etat dépositaire.

Fait à Brazzaville, le 23 novembre 1972.

En français et en anglais, le texte français faisant foi.

1 ,.

-;: .
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ANNEXE N° 1 - C

STATUTS DE LA BANQUE DES ÉTATS DE L'AFRIQUE CENTRALE

Article premier. - La Banque des Etats de l'Afrique Centrale (ci-après désignée la
Banque) est un établissement public multinational africain régi par la Convention de
Coopération monétaire passée entre ses Etats membres, par la Convention de Coopération
monétaire entre la France et ces Etats et par les présents statuts.

Article 2. - Le capital de la Banque est fixé à 1.250.000.000 francs C. F. A. (un
milliard deux cent cinquante millions) souscrit en indivision entre les Etats membres.

Il est constitué ainsi qu'il suit:

250.000.000 (deux cent cinquante mil/ions) au titre de la dotation initiale de la
Banque Centrale des Etats de l'Afrique Equatoriale et qu,Cameroun (B.C.E.A.E.C.).

1.000.000.000 (un milliard) au titre de l'incorporation d'une partie des réserves de
la B.C.E.A.E.C.

. ~ -= .

Il peut étre augmenté ou réduit sur délibération du Conseil d'administration.

La partie des réserves de la B.C.E.A.E.C. non incorporée au capital de la Banque
reste la propriété indivise des Etats membres.

Article 3. - Les Services centraux de la Banque sont établis dans l'une des capi·
tales des Etats membres par décision du Conseil d'administration statuant à la majorité
des trois quarts des administrateurs des Etats membres.

Article 4. - Les Agences de la Banque établies dans la capitale de chacun des Etats
membres ont les attributs de siège social. Les décisions du Conseil d'administration rela
tives à l'ouverture d'agences et de succursales sont prises à la majorité simple.

Article 5. - La Banque jouit de la pleine personnalité juridique, et en particulier
de la capacité :

de contracter,

d'acquérir des biens mobiliers et immobiliers et d'en disposer,

d'ester en justice.

A cet effet, elle bénéficie dans chacun des Etats susvises de la capacité juridique
la plus large reconnue aux personnes morales par les législations nationales.

Les biens et avoirs de la Banque, en quelque lieu qu'ils se trouvent et quels qu'en
soient les détenteurs, sont à l'abri de toute forme de saisie, d'opposition ou d'exécution,
avant qu'un jugement définitif ne soit rendu contre elle.
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Les biens et les avoirs de la Banque ainsi définis sont exempts de perquisitions,
réquisitions, confiscations, expropriations ou toute autre forme de saisie ordonnée par le
pouvoir exécutif ou par le pouvoir législatif des Etats membres et de la France.

Les archives de la Banque sont inviolables sous réserve des droits d'investigation et
de communication reconnus aux Administrations astreintes au secret professionnel.

ToutefoIs, lorsque la Banque est chargée par un Etat de l'exécution de tâches parti
culiéres, ces exemptions ne jouent pas en ce qui concerne ces tâches,

Article 6. - La Banque reçoit des Etats membres le privilège exclusif d'émettre les
billets de banque et les monnaies métalliques qui ont cours légal et pouvoir libératoire
dans les Etats membres,

Article 7. - Le Conseil d'administration statue sur la création et l'émission des
billets et des monnaies métalliques de la Banque, sur leur retrait et leur annulation.

Il règle la valeur faciale et la forme des coupures, détermine les signatures dont
elles dOivent être revêtues et arréte les modalités de leur identification par Etat.

Il fixe les caractéristiques des monnaies métalliques.
, ..

Article 8. - La falsification et la reproduction des billets et des pièces de la Banque,
l'usage, la vente, le colportage et la distribution des billets et pièces falsifiés sont punis
par les dispositions pénales en vigueur.

Article 9. - En cas de retrait de la circulation d'une ou plusieurs catégories de
billets ou monnaies, les billets et pièces de monnaie qui n'auront pas été présentés à
la Banque dans les délais fixés par le Conseil d'administration cesseront d'avoir pouvoir
libératoire. Leur contrevaleur est versée à l'Etat dans lequel ils ont été émis.

Article 10. - Conformément à la Convention de Coopération monétaire entre les
Etats membres et la France, la Banque exécutera toute demande de transfert entre les
Etats membres et la France.

Article 11. - 10 A l'effet d'assurer la convertibilité extérieure de leur monnaie, les
Etats membres conviennent de mettre en co,nmun leurs avoirs extérieurs dans un fonds
de réserves de change.

2° Ces réserves feront l'objet d'un dépot auprès du Trésor français dans
un compte courant dénommé" compte d'opérations" dont les conditions d'approvision
nement et de fonctionnement seront précisées dans une Convention spéciale à conclure
entre le Président de la Banque et le Ministre de l'Economie et des Finances de la Répu
blique Française.

3' ToutefOIS, en fonction de "évolution économique et des courants
commerciaux des Etats membres et sur décision du Conseil d'administration, une partie
de ces réserves pourra être déposée en comptes courants libellés en devises auprès des
Instituts d'émission situés en dehors de la zone franc, Celte fraction ne pourra pas
excéder 20 % des avoirs extérieurs nets de la Banque, à l'exclusion des droits de tirage
spéciaux.

4" Au cas où la position d'un Etat viendrait à être débitrice au Fonds
commun des réserves, il lui sera appliqué au profit de la Banque un taux d'intérêt variable
dont les conditions seront fixées par le Conseil d'administration.
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5° Toutefois cette disposition ne serait applicable à un Etat :que si ce
dernier se refusait à se conformer aux recommandations du Comité. monétaire des Etats
membres.

6" Au cas où le compte d'opérations serait débiteur pendant neuf
décades consécutives, les dispositions ci-après entreraient en vigueur de plein droit:

Les plafonds de réescompte, d'avance et autres facilités à court terme déterminés
par le Conseil en application de l'article 36 des présents statuts sont réduits

de 20 % dans les agences dont la situation fait apparaître un solde débiteur du
compte de ses opérations extérieures;

de 10 % dans les agences dont ladi te situation fait apparaître un solde créditeur
du compte de ses opérations extérieures d'un montant inférieur à 15 % de la
circulation fiduciaire portée à cette même situation.

Ces réductions s'appliquent aux plafonds antérieurement fixés par le Conseil pour
les mois à venir ou, à défaut, aux plafonds déterminés par lui pour les mois correspondants
de l'année précédant la notification.

Dans les agences où les dispositions ci-dessus sont applicables, aucune nouvelle
autorisation de concours à moyen terme ne peut être consentie par la Banque.

Le Conseil d'administration est immédiatement convoqué. Il délibère sur le relèvement
du taux d'escompte, de pension et d'avance. Il peut éventuellement apporter çertaines atté
nuations ou certaines dérogations aux dispositions visées cH~lessUs mais, tant que le
compte d'opérations n'a pas cessé d'être débiteur pendant neuf décades consécutives,
ces décisions ne peuvent être prises par le Conseil qu'à la majorité des trois quarts.

Article 12. - La Banque peut acheter et vendre de l'or et des devises étrangères.

Elle est également autorisée à souscrire pour le compte des Etats membres ayant
adhéré au F.M.!. et avec lesquels elle aura passé des conventions à cet effet, la part
du quota de ces Etats en or.

Elle a d'autre part la possibilité de souscrire pour le compte des Etats membres, des
bons négociables à deux ans ou plus d'échéance libellés en monnaie librement conver·
tible, émis par les Institutions internationales.

Article 13. - La Banque peut recevoir des Etats membres participant au compte
spécial du F.M.I., des D.T.S. qui leur seraient alloués et les intégrer dans ses avoirs
extérieurs.

D'autre part, elle peut prélever sur ses disponibilités en compte d'opérations, les
sommes nécessaires à l'achat des D.T.S.

Article 14. - La Banque peut escompter ou prendre en pension des effets revêtus
d'au moins deux signatures de personnes notoirement solvables, dont celle d'une banque.
l'échéance de ces effets ne pouvant excéde r six mois.

Article 15. - La Banque peut consentir aux banques des crédits sous forme
d'avances, appuyés par l'une des garanties suivantes:

- warrants, récépissés ou nantissements de marchandises.

- cession de récoltes pendantes.
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connaissement à ordre régulièrement endossé et accompagné des documents
d'usage,

nantissement régulier de valeurs mobilières,

dépàt d'or ou de devises étrangères,

hypothèque maritime ou fluviale,

délégation sur marchés de travaux publics ou de fournitures régulièrement liquidés
par l'autorité administrative compétente,

Ces crédits ne peuvent excéder les quotités fixées par le Conseil d'administration pour
chacune des garanties ci-dessus énumérées,

L'emprunteur souscrit envers la Banque l'engagement de rembourser, dans un délai
qui ne peut exceder six mois, le montant du crédit qui lui a été consenti et de couvrir
la Banque des sommes correspondant à la dépréciation qui affecte la valeur de la garantie
toutes les fois que cette dépréciation atteint 10 %,

Faute pour l'emprunteur de satisfaire à cet engagemèht, le montant du crédit devient
de plein droit exigible.

Article 16. - A titre exceptionnel, la Banque peut. ~ffectuer leS' opérations à court
terme prévues aux articles 14 et 15 ci-des3us, en dèllors'de toute intervention d'une
banque si ces opérations présentent un intérêt d'ordre général et contribuent notamment
à alléger le coût du crédit.

En cas d'escompte ou de prise en pension, l'une des signatures peut être remplacée
par l'une des garanties énumérées à l'article 15 ci-dessus.

Sur délibération spéciale du Conseil d'administration, et pour les entreprises possé
dant des garanties d'achat sur des récoltes p:=ndantes, la Banque peut effectuer les opéra
tions qui sont prévues par le présent article sur une seule signature et sans la constitution
d'une de ces garanties.

Article 17. - La Banque peut consentir des avances sur les effets publics créés
ou garantis par les Etats membres, à concurrence des quotités fixées par le Conseil
d'administration. En outre, la Banque peut acheter et revendre, sans endos, les mêmes
effets, à condition quils aient moins de six mois à courir et que ces opérations ne
soient pas traitées au profit des Trésors publics,

Article 18. -- La Banque peut escompter les traites et obligations cautionnées qui
sont souscrites ayant mOins de quatre mois à coum, à l'ordre des comptables du Trésor,
dans les conditions fixées par le Conseil d'administration,

Article 19. - La Banque peut escompter aux banques des effets représentatifs de
crédits à moyen terme dont la durée maxima est de sept ans, Ces effets doivent être
garantis par deux ou plusieurs signatures de personnes notoirement solvables sauf pour
les opérations gagées sur les budgets nationaux.

Pour être mobilisables auprès de la Banque, les crédits à moyen terme doivent:

A) Pour les opérations initiées par les entreprises publiques, semi-publiques ou
privées:
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- avoir pour objet le développement des moyens de production et la construction
d'immeubles sous réserve de l'appréciation de la rentabilité de ces opérations et de leur
compatibilité avec les objectifs généraux du plan de développement du ou des Etats
membres intéressés,

avoir reçu l'accord préalable de la Banque.

Bl Pour les opérations initiées par les Etats membres: avoir pour objet le dévelop
pement. l'amélioration des infrastructures, des équipements collectifs. et des structures
agricoles sous réserve que ces opérations fassent l'objet d'une inscription budgétaire
programmée, qu'elles soient comprises dans les limites fixées par le Conseil d'adminis
tration pour les opérations à moyen terme et que la Banque en ait été préalablement
saisie.

Ce dernier type de concours se fera dans les mêmes conditions d'intérêt que celles
arrêtées par le Conseil pour les concours de l'article 21.

Le Conseil d'administration fixe périodiquement un plafond des effets représentatifs
de crédit à moyen terme qui peuvent être admis au réescompte dans chaque Etat en vue
du financement des opérations visées ci-dessus.

Article 20. - Les dispositions qui précèdent sont applicables aux banques et aux
établissements financiers qui sont habilités par les lois en vigueur dans les Etats membres
à faire des opérations de crédit. • '

Article 21. - La Banque peut consentir aux Trésors des Etats membres pour une
année budgétaire donnée et aux taux d'escompte à déterminer par le Conseil d'adminis
tration, des découverts en compte courant dont la durée në"peut excéder douze mois.

Article 22. - Le montant total des avances en compte courant consenties aux Etats
membres par la Banque, ajouté au montant total des opérations sur effets publics
réescomptables et portés par le système bancaire et aux opérations gagées sur les
budgets nationaux ne peut dépasser 20 % des recettes budgétaires ordinaires d'origine
nationale constatées au cours de l'exercice écoulé .

. Article 23. - La Banque reçoit en compte courant les sommes qui lui sont versées
et paie les domiciliations faites sur elle et les engagements pris à ses guichets jusqu'à
concurrence des sommes encaissées.

Les sommes ainsi versées ne sont pas productives d'intérêts.

Article 24. - La Banque est autorisée à souscrire pour le compte des Etats membres
ayant adhéré au Fonds Monétaire Internationa! et avec lesquels elle aura passé des
Conventions à cet effet la part du quota de ces Etats en monnaie nationale.

Article 25. - La Banque peut se charger de l'encaissement et du recouvrement
des effets qui lui sont soumis.

Article 26. - La Banque assure la centralisation des risques bancaires des Etats
membres. Elle réunit, auprès des titulaires de comptes dans ses livres, toutes informations
utiles pour orienter sa politique de crédits.

La Banque communique aux Conseil s nationaux du Crédit ou aux organismes
chargés de l'organisation de la profession bancaire et de la politique du crédit dans les
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Etats membres, les données statistiques permettant d'apprécier l'évolution dans chaque
Etat :

des dépôts bancaires,

des emplois bancaires,

des concours de réescompte accordés aux banques,

des risques bancaires recensés, classés par catégories d'activité économique,

des mouvements de transferts avec l'extérieur réalisés par son intermédiaire.

La Banque peut enquêter sur la façon dont sont appliquées les réglementations et
décisions des Conseils nationaux du Crédit ou des organismes chargés de l'organisation
de la profession bancaire et de la politique du crédit Elle en fait rapport aux Conseils
nationaux du Crédit ou aux organismes susvisés.

Les banques et les établissements financiers des Etats membres sont tenus de fournir
à la Banque tous les renseignements nécessaires à l'accomplissement de la mission
définie ci-dessus.

Article 27. - La Banque peut acquéri r, vendre ou échanger des valeurs mobilières
et des immeubles suivant les besoins du service. Les dépenses correspondantes ne
peuvent être faites que sur ses fonds propres et sont subordonnées à l'autorisation du
Conseil d'administration.

Article 28. - La Banque est autorisée à prendre des participations sur ses fonds
propres avec l'autorisation du Conseil d'administration dans les organismes ou entre
prises présentant un caractère d'intérêt général pour les Etats membres.

Elle peut, en particulier, sur ses fonds propres, participer à toute institution financière
des Etats membres destinée à bonifier les intérêts sur les emprunts internationaux, à
permettre des financements à long terme des projets économiques et à faciliter la mobi
lisation de l'épargne dans les pays membres.

Article 29. - La Banque pourra apporter son concours aux Etablissements specla
lisés dans le financement des opérations à long terme en prenant en portefeuille selon les
conditions à déterminer par le Conseil d'ad ministration les effets représentatifs de ces
crédits ayant sept ans. au plus, à courir.

Article 30. - Les opérations de la Banque doivent se rattacher aux Etats dans
lesquels elle exerce le privilège d'émission.

Article 31. - Les opérations de la Banque sont exécutées et comptabilisées confor
mérT'ent aux règles et usages commerciaux et bancaires.

Article 32. - La Banque assiste, à leur demande, les Etats membres dans leurs
relations avec les Institutions financières internationales et leur prête son concours dans
le cadre de ses statuts sur accord du Conseil d'administration, pour toutes opérations
d'ordre monétaire et financier.

Article 33. - La gestion et le contrôle de la Banque sont assurés par les repré
sentants des Etats membres et de la France. Celle-ci participe à la gestion et au contrôle
en raison de la garantie qu'elle donne à la monnaie émise par la Banque.



- 250 -

Article 34. - 10 Composition :

La Banque est administrée par un Conseil d'administration comprenant douze
membres, dont:

quatre administrateurs pour la République Unie du Cameroun,

quatre administrateurs pour les Eta ts membres autres que le Cameroun, dont
un administrateur par Etat,

quatre administrateurs pour la République Française.

Chaque administrateur a un suppléant désigné pour la durée de son mandat.

Les administrateurs, à l'exclusion de ceux du Cameroun et de la France sont, aux
réunions du Conseil, assistés de leur suppléant.

Les administrateurs peuvent, en cas d'absence, se faire représenter soit par leur
suppléant, soit par un de leurs collègues ou par un administrateur temporaire.

Les administrateurs sont désignés pour une période de trois ans renouvelable.

Article 35. - 2" Présidence :

La présidence du Conseil d'administration est assurée par ordre alphabétique des
Etats membres pour une durée d'un an. ' 7

En cas d'absence du Président lors des séances du Conseil d'administration, son
Etat désignera un administrateur président temporaire.

Article 36. - 3" Attributions :

a) Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus. JI définit la
politique générale de la Banque. Il approuve notamment les comptes, décide de la répar
tition des bénéfices, de l'augmentation ou de la réduction du capital social.

b) Il élabore son règlement intérieur et celui des Comités nationaux et nomme le
directeur général. Sur proposition de ce dernier, il arrête le cadre général dans lequel
les postes de responsabilité seront pourvus, adopte le barème des rémunérations, et
approuve le budget prévisionnel ainsi que les opérations d'escompte, de crédit et d'avance.

c) Il approuve toute convention particulière entre la Banque d'une part et d'autre
part les Gouvernements des Etats participant à sa gestion, les Gouvernements étrangers
ou les Institutions internationales.

d) Il précise les conditions générales d'exécution, par la Banque, des opérations
autorisées par les articles 14 à 22 des présents statuts.

e) Il détermine le taux d'escompte et 1e taux de toutes les opérations traitées par
la Banque.

f) Il arrête définitivement les plafonds généraux de réescompte d'avances et autres
facilités à court terme pouvant être accordés par la Banque à l'économie de chaque Etat.
Dans l'hypothèse où ces plafonds globaux diffèrent des concours estimés nécessaires par
les Comités nationaux, il appartient à ces derniers de procéder aux ajustements conve
nables.
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g) Il arrête les règles qui s'imposent aux Comités monétaires nationaux et sfi:ltue
sur toutes les demandes dérogeant à ces règles.

h) Il peut déléguer certains de ses pouvoirs selon les règles de majorité prévues
par l'article 59 des statuts et il peut, dans le5 mêmes conditions, constituer dans son sein
des Comités dont il fixe les attributions.

Article 37. - Le Conseil d'administration se réunit au moins quatre fois par an
et chaque fois que cela est nécessaire sur convocation de son Président ou à la
demande de ou des administrateurs d'un Elat.

Les Censeurs, le Directeur général et le Directeur général adjoint assistent aux
réunions du Conseil d'administration avec voix consultative.

Article 38. - Le Conseil d'administration délibère valablement lorsque au moins un
administrateur par Elat membre et un administrateur français sont présents ou repré
sentés.

Sauf dispositions contraires prévues par les présents statuts, les décisions du Conseil
sont prises à la majorité simple.

Toutefois, les décisions prises en applicatioA 'des articles 19 (dernier alinéa),
36 (alinéas d, e, f et g) et de l'alinéa suivant du présent article sont arrêtées à la
majorité des deux tiers.

. .
Lorsque le rapport entre le montant moyen dè~: 'avoirs extérieurs de la Banque et

le montant moyen de ses engagements à vue est demeuré au cours de trois décades
consécutives égal ou inférieur à 20 %, le Président convoque immédiatement le Conseil
aux fins d'examiner la situation et de prendre toutes décisions appropriées, notamment
d'examiner l'opportunité d'un relèvement du taux d'escompte de la Banque et en tant
que de besoin et compte tenu de la situation propre de chaque agence, des réductions
de plafonds de réescompte, d'avances 'et au Ires, facilités consenties en application de
l'article 36.

Le Conseil d'administration fixe le montant des jetons de présence alloués aux
ad ministrateurs.

Article 39.
composé de :

le ou les administrateurs de la Banque et leurs suppléants,

trois personnalités nommées par le Gouvernement de l'Etat en raison de leur
qualification et de leur compétence générale.

Le Directeur général et deux Censeurs dont un Français assistent aux réunions avec
voix consultative. Ils peuvent se faire repré3enter par un suppléant.

Le Directeur national est rapporteur du Comité.

Le Comité désigne son président parmi ses membres.

Article 40. - Chaque Comité monétaire national se réunit au moins une fois par
trimestre sur convocation de son Président.
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Le Comité statue à la majorité des membres présents ou représentés dans le cadre
des attributions et pouvoirs qui lui sont reconnus par les présents statuts et les règles _.
arrêtées par le Conseil d'administration.

Article 41. - Les décisions du Comité ont force exécutoire sauf suspension et évoca·
tion en Conseil d'administration suivant les dispositions prévues ci-dessous.

Les Comités monétaires rendent trimestriellement compte de leurs activités et de
l'application des directives du Conseil d'administration.

Toute décision des Comités monétaires nationaux jugée contraire aux dispositions
organiques ou aux directives du Conseil d'administration, ou mettant en cause la monnaie
de la zone d'émission ou la solidarité des Etats membres peut être suspendue et évoquée
au Conseil pour décision sur l'initiative des deux Censeurs. ou de l'un d'entre eux.

Article 42. - Dans la limite des pouvoirs qui leur sont délégués et suivant les
directives données par le Conseil d'administration, les Comités monétaires nationaux
procèdent à l'examen des besoins généraux de financement à court, moyen et long
terme de "économie de l'Etat membre et déterminent les moyens propres à les satisfaire.

Ils arrêtent notamment :

les plafonds de réescompte accordés à chaque banque. Ils appliquent à cet effet
les règles générales arrêtées en la matière pour l'ensemble' de la zone d'émission, par
le Conseil d'administration;

- les limites individuelles de réescompte susceptibl~.d'être octroyées aux entre
prises dans les conditions fixées par le Conseil d'administration.

Ils proposent au Conseil les limites de réescompte d'effets souscrits par une même
entreprise ou les entreprises d'un même groupe dépassant un montant déterminé par
le Conseil.

Ils proposent la valeur faciale et la forme des signes monétaires.

Article 43. - Le Directeur général est nommé à l'unanimité par le Conseil d'adminis
tration après agrément des gouvernements des Etats membres et de la France.

Il peut être mis fin à ses fonctions par un vote à la majorité des deux tiers dans
les conditions de délibération fixées par le règlement intérieur.

La durée de son mandat est de cinq ans renouvelable.

Article 44. - Sous le contrôle du Conseil d'administration, le Directeur général :

assure l'application des statuts et des lois relatives à la Banque ainsi que
l'exécution des décisions du Conseil d'administration et des Comités nationaux,

représente la Banque à "égard des tiers,

exerce toute action judiciaire,

prend toute mesure d'exécution et toute mesure conservatoire qu'il juge utile.

Il est représenté dans chaque Etat par le Directeur national.
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Il organise et dirige tous les Services de la Banque dans le cadre général visé à
l'article 36 b) ci-dessus. Il recrute, nomme et révoque le personnel dont la nomination
ne relève pas du Conseil d'administration.

Il nomme les Directeurs d'agence après agrément de l'Etat membre intéressé.

Article 45. Le Directeur général adjoint est nommé et peut être relevé de ses
fonctions dans les mêmes conditions que le Directeur général, sur proposition de ce
dernier.

Article 46. - Le Directeur national est nommé et révoqué par le Conseil d'admi
nistration sur proposition du Directeur général après l'agrément de l'Etat membre.

Il exerce cumulativement avec ses fonctions de centralisateur des opérations des
agences et succursales à l'intérieur du territOire national, les attributions de Directeur
de l'agence du siège.

Article 47. - Le Président, les membres du Conseil d'administration et les membres
des Comités nationaux, le Directeur général, le Directeur général adjoint, les Directeurs
nationaux, les Directeurs d'agences et succursales doivent jouir dans leurs statuts
respectifs de leurs droits ciViques et politiques et n'avoir subi aucune peine afflictive
et infamante. , •

Ils ne peuvent être choisis parmi les administrateurs, directeurs, représentants des
banques ou établissements de crédits privés susceptibles de recQurir au concours de
la Banque. ~:.

Le Président, le Directeur général. le Directeur général adjoint et les Directeurs ne
peuvent, pendant l'exercice de leurs fonctions, prendre ni recevoir des participations ou
quelque intérêt que ce soit pour leur travail ou conseil, dans toute entreprise privée.

Ils ne peuvent directement ou par personne interposée avoir aucune activité indus
trielle ou commerciale.

Ils peuvent cependant représenter la Banque dans les entreprises où celle-ci possède
des participations.

Aucun effet ou engagement revêtu de leur signature ne peut être admis à l'escompte
sans l'accord préalable du Conseil d'admini stration.

Article 48. - A des fins statistiques !es opérations de la Banque dans chacun des
Etats membres font l'objet d'écritures distinctes dans ses livres.

Article 49. - Les comptes de la Banque sont arrêtés et balancés le 30 juin de chaque
année. Ils sont soumis à l'approbation du Conseil sur rapport du collège des Censeurs.

Le Conseil d'administration détermine la valeur pour laquelle les créances en souf
france peuvent demeurer comprises dans les comptes de l'actif et procède à tous amortis
sements et constitution de provisions jugés nécessaires.

Article 50. - Les produits nets, déduction faite de toutes les charges, des amortis
sements et des provisions, constituent les bénéfices.

Sur ces bénéfices, il est prélevé 15 % pour la réserve obligatoire. Ce prélèvement
cesse d'ètre obligatoire dès que celle-ci atteint la moitié du capital. Il reprend son cours
si cette proportion n'est plus atteinte.
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Après constitution de toutes les réserves facultatives, générales ou spéciales, le
solde est reporté à nouveau ou versé aux Trésors des Etats membres suivant les critères
à déterminer par le Conseil d'administration.

Article 51. - La Banque versera trimestriellement aux Etats membres une redevance
d'un montant égal à 17 % des produits bruts des opérations de la Banque au cours du
trimestre écoulé. La redevance ainsi calcu lée sera répartie entre les Etats membres
proportionnellement à la circulation productive journalière de chaque Etat.

Le montant journalier de la circulation productive sera établi en déduisant du montant
des billets et monnaies métalliques en circu lation les soldes créditeurs de la Banque à
la Banque de France et aux chèques postaux.

Le montant de la circulation productive moyenne de chaque trimestre sera calculé
en divisant par le nombre de jours ouvrables du trimestre le montant totalisé de la circu
lation productive établi comme il est dit pour chacun des jours ouvrables du trimestre.

La redevance sera perçue sous déduction de J'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux, du droit de timbre sur les billets en circulation et de tous impôts frappant
les intérêts du compte d'opérations qui pou rraient être dus par la Banque.

Cette redevance sera également diminuée :

- des majorations de tous impôts auxquels la Banque est assujettie à la date de
la signature de la présente Convention, ' •

- du montant des impôts créés après cette date et 1rappant les opèrations de la
Banque.

La redevance ainsi déterminée sera une charge normale d'exploitation et devra être
versée même en l'absence de bénéfice.

Article 52. - La Banque versera également aux Etats membres la contre-valeur des
billets adirés et éventuellement ses bénéfices nets après constitution des réserves et des
provisions. Cette répartition éventuelle des bénéfices se fera sur la même base que celle
de la redevance.

Article 53. - Le collège des censeurs est composé de :

un censeur camerounais,

un censeur gabonais, représentant les autres Etats membres,

un censeur 1rançais.

Les censeurs sont désignés par les Etats participants pour une durée de trois ans
renouvelable.

Article 54. - Les censeurs assurent le contrôle des comptes de la Banque et de la
régularité de ses opérations.

Ils contrôlent l'exécution du budget et proposent au Conseil d'administration toutes
les mesures nécessaires à cette fin.

Ils assistent aux réunions du Conseil d'administration et des Comités nationaux avec
voix consultative et leurs avis sont obligatoi rement consignés au procès-verbal.
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Ils peuvent se faire communiquer par la Direction générale et les Directions natio
nales tous renseignements utiles à l'exercice de leur mandat.

Ils établissent un rapport annuel qui est soumis au Conseil d'administration avant
d'ètre transmis aux Etats membres.

Les indemnités allouées aux censeurs sont fixées par le Conseil d'administration.

Article 55. - La Banque arrête chaque mOIs la situation de ses comptes qui est
publiée aux journaux officiels des Etats membres et de la France.

Article 56.- Dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice, le Président du
Conseil d'administration fait rapport des opérations de l'année écoulée. Ce rapport est
adressé aux Etats membres et à la France.

Article 57. - Tout Etat peut se retirer de la Banque conformément aux dispo
sitions de l'article 17 de la Convention de coopération monétaire entre les Etats membres
et la France. Les modalités de ce retrait seront définies par une Commission paritaire
composée d'une part de représentants des Etats membres et de la France, d'autre part
de représentants de l'Etat qui se retire.

Cette Commission est chargée de déterminer les droits et obligations réciproques.

Article 58. - Les Etats membres s'engagent, sous peine d'excl\Jsion décidée à la
majorité simple. sur rapport motivé du Conseil d'adminiStration à respecter les dispo
sitions des présents statuts et des conventions de coopération monétaire, notamment
en ce qui concerne :

les règles génératrices de l'émission,

la centralisation des réserves monétaires,

la libre circulation des signes monétaires et la liberté des transferts à "intérieur
de la zone d'émission.

Article 59. - Les statuts de la Banque peuvent être modifiés par une décision de son
Conseil d'administration, prise à "unanimité.

Dispositions transitoires

Article 60. - Les Services centraux de la Banque sont provisoirement établis
à Paris.
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ANNEXE N° l - 0

CONVENTION DE COMPTE D'OPÉRATIONS

Entre les soussignés

M. Valéry GISCARD D'ESTAING, Ministre de l'Economie et des Finances, agissant
au nom de la République Française,
d'une part,

M. Paul MOUKAMBI, Président du Conseil d'administration de la Banque des Etats
de l'Afrique Centrale, agissant au nom de cet établissement et autorisé par délibération du
Conseil d'administration en date du 13 mars 1973.
d'autre part,
il a été convenu ce qui suit :

Arlicle premier. - Il est ouvert, dans les écritures de l'Agent comptable central du
Trésor français au nom de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (ci-après dénommée
la Banque); un compte courant dénommé" compte d'op.érations ".

A l'expiration de la présente Convention :

- le solde débiteur du compte d'opérations ne sera_exigible que- sur le territoire des
Etats où la Banque exerce le privilège d'émission et ser~i 'réglé en francs C.F.A.;

- le solde créditeur n'en sera exigible qu'à Paris et sera réglé en francs français.

Article 2. - Le compte d'opérations sera débité ou crédité suivant le cas du montant
des transferts provoqués par le nivellement ou l'approvisionnement du compte courant
ordinaire du Trésor français ouvert dans les écritures des agences de la Banque et géré
conformément aux dispositions de l'article 7 de la présente Convention.

Article 3. - La Banque versera au compte d;opérations les disponibilités qu'elle
pourra se constituer en dehors de sa zone d'émission, exception faite des sommes
nécessaires pour sa trésorerie courante, sous réserve des dispositions de l'article 2 de
la Convention de coopération monétaire entre les Etats membres et ta France.

Elle pourra en outre, dans les condiflons précisées dans un échange de lettres,
souscrire des bons négociables à deux ans au plus d'échéance, libellés en monnaies libre
ment convertibles, émis par des Institutions financières internationales dont la vocation
dépasse le cadre géographique de la zone d'émission et auxquelles participent les Etats
membres de la Banque.

Elle pourra également prélever sur ses disponibilités les sommes nécessaires à l'exécu
Ition des obligations contractées par les cinq Etats de l'Afrique Centrale à l'égard du
Fonds Monétaire International et qu'elle aurait pris charge d'assurer dans les conditions
Ifixées par conventions, conclues avec ces Etats, conformes aux dispositions arrêtées par
Ison Conseil d'administration,

Article 4. - La Banque tiendra une situation:

- des disponibilités extérieures des Trésors publics, établissements, entreprises et
collectivités publics des cinq Etats de l'Afrique Centrale;
1
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- de la part des disponibilités extérieures, correspondant à leur activité dans les
cinq Etats de l'Afrique Centrale, des banques et établissements de crédit qui y sont
établis.

En cas d'épuisement des disponibilités du compte d'opérations la Banque utilisera
les disponibilités placées, le cas échéant, à l'extérieur de la zone, puis demandera
cession à son profit, contre francs C.F.A., des disponibilités extérieures en francs français
ou autres devises détenues par tous organismes publics ou privés ressortissant des cinq
Etats de l'Afrique Centrale.

En proportion des besoins prévisibles, eile pourra limiter cet appel aux seuls orga
nismes publics et banques et y procéder en priorité dans les Etats dont les transactions
extérieures affectant le compte d'opérations présentent un solde déficitaire.

Article 5. - En cas d'insuffisance de disponibilités en dehors de sa zone d'émission,
la Banque est autorisée à prélever sur son compte d'opérations les sommes nécessaires
pour la couverture des transferts ordonnés par les agences qu'elle possède sur le territoire
des Etats où elle exerce l'émission.

Article 6. - Lorsque le solde du compte d'opérations sera débiteur, le Trésor
français percevra sur ce solde des intérêts dont le taux sera fixé de la manière suivante:

sur la tranche de 0 à 5 millions de francs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %

sur la tranche de 5 à 10 millions de francs . .'. ~ " 2 %

Au-dessus de 10 millions de francs, ce taux sera égal au taux d'escompte de la
Banque de France dont il suivra les fluctuations sans pouvoir être inférieur à 2,50 % l'an.

:",,;:':. .

Lorsque le solde sera créditeur. il restara en dépôt au Trésor français et portera
intérêt au profit de la Banque au taux d'escompte de la Banque de France dont il suivra
les fluctuations sans pouvoir être inférieur à 2,50 % l'an.

Article 7. - La Banque tiendra, dans les conditions définies par un accord avec le
Trésor français, le compte courant ordinaire de celui-ci sur les places où elle dispose
d'installations propres.

Par réciprocité, la Banque de France assurera, le cas échéant, aux Trésors des Etats
membres des facilités équivalentes.

Article 8. - L'application des articles 1 à 7 ci-dessus sera soumise au contrôle du
collège des censeurs de la Banque. Sur demande adressée à la Banque, les censeurs
obtiendront communication de tous registres, relevés ou pièces justificatives leur
permettant d'exercer leur mission.

Art/cie 9. - L'application de la présen te Convention sera suspendue de plein droit
dans les conditions prévues aux articles 17 et 18 de la Convention de coopération moné
taire entr3 la France et les cinq Etats de l'Afrique Centrale.

La présente Convention pourra être dénoncée, par l'une ou l'autre partie, confor
mément aux dispositions de l'article 17 de ladite Convention de coopération monétaire.

Fait à Libreville. le 13 mars 1973.

Le Ministre de "Economie et des Finances
de la République Française.

Valéry GISCARO D'ESTAING.

Le Président du Conseil d'administration
de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale,

Paul MOUKAMBI.
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ANNEXE N° II - fi.

COUVERTURE BANCAIRE DU CAMEROUN

Source construit sur la base des informations fournies par la BEAC, ~ cit.

CAM[ROUN NOMRR[ Dr GII]CH[lS Dr CHAQU[ Rllliour PAR Vlllr 1NOl CA lE URS Dr
CONCENlRAIION BANCAIRE

Nombre total Nombre lolal

de banques de guichets
rencontries rencontris

dans la dans la
ville en % ville en %

I~NQUr~

1 VlLlr~
DouaI a

· z...... <=> =>
• <=>LJ <:[ cz.::

.....: .....: ~· .,
CD co L)

7 6

z
V> =>
« == ""...... UJ

~~
~ '-'

~ 1~ <i

= '-'
'-' ......

,.. ""
LJ :z: l~

u:: ~ ~

1 T 1 100 18,49

Yaoundé 2 1 , 1 92,30 13,87

Garoua 61,53 4,26

53,84 4,04

Bafoussam 46,15 3,46

Bn t ou a
, ,.

46.15 3,46

46,15

Kumba

li mbé
- r

1 1 1

.-.:.-= .
46,15

38,46

3,46

2,89

~igaaundéré 38,46 2,89

1

30,76 2,31

2,3130,/6
[

1 1y r i tJ i 1 1
-·_~~-,-~+~+~+--+--j--+~-+-+~-+--+--+--;---r----r----I

;,longsamba 30,76 2,31

1

1 1

30.76 2,;,1

?3,07 1.73
1 1 1 1

---+-----+--I--+~r----+--I-1---+-----/--1
1 23,07 1,73

-~----+---+I--+-~+---+-----li--+---+----!r--+---+----+--+--~------+-----I

~ 1 i 1 1 1 1 i ! 23,07 1,73

f2fang 1 1 [1 Î 23.07 1,73

l-l~1-1---f----\1 -------+----i-------cl~___i'- -+-I--+---T--I--+-~-j----------j--

[,"""", de 0 1 0 l ,: 1 0 ,: 1 0 . o{ 0 J1i--~-+I-O--+-~O-+-! -0-+-o-rl-r't-2-J-8~-~-O-t-~o-,-oo--1
guichets 33 32 (4R)it 2 (?9) 3 1 ? , 10 3 11 10 guicl1ets f, = 173
dans le pays dan, 18 DOYS (250)
C7li-on-,n-r-,;-d:-'-,,-'--+------i---+-----i~r___-r--·-I~--r--r-l~ Noml,' e de vi J1e

vi 11p s d' i m- f 9 21 3? ? 1 17 '3 1 ? 1 ( 10 1 3 1 11 1 10 pas sPdan t un = 45
pla rtiation 1 -----J- 1 1 quichet pp.rmanent
Sü~.pr(iri(' I!I(.,,- 1 1 -t--+-

I
--+------l--+--+-:'-SU-PE-'.r7'fi--::i-e-'-:"t7"'hè-.Or-;-iQ-u-=-e-rro-y-e,-,n-:-p-

ri(l' ,r; couverte? ·II,y;n.9 14R40,611R7?') ?7,7/{j! 1r;7~7.:' 1~.gyX} 474(HI ?;,7;C{, ?c7L'~) 1'7WI 1C,p,7J.YJ 1,)172,7 474'11 C()Jvertf par guichet ?
~)ar. qUlcl,r! km ,__~.J . L-..~L-_~ L__-,--- ~2·,-14-"S,-,_Of_1_'_m_

* y compris les guichets temporaires
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ANNEXE N° II - B

COUVERTURE BANCAIRE DU GABON

U5

2,3

2.3

2,3

2,3

2,3

2,3

7,69

7,69

7,69

7,69

7,69

30,76 9,30

46,15 13,95

15,38 4,65

100 44,18

]ND]CAIEURS DE
CONCEN1RAI]ON BANCA]RE

Nombre total Nombre total
de banques de guichets

rencontrées rencontrés
dons la dans la

ville en X, villeen%

Jota] de gui chels dans le
pays ~ ~3

(48)

, 15,38

I-It--- I
I7,69

~ il -"

"'"= '"' ~ 0

v>
~ = ~ "0 «
"'" '-";;; CD 0 U 0 ~ '=; 0_., u U </. L..

~~
....,

~ z u z .., ,.9 ....,
~

~ "'" u.: -0: = ""= u CD CD cr" "" '-'

1 1 1 1 1 1 1

1 1

1 , T

'-'=co
..; z

-cr
CD-, 0 '.<0
'-'

c:> ~ ~

CD u.: ~

1 2 1

1

1

--H
1

NOMBRE DE GU][HE1S hE CHA~UE BANQUE PAR VILL[GABON 1

l'',",,,B ANO U[S
c:>

~ </,

~
-0:

,-'. en Z CD
.~ 0 ..,;~ c...: Q:)

VILLES
,

"- "'" -0:
~cr> 0. c:>

Lib r (. vi Il e 4 1 3

Pori-Gentil 1 1 1

rrancevi 1J e 1 1

t',O and a 1

Oyem

Lamt,arene

Ndjolé

1

Koul amolltnu

1>'lêkokou

1 Hi eni

Okoudjo

Ni: émuo

Lpcolli

1 1.~_--+_-+-_-+-_+-_t--__7,_69-;.__2_,3__
1

1 1 1 1 1

I-r,o-uil-a-;"1-1 -+-1--+--Pf-1i-~-J~-++h-Ilr---:::-:1-:::-1

Non:br [, de 1 1 6 Cj 1 " 1 1 2 1 '):"
gui (h et s C3 nsi 9 1 (?) f) (, ( ~) 1 1
] e rJo )'Sil

Nombre de ville, possé
danl un guichet pern:a-
nent = 15

Nc,mL r é de " il' 1
villé S d' i m_" G II (, " " 1 2 1 3 1

IpJant2tion 1 Il 1

1 Supui icic ~:~-r---r:1 1 Super! i cie théor i que
thiorique NI4f.I,7 Wm,2 ~~G11,ZWJ11) SI33," 1 ?S?iJS7j2G76f'7 7I:.7(r,7 ,;C22,3i 2('lfh7 2[,76r,7 Z67iiR moyenne couverte par un
CQUVér 1e p"r 1 ! 1 1 gui chet 2

quiche! km 2\ 1 1 1 ._". -'---_-'-_~__i!....__ _"__ _'___.........! 6_22_~_,_8_k_m__

N.B. La BGL a un guichet dans la ville cie Mounana qUI n'apparaît pas
dans le tableau ci-dessus.
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ANNEXE N° II - C

COUVERTURE BANCAIRE DU CONGO

CONGO
Nombre de guichets de chaque INOICATEURS DE CONCENTRATION

banque par vill e BANCAIRE

~
. Nombre total de Nombre total de

'-'
~ banques rencontrées guichets rencontrés· .

'-' = =· . <=> dans la ville dans la ville'-' '-' 1-1 .
VILLES · z en % en %= = = .

=
Brazzavi Ile 1 5 1 1 100 27,58

Pointe Noire 1 7 1 1 100 34,48

Loubomo 1 1 50,00 6,89

Nk ay i 1 25,00 3,44

Ouesso 1 25,00, ' 3,44

Owando 1 25,00 3,44

--
Mossendjo 1 25,00 3,44

Si bi ti 1 25,00 3,44

Kinkala 1 25,00 3,44

Madingou 1 25,00 3,44

Djambala 1 25,00 3,44

Gamboma 1 25,00 3,44

Impfondo 1 25,00 3,44

Nombre de
9 3guichets (13)

16 1 (4) Total de guichets dans le pays = 29
dans le pays

Nombre de
Nombre de villes possédant

villes 9 6 1 3
d'implantation un guichet permanent = 13

Superficie
Superficie théorique moyenne couvertethéorique

couverte par 2 38 000 21375 342000 114000
par un guichet 11 793,10 km 2

guichet en km
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ANNEXE N° II - 0

COUVERTURE BANCAIRE DU TCHAD ET DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

Nombre de guichets
INDICATEURS DE CONCENTRATIONP A Y S de chaque banque

BANCAIREpar vi Ile

~
Nombre total de Nombre total de

~ .,; ~ banques rencontrées guichets rencontrés· .
« « «

dans la ville dans la ville· · .
= ....... <..)

VILLE · ~ en % en %= =

L...J Ban gu i 1 1 1
1

100 100=
=
.......

Nombre de
""..... guichets dans 1 1 1 Total de guichets dans le pays '" 3
« le pays
""
<-

Nombre dez
L...J vi Iles 1 1 1 Nombre de villes possédant un guichet = 1

, 1

<..) d'implantation

Superficie
Superficie de tout le Superficie t~pr ique moyenne parthéorique

couverte par un territoire 620000 km
2

guichet 206 666,6 km 2

guichet en km2
1

I~
Nombre total de Nombre total de· · banques rencontrées guichets rencontrés....- =

.; ·<..) <- dans la ville dans la vi Ile·>-. <- =
en % en %VILLE = = =

1

Ndjamena 2 1 1 100 100

= Nombre de
« guichets dans 2 1 1 Total de guichets dans le pays '" 4
= le pays
<..)

<-

Nombre de
villes 1 1 1 Nombre de villes possédant un guichet = 1
d'implantation

Superficie
Superficie de tout le Super ficie théorique moyenne couverte par

théorique
2 321 000 km

2
couverte par un

Z
territoire 1Z84000 km un guichet

guichet en km
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ANNEXE N° III

EVOLUTION DE LA STRUCTURE BUDGETAIRE DES ETATS MEMBRES

DE LA BEAC (en %)

RrCrITrS l'JAO/81 1981/B2 19A2/A3 1983/A4 1'JA4/A') DlPlNsrs 19AO/Bl 1981/82 1982/83 1983/84 19B4 /o~ !

pre[IHI [ 1SCAL[ 1 89 91,2 B9,2 90,4 91,3 H[P[NSlS Dr [OIIC' 1011N[MrNI 66,4 6\,2 62,6 62,6 64, ')

don t : - impôts directs ,1
<32,7l (\7,3) (49,6) (')1, S) (51, a)

don 1 : - detle iotérieure (1,6) (1,8) (1,3) (1,0) (1,3)
z O1ssimilés - fonctionnement des
=> pouvoirs puldics

( 49,3) (46,3) (4S,4) (4S, 3) (\7,8)
C> R[UllES NOtl [lSCAlrS 11 B,8 10,8 9,6 8,7cr:
UJ Orp[NSrS D' INvrSllSSrMrNJ 33,6 3S,8 37,4 37, \ 3S, S::E: - Prélè .... ement sur
<r

ressources
(2,9) (1 ) (1, S) (0,7) (0,7)

~.~--~~-~-~~-

'-' locales dont: detle publique
dao t : - ONCPB

1

extérieure
(9,7) (8,4) (7,3) (8,8) (9,7)

- Caisse de réserve
~~- ~~- ~~- ~~- --- --- ~-- --- --- ---
100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

prCrlTES 1980 1981 19B2 1983 1984 OrprNSrS 1980 1981 1982 1983 1984

PrCrTHS rI SCAl[S 63 64,7 72,3 62,9 S7, S HEPrNsrs or [ONCIIONNrMrNl 70,7 63,9 59,7 5\,9 5\,2

donl : impôts direcls <38,9) (49,3) (42,9) (34,2) dont : - dol.tions des (z8,0) (26,4) (28,3) (27,0) (z8,2)
z PlC[H[S NON rlSCAl[S 23,4 24,7 23 ,7 24,0 32,0

pouvoirs publics
0 , - detle publique <38,3) <33,7) (27,3) (23,9) (21,8)
CD
<r ,1(rTHS rN CAPllAi 0,1 - 0,1 - - D' INvrS(ls'srMrNI 36,1 40,3 45, 1 45,8<.<J O[P[NS[S 29,3

PRrllVrM[NIS 3,6 - 4,7 -
--~--

[MPRUN TS 13,5
_7~1_~

8,4 10,5 .. [~--

--;;-1
:! -:. .

-1;-1--;-
--- ~-- -~-

100 100 1100 100 100 100 100

--~
RrCr]HS 1980 1981 1982 1983 1984 Dr prNSl S 1980 1981 1982 1983 198\

RrerTHS [ISCALrs 60,4 63,1 56,9 56.5 44,2 DlPfNsrs or [ONCTIONllrMrNJ 82 87 76,2 78 67

dont: impôts directs <3 1,,7) (\5,7) (43, 0) (41,0) (31) dont : - dette publique ( 12) ( 17) (17,6) ( (4) ((6)

39,6 36,9 43,1 43, ')
- [Jcrsonnel (42) (27) (19,2) (15 ) (15 )

C> PlUllrS NON [IICALlS 5'),8
<.<J

dent DrHN"lS 0'lNVrSI1SSlMlNl lB 13 23 ,8 22 33z :
C> - fonds de solidarité

1

'-'
B(;ns d'équipement

1
1

- Avaoces B[AC (\ ,2) (2,0)

- rmprunts et concours el \. ( 12 , 3)
~~I-=-: ~1_(jO.O)

1_,-1-------
100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

1
REC[]][S 1980 1981 1982 1983 1984 nlPfNSfS 1980 1981 1982 1983 1984

UJ PlCl]][S flSCAl.ll ï2 ,81 66.82 "lB, W:; 60,1 ",\tm.", OC '"""""'"'''
8'),16 87,86 85,92 75 72

=> don t : impôts directs (17,0) (17,1,) (20,3) (1(,,9) (19,(,) donl : - dette publique (0,02) (0,02) (0, 02) (0,4) (0,7)
=...... - personnel (56.87) (61,57) (59,47) (51 ,0) (\ '/ ,a)
cr: R[([\][S NON l1ICAI[S 1.49 2,8) 4,06 2, '/ 5.3...... ._--- 14 ,84 12,14 14,08 25 28<r HelNIES [J'INVlS1ISSI:MENI
cr: COll' RIeu Il ONS/::UUV[ NliONS [ 1

7,11 12, lA 2,33 18,7

'JO'
: delle publique (10.37l (5.57) (7, 0) (16) (20)

1-
z fONDS O[ f.OIIf.OURI
UJ -------
'-' R[CfllrS 1 A[[rCTA] l[1j SprCIALE 7,\9 8,58 9.09 14 ,2 16.3

rMPR Utll 1 10'6~11 'l,57 ~,67 4,3 1,8

1100 ~~~~---
---=j()Q~I~~~

10URCl lahlcau conslruit par nous-mémes.
~ BlAC, rLudes et Statistiques n° 90 mors 198Z, n° 93 juin-juil. 1982, n

n° 108 janv. 1984. n° 113 juin-juil. 1984.

88 j.nv. 1982, n° 99 f'v. 1983

S(!crétariat- Comité M('nélaire de la lone rranr:. la Ione franc en 1980\ en 1981, en V~R3.



BILAN CONSOLIDE DES CAISSES POPULAIRES* (en francs CFA)

ACT l F AU 31/12/80 AU 30/06/82 PAS S l F AU 31/12/80 AU 30/06/82

VALEURS DISPONIBLES
1

135.270.640 160.175.573 DETTES A COURT TERME 164.873.756 237.065.902

Encaisse 1 135.270.640 160.175.573 Epargne à vue 128.798.770 161.114.579

VALEURS REALISABLES ACOURT TERME 52.049.979 102. 144 .386 Epargne à terme 27.726.475 61.539.033

Prêts 40.270.640 75.196.466
Emprunts Unions 7.285.250 13.613.078

Ca pi tal Union 1.659.100 1.914.600 Autres 1.063.261 1.590.492

Autres (tôles, tricots, etc.) 10.120.239 25.033.320 CAPITAUX PROPRES 23.292.146 28.723.999

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 899.075 3.455.634 1 Fonds de solidarité et subventions 73.841 247.183
1

Ameublement Equipement 1.764.804 4.391.013 Report à nouveau 3.834.804 4.226.594

1 - Amortissements - 865.729 - 936.179 1 Ris,e"s oblig,'oic,s " ',,"ll'!I"s 8.417.765 9.021.126

1 Capital social 10.853.876 14.992.296
DIVERS 4.178.350 67.500 Autres 111.860 236.800

1
--
Autres actifs 4.178.350

RESULTAT NET 4.232.142 7.253.112

1 TOTAL 192.398.044 273.843.093 TOTAL 192.398.044 273.843.093
1

'" . . ..,

:>
::z:
::z
ml
><m N

0-.
::z Vol

o 1-<

* Nombre de caisses populaires
Nombre de membres
Nombre de prêts

AU 31/12/80

45
12 996

673

AU 31/12/82

50
18 000

SOURCE: UC P y , Les dix années des Caisses populaires, Yaoundé: UCPY, 1982, P. 25.
------- Y. GUEYMARD, Méthode de mobilisation de l'épargne rurale dans les pays africains,

~cit., 1983, PP. 70-72.



BIBLIOGRAPHIE

Nous indiquons à ce niveau les références bibliographiques du présent travail, et
plus particulièrement les références des documents cités dans l'ouvrage. Le but pour
suivi n'est pas de dresser une liste exhaustive des documents consultés au cours de la
recherche, mais de donner au lecteur désirant approfondir certains passages de l'ou
vrage les moyens d'y parvenir.

Dans cette optique il nous a semblé wtile de présenter ces références en trois
rubriques: d'abord les ouvrages, ensuite les articles et contributions, enfin les docu
ments divers; et de les classer par ordre alphabétique à l'intérieur de chacune
d' ent re ell es.

1 - OUVRAGES
, T

ABOGHE, Bonaventure ." .

Le système fiscal du Cameroun. Thèse de 3ème cycle Droit fiscal. Université
de Bordeaux l, 1983. 359 P.

ALBERTINI, Jean-Marie

Mécanismes du sous-développement et développements. 2ème éd. Paris Les
éditions ouvrières, 1981. 321 P.

ALEXANDRE, Pierre, BINET, Jacques

Le groupe dit Pahouin (Fang-Boulou-Beti), Paris PUF, 1958. 152 P. +
1 carte.

ALQUIER, C.

Dictionnaire encyclopédique économique et social. Paris Economica, 1985.
603 P.

AMADEO, Gambino

Le crédit dans l'économie moderne. Traduction de l'Italien par Pierre MUSA.
Paris: PUF, 1967. 372 P.

ASSOCIATION POUR L'ETUDE DES PROBLEMES ECONOMIQUES ET HUMAINS DE
L'EUROPE

La notion de Sécurité sociale, son origine et son évolution. [non indiqué].
19 P.



- 265 -

BALANDIER, Georges

La vie quotidienne au royaume de Kongo du XVIe au XVIIIe siècle. Paris:
Hachette, 1960. 287 P.

Sociologie actuelle de l'Afrique Noire - Dynamique sociale en Afrique Centrale.
2ème éd. mise à jour. Paris: PUF, 1963. 532 P.

Sens et Puissance (Les dynamiques sociales). Paris: PUF, 1971. 335 P.

BANI TOURE

Le système "cauris" (XIVe s - XXe s) en tant que fondement à la définition
du concept de "monnaie complexe" et comme base possible d'une prospective
bancaire en milieux traditionnels d'Afrique occidentale. Thèse de 3ème cycle
Monnaie, Finance, Banque. Université Lyon 2, 1983. 173 P.

BANQUE DE FRANCE

La monnaie en 1984. Paris: Banque de France, 1985. 60 P.

La Banque de France et la monnaie. 3ème éd. Paris: Banque de France,
1983.175 P.

BANQUE DES REGLEMENTS INTERNATIONAUX
" .,:

Cinquante-sixième rapport annuel (1er avril 1985 31 mars 1986). Bâle BRI,
9 juin 1986. 219 P.

BARBIER, A., PROUTAT, J. .. -;.: .

Guide pratique de l'analyse financière à l'usage des banquiers. Paris Revue
Banque, 1984. 261 P.

BARRE, Raymond

Economie politique. Paris: PUF, 1964. T. 2, 864 P.

BEAC (Banque des Etats de l' Af rique Cent raie)

Annuaire des banques et établissements financiers (zone d'émission de la
banque des Etats de l'Afrique Cent raie). Yaoundé : BEAC, 1985. 124 P.

BESSAIGNET, Pierre

Princi es de l' ethnolo ie économi ue (Une théorie de l'économie des eu les
primitifs. Paris: LGDj, 1966. 191 P.

BETIE, Abel Jean Arthur

Pratiques socio-culturelles et incidences économiques dans une société en
transition. Thèse de 3ème cycle. Université Lyon III 1983. 301 P.

BEYINA-GBANDI, Gaston

Les particularit.és des banques Je développement des pays africains franco
phones et leur inévitable mutation. Thèse d'état en sciences économiques.
Université d'Orléans, 1982. 496 P.

BINET, Jacques

Psychologie économique africaine (éléments d'une recherche interdisciplinaire).
Paris: Payot, 1970. 335 P.

BLANC, Francis

Qu'est-ce qu'une entreprise? Paris Scoclel, 1983. 80 P.



- 266 -

BLOCH-LAINE, F.

La zone Franc. Paris PUF, 1956. 512 P.

BOKATOLA, Jean Emmanuel

Rôle et perspectives de l'agriculture dans le développement économique du
Congo. Thèse d'économie du développement. Université Clermont l, 1979.
276 P.

BOLLE, André Blaise

Le statut juridique des Banques au Congo. Thèse de droit. Université de
Montpellier, 1976. 492 P.

BOUDON, Raymond

A quoi sert la notion de "st ructure" ? (essai sur la signification de la notion
de structure dans les sciences humaines. Paris: Gallimard, 1968. 253 P.

BRUEL,

" 1

CENTRE D'ETUDE D'AFRIQUE NOIRE DE BORDEAUX - CENTRE D'ECONOMIE DU
DEVELOPPEMENT

Le développement Spontané: les activités infor;melles en Afrique. Sous la
direction de Marc PENOUIL et Jean-Pierre LACHAUD. Paris: A. Pedone,
1985. 304 P.

CENTRE INTERNATIONAL DE FORMATION DE LA PROFESSION BANCAIRE

La zone franc. 2ème éd. Paris :CFPB, 1984. 36 P.

CHAINEAU, André

La demande d'encaisses monétaires. Paris: Cujas, 1970. 160 P.

Mécanismes et politique monétaires. 8ème éd. Paris :PUF, 1981. 296 P.

CHOINE L, A., ROUVER, G.

Le système bancaire français. 2ème éd. mise à jour. Paris PUF, 1985. 128 P.

COURBIS, Bernard

Intermédiation et li uidité. Essai sur le rôle de l'exi ence de li uidité dans
le financement intermédiaire A partir de l'exemple français.
Sciences Economiques. Université Paris l, 1971. 355 P.

CUREAU, AD.

Les sociétés primitives de l'Afrique équatoriale. Paris A. COLIN, 1912.
420 P. + 9 figures + 18 planches + 1 carte.

DENIZET, J.
Monnaie et Financement (Essai de théorie dans un cadre de comptabilité
nationale. Paris: Dunod, 1967. 248 P.



- 267 -

DISLERE, Paul

Traité de législation coloniale. 2ème éd. Paris P. Dupont, 1897. 1108 P.

[DONGMO, Jean Louis

Le dynamisme Bamileké. Yaoundé CEPER, 1981.]

DUPRE, Georges

Un ordre et sa destruction. Paris ORSTOM, 1982. 446 P.

DURKHEIM, Emile

Les règles de la méthode sociologique. Paris PUF, 1973. 151 P.

ECOTO, F.O.

Le financement comparé du commerce extérieur du Cameroun avec certains
pays africains de la zone franc. Thèse. Université Lyon m, 1985. 380 P.

ESSAMA, Philippe Roger

Structures parentales et développement au Cameroun. Thèse de 3ème cycle
Droit et économie des pays d'Afrique. Université de Paris, 1970. 436 P•..

FISCHEL, Marcel Maurice

Le Thaler de Marie-Thérèse (Etude de sociolo&le et d'histoire économique).
Thèse pour le doctorat ès lettres. Université dé Dijon, 1912. 210 P. + 1 plan
che + 1 carte hors texte.

FLOUZAT, Denise

Anal se macroéconomi
Nationale: le système
Masson, 1982. 337 P.

FOUDA OWOUNDI

microéconomie et macroéconomie. Com tabilité

Cours légal, cours forcé, pouvoir libératoire des formes monétaires en France
depuis le XVIlIème siècle. Mémoire de DEA Monnaie - Finance - Banque.
Université Lyon 2, 1984. 244 P.

FROMENT, Eric

L'offre de monnaie. Essai d'analyse à partir de l'exemple française 1954-1969.
Thèse de Sciences Economiques. Université Paris T, 1971. 377 P.

GANNAGE, E.

Financement du développement. Paris PUF, 1969. 224 P.

GARINE, Igor de

Les Massa du Cameroun. Vie économique et sociale. Paris PUF, 1964. 251 P.

GODELIER, Maurice

Rationalité et irrationalité en économie. Paris Maspero, 1971. 2 t., 127 +
216 P.



•

- 268 -

GODELIER, Maurice (éd.)

Un domaine contesté: l'anthropologie économique (Recueil de textes).
Ecole Pratique des Hautes Etudes VI e section. Paris: Mouton, 1974. 376 p.

GOSSELIN, Gabriel

Développement et tradition dans les sociétés rurales africaines. Genève BIT,
1970. 343 P.

GOUELLIAN, René

Douala. Ville et Histoire. Paris Institut d'ethnologie, 1975. 411 P.

GUEYMARD, Yves

Méthode de mobilisation de l'é ar ne rurale dans les a s africains, in :
République Française - Ministère es Relations extérieures Coopération et
Développement), Etudes et documents (58), déc. 1983. 375 P.

GURLEY, J., SHAW, E.

La monnaie dans une théorie des actifs financiers. Traduction du Centre de
traductions économiques de Perpignan, direction de Dominique L AF AY.
Paris: Cujas, 1974. 330 P. , T

JACQUET, E.

Les monnaies primitives. Mémoire de DES scienoes économiques. Université
de Bordeaux, 1974. IV + 104 P.

KALCK, Pierre

Histoire centrafricaine des origines à nos jours. Thèse. Paris, 1973. T. 1,
289 P.

KESSLER, Denis, ULLMO, Pierre-Antoine (éds.)

Epargne et développement. Actes d' un colloque tenu à Paris les 28, 29 et
30 mai 1984 organisé par Caisse des Dépôts et Consignations, Centre National
des Caisses d'épargne et de Prévoyance, Swedish Savings Bank Association,
pour préparer le Troisième Symposium des Nations-Unies sur : La Mobilisa
tion de l'Epargne des Ménages dans les Pays en Développement. Paris:
Economica, 1985. 411 P.

KEYNES, j.-M.

Théorie générale de l'emploi, de l'intérêt, et de la monnaie. Traduit par
Jean de LARGENTA YE. Paris: Payot, 1969. 407 P.

LECAILLON, Jacques, MARCHAL , jean

Théorie des flux monétaires (Histoire des théories monétaires). Paris
Cujas, 1967. 409 P.

LE CLERE, Pacifique

L'information économique des agriculteurs d'après l'étude de deux collectivi
tés agricoles bretonnes. Thèse. Ecole Pratique des Hautes Etudes, 1972. 295 P.



- 269 -

LENOIR, R., PROT, Il.

L'information économi ue et sociale (Ra ort à M. Le Président de la
R publique. Paris: La documentation française, 1979. 217 P.

LERNER, A.P.

Fondements de l'économie moderne. Economie de l'emploi. Traduit de
l'anglais par François BERT AULT. Paris: Sirey, 1972. 418 P.

LEVI-SfRAUSS, Claude

Les structures élémentaires de la parenté. Paris Mouton, 1968. 591 P.

LEVY-BRUHL, Lucien

La mentalité primitive. Paris Alcan, 1922, 537 P.

LlNTON, Ralph

Le fondement culturel de la personnalité. Traduit par A. LVOTA RD. Paris
Dunod, 1967.

MALINVAUD, Edmond

Théorie macroéconomique, t. 1, Comportements', ·Croissance. Paris Dunod,
1981. 410 P.

MANDABA, Moise --

Recherche sur l'épargne rurale et financement du développement en
Centrafrique. Thèse de 3ème cycle. Université de Poitiers, 1980. 375 P.

MANGA, Philippe

Les finances publiques au Cameroun. Thèse de droit. Université de Paris 1,
19800. 422 P.

MARCZEWSKI, jean

Comptabilité nationale. 2ème éd. Paris Dalloz, 1967. 662 P.

MARCZEWSKI, jean, GRANIER, Roland

Comptabilité Nationale. 3ème éd. Paris DALLOZ, 1978. 720 P.

MARTIN, Didier

Droit civil et commercial. Paris CFPI3,] 985. 378 P.

MARTIN, jean-Yves

Les Matakam du Cameroun. Paris ORSTOM, 1970. 216 P.

MARX, Karl

Le ca ital (Criti ue de l'économie
ment de la production capitaliste.
Editions sociales, 1978. 319 P.

Livre remier - Le dévelo e-
de Joseph ROY. Paris:



- 270 -

MASSAMBA MA MFUKA, Aristide

Commercialisation des roduits a ricoles et dévelo ement économi ue (cas
du Congo. Thèse de 3ème cycle Economie rurale. Université Montpel1ier 1,_
1982.

MAUSS, Marcel

Sociologie et anthropologie. Précédé d'une int roduction à l'oeuvre de
Marcel MAUSS par Claude LEVI-STRAUSS. Paris: PUF, 1978. 482 P.

MAX WEBER

Economie et Société. Paris Plon, 1971. T. l, 653 P.

MAZARD, Jo

Histoire monétaire et numismatique des colonies et de l'union française
1670-1952. Paris: E. Bourgey, 1953. 203 P. + 17 planches.

METAIS, Pierre

Mariage et équilibre social dans les sociétés prImitives. Paris 1mprimerie
Nationale, Institut d'ethnologie, 1956. 552 P. ..

METTELIN, Pierre

Les revenus en pays sous-développés: le cas d~ l'Afrigue,Noire. Mémoire
de DEA Etudes Africaines. lEP de Bordeaux, 1978. 133 P.

L'interprétation théorique du milieu urbain en Afrique Noire. L'analyse
socio-économique des activités informelles. Thèse de 3ème cycle Etudes
africaines, Université de Bordeaux l, 1983. 492 P.

NATIONS UNIES

La Sécurité sociale dans le contexte du développement national. Conseil
Economique et Social - Co mission du Développement Social, 22ème session,
1er -19 mars 1971. New-York: Nations Unies, [1972]. 64 P.

2-11 août 1971. New-York:
mobilisation de l'é ar ne desRa ort du séminaire interré ional

ménages dans les PVD. Stockholm
Nations Unies, 1973. 71 P.

Politiques et techniques de mobilisation de l'épargne des ménages dans les
pays en développement. Rapport d'un groupe d'étude interrégional
Santa Marta ,Colombie 17-18 fév. 1976. New-York: Nations Unies,
1977. 52 P.

NKILLI ABESSOLO, Martin Dieudonné

Famille, Mariage et dot dans le droit coutumier des Boulou. Thèse de droit.
Aix-en-Provence, 1954. 230 P.

orIgmes de
e 3ème cycle Monnaie, Finance, Banque.

NSOLE,



- 271 -

OWONO-ESSONO, Fabien

Le financement des investissements et le processus de développement écono
mique du Gabon. Thèse d'état en sciences économiques. Université de
Montpellier l, 1976. 283 P.

PENOUIL, Marc

Socio-économie du sous-développement. Paris Dalloz, 1979. 697 P.

PERROUX, François

Economie et société : Cont rainte - Echange - Don. Paris : PUF, 1960. 187 P.

L'économie du XXe siècle, 3ème éd. augmentée. Paris: PUF, 1969. 765 P.

PIQUEMAL, A., PRISSERT, A.

Stratégie et économie des échanges internationaux. 3ème éd. Paris Revue
Banque, 1986. 434 P.

PONTIE, Guy

Les Guiziga du Cameroun Septentrional (L'organisation traditionnelle et sa
mise en contestation. Paris: ORSTOM, 1973. 2?~ P. + VII planches.

RADCLIFFE-BROWN, A.-R., DARYLL FORDE

Systèmes familiaux et matrimoniaux en Afriqua..~:Traduction révisée par
M. GRIAULE. Paris: PUF, 1953. 528 P.

REPUBLIQUE DU CAMEROUN - MINISTERE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE

Coûts actualisés des facteurs au Cameroun. Mis à jour le 1er janvier 1982.
Yaoundé: Imprimerie Nationale, 1982. 44 P.

RIVALLAIN, Jo, IROKO, F. (avec la collaboration de)

Les collections monétaires VIII. Paléo-monnaies africaines. Paris Adminis-
tration des monnaies et médailles, ] 986. 91 P.

RIVOIRE, Jean •

Les banques dans le monde. 3ème édition mise à JOUr. Paris PUF, 1982.
128 P.

RUFFINI, Pierre Bruno

Les ban ues multinationales (de la multinationalisation des ban ues au
système bancaire transnational. Paris: PUF, 1983. 304 P.

SAINT-MARC, Michèle

Monnaie. Espace - Incertitude (Théorie de la monétarisation). Préface de
H. GUITTON. Paris: Dunod, 1972. 126 P.

SALMON, Robert

LI information économi ue clé de la ros érité (Un inventaire criti ue des
moyens actuels d'information économique en France. Préf. de E. ROCHE.
Paris: Hachette, 1964. 204 P.

SAVY, Robert

La Sécurité sociale en agriculture et dans les zones rurales. Genève BIT,
1970. 265 P.



- 272 -

SECRETARIAT DU COMITE MONETAIRE DE LA ZONE FRANC

La zone franc en... (Ra ar le Secrétariat du Comité monétaire
de la zone franc. Paris: Secrétariat du Comité monétaire de la zone frane,
1980, 1981, 1983. 423 + 429 + 411 P.

SERVET, Jean-Michel

Génèse des formes et pratiques monétaires. Thèse d'état en sciences écono
miques. Université Lyon 2, 1981. 495 P.

SMITH, Adam

Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations. Traduction
de Germain GRANIER. Paris: H. Agasse, 1802. T. IV, 557 P.

SURET-CANALE, Jean

Afrique Noire occidentale et centrale. (Géographie - Civilisations - Histoire).
2ème éd. Paris: Editions sociales, 1961. T. l, 324 P.

TERROU, Fernand

L'information. 4ème éd. entièrement refondue. Paris PUF, 1974. 128 P.
, '

TIENTCHEU NjIAKO, André

L'or anisation bancaire et la direction du crédil dans les Etats de llAfd ue
Cent ra e Cameroun, Cent ra flque, Congo, Gab6tl~'Tc a . Thèse dl état en
droit privé. Université Paris Il, 1981. T. l, 357 P.

THURNWALD, R.

L'économie pflmltJve. Préf. et trad. de Charles MOU REY. Paris Payot,
1937. 390 P.

TOURE, Amadou

Fonctionnement et techniques des banques en Afrique de l'Ouest. Thèse de
3ème cycle gestion bancaire. Université Paris V, 1978. 319 P.

TRAMES (Travaux et mémoires de l'Université de Limoges)
Le fait coopératif et mutualiste. Actes du Colloque pluridisciplinaire.
Limoges 12-13-14 novembre 1981. Directeur de la publication R. MATHE.
Limoges: UER des lettres et des sciences humaines, 1983. 666 P.

TSEMO, Albert

Le commerce de détail à Douala. Thèse de 3ème cycle. Université Bordeaux III,
1980. 336 P.

YANSANE, Kerfalla

Contrôle de l'activité bancaire dans les pays africains de la zone franc.
Paris: LGD], 1984. 386 P.



, T

BEAC, Etudes et

- 273 -

II. ARTICLES et CONTRII3UTIONS

ADAMS, Dale W.

"L'épargne financière rurale a-t-elle un rôle à jouer dans le développe
ment ?", PP. 9-16, in : KESSLER, D., ULLMO, P.-A. (éds).

ANDELY, Rigobert-Roger

"Politiques monétaires et financières de développement: théories en présence
et essai d'application à la zone d'émission de la BEAC", PP. 103-129, in
BEAC, Etudes et Statistiques (121), avril 1985.

BADOUIN, Robert

"Le crédit agricole en Afrique Sub-Saharienne ", Tiers-Monde (25), janv.
mars 1966, 1. VII, PP. 619-628.

BATAILLE, Roger

"L'Administration face à l'information", La revue administrative (120),
nov.-déc. 1967, PP. 693-696.

BAVOUKANANA, Jacques

"Le fait coopératif en milieu rural au Congo", ~PP.359-36'5·, in TRAMES.

BEAC (Banque des Etats de l'Afrique Centrale)
Etudes et Statistiques, nO 1, avril 1973.

"L'épargne dans la zone d'émission'" Etudes et Statistiques, nO 12, mai 1974,
PP. 287-309.

Etudes et Statistiques, nO 88, Janv. 1982.
nO 90, mars 1982.
nO 93, juin-juil. 1982.
n° 102, mai 1983.
nO 106, nov. 1983.
nO 108, janv. 1984.

"Le financement de l'agriculture par le système bancai re : le cas des Etats
de la zone d'émission de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale", Etudes
et Statistiques, nO 117, déc. 1984, PP. 303-312.

Etudes et Statistiques, nO 121, avril 1985.
n° 122, mai 1985.

BERLAND, François

"La mobilisation de l'épargne au Gabon", PP. 130-147, ln

Statistiques (40), mars 1977.

BIACABE, Pierre

"Intermédiaires financiers, Comptabilité Nationale et Théorie Monétaire",
Revue de science financière 54(1), janv. 1962,PP. 597-656.



- 274 -

BINET, Jacques

"Activité économique et prestige chez les Fangs du Gabon", Tiers-Monde (33),
janv.-mars 1968, t. IX, PP. 25-42.

BOTTOMLEY, Anthony

"La théorie monétaire de KEYNES et les pays en voie de développement",
Tiers-Monde (25), janv.-mars 1966, 1. VII, PP. 533-545.

BOURRTCAUD, François

"Sur la prédominance de l'analyse microscopique dans la sociologie ameflcaine
contemporaine", Cahiers internationaux de Sociologie (27), 1952, vol. XIII,
PP. 105-121.

CARPENTIER, R.

"L'information et la pensée", Cahiers de l'Institut de science économique
appliqué M(l9), mars 1964, PP. 5-42.

CASfELLANû, Cesare

"Dualité et dualisme le cas italien", Economie appliquée, 1971, t. XXIV,
PP. 123- 158. ' 1

CHARMES, J.

"De l'ostentation à l'accumulation, production'\~t reproduction des rapports
marchands dans les sociétés traditionnelles à partir de l'analyse du surplus",
PP. 105-137, in : Travaux et documents de l'ORMSTOM (64), Essais sur la
re roduction des formations sociales dominées (Cameroun, Côte-d'Ivoire,
Haute-Volta, Sénégal, Madagascar, Polynésie. Paris: ORSTOM, 1977. 192 P.

COURADE, Georges

"Réussite coopérative et développement rural dans un secteur retardé: le
cas des Grassfields du Bamenda (Cameroun Anglophone)", PP. 367-396, in :
TRAMES.

"Des complexes qui coûtent cher. La priorité agro-industrielle dans l'agri
culture camerounaise", Politique africaine, 14 juin1984, PP. 75-91.

COURBIS, Bernard

"L'antinomie paiement-crédit et la formation de la monnaie moderne",
PP. 113-141, in : Monnaie et Financement, cahier nO 16, Pratiques et
pensées monétaires. Université Lyon 2, juin 1985. 172 P.

DAUBREY, Auguste

"La mobilisation de l'épargne pour le développement rural en Afrique",
PP. 235-254, in : KESSLER, D., ULLMO, P.-A. (éds).

"De A à Z, les grandes cultures de l' agro-indust rie Camerounaise", Afrique
Agriculture (127), mars 1986, PP. 24-30.

DEL ANGE, Georges

"Les mécanismes financiers et la comptabilité nationale", Revue Economi
que (3), mars 1969, vol. XX, PP. 401-451.



- 275 -

DEUTSCHE BUNDESBANK

"L'innovation dans le domaine de l'activité bancaire internationale",
Problèmes économiques (1985), 30 juillet 1986, PP. 20-27.

DEZ, Jacques

"Monnaies et structures traditionnelles à Madagascar", PP. 175-202, in :
Jean POIRIER (sous la direction de). Monnaie et ara-monnaie dans Tës
sociétés non-industrielles - Cahiers Vtlfredo Pareto Revue européenne de
sciences sociales). Genève: Droz, 1970, nO 21, 245 P.

OüRSINFANG-SMETS, A.

"Les moyens d'échange dans le bassin congolais", PP. 93-110, in :
Jean POIRIER (sous la direction de). Monnaie et ara-monnaiedans les
sociétés non-indust rielles - cahiers Vilf redo Pareto Revue européenne de
sciences sociales. Genève: Droz, 1970, nO 21, 245 P.

DUMONT, René

"Formation rurale et fossé villes-campagnes", PP. 16-23, in : UNESCO. 1976
Formation pour l'agriculture et pour le développement rural. Rome: F ACS;-
1976. 157 P.

, .
DUPRE, G., REY, P.-P.

"Réflexions sur la pertinence dlune théorie de.! 'histoire <;les échanges",
Cahiers internationaux de sociologie (16), janv,!juin 1969, vol. XLVI,
PP. 133-162.

ECKERT, Hédi

"Environnement infra-urbain des grandes villes africaines
Tiers-Monde (73), janv.-mars 1978, t. XIX, PP. 149-159.

pourquoi '". ,

ETIENNE, Pierre

"Essai de représentation graphique de l'alliance matrimoniale", L'homme 
Revue française d'anthropologie. Paris: Mouton, oct.-déc. 1970. PP. 35-51.

HENRY, Jacques

"La véritable nature de l'épargne", Economie appliguée (3), 1982, t. XXXV,
PP. 339-360.

HERSKOVITS, J. Melville

"Motivations et modèles culturels en période de transformation technique",
PP. 41-53, in : UNESCO. Transformations sociales et développement éco
nomique. Ext raits du bulletin international des sciences sociales présentés
par Jean MEYNAUD, Paris: UNESCO, 1962. 231 P.

HEUSCH, Luc de

"Valeur, monnaie et structuration sociale chez les Nkutshu (Kasai, Congo
Belge)", Revue de l'Institut de sociologie 28(1), 1955, PP. 73-98.



- 276 -

HOLSf, J. U.

"Le rôle des institutions financières informelles dans la mobilisation de
l'épargne, PP. 121-154, in : KESSLER, D., ULLMO, P.-A. (éds)

GUEYMARD, Yves

"Epargn.e et Crédit en milieu rural", Actuel Développement (56-57), sept.
déc. 1983, PP. 27-31.

GUILLAUMONT, S.

"La situation monétaire et financière des Etats africains de la zone franc",
Revue d'économie politique 94(5), 1984, PP. 592-601.

GURLEY, J., SHAW, E.

"Financial Aspects of economic development", The American Economic
review (4), sept. 1955, vol. XLV, PP. 515-538. LTraduction française par
R.S. THORN (éd.), Théorie monétaire. Paris: Dunod, 1971. PP. 307-328].

GURVITCH, Georges

"Le concept de structure sociale", Cahiers internationaux de sociologie (2),
1955, vol. XIX, PP. 3-44. , •

HUGON, Philippe

"Intégration de l'enseignement africain au dév~oppement"', Tiers-Monde (41),
janv.-mars 1970, t. XI, PP. 17-46.

"Dualisme sectoriel ou soumission des formes de production au capital.
Peut-on dépasser le débat ?", Tiers-Monde (82), avril-juin 1980, 1. XXI,
PP. 235-259.

"Les petites activités marchandes dans les espaces urbains africains (essai
de typologie)", Tiers-Monde (82), avril-juin 1980, t. XXI, PP. 405-425.

KESSLER, D., STRAUSS-KAHN, D.

"Existe-t-il un lien entre l'épargne intérieure et l'afflux de capitaux
extérieurs ?", Tiers-Monde (98), avril-juin 1984, t. XXV, PP. 269-297.

LAFFITIE, Alain

"Les tontines dans le développement a.uto-centré", Communautés africaines
(Bulletin trimestriel de liaison et d'échange entre Initiatives locales de
développement du Cameroun) (1), 1982, PP. 4-10.

LEONARD, Jacques

"Politique monétaire et économie monétaire: UnIte ou conflit
Economie appliquée (3), 1982, T. XXXV, PP. 539-562. '". ,

"Le plan d'Action de Lagos pour le développement", Zaïre-Afrique 2Z(l61),
janvier 1982, PP. 5-17.



- 277 -

MEILLASSOUX, Claude

"Ostentation, destruction, reproduction", Economies et sociétés (cahiers de
l'ISEA) (4), avril 1968, t. 2, PP. 759-771.

MIRAS, Claude de

"De la formation de capital à l'économie populaire spontanée (itinéraire
d'une recherche en milieu urbain africain)", Politique africaine, 14 juin 1984,
PP. 92-109.

NDJIEUNDE, Germain

"Différenciation des taux d'intérêt et zone monétaire: le cas de la zone
franc", Tiers-Monde (62), avril-juin 1975, t. XVI, PP. 407-416.

NGUIAMBA NZIE, S. E.

"Du libéralisme planifié au libéralisme communautaire", Cameroon Tribune.
Yaoundé: Sopecam, 14 janv. 1986, PP. 15-16.

NIBOUREL, Danièle

"Culture bancaire et financière", PP. X-XI, in : ASSOCIATION FRANCAISE
DES BANQUES. Banque et société humaine. Pa~i$ : AFB, 1986. 171 P.

NICOLAS, G.

"Circulation des biens et échanges monétaires _~n pays Hao·ussa (Niger)",
PP. 111-120, in : Jean POIRIER (sous la direction de). Monnaie et para-
monnaie dans les sociétés non-industrielles - Cahiers Vilfredo Pareto TRevue
européenne de sciences sociales. Genève: Droz, 1970, nO 21, 245 P.

NTAMBWE, Katshay

"Le prêt usuraire: son histoire en général et sa pratique dans la société
zairoise. A propos de la pratique dite banque. LambeJtt", Zaïre-Afrique 23(175),
mai 1983, PP. 281-293.

OYE MBA, Casimir

"Réflexions sur l'évolution et les problèmes monétaires de la zone BEAC",
Marchés tropicaux et méditerranéens 38(1899), avril 1982, PP. 889-891.

PARGUEZ, A.

"Profit, Epargne, Investissement. Eléments pour une théorie monétaire du
profit", Economie appliquée (1), 1980, t. XXXIII, PP. 425-455.

PASCALLON, P.

"Le développement culturel et les pays du Tiers-Monde", Tiers-Monde (95),
juil.-sept. 1983, t. XXIV, PPPP. 497-512.

PIGASSE, J.-P.

"Presse et information en France", Revue des sciences politiques (20),
mars 1969, PP. 39-45.



- 278 -

PERROUX, François

"Les blocages de la croissance et du développement", Tiers-Monde (25),
janv.-mars 1966, T. VII, PP. 239-250.

"Le multiplicateur d'investissement dans les pays sous-développés", Tiers
Monde (25), janv.-mars 1966, t. VII, PP. 511-532.

RAISON, Jacques

"Education en milieu rural: une expeflence camerounaise", Tiers-Monde (41),
janv.-mars 1970, t. XI, PP. 149-158.

RIST, Charles

"Quelques définitions de l'épargne. Essai de critique", Revue d'économie
politique (35), 1921, t. XXXV, PP. 729-752.

RIVALLAIN, Josette

"Monnaies traditionnelles du pays Sara. Sud du Tchad: Histoire, rôle et
extension", PP. 143-168, in : Monnaies et Financement, cahier nO 15,
Pratiques et pensées monétaires. Université Lyon'2, juin 1985. 172 P.

"Paléomonnaies africaines: moyens d'approche et fonctionnement: un
exemple en pays Sara, sud du Tchad", Economies et sociétés F(30), 1986,
PP. 31-48. .-;.~.

SANTOS, Milton

"L'économie pauvre des villes sous-développées", Les Cahiers d'Outre
mer 24(94), avril-juin 1971, PP. 105-122.

SCHWIMMER, Eric

"Alternance de l'échange restreint et de l'échange généralisé dans le système
matrimonial Orokaiva", L'homme - Revue française d'anthropologie. Paris:
Mouton, oct.-déc. 1970, PP. 5-33.

SERVET, Jean-Michel

"Un système a.lternatif d'épargne et de prêt : les tontines africa.ines",
Reflets et perspectives de la vie économique (1), 1985, t. XXIV, PP. 13-23.

"Pièces, billets et monnaies primitives", Economies et sociétés F(30), 1986,
PP. 7-17.

VINCENT, Jeanne-F rançoise

"Dot et monnaie de fer chez les Bakwélé et les Djem",Objets et Mondes
(La revue du musée de l'homme) (4), 1963, t. 3, PP. 273-292.

VINCENT, Maurice

"Urbanisation et développement au Cameroun", Tiers-Monde (98),
avril-juin 1984, t. XXV, PP. 427-437.

"D'importants atouts pour réorienter une économie extravertie", Le Monde
diplomatique, juin 1984, P. 9.



- 279 -

WEBER, J.
"Types de surproduit et formes d' accumulation. La province cacaoyère du
Centre-sud Cameroun", PP. 69-85, in : Travaux et documents de
l 'ORSTOM (64), Essais sur la re rOduction des formations sociales dominées
(Cameroun, Côte-d'Ivoire, Haute-Volta, Sénégal, Madagascar, Polynésie. .
Paris: ORSTOM, 1977. 192 P.

ZOLL'OWANBE, Ch.

"Visage africain d'une coutume indienne et mélanésienne", Bulletin de la
société d'études camerounaises (19-20), sept.-déc. 1947, PP. 55-60.

1II. DOCUMENTS DIVERS

CONSEIL NATIONAL DU CREDIT DU CAMEROUN

"Décision à caractère général nO 02/83 portant modification de la décision
à caractère général nO 6/76 du 30 août 1976 fixant les modalités d'octroi
des petits crédits d'équipement et d'investissement".

EDOU, Suzanne . -;.: .

"Les organisations traditionnelles au Cameroun et leur impact dans le déve
loppement économique et social", Communication au Collogue international.
Université Coopérative Internationale - Institut Panafricain de Développement,
Yaoundé du 17 au 28 janvier 1983.

KOUTANG, Bernard

"La mobilisation de l'épargne par un organisme public: cas de la Caisse
d'Epargne Postale du Cameroun", Communication au 3ème symposium inter
national de l'ONU sur la mobilisation de lié ar ne des ména es dans les
pays en voie de développement Yaoundé 14 déc. 1984.

MINISfERE DES FINANCES DU CAMEROUN

"Décision nO 022091/MINFI/1 fixant la liste des organismes bénéficiant du
taux privilégié de la Banque des Etats d'Afrique Centrale".

MOUSSA CAMARA

"Types d'associations traditionnelles dans le sud-Ouest du Mali (les tons
dans le Manding)", Communication au Collogue international. Université
Coopérative Internationale - Institut Panafricain de Développement,
Yaoundé du 17 au 28 janvier 1983.

UNION DES CAISSES POPULAIRES DE YAOUNDE (UCPY)

Les dix années des Caisses Populaires du Centre-Sud au Cameroun.
Yaoundé: UCPY, 1982. 56 P.



INDEX

Accès, 131-132, 136, 141, 149, 150-151, 165, 171, 185, 190, 192, 194, 202-203,
205-206, 217, 221-222.

Actes, 81, 96, 130, 133, 141, 197, 199-200.

Actif financier, 117-118, 167, 170, 178.

Action, 162, 167.

Activité; -- bancaire, 151-152, 156 ; -- économique, 115-117, 152 ;
-- informelle, 86-87, 99, 102-106, 110, 131, 135-138, 141, 188, 202, 209.

Agrégat, 109, 116.

Aînés, 36-42, 49-51, 53, 55, 60, 62, 70-71, 74, 78, 86, 91, 97.
. , T

Alphabétisation, 168-169, 222-224.

Apport, 12, 83, 109, 129, 194, 197-198, 200, 202, 205,~22.

Argent, 72, 81, 90-91, 93-95, 101, 119, 123, 136-137, 139-140, 167, 170, 179, 181,
199, 204, 217, 219, 221, 229.

Attitude, 6,150,171-172,177,181,185,210,219,229.

Aval, 134-13 5, 196, 200.

Bancarisation, 169.

Banque de céréales, 92.

Barrières, 113, 118-119, 136, 150, 156, 198, 202.

Bétail, 41, 56-58, 62, 66, 68, 92-93,196.

Bilan, 132, 136, 156, 161, 2] 5.

Billets, 25-26, 79-80, 85, 111-113, 123, 221, 237, 245, 254.

Bons; -- de caisse, 116, 167, 169-170 ; -- d'équipement, 167, 197.

Cadets, 50, 62, 74, 97.

Cameroun, 13-18, 22, 88, 100, 104-105, 112, 121, 123-124, 126, i30, 134,138-140,
145-146, 148, 158, 162-163, 165-168, 170, 173-174, 178-179, 180-182, 195,
197, 204, 213-214, 216, 228, 236, 258, 262.

Campagne, 229-230.



- 281 -

Capitaux, 7, 125, 148, 159, 162, 175, 216 -- extérieurs, 10, 13, 198, 233 fuite
des --, 125., 214.

Cauris, 58, 66, 71, 76.

Caution, 130, 134-135, 137, 140-141, 199.

Centrafrique, 13-14, 104-105, 112, 121, 124, 126, 145-146, 158, 161, 163, 169,
213-214, 233, 236, 261-262.

Chât, 24.

Chèque, 90-91, 111, 169, 178.

Circuit, 103, 111, 188, 222, 234.

Clan, 36, 43, 74, 89.

Colonie, 79, 122-123, 125.

Colonisation, 79-80, 151, 153, 155, 165, 177-178.

Compétition, 45, 53-55, 57, 78. ..
Comportement, 6, 29, 34, 39, 52-53, 71, 79, 86-87, 94, 97, 115, 128, 137, 152, 157,

163, 171-172, 176-177, 185, 190, 208, 219, 226-22:;',.233-235'; -- bancaire,
153 ; -- commercial, 128 j -- d'épargne, 13, 99 j -'-- monétaire, 17-18,
20, 96, 98, 111.

Compte, 18, 54, 58, 64, 88, 170, 178, 180, 186 j -- bancaire, 90, 98, 111, 166-170,
178 j -- courant, 168, 238, 245, 248 j -- matrimonial, 58 ;
pratique de --, 63, 65, 67 ; unité de --, 24-26, 55.

Concentration, 151, 162-163, 165-166, 171, 186, 208,226, 258...:.259.

Conflit, 76, 137, 205,221, 224; -- culturel, 73, 218-220.

Congo, 13, 15, 18, 56, 112, 121, 124, 126, 130, 145-146, 148, 158, 160-161, 163,
167-168, 179, 183, 233, 236, 260, 262.

Contrôle, 44,57,62,68,69,71,74,83,119,123,127,131,148, 157-161, 174,176,
183-184, 203, 205, 209, 241, 249, 254, 257 j -- monétaires, 121, 156 ;
-- qualitatif, 127-129 ; -- quantitatif, 127-129 ; -- social, 39, 47-48,
51-53, 55, 59, 63, 70, 86, 98.

Coopération, 49-50, 52, 62, 79, 85, 124, 126, 236-237, 240-242, 244-246.

Coopérative, 94, 195-197, 203, 205.

Cotisation, 84, 89, 90, 97, 169, 182.

Cours légal, 122-123, 237, 245.

Coût, 123, 128, 130, 136, 152, 174.



- 282 -

Création monétaire, 119.

Crédit(s), 7-9, 29, 32, 77, 89, 97, 117, 120, 123, 126, 129-130, 133-134, 136-137, 141,
143. 146-149, 151-152, 155. 170. 173-174. 178. 181. 193-199, 202-213, 217-218,
221, 224, 234, 246-248, 250 ; -- collectif, 197 ; -- consortiaux, 8, 196
-- de fonctionnement, 132 ; -- d'investissement, 142, 144 ; -- en
nature, 197-198 ; -- personnel, 134-135, 137, 139-140, 197 ; -- social,
172-174, 196 ; contrôle du --, 122, 153, 238 ; demande de --, 128,
131-132 ; forme de --, 142 ; politique du --, 119-120, 122, 124, 126-128,
130-131, 210, 248-249.

Croissance, 9,13-14,104-105,109,117,119,157,187,211,226,234
-- économique, 6, 10, 107, 109-110, 116, 189, 227.

Défaillance, 149-150, 171, 182, 185-186, 189-190, 192.

Dépôt, 25, 94, 98,100-101,111,113,116,128-130,151-152,156,166,168,170,
174-181, 188, 198, 205, 207-208, 213, 216-217, 222, 247, 249, 257.

Dette, 6-7, 15,46, 54-55,77, 117, 126, 133, 174, 197.

Développement, 21, 107-109, 173, 208 ; -- autocentré, 106, 184 ; -- spontané,
21~29, 33-34, 96, 103, 111, 190, 192, 234 ; -- trélnsféré, 21, 111, 190,
192, 199.

Dividende, 162.

Don, 39-42, 68, 70-77, 90, 103, 197, 221.

~.: .

Dot, 43-46, 50, 53, 55, 62, 64-65, 68-69, 71, 74, 77, 93, 139, 169.

Droit, 38, 72, 78, 83, 127, 133, 137, 239, 241, 255.

Dualisme, 11, 118.

Dualité, 29, 32, 73,115,118-120,127-128,130-131,135,139,141,149-150,162,
171, 185-190, 193-194, 197-198, 202, 206, 210, 217, 219-222.

Dynamisme, 171, 177, 181-182, 185.

Echange, 61-62, 67, 78, 91 ; -- marchand, 21, 44, 58, 66-67, 72
-- social, 43-44, 46-47, 52-53, 66 ; -- restreint, 69.

Economistique, 20, 235.

Efficacité marginale du capital, 212-213.

Elitisme, 119-120, 131, 149-150, 162-163, 165, 167, 171, 185, 190, 202, 221.

Emplois, 102, 104-105, 117-118, 129, 131, 137, 181, 187, 210, 215, 249.

Enchères, 90-91, 100-101.



- 283 -

Epargne, 26-29 j -- créatrice, 26-27 j -- forcée, 140, 171, 182, 185, 190 j

-- fuyante, 213 ; -- intérieure, 10, 13, 76, 216, 233 ; -- réserve, 27.

Equilibre, 51-53,· 65, 68, 70, 79, 111.

Escompte, 129-131, 144, 246-248, 250-251, 253, 257.

Evolution, 192-194, 198, 206, 210, 218, 220, 222, 226-228, 230-231, 233, 235, 237,
241, 249.

Fabrication, 60-61.

Fer, 60-61, 63, 93.

Financement, 9-10,13,17,72,83,92,95,99,101-102,104,106,110,115,117,
123, 130, 132, 142-144, 148, 155-156, 162, 165, 171-173, 182, 188, 202, 217,
223, 230, 233-234, 248-249, 252 ; mode de --, 11-12, 29, 32-33, 117-118,
211, 235 ; re--, 128, 131, 149.

Fonction(s), 85, 92, 95, 100, 109, 116, 155, 205, 230, 253 ; -- de la monnaie,
24-25, 111 ; -- d'intermédiation, 116-118, 175 ; -- économique, 99,
106-109,116; -- financière, 106, 115-116,192,226; -- paléomonétaire,
54, 57, 70 ; -- socio-culturelle, 96, 107. , •

Forgerons, 61-62.

Formation, 201, 204-205, 207, 222-223, 230, 242.

Gabon, 13-14, 18, 112, 121, 124, 126, 130, 144-145, 148, 158-160, 163, 165-167,
169,174,195,213-215,217,236,262,269.

Gage, 133, 135, 140.

Garantie, 101, 103, 124-126, 131-135, 137, 140-141, 167, 181, 183-184, 196-197,
200-203, 206-207, 241, 246-247, 249.

Homogénéisation, 193, 220, 226-229.

Hypothèque, 133-134, 137, 140-141, 247.

Incohérence, 171-172, 177, 185.

Inflation, 100, 119, 212-214.

Information, 95, 109, 124, 132, 186, 188, 201, 206, 215, 228, 230, 235, 248
-- économique, 222, 224-227, 229-231, 234.

Implantation, 151, 153, 155, 157, 162-163, 165-166, 178,208.

Institution, 78, 85, 96,100-101,115,117,124,127,130,151,172-174,184,203,
219 ; -- financières, 102, 108, 205, 216, 249 ; -- financières formel1es,
107, 109 ; -- financières informelles, 107, 116 ; -- financières officielles,
118, 192, 205-207, 234 ; -- informelle, 116 ; -- monétaire, 128 ; -
officielles, 113, 118, 151, 171, 185, 189-190 ; -- sociale, 27, 47, 70, 72,
74-75, 78-79, 81.



- 284 -

Intégration, 192, 209, 227.

Investissement, 10, 13, 15, 27-28, 99, 101, 103-104, 106-107, 109, 113, 116-117,
125,128-129,131,155,162,175,189,201-202,211-213, 227,234.

Jetons, 122-123.

Liberté, 39-40.

Liquidité, 152, 167, 169, 213, 216 ; il--, 181 ; préférence pour la --, 27, 72.

Marché, 7-9,19,20,78,89,93,104,108,115,117,119-120,124, 165-167, 174,
182, 184, 215,217, 247.

Mariage, 35, 39, 43-47, 53, 55, 65, 69, 71, 74, 89-90, 97, 99, 134, 139, 151.

Masse monétaire, 7, 65, 111-112.

Maximisation,. 42-43.

Mercantilisme, 122.

Mobilisation, 13, 28-29, 92-93, 111, 113, 118, 147-1.51,157, 162-163, 166-167,
169-171, 177-179, 181-182, 186, 189-190, 192, 194, 206-208, 210, 213, 216,
222, 224, 234, 249.

~.: .
Monétarisation, 93, 111-112.

Monnaie, 24-26 ; -- coloniale, 79 ; -- dotale, 42 ; -- primitive, 25, 53 ;
-- satellite, 120, 125 ; -- sociale, 128 ; -- universelle, 54 ; demande
de --, 118 ; offre de --, 111, 122, 127, 128, 131 ; quantité de --, 119,
128 ; quasi- --, ]11-113.

Multinationalisation, 151, 153, 155, 157-159.

Multiplicateur, 27, 210-212.

Nantissement, 133, 246-247.

Nûmbu, 56-57, 66.

Objet, 53-59, 62, 64-65, 67, 69, 71, 73-74, 77, 93, ]33, 219, 220, 223.

Obligation, 38-39, 52, 54, 55, 65, 70, 72-73, 78, 94, 98, 100, 116, 123, 125, 133,
168, 197, 221, 238-239, 241, 255.

Ordre, 38, 45, 49, 51, 53, 55, 74, 79, 90-91, 97-98, 106, 182, 191.

Orientation, 190, 193-194, 198, 206, 208-210, 218, 220.

Ostentation, 41, 42, 70, 93, 199.

Pahouin, 13, 15-18, 35-36, 42, 60, 63.



- 285 -

Paiement, 18, 24-25, 43-44, 46, 53, 55, 62, 64-66, 68-69, 71, 74, 77, 86, 91, 99,
122, 134, 139, 153, 167, 169, 198 ; fonction instrument de --, 111-112, 128
moyen de --, 57-58, 79, 111, 119, 127, 128.

Paléomonétarisation, 80, 99.

Paléomonnaie, 25, 53-61, 62-66, 68, 70-74, 77, 79, 111.

Paramonnaie, 53.

Parité, 120, 124, 237-238, 242.

Petite production marchande, 32, 102-103.

Philosophie, 173-175.

Pièces, 25-26, 59, 79-80, 111-113, 245.

Polygamie, 45.

Pot.tatc.h, 41, 75, 77.

Pouvoir, 41-43, 52, 55, 62, 70, 124, 126-127, 131, 173, "1'17, 237, 240, 245, 250-252
-- libératoire, 54-55, 65-66, 74, 123, 237.

Pratiques, 12-13, 17-18, 25, 29, 32, 50, 62, 65, 69, 75~fj, 79-81, '85, 91-93, 94-97,
108-109, 113, 115, 118-119, 190, 192, 194, 203-205, 209-210, 212, 217, 222,
227, 231, 233-235 ; -- monétaires, 12, 17-18, 21, 53-54, 56, 58, 93 ;
-- socio-culturelles, 33-34, 81-82, 84-86, 109, 219, 233.

Prémonnaie, 53.

Prestige, 42, 44, 50, 67-71, 76-77, 90, 93, 98, 199.

Prêt, 71-73, 76-77, 79, 81, 85, 89-91, 99, 101-103, 107, 109, 111, 119, 129, 131,
134,137,139,170-172,174,178,181,190,201-202,205-207, 217, 221-222,
233.

Procréation, 45-46, 48.

Profit, 128, 151-152, 155, 157, 162, 184, 208, 218.

Propagande, 224, 230.

Propriété, 40, 72, 162.

Protection sociale, 96-97, 137, 207.

Protomonnaie, 53.

Rapports, -- sociaux, 20, 35, 38,41-42,48-49,51,55,75,78-79,96-97,111-112,
115, 118-119, 137, 151 ; -- de production 47-48, 86, 97.

Raréfaction, 8-11, 233.



- 286 -

Rationalité, 19-20, 34-35, 62-63, 72, 79, 81, 111, 127-128, 136, 139, 150-152, 155,
157, 162-163, 166, 171-172, 189-190, 212, 221, 234.

Rentabilité, 131-133, 152,162-163,173,205,207,248.

Reproduction, 32-33, 38, 39, 47, 48, 51-52, 58, 61, 63, 65-67, 68, 70, 74-75, 78-81,
85, 96, 110-111, 128, 131, 148, 150, 187, 189, 209, 219-220, 222, 245.

Réserve, 25-26, 28, 52, 70-74, 76, 92-93, 120, 125, 129, 156, 174, 196, 209-210,
215-216, 237-238, 241, 245,253 -255, 263.

Réticence, 120, 127-128, 130-131, 145, 202, 221.

Revenu, 17, 27-28, 32, 52, 71-72, 76, 86-87, 95, 102, 106, 117-118, 130, 135-140,
152, 169, 178, 182-186, 196, 210-211, 226-227.

Richesse, 35, 41-45, 48, 54, 57-58, 68-69, 74-78, 109, 152, 179.

Risque, 101, 117, 131-132, 135, 156, 181, 185, 187, 189, 221, 226.

Secteur, 115-116, 129, 144, 148-149, 213 ; -- d'activités, 104, 142 ; -- économi
que, 211-212 ; -- financier, 117 ; -- financier informel, 11 ; -- informel,
12, 32 ; -- non structuré, 32 ; -- primaire, 14; 138, 145 ; -- secondaire,
14, 138 ; -- tertiaire, 14, 138.

Sécurité sociale, 96.

Sélectivité, 129-130.

Service de la dette, 14-15, 17.

""::.

Société, -- marchande, 24-25 ; -- technicienne, 21, 87, 95-96.

Solidarité, 39, 73, 82, 85, 87, 96-98, 187, 199-200, 207, 209, 226, 236, 252.

Soutien, 218, 220, 222, 231, 234.

Statut, 55, 77, 86, 88, 96, 127, 181, 204, 237, 241, 244, 246, 252, 255
socio, 43-44, 47, 50-51, 61, 65, 68, 74-75.

Structure, 31, 79, 81-82, 85-87, 91, 96, 98, 109, 111, 116, 150-151, 153, 157-158,
161, 171, 177, 179-181, 188-189, 192, 205, 212-213, 220, 227, 230, 234, 248,
262 ; -- bancaire, 118, 162 ; -- de production, 48, 52 ; -- de la
répartition, 52, 71 ;-- financière, 117, 133, 175 ; -- socio-culturelle, 96
-- socio-économique, 151, 187, 197, 222, 226.

Sûreté, 77, 98, 133-134.

Surplus, 42,52,73-74,78,87,91,104-105,117-118,152,184.



- 287 -

Système, 31, 82, 90-91, 94-95, 100-101, 107-109, 219, 227, 234 ; -- d'information,
222 ; -- de transition, 33, 81, 95, 192 ; -- économique, 127, 152, 157,
163 ; -- informel, 29, 31-34, 50-52, 54, 70-72, 75, 77, 79, 81-83, 91-92,
95-97, 102-104, 106, 110, 111, 118, 120, 129-130, 134, 136-137, 139, 142,
149-151, 166-168, 170, 181, 185-189, 192, 195, 198, 203-204, 206-208, 213"
217, 221, 226, 233, 235 ; -- monétaire, 18, 55, 57, 112, 123, 242 ; soëio-
économique, 31, 33-34, 53, 63, 68, 70-74, 78, 80, 116, 122, 127, 136, 139,
150, 151, 233.

Taux d'intérêt, 6-8, 91, 101, 128, 130, 156, 167-168, 206, 210-214, 217, 245.

Tchad, 15, 112, 121, 124, 126, 145, 158, 161-163, 213, 233, 236, 261.

Technique, 119, 126, 129, 131, 133-136, 139, 141-142, 149-151, 157, 162, 169, 171,
173,177,179,181,189,204,209,223,227.

Termes de l'échange, 7, 126.

Terre, 39-40, 49, 51, 86, 94, 141, 216.

Thaler de Marie-Thérèse, 58-59.

Thésaurisation, 27, 71-72, 74, 94, 100.

Titre, 93, 117, 141, 167, 169, 215.

, 1

Tontine, 12, 31, 74, 77-79, 81-91, 95-98, 100-103, 107-109, 119-120, 169, 186-187,
200, 204-205, 207, 217.

Tour, 84, 89-91, 100-101.

Trésor, 92-93, 124-125, 167, 174, 181, 238, 241-242, 245, 247-248, 254, 256.

Tribalisme, 187.

Troc, 24, 66-67, 122.

Usage, 53-54, 63, 66, 69-70, 80, 86, 91, 98-99, 107, 110, 141, 166, 204, 207.

Usurai re, 213-217.

Valeur, -- d'échange, 54 ; -- d'usage, 57.

Zone, -- franc,120-127, 131, 136, 242, 245 ; -- monétaire, 120.



LISTE

DES TABLEAUX~ DIAGRAMME ET CARTES

Pages

Diagramme n° 1 - Tendances des marchés internationaux des capitaux,
1982 - 1985 8

Tableau nO 1 - Crédits et aut res cont rats de financement sur les
marchés financiers internationaux, ventilés rar groupes
de pays (en milliards de dollars) ,................ 9

Carte nO 1 - Localisation du groupe Pahouin (Fang-Boulou-Beti) et des
peuples témoins de pratiques paléomonétaires 16

Tableau nO 2 - Sources de financement du capital technique fixe initial
(exprimées en fréquences relatives) ......•.l...................... 104

Tableau nO 3 - Estimation de la contribution des activités informelles à
la création d' emplois ~.;.~~...•......... ::...... 105

Tableau nO 4 - Evolution de la structure de la masse monétaire dans
les pays membres de la BEAC (en %) ••••••••••••••.••..•..••• 112

Tableau nO 5 - Composition de la zone franc 121

Tableau nO 6 - Conditions d'obtention d'un crédit personnel................. 135

Tableau nO 7 - Barême des salaires minima catégoriels du privé
(mensuel) au 1er février 1981 (Cameroun) 138

Tableau nO 8 - Financement comparé banques com merciales/banques de
développement (en %) 143

Tableau nO 9 - Répartition sectorielle des crédits recensés à la
Centrale des Risques (en %) 146

Tableau n° 10 - Part des Crédits de campagne dans les concours à
court terme de la BEAC aux banques (en %) •••••.••..•.•• 147

Tableau nO 11 - Développement du réseau bancaire de 1939 à 1957
(en nombre de guichets) 154

Carte nO 2 - Carte bancaire de l'Afrique Centrale 164

Tableau nO 12 - Taux d'intérêts créditeurs 168

Tableau nO 13 - Taux des intérêts créditeurs applicables aux bons de
caisse au Cameroun 170



- 289 -

Pages

Tableau n° 14 - Répartition du capital des banques de développement
et nombre de guichets (au 31 décembre 1985) 176

Tableau n° 15 - Structure des dépôts selon la nature des établissements
collecteurs (fin août) 177

Tableau n° 16 - Structure de la clientèle de la Caisse d'Epargne
Postale du Cameroun 180

Tableau n° 17 - Prélèvements et dépenses de l'üNCPB (en milliards de
francs CFA) 183

Tableau n° 18 - Structure des dépôts bancaires selon la catégorie des
déposants (fin août) 188

Tableau nO 19 - Taux d'intérêt créditeurs et taux d'inflation (en %) 214

Tableau nO 20 - Provisions techniques et placements des Compagnies
d'Assurance au Cameroun 216

, .



TABLE DES MATIERES

Pages

11NTRODUCT ION GENERALE : L' ETUDE 1·············································.. 4

I. MOTIVATIONS ET APPORT DE LA RECHERCHE 5

A. LES MOTIVATIONS 5

1. Une hésitation quant à l'interprétation des pratiques informelles
dans le cadre des nouvelles politiques de financement du
dével oppement 5

a) La crise financière internationale 6
b) La raréfaction des capitaux extérieurs et la réorientation

des politiques de financement du développement 8
c) Une hésitation quant à l'interprétation des pratiques

informelles d'épargne et de prêt ~ •. ~~...................... 10

2. Un vide dans l'analyse socio-économique des problèmes de
développem ent , ,. i •••• ••• Il

. -:;.: .

B. L'APPORT ..................................................................................•.. 12

1. Un complément de connaissances dans l'analyse socio-
économ ique 12

2. Une lumière sur les problèmes de politique financière 13

II. LE CADRE GEOGRAPHIQUE DE L'ETUDE ET RAISONS DE CE
CHOIX 13

A. LE CADRE: L'AFRIQUE CENTRALE 13

B. RAISONS DE CE CHOIX 17

1. La représentativité du système bancaire et des pratiques
informelles d'épargne et de prêt 17

2. L'existence de pratiques monétaires anciennes riches
d'enseignements 18

III. METHODOLOGIE DE L 'ETUDE 18

A. L 'HYPOTHESE : UNE APPROCHE INTERMEDIAIRE DE
L' ECONOMIQUE 19

1. L'approche formaliste 19

2. L'approche substantiviste 19

3. Not re choix 20



- 291 -

Pages

B. METHODE DE TRAVAIL ET LIMITES DE L'ETUDE ........•............. 20

1. Une approche interdisciplinaire 21

2. Une analyse dynamique 21

3. Déroulement et limites de l'étude 22

a) Déroulement ................•...............................•....................... 22
b) Limites 23

C. MISE AU POINT CONCEPTUELLE 23

1. Le concept

2. Le concept

a) Dans la
b) Dans la
c) Dans la

de monnaie. 24

d'épaJr.gne. 26

théorie classique 26
théorie keynésienne ...................................••.•.....•.... 27
présente étude .•.••••...•.•...•.•..•..•......•......•...•....••....... 28

IV. THESE SOUTENUE

PREMIERE PARTIE

, ,.

LE SYSTEME INFORMEL D'EPARGNE ET DE
PRETS : ORIGINES ET NATUm:· .

29

30

INTRODUCTION DE LA PREMIERE PARTIE : LA NOTION DE
"SYSTEME INFORMEL D'EPARGNE ET DE PRETS"................................. 31

CHAPITRE PREMIER: LES ORIGINES SOCIO-CULTURELLES DU
SYSTEME INFORMEL D'EPARGNE ET DE PRETS . 34

SECTION 1 - LA RATIONALITE DU SVSfEME SOCIO-ECONOMIQUE
PRECAPITALISTE .......................................................•..•. 34

$1 - LE PRIMAT DES RAPPORTS SOCIAUX 35

A. Le caractère sacré des relations parentales 35

1. La st ructure parentale du groupe Beti-Boulou-Fang 36

a) le clan ou l'ayon 36
b) le lignage, famille étendue ou la nda-bo.:t 37

2. La nature des relations parentales 37

B. La sujétion de l' individu 39

1. L'individu ne dispose pas librement de sa propre force de
travail 39

2. L'individu ne peut être qu'usufruitier de la terre 40

3. L'individu ne peut prétendre à l'entière propriété des fruits
de son t ravai1 •••••••.•••••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 40



- 292 -

C. La conception sociale de la notion de JLic.he.Me .

1. Richesse, pouvoir et prestige social ..

2. Le prestige social provient des rapports sociaux ...............•...

3. LI ostentation, une voie de max--<.m,L6aÜon des rapports
sociaux .....................................•.........................................•

$2 - LE MARIAGE COMME CHAMP CONSEQUENT D'UNE
COMPETITION SOCIO-POLITIQUE. LE PROBLEME D'UN MOYEN
D'ECHANGE SOCIAL APPROPRIE ..

A. Le mariage, une transaction sociale nodale .

B. Le mariage, sa signification socio-politique .

1. Une source de richesse et de pouvoir déterminant le statut
social .

2. Un vecteur de services économiques et domestiques

C. Le cont rôle mat rimonial et la dot en tant qU" exemple essentiel
de redevance. La nécessité d'un moyen d'échange ..•.•....••.........

$3 - LA DEPENDANCE INSTRUMENTALE DES ST:~UCTURES

ECONOMIQUES ET LE BESOIN COMPLEMENTAIRE 0 'UN
INSTRUMENT DE CONTROLE SOCIAL ..

A. Les structures de production sont déterminées par les rapports
sociaux .

1. La diversité des productions .

a) Les productions d'ordre animal .
b) Les productions dl ordre végétal .
c) Les productions d'ordre artisanal et métallurgique .

2. Unité de production, coopération dans l'agriculture et
rapports sociaux ..........•.....................................................•.

B. Les structures de la répartition sont déterminées par les
rapports sociaux .

C. Les structures économiques servent à une reproduction sociale
nécessitant un inst rument de cont rôle ..

1. Reproduction matérielle ......................................................•

2. Reproduction immatérielle ..

SECTION II - LA FONCTION INSTRUMENT V' EQUILIBRE DU
SYSTEME DES PALEOMONNAIES .................•.••...........•

$1 - IDENTIFICATION D'OBJETS MONETAIRES ......................•...•....••

Pages

41

41

42

42

43

43

44

44

45

46

47

48

48

48
48
49

49

50

51

51

52

53

54



- 293 -

Pages

A. Caractérisation des objets monétaires 54

1. Des objets sans valeur d'usage 54

2. Des objets ayant pouvoir libératoi re dans la satisfaction
d'obligations sociales variées 54

3. Des objets de richesse faisant l'enjeu d'une compétition
sociale 55

B. Un quiproquo provenant de l'extrême diversité d'objets précieux
en circulation 56

1. Les objets dl origine socio-culturelle 56

a) Les·nz-i:m6u 56
b) Les tissus de raphia 57
c) Le bétail et divers autres objets 57

2. Les objets d'origine com merciale 58

a) Les cauris ............•..........•......................•......................•. 58
b) Le Thaler de Marie-Thérèse ............•..:",.......................... 59

$2 - LA PARTICULARITE DIDACTIQUE DES PALEOMONNAIES EN
FER, UN TEMOIGNAGE DE L'AUTHENTICITE DE LA .-
PRODUCTION MONET AIRE :;:........................... 59

A. L'existence d'un véritable mode de production monétaire:
l'exemple NZABI 60

1. L'organisation de la production métallurgique 60

2. Les forgerons et la fabrication de paléomonnaies 61

a) Le statut social du forgeron 61
b) La fabrication de paléomonnaies 62

3. L'aînesse et le contrôle de la production monétaire 62

B. Une large diffusion des paléomonnaies en fer 63

$2 - DISPARITE DES USAGES PALEOMONETAIRES ET
REPRODUCTION DU SYSTEME SOCIO-ECONOMIQUE 63

A. Une disparité des usages paléomonétaires 64

1. Une prépondérance des affectations sociales 64

a) La dot comme une redevance privilégiée d'intervention
des paléomonnaies ........................................................•. 64

b) L' usage des paléomonnaies dans d' aut res transactions
sociales 65

2. Une marginalité des affectations marchandes 66

B. La reproduction du système, fondement de la disparité 68

1. Les affectations rituelles permettent de rester en harmonie
avec la nature 68



- 294 -

Pages

2. Les affectations matrimoniales servent à contrôler les
statuts sociaux ....................•...................................•.........•. 68

3. Les autres affectations sociales servent à acquérir le
prestige social 69

SECTION III - LA FONCTION MOYEN OE REPROVUCTION DU SYSTEME
DES FORMES ANCIENNES D'EPARGNE ET DE PRET.. 70

$1 - LES FORMES ANCIENNES DI EPARGNE ET DE PRET ...•....•...... 71

A. Formes anciennes d'épargne 71

1. La mise en réserve de produits ................................•..........•

2. La mise en réserve de paléomonnaies ..................................

71

71

B. Une forme particulière de prêt : le don 72

$2 - LES l'ORMES ANCIENNES D'EPARGNE ET DE PRET : DES
MOYENS DI UNE REPRODUCTION SIMPLE 73

• 1

A. La reproduct ion par 1e surplus ,........... 73

1. Dans le cas du surplus vlvner ..................• .;., ;......... 73

2. Dans le cas des objets monétaires 74

B. La reproduction par le prêt 74

$3 - LES INSTITUTIONS SOCIALES ANTECEDENTES, DES CADRES
D'UNE REPRODUCTION ELARGIE 75

A. Le cas du bilaba des Beti-Boulou-Fang 75

1. Description du b-tiaba 75

2. L' interprétation socio-économique et son actualité................ 76

a) La signification sociologique .......................................•... 76
b) Le phénomène de prêt et sa finalité 77

B. Le cas du MaialU. et du Ténia 78

1. La fête du Matalû. et son interprétation 78

2. Le témo ou tontine à Brazzaville: une ancienne institution
sociale ..........................................•..............................•...... 81

CHAPITRE II : LA NATURE DU SYSTEME INFORMEL D'EPARGNE ET ,_
DE PRETS ...........................................................•........... 81

SECTION 1 - UN SYSTEME ESSENTIELLEMENT STRUCTURE EN
TONTIN ES B1

$1 - FORME DU SYSTEME, PROBLEME POSE ET APPORT DU
CONCEPT DE TONTINE ......................................................•...... 82



- 295 -

Pages

A. Forme du système et problème posé 82

1. La forme du système 82

2. Le problème posé 82

B. Le concept de tonti..ne et son apport 83

1. Le concept 83

a) L'origine du terme 83
b) Des définitions données à la tontine africaine ..•............. 84

2. L' apport ......•...................................................•................... 85

$2 - L'EMERGENCE DES TONTINES, UNE DYNAMIQUE DES
PRATIQUES SOCIO-CULTURELLES 85

A. Les dynamiques du dedan6 : les pratiques socio-culturelles 85

B. Les dynamiques du deho1l6 : l'introduction et les effets
socio-économiques du capitalisme ; ..,....................... 86

$3 - CONSTITUTION ET MODELE DE FONCTIONNEMENT D'UNE
TONTINE , ,.......... 87

-:.: .

A. La constitution d'une tontine ..

1. Influences ethniques, socio-professionnelles, économiques et
morales .

2. La mise en place .

B. Le modèle de fonctionnement .

1. Le schéma

2. Eléments essentiels du schéma .

a) Le nom bre de m em bres ..
b) La périodicité des cotisations .......................••................
c) Le montant individuel de cotisation ..
d) La détermination du .tou/t avec ou sans intérêt •..............

SECTION II - UN SYSfEME TEMOIGNANT DE POTENTIALITES
D'EPARGNE ...........................................................••....

$1 - PRATIQUES NON-MONETAIRES TEMOINS D'UN POTENTIEL
D'EPARGNE INEXPLOITE .........................................................•

A. Les réserves alimentaires .

B. L'accumulation du bétail .

87

87

88

89

89

89

89
89
90
90

91

92

92

92

C. L'existence de trésors familiaux 93



- 296 -

Pages

$2 - PRATIQUES MONETAIRES TEMOINS D'UN POTENTIEL
DI EPARGNE INEXPLOITE 93

A. Les nombreux exemples de tontines 93

B. Les réserves dl argent 94

C. Les gardes d'argent . 94

D. Les comités dits de dével.oppeme.n;t ... ~...................................... 9S

SECTION III - UN SYSTEME DE TRANSITION IMPARFAIT .•...•..•••••... 95

$1 - LA FONCTION SOCIO-CULTURELLE, UN PROLONGEMENT DE
LA SOCIETE ANCIENNE 96

A. La reconstitution des cercles de solidarité 96

B. La reconstitution des rapports sociaux 97

C. La reconstitution des comportements monétaireS 98

$2 - LA FONCTION ECONOMIQUE DANS UNE PERSPECTIVE DE
DEVELOPPEMENT: UNE ADAPTATION A L'EÇDNOMIE .
MODERNE 99

A. La collecte de l'épargne et la distribution de prêts, une
tentative de spécialisation ~conomique 99

1. La tontine, une institution de collecte de l'épargne ............

2. La tontine, une institution de prêt ....................................•.

3. La tontine, une institution générat rice de bénéfices ............

100

101

101

B. Le financement des activités informelles 102

1. Contenu et choix d'une thèse analytique des activités
informelles 102

2. Le financement proprement dit 103

C. Une participation indirecte à la création d'emplois 104

$3 - L'IMPERFECTION DE LA NATURE DE LA FONCTION
ECONOMIQUE 106

A. Une analyse erronnée du rôle des tontines dans le
développem ent .. 106

1. Approche pragmatique et insuffisances théoriques 106

a) L'analyse 106
b) Les insuffisances 107



- 297 -

Pages

2. Approche en termes d l e.ntJte.pu6e.6 de. déve.toppe.me.nt et
banalité 108

B. Le rôle sous l'angle de l'analyse économique 108

1. Le concept de déve.toppe.me.nt 108

2. Enseignements du concept et fonction des tontines 109

a) Tontines et changements de structures mentales et
sociales 109

b) fonction économique des tontines et croissance
économique 109

CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 111

DEUXIEME PARTIE LA DUALITE DU SYSTEME FINANCIER ET SES]
MECAN 1SMES ' . 114

. ~_: .
INTRODUCTION DE LA DEUXIEME PARTIE' LA NOTION DE
"DUALITE DU SYSTEME FIN ANCIER" 115

CHAPITRE PREMIER· LA CLE DE LA DUALITE: LES BARRIERES A
L'ACCES AU CREDIT BANCAIRE 119

SECTION 1 - UN ELITISME EN PUISSANCE DANS LA POLITIQUE DU
CREDIT 119

$1 - L'APPARTENANCE DES ETATS D'AFRIQUE CENTRALE A UN
ESPACE MONETAIRE APPELE ZONE FRANC 120

A. Historique de cette appartenance 122

1. Les origines du contrôle monétaire en Afrique Centrale 122

2. Les premiers objectifs de lloffre de crédit 123

B. Le contenu de la zone franc 124

1. Des mécanismes de fonctionnement présentant des avantages 124

a) Les accords de coopération monétaire en Afrique Centrale 124
b) Les accords de coopération monétaire avec la France .... 124

2. Des charges supportées par les Etats membres ................•... 125

$2 - LI APPARTENANCE A LA ZONE FRANC A COMME INCIDENCE
UN CONTROLE PAR L'EXTERIEUR DE LA POLITIQUE DU
CREDIT 126



- 298 -

Pages

$3 - LA POLITIQUE DU CREDIT RENFERME DES NORMES
POUVANT JUSTIFIER LA RETICENCE DES BANQUES ENVERS
LES AGENTS INFORMELS 127

A. Au niveau du contrôle quantitatif 129

B. Au niveau du contrôle qualitatif, des facteurs répressifs pour
des crédits aux agents informels 129

1. Dans le cas de la sélectivité par les taux 129

2. Dans le cas de la sélectivité par le choix des accords de
réescompte .............................................................••......••..• 130

SECTION II - UN ELITISME PROVENANT DES TECHNIQUES
BANCAIRE S 131

$1 - LES CONDITIONS TECHNIQUES POUR L' ACCES AU CREDIT
BANCAIRE 132

A. Pour les ent reprises ..............•... 132
, .

1. Fournir des documents comptables et financiers ......•..........• 132

2. Satisfaire les exigences de l' analyse financ~~re •.........• ~........ 132

3. Fournir des garanties 133

a) Des garanties réelles 133
b) Des garanties personnelles 134

B. Pour les ménages .. ......................•....•. 134

$2 - DES TECHNIQUES BANCAIRES INADAPTEES AUX ACTIVITES
INFORMELLES ET AUX CARACTERISTIQUES DES PETITES ET
MOYENNES ENTREPRISES NATIONALES 135

A. Dans le cas des PME 136

B. Dans le cas des activités informelles 136

$3 - DES GARANTIES BANCAIRES INADAPTEES A LA SITUATION
SOCIO-ECONOMIQUE DES AGENTS INFORMELS .................•..... 137

A. L'inadaptation à la nature des revenus 137

1. L'inégal et bas niveau des revenus des salariés 138

2. L'incertitude des revenus agricoles 139

B. L'inadaptation de l 'hypothèque à la coutume 140



- 299 -

Pages

SECTION III - UN ELITISME SE TRADUISANT PAR UNE
MARGINALISATION DES AGENTS INFORMELS
DANS LA DISTRIBUTION DU CREDIT ....•...•.•••••.•••••.•• 141

$1 - LA PREFERENCE MARQUEE DES BANQUES POUR LE
FINANCEMENT D'OPERATIONS COMMERCIALES .....•................ 142

A. Une forte intervention des banques commerciales avec des
crédits à court terme plus importants 143

B. Une intervention modeste des banques de développement avec
une insuffisance de crédits d'investissement 144

$2 - LES OPERATIONS COMMERCIALES FINANCEES NE
RECOUVRENT PAS LES BESOINS DES AGENTS INFORMELS 144

A. Des besoins insatisfaits sur un plan quantitatif 144

B. Des besoins insatisfaits sur le plan qualitatif 147

CHAPITRE II . LES DEFAILLANCES DES INSfITUTIONS OFFICIELLES
EN MATIERE DE COLLECTE DE L'EPARGNE COMME
ELEMENTS ENTRETENANT LA DUALITE 150

.-:.:: .
SECTION 1 - UNE RATIONALITE EXTERIEURE DES SfRUCTURES

ET TECHNIQUES BANCAIRES DE COLLECTE DE
L 'EPARGNE 150

$1 - ORIGINE ET RATIONALITE DU SYSTEME BANCAIRE
COMMERCIAL ..........................................................................•. 151

A. Une rationalité extérieure à la communauté 151

1. La rationalité des systèmes économiques capitalistes
d'origine 151

2. L'essence du profit bancaire: un profit dérivé 152

B. Une double origine des banques 153

1. LI héritage colonial 153

2. Le phénomène de la multinationalisation ......................•.•..... 155

a) Echapper dans les pays d'origine à la tutelle des
pouvoirs publics 156

b) Echapper à la menace d'une perte d'entreprises clientes
devenues mul t inat ionales . 156

c) Faire face à la concurrence provenant de la
multinationalisation d'autres banques et de l'arrivée de
banques ét rangères 157

$2 - LA STRUCTURE DU SYSTEME BANCAIRE COMMERCIAL
D' AFRIQUE CENTRALE ET SA SIGNIFICATION 157



- 300 -

Pages

A. La structure: une inégale répartition des banques entre pays
et un capital bancaire cont rôlé à plus de 58 % par l'extérieur. 158

1. Le réseau bancai re du Cameroun, un des plus importants
d'Afrique noire avec dix banques commerciales contrôlées
à plus de 54 % ••••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 158

2. Le réseau bancaire du Gabon, un des plus importants
dl Afrique Cent raIe avec six banques commerciales
contrôlées à plus de 63 % 159

3. Le réseau bancaire du Congo, un des moins importants et
des moins contrôlés avec trois banques commerciales
contrôlées à plus de 44 % 160

4. Le réseau bancai re du Tchad, un des plus pauvres et des
plus cont rôlés avec deux banques com merciales cont rôlées

à plus de 74,S % 161

5. Le réseau bancai re de la Cent rafrique, un des plus pauvres
avec deux banques commerciales contrôlées à plus
de 57,5 % 161..'

B. La signification : le degré de mainmise des financiers
internationaux et l'exigence de rentabilité ..•.••••••••••.•...•••~........ 162

$3 - UNE CONCENTRATION DES BANQUES ET UN ELITISME DES
FORMULES IMPROPRES A UNE MOBILISATION DE L'EPARGNE
INFORMELLE 163

A. La concentration des banques, une exigence de rentabilité
rendant difficile la mobilisation 163

1. Quelques données relat ives à la concent ration banc ai re 163

2. Commentaires explicatifs 165

3. Effets de l'exigence de rentabilité 166

B. L'élitisme des formules d'épargne, un frein à la mobilisation
de l'épargne informelle 167

1. Cas des comptes de dépôts et des bons de caisse 167

2. Cas du compte d'épargne-crédit 170

SECfION II - L'ATTITUDE DES ORGANISMES PUBLICS
COMPLEMENTAIRES 171

$1 - UNE INCOHERENCE DANS LI ATTITUDE DES BANQUES DE
DEVELOPPEMENT 171

A. La transformation des Crédits Sociaux en banques de
développement............................................................................ 172



•
- 301 -

Pages

B. La philosophie des banques de développement, l'importance de
leur mission et la nécessité de disposer de ressources
considérables 173

1. La philosophie des banques de développement 173

2. L'importance de leur mission 174

3. La nécessité de disposer de ressources considérables 174

C. L'absence d'une politique énergique de collecte de l'épargne ... 175

$2 - UN MANQUE DE DYNAMISME DANS LE COMPORTEMENT DES
CAISSES D'EPARGNE 177

A. Les Caisses d'Epargne héritage colonial destiné à la collecte de
l'épargne populaire .........................................................•......... 178

B. Un héritage de collecte ayant subi quelques aménagements 179

C. Mais des performances très modestes en raisoll de la vétusté
des st ructures et techniques ., :........................ 179

$3 - UNE ANOMALIE DANS LE FONCTIONNEMENT DES
ORGANISMES D'ETAT PERMETTANT LA COL~ECTE D'UNE
EPARGNE FORCEE 182

A. L'exemple de l'Office National de Commercialisation des
Produits de Base du Cameroun 182

B. L'exemple de la Caisse de Stabilisation des Prix des Produits
Agricoles et Forestiers du Congo 183

SECTION III - L'ACCENTUATION ET LES RISQUES DE LA DUALITE
DU SYSfEME FINANCIER 185

$1 - L'ACCENTUATION DE LA DUALITE 185

A. Par l'effet des revenus 186

B. Par l'effet de la pénuri e de guichets bancai res . 186

$2 - LES RISQUES DE LA DUALITE 187

A. Un risque socio-politique 187

B. Un risque de politique économique 187

C. Un risque économ ique 189

CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE 190



- 302 -

Pages

TROISIEME PARTIE L'EVOLUTION PROSPECTIVE DE LA
DUALITE DU SYSTEME FINANCIER 191

INTRODUCTION DE LA TROISIEME PARTIE 192

CHAPITRE PREMIER· EVOLUTION DE LA DUALITE ET ORIENTATIONS
OFFICIELLES EN COURS : SOLUTIONS
SATISFAISANTES ? 194

SECTION 1 - UN DOUTE SUR L'EFFICACITE DES ORGANISMES
SPECIALISES DE CREDIT 194

$1 - LES ORGANISMES DE CREDIT AGRICOLE, UNE
THERAPEUTIQUE LIMITEE. L'EXEMPLE DU FONADER

A. Vers une banque à vocation rurale : le FONAbER .

1. Sa création et son évolution

2. La spécificité de sa mission ~.: ..

a) Accorder des aides au monde rural .
b) Accroît re le crédit agricole ..
c) Fai re des avances ..

3. Ses ressources et son organisation .

B. L'originalité de l'apport du FONADER au problème de la
dualité : le crédit collectif et le crédit en nature .

1. La substitution du crédit collectif au crédit individuel .

2. La substitution du crédit en nature au crédit en espèces .

C. Les limites de l'intervention du FONADER ..

1. L'insuffisance de ressources provenant de la non-participation
à la collecte de l'épargne ..

2. Les problèmes d'ordre administratif et politique .

3. Les problèmes d'impayés et de détournement des crédits
de leur objet ..

$2 - LES FONDS D'AIDE ET DE GARANTIE DES CREDITS AUX
PME ET L'ETROITESSE DE LEUR CHAMP D'ACTION.
L'EXEMPLE DU FOGAPE ..

A. Vers un Fonds d'Aide et de Garantie des crédits aux PME:
le FOGAPE .•............................................................................

195

195

195

195

196
196
196

196

197

197

198

198

198

199

199

200

200

•



- 303 -

Pages

1. Sa création et son évolution 200

2. La spécificité de sa mission 201

a) Assister techniquement les PME 201
b) Donner des garanties aux crédits sollicités par les PME. 201
c) Octroyer des prêts directs aux PME 201
d) Prendre des part icipat ions dans 1e capital des PM E 201

3. Ses ressources et son organisation 201

B. L'originalité de l'apport du FOGAPE au problème de la dualité 202

C. L'étroitesse du champ d'action du FOGAPE 202

1. Les PME d'une certaine dimension seules bénéficiaires des
se rvi ces du Fonds 202

2. L'intervention des banques et la survivance de l'élitisme 202

3. L'effet d'indiscrétion sur le patrimoine des PME 203

$3 - LES COOPERATIVES D'EPARGNE ET DE CREDIT, UNE
EXPERIENCE A L'ETAT EMBRYONNAIRE ...... :......................... 203

A. Une tentative d'articulation du système informel au syst~me

bancaire ;.:.: ~.................. 203

1. La création des Caisses Populaires et des CIte.cLi.t UrUon6.
une réponse aux pratiques du système informel................... 204

2. Les objectifs poursuivis, une recherche de l'insertion des
populations dans la société moderne 204

3. L' organisation, une démocratisation dans la gestion des
quasi-banques 205

B. Les mérites de l 'expérience 205

C. Les limites de l 'expérience 205

SECTION Il - UN DOUTE SUR LA PERTINENCE DES RECENTES
DlRECTI VES 0 E LI ONU 206

$1 - EXPOSE SUCCINT DES DIRECTIVES DE L'ONU 206

A. Accroître l'efficacité des institutions financières officielles ..... 207

B. Améliorer l'efficacité du système informel.............................. 207

C. Renforcer l'articulation entre le système informel et le
système bancaire 208

$2 - CRITIQUE DE CES DIRECTIVES 208

A. L'opposition de la base socio-économique des banques avec leur
adaptation et leur implantation en milieu rural........................ 208



- 304 -

Pages

1. L'incompatibilité du profit bancaire avec une implantation
bancaire en milieu rural 208

2. La difficile adaptation de la base socio-culturelle des
banques au milieu africain 209

B. La mise en échec de l'approche descendante par la nature du
système informel 209

1. La difficile articulation due a J'absence de règlementation . 209

2. L'inefficience dans l'affectation des crédits 210

$3 - LA PRIORITE D'UNE ACTION PAR LES TAUX D'INTERET ET
SA FAIBLESSE 210

A. Relation entre taux d'intérêt et épargne dans la théorie
keynésienne 210

B. L'application du modèle keynésien et les incertitudes sur ses
enchaînements 211

, .
1. L'incertitude due à la désarticulation des secteurs

économiques ~........ 212

2. L'incertitude due à la portée du concept cr~fficacité

marginale du capital 212

C. Une hausse des taux d'intérêt peut-elle avoir un effet favorable
sur la mobilisation de l'épargne ? •••.• 213

1. La rétention de l'épargne fuyante 213

2. Un effet incertain sur la mobilisation de l'épargne du
système informel. L'existence des taux usurai res 217

CHAPITRE II . UN SOUTIEN INSTITUTIONNEL AUX PRATIQUES
INFORMELLES COMME FACTEUR D'EVOLUTION DU
SYSTEME FINANCIER 218

SECTION 1 - LES RAISONS DU SOUTIEN AU SYSTEME INFORMEL 218

$1 - LA DUALITE DU SYSTEME FINANCIER SE REDUIT A UN
CONFLIT CULTUREL 218

A. Le concept de c.uttuJte. 219

B. Le conflit culturel existant à travers la dualité 219

$2 - LE SYSTEME INFORMEL CONTRIBUE LUI-MEME AU
DENOUEMENT DU CONFLIT 220



- 305 -

Pages

SECTION II - LES MOYENS DU SOUTIEN AU SYSTEME INFORMEL. 222

$1 - LE RECOURS A LA FORMATION DES HOMMES •••••••••••••••••••••• 222

$2 - LE RECOURS A L'INFORMATION ECONOMIQUE •.....••.••••••.•..••. 224

A. Ce que devrait être l'information économ ique . 224

B. L'information économique, une nécessité pour l'évolution du
système financier 226

C. Comment pourrait se réaliser l'action d'information
économique ? ...•..•.......•....•...........•...••......•.•......•..•...•.••..••..••...• 229

1. Par une conception préalable d'un système d'information
économique 229

2. Par un dépassement de simples campagnes et une recherche
d'effets à long terme par la voie de l'éducation 229

A,-----------_

~I CONCLUS 1ON GENERALE 1

1 ANNEXES 1

, 1

234

ANNEXE N° 1 - A : CONVENTION DE COOPERATION MONETAIRE
ENTRE LA REPUBLIQUE DU TCHAD, LA REPUBLIQUE
UNIE DU CAMEROUN, LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE,
LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO ET LA
REPUBLIQUE GABONAISE 236

ANNEXE N° 1 - IJ : CONVENTION DE COOPERATION MONETAIRE
ENTRE LES ETATS MEMBRES DE LA BANQUE DES
ETATS DE L'AFRIQUE CENTT<ALE (13.E.A.C.) ET LA
RE:PUBLIQUE FRANCAISE: 240

ANNEXE N° 1 - C : STATUTS DE LA BANQUE DES ETATS DE
L'AFRIQUE CENTRALE ..................................•................. 244

ANNEXE N° 1 - 0 : CONVENTION DE COMPTE 0 'OPERATIONS ...•• 256

ANNEXE N° Il - A : COUVERTURE BANCAIRE DU CAMEROUN •.... 258

ANN~X~ N° II - B : COUVERTURE BANCAIRE DU GABON 259



- 306 -

ANNEXE N° II - C : COUVERTURE BANCAIRE DU CONGO .

Pages

260

. 0
~. t.

ANNEXE N° II - 0 : COUVERTURE BANCAIRE DU TCHAD ET DE
LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE .

ANNEXE N° III : EVOLUTION DE LA STRUCTURE BUDGET AIRE
DES ETATS MEMBRES DE LA BEAC .

ANNEXE N° IV : BILAN CONSOLIDE DES CAISSES POPULAIRES .....

261

262

263

..\.:
".,

'1: BIBLIOGRAPHIE 1

1 LISTE DES TABLEAUX .. DIAGRAMME ET CARTES 1

1 TA~LE DES MATIERES 1

, '

264

280

288

290




